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juridique (CAJ) du Rhône, à la coopérative Les Fermes partagées, à
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d'expropriation et de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et de
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exercice du droit de priorité avec préfinancement, de deux lots de
copropriété, situés 52 rue Etienne Richerand, appartenant à l'Agence de
gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués (AGRASC)
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N° 2024-2263 Lyon 3ème - Voirie de proximité - Acquisition, à titre onéreux, d'un tènement
comprenant deux maisons et 11 garages situés 8 route de Genas
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45 rue d'Anvers, appartenant à l'Agence de gestion et de recouvrement des
avoirs saisis et confisqués (AGRASC)
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Saint-Genis-Laval
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N° 2024-2270 Vénissieux - Développement économique - Cession, à titre onéreux, suite à
préemption avec préfinancement à la société d'économie mixte (SEM)
Patrimoniale du Grand Lyon d'un local d'activité formant le lot n° 107 situé
47 avenue Jean Jaurès

(p. 87)

N° 2024-2271 Villeurbanne - Développement économique - Cession, à titre onéreux, suite
à préemption avec préfinancement, à la Société Villeurbannaise d'urbanisme
(SVU), d'un local commercial et d'une cave situés 58 cours Tolstoï

(p. 85)

N° 2024-2272 Villeurbanne - Développement économique - Cession, à titre onéreux suite
à préemption avec préfinancement, à la Société villeurbannaise d'urbanisme
(SVU), d'un local commercial, d'un garage et d'un grenier situés 18 cours
Tolstoï

(p. 85)

N° 2024-2273 Genay - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre onéreux, par
bail emphytéotique, au profit de l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Sollar
de quatre lots de copropriété n° 1, 2, 5 et 6 situés 189 rue du Perron

(p. 85)

N° 2024-2274 Lyon 1er - Habitat - Logement social - Mise à disposition à titre onéreux, par
bail emphytéotique au profit de l'office public de l'habitat (OPH) Lyon
Métropole habitat, de l'immeuble situé 37 rue des Chartreux

(p. 84)

N° 2024-2275 Lyon 7ème - Habitat, logement social - Mise à disposition, à titre onéreux,
par bail emphytéotique, au profit de l'office public de l'habitat (OPH) Grand
Lyon habitat, d'un immeuble situé 32 rue de l'Université

(p. 85)

N° 2024-2276 Lyon 7ème - Développement urbain - Projet d'aménagement Pré Gaudry -
Échange avec soulte, entre la Métropole de Lyon et l'EM Lyon 2022 ou toute
autre société qui lui serait substituée, d'un terrain nu situé 146 avenue Jean
Jaurès

(p. 85)

N° 2024-2277 Lyon 8ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC)
Mermoz Sud - Échange avec la Ville de Lyon, avec soulte, de parcelles
situées rue Albert Morel, rue Louis Tixier, rue de Narvik et rue Gaston Cotte

(p. 85)

N° 2024-2278 Bron - Délégation du droit de priorité à la Ville de Bron pour l'acquisition d'un
tènement situé 32 rue Léon Bourgeois

(p. 86)



8 Séance publique du Conseil du 11 mars 2024

N° 2024-2279 Dardilly - Développement urbain - Projet d'aménagement de l'esplanade de
la Poste - Instauration, à titre gratuit, de servitudes de passage piétonnier,
d'accroche de l'éclairage public et d'implantation de logette électrique sur
trois parcelles de terrain, situées 67 avenue de Verdun et chemin des
Écoliers

(p. 85)

N° 2024-2280 Quincieux - Voirie - Mise en demeure d'acquérir deux parcelles situées 13
rue des Verchères - Renoncement à l'acquisition et levée de l'emplacement
réservé n° 13

(p. 87)

N° 2024-2281 Lyon 2ème - Habitat - Logement social - Cession, à titre onéreux, à la
Fondation AJD Maurice Gounon de lots dans un immeuble en copropriété
situé 25 rue Marc-Antoine Petit - Abrogation de la délibération de la
Commission permanente n° CP-2016-1280 du 21 novembre 2016 modifiée
par délibération de la Commission permanente n° CP-2019-3227 du
8 juillet 2019 - Signature d'un protocole d'accord avec le syndicat des
copropriétaires du 25 rue Marc-Antoine Petit mettant fin à l'instance en cours

(p. 85)

N° 2024-2282 Lyon 3ème - Habitat - Logement social - Cession, à titre onéreux, suite à
préemption avec préfinancement à l'association Solidaires pour l'habitat
(SOLIHA), d'un lot de copropriété situé 52 rue Étienne Richerand -
Abrogation de la délibération du Conseil n° 2022-1311 du
26 septembre 2022

(p. 85)

N° 2024-2283 Saint-Didier-au-Mont-d'Or - Voirie de proximité - Approbation de
l'établissement de l'état descriptif de division en volumes (EDDV) portant sur
un volume à usage de trottoir situé 5 place Abbé Boursier - Instauration de
servitudes

(p. 85)

N° 2024-2284 Mandat spécial accordé à la délégation d'élus pour le voyage de mémoire
au camp Natzweiler-Struthof (Bas-Rhin) les 26 et 27 mars 2024

(p. 82)

N° 2024-2285 Bron - Caluire-et-Cuire - Décines-Charpieu - Ecully - Feyzin - Fontaines-sur-
Saône - Givors - Grigny - Irigny - La Mulatière - Lyon - Meyzieu - Mions -
Neuville-sur-Saône - Oullins-Pierre-Bénite - Rillieux-la-Pape - Saint-Fons -
Saint-Genis-Laval - Saint-Priest - Vaulx-en-Velin - Vénissieux - Vernaison -
Villeurbanne - Contrat de ville métropolitain - Engagements Quartiers 2030

(p. 46)

N° 2024-2286 Voeu présenté par les groupes Métropole en commun, Métropole insoumise
résiliente et solidaire, Communiste et républicain, Socialistes, la gauche
sociale et écologique et apparentés et Les écologistes

(p. 120)
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Présidence de Bruno Bernard
Président

Le lundi 11 mars 2024 à 09h34, mesdames et messieurs les membres du Conseil de la Métropole, dûment
convoqués le 23 février 2024 en séance publique par monsieur le Président, se sont réunis à l'hôtel de la Métropole,
dans la salle des délibérations, sous la présidence de Bruno Bernard, Président.

Désignation d'un secrétaire de séance

M. le Président : Bonjour à toutes et bonjour à tous. Merci de vous installer. Je vous propose de désigner madame
Fanny Dubot pour assumer les fonctions de secrétaire de séance.

(Madame Dubot est désignée).

Constatation du quorum

M. le Président : Nous allons vérifier la présence du quorum par un vote avec le boîtier électronique. Merci de
lancer cette vérification.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Présents : Mme L. Arthaud, M. B. Artigny, Mme F. Asti-Lapperrière, M. P. Athanaze, Mme C. Augey, M. M. Azcué,
M. B. Badouard, M. F. Bagnon, M. L. Barge, M. N. Barla, Mme É. Baume, M. Y. Ben Itah, M. I. Benzeghiba,
M. B. Bernard, M. P. Blache, Mme S. Blachère, M. P. Blanchard, M. Y. Blein, Mme L. Boffet, Mme D. Borbon,
Mme Y. Bouagga, Mme F. Bouzerda, Mme N. Bramet-Reynaud, Mme C. Brossaud, M. R. Brumm, Mme V. Brunel,
M. J. Bub, M. F-N. Buffet, Mme C. Burillon, Mme M-C. Burricand, Mme M-A. Cabot, M. F. Camus, M. J. Camus,
Mme C. Cardona, Mme M. Carrier, Mme S. Chadier, M. P. Chambon, M. P. Charmot, M. M. Chihi, M. P. Cochet,
M. C. Cohen, Mme G. Coin, Mme B. Collin, M. G. Corazzol, Mme D. Corsale, Mme D. Crédoz, Mme C. Crespy,
Mme C. Creuze, Mme L. Croizier, M. H. Dalby, M. P. David, M. R. Debû, Mme F. Delaunay, M. G-L. Devinaz,
M. M. Diop, M. I. Doganel, M. G. Doucet, Mme V. Dubois Bertrand, Mme F. Dubot, Mme C. Dupuy, Mme H. Duvivier
Dromain, Mme M. Edery, Mme M. El Faloussi, Mme C. Etienne, Mme M. Fontaine, Mme S. Fontanges,
Mme R-F. Fournillon, Mme L. Fréty, Mme N. Frier, M. A. Galliano, M. G. Gascon, Mme H. Geoffroy,
Mme N. Georgel, M. C. Geourjon, M. C. Girard, Mme V. Giromagny, M. S. Godinot, M. S. Gomez, M. M. Grivel,
Mme A. Grosperrin, M. F. Groult, M. P. Guelpa-Bonaro, Mme M. Guerin, M. T. Haon, Mme S. Hémain,
Mme B. Jannot, Mme Z. Khelifi, M. D. Kimelfeld, M. J-C. Kohlhaas, Mme C. Lagarde, M. L. Lassagne,
Mme M. Lecerf, M. M. Le Faou, M. L. Legendre, M. J-M. Longueval, M. V. Lungenstrass, M. M. Maire,
M. C. Marguin, M. R. Marion, M. P-A. Millet, M. J. Mône, M. V. Monot, Mme V. Moreira, Mme D. Nachury,
M. F. Novak, Mme C. Panassier, M. R. Payre, M. L. Pelaez, Mme J. Percet, M. É. Perez, Mme N. Perrin-Gilbert,
Mme I. Petiot, M. G. Petit, Mme M. Picard, Mme M. Picot, M. G. Pillon, Mme S. Popoff, M. E. Portier,
Mme C. Pouzergue, Mme É. Prost, M. C. Quiniou, M. M. Rantonnet, M. J-C. Ray, Mme A. Reveyrand,
Mme V. Roch, M. T. Rudigoz, Mme S. Runel, Mme M. Saint-Cyr, Mme V. Sarselli, Mme J. Sechaud, M. L. Seguin,
M. J-J. Sellès, Mme N. Sibeud, Mme C. Subaï, M. F. Thevenieau, M. Y-M. Uhlrich, Mme L. Vacher,
M. C. Van Styvendael, M. É. Vergiat, Mme B. Vessiller, M. M. Vieira, M. M. Vincent, Mme M. Vullien,
M. D. Vullierme, Mme S. Zdorovtzoff.

Absents excusés : Mme F. Benahmed (pouvoir à Mme C. Creuze), M. J-L. Da Passano (pouvoir à M. D. Kimelfeld),
Mme N. Dehan (pouvoir à Mme F. Dubot), Mme I. Perriet-Roux (pouvoir à M. Y. Blein), M. J. Smati (pouvoir à
Mme C. Dupuy).

M. le Président : Merci. Le quorum est bien atteint, nous pouvons donc démarrer notre Conseil.

(Le quorum étant atteint, la séance est ouverte).

Dépôts de pouvoirs pour absence momentanée

Mmes F. Asti-Lapperrière (pouvoir à Mme R-F. Fournillon), C. Augey (pouvoir à Mme V. Dubois Bertrand),
MM. P. Blanchard (pouvoir à Mme H. Duvivier Dromain), Y. Blein (pouvoir à M. M. Le Faou), Mmes D. Borbon
(pouvoir à Mme M. Vullien), M-C. Burricand (pouvoir à Mme L. Arthaud), M. J. Camus (pouvoir à Mme I. Petiot),
Mme C. Cardona (pouvoir à M. M. Vincent), M. M. Chihi (pouvoir à M. B. Badouard), Mme B. Collin (pouvoir à
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Mme M-A. Cabot), M. G. Corazzol (pouvoir à Mme M. Picot), Mme D. Crédoz (pouvoir à M. J-M. Longueval),
MM. J-L. Da Passano (pouvoir à M. D. Kimelfeld), H. Dalby (pouvoir à M. N. Barla), P. David (pouvoir à
M. M. Grivel), G-L. Devinaz (pouvoir à Mme A. Reveyrand), I. Doganel (pouvoir à Mme F. Bouzerda),
Mme C. Dupuy (pouvoir à Mme C. Crespy), MM. C. Geourjon (pouvoir à Mme N. Sibeud), S. Gomez (pouvoir à
Mme M. Lecerf), Mme Z. Khelifi (pouvoir à Mme L. Vacher), M. J-C. Kohlhaas (pouvoir à Mme B. Vessiller),
Mme C. Lagarde (pouvoir à Mme L. Fréty), MM. L. Lassagne (pouvoir à Mme D. Nachury), M. Le Faou (pouvoir à
Mme C. Panassier), L. Legendre (pouvoir à M. M. Diop), M. Maire (pouvoir à M. V. Lungenstrass), R. Marion
(pouvoir à M. V. Monot), J. Mône (pouvoir à Mme N. Bramet-Reynaud), R. Payre (pouvoir à Mme J. Sechaud),
Mmes J. Percet (pouvoir à Mme V. Brunel), N. Perrin-Gilbert (pouvoir à M. M. Azcué), M. T. Rudigoz (pouvoir à
M. G. Corazzol), Mmes S. Runel (pouvoir à M. I. Benzeghiba), M. Saint-Cyr (pouvoir à M. G. Pillon), J. Sechaud
(pouvoir à Mme M. Edery), M. L. Seguin (pouvoir à Mme S. Chadier), Mme C. Subaï (pouvoir à M. F. Thevenieau),
M. C. Van Styvendael (pouvoir à M. J-M. Longueval).

Communications diverses de M. le Président

M. le Président : Quelques mots d'introduction, d'abord, pour revenir sur un évènement national, le vote, lundi
dernier, au Congrès, de l'inscription du droit à l'IVG (interruption volontaire de grossesse) dans la Constitution, on
ne peut, naturellement, que s'en féliciter. C'est une décision importante et je souhaite remercier tous les
parlementaires de la Métropole de Lyon, du Rhône, qui ont voté, très nombreux, cette décision, qu'ils soient de
Renaissance, du MoDem (Mouvement démocrate), Écologistes, Socialistes, Insoumis et les quelques Républicains
qui ont voté. On ne peut que regretter qu'on n'ait pas eu de consensus mais, déjà, c'était important d'avoir cette
forte majorité qui inscrit ce droit dans notre Constitution.

Nous avions, en début de mandat, pris la décision de nommer deux collèges, le collège Gisèle Halimi à Lyon 7ème
et, vraiment, nous étions déjà dans cette thématique, avec l'exceptionnel travail qu'elle a fait, en tant qu'avocate,
pour porter le sujet au début des années 1970 et puis le collège Simone Veil à Saint-Priest, Ministre de Giscard
d'Estaing, qui a porté le droit à l'IVG sous le mandat du Président de la République Giscard d'Estaing. Le choix
qu'on avait fait avec les élus locaux, naturellement, de donner ces noms, reflète, vraiment, notre engagement, celui
de la Métropole, pour le droit des femmes.

Dans notre Conseil, nous allons voter le nouveau nom du futur collège de Vénissieux. Katia Krafft, une femme, à
nouveau, volcanologue, a été choisie en lien avec madame la Maire de Vénissieux.

Dans ce Conseil, nous allons parler de l'eau, revenir sur la régie publique et comme le souligne le rapport de la
Chambre régionale des comptes, le chantier a été difficile, multiple et nous avons réussi ce pari, cette régie publique
de l'eau, et c'est assez rare qu'on ait des rapports de la Chambre régionale des comptes aussi favorables.

Aujourd'hui, nous allons décider de la structure de la tarification de l'eau, après un travail de co-construction entre
élus, entre citoyens, notamment les assemblées de l'usager de l'eau, très important pour arriver à cette proposition
d'une tarification progressive solidaire et environnementale : les 12 premiers mètres cubes d'eau gratuits, l'eau
vitale, et puis un prix progressif pour aller vers la sobriété des usages de l'eau et, enfin, un chèque pour les 100 000
à 120 000 foyers les plus précaires, ceux pour qui le prix de l'eau représente plus de 3 % de leurs revenus, ils
auront un chèque eau pour avoir accès à l'eau, à un prix raisonnable.

Nous allons avoir aussi la signature des contrats de ville. Là-aussi, c'est un travail important en termes de
concertation, qui avait démarré avec les assises des quartiers populaires, que nous avions lancé. Une concertation
avec les élus locaux, avec les citoyens, avec les bailleurs sociaux, en partenariat avec l'État et je me félicite que
nous puissions, aujourd'hui, voter ce contrat de ville avec, notamment, huit nouveaux quartiers QPV (quartiers
prioritaires de la politique de la ville) en quartiers propriétaires et la création des QPM, les quartiers prioritaires
métropolitains, là où malheureusement, nous sommes les seuls à agir, où il n'y a plus d'intervention étatique.

Et puis beaucoup de dossiers sur les solidarités, avec le vote du pacte des solidarités, avec le vote des budgets
d'accompagnement des bénéficiaires du RSA (revenu de solidarité active), du RSJ (revenu de solidarité jeunes)
également et puis l'expérimentation de trois territoires zéro non-recours à Vaulx-en-Velin, Lyon et Vénissieux.

Toujours des enjeux de mobilité avec la box découverte de trois mois pour découvrir des alternatives à des voitures
individuelles que nous allons monter, de nombreux dossiers sur les Voies lyonnaises ou, encore, la délégation au
SYTRAL pour avoir un boost sur le covoiturage.

Et puis en fin de Conseil, nous aurons un vœu sur le projet de tramway express de l'ouest lyonnais qui permettra
au Conseil de la Métropole, principal financeur public de SYTRAL Mobilités, d'avoir une position sur ce projet
essentiel pour l'ouest lyonnais et pour la Métropole.
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Hommage à la mémoire de M. Pierre Diamantidis
ancien Conseiller de la Métropole de Lyon et

Conseiller municipal de Champagne-au-Mont-d'Or

M. le Président : Avant de démarrer, nous souhaitions rendre hommage à la mémoire de Pierre Diamantidis qui
était Conseiller de la Métropole de Lyon dans le mandat précédent et Conseiller municipal de
Champagne-au-Mont-d'Or. Il nous a quittés le 24 février dernier et je vais laisser la parole à Marc Grivel pour nous
en dire un mot.

M. le Conseiller M. Grivel : Merci monsieur le Président. Chers collègues, merci monsieur le Président d’accorder
un temps de parole à notre groupe Synergies pour, à notre tour, et comme vous venez de le faire, rendre hommage
à Pierre Diamantidis dont nous avons appris le décès le 24 février dernier. Il avait 82 ans.

Au précédent mandat, Pierre siégeait, comme vous venez de le dire, à la Métropole de Lyon et, aussi, au Conseil
municipal de Champagne-au-Mont-d’Or.

Membre de notre groupe, Pierre Diamantidis était un élu engagé, un compagnon de route apprécié, aux qualités
reconnues au sein de notre collectivité.

Nous connaissions et nous apprécions Pierre pour son engagement, sa détermination et sa ténacité qu’il traduisait
par un travail inlassable pour le bien commun. De ce travail, au quotidien, qui est le lien commun entre tous les
élus de terrain, de ce travail qui ne trouve sa pleine efficacité que s’il est accompli avec humilité, Pierre était de
ceux-là.

Nous connaissions et nous partagions ses exigences, tant pour l’efficacité des politiques publiques dont il regrettait,
sans cesse, le manque de franche volonté d’évaluation, que pour la progression des sensibilités pour
l’environnement et l‘écologie pratique, toujours avec du concret accessible à tous. Combien d’heures et de samedis
a-t-il passé pour sensibiliser, enseigner sur les conséquences néfastes de l’ambroisie et exiger, sans relâche, des
moyens à la hauteur pour lutter contre sa prolifération.

Gardons le souvenir d’un homme qui a œuvré sur des projets majeurs pour le développement des communes et
de la Métropole. Il était un homme de vision, préoccupé par l’évolution de la société et déterminé à faire avancer
les choses pour le bien de tous.

Pierre Diamantidis avait le goût de l‘avenir et le préparait, à sa manière, au milieu et avec les habitants.

Au-delà de ses actions et réalisations politiques, ceux qui ont eu la chance de le côtoyer se souviendront surtout
de sa gentillesse, de son ouverture d'esprit et de son sens profond de l'intérêt général et, pour plusieurs d'entre
nous, le souvenir heureux d’avoir partagé une belle amitié. Salut Pierre. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. À sa mémoire, je vous demande d'observer une minute de silence.

(Une minute de silence est observée).

M. le Président : Merci.

Interventions préalables

M. le Président : Avant de démarrer notre ordre du jour, il y a des demandes d'interventions préalables. J'en profite
pour saluer les collégiens du collège Aragon de Vénissieux qui nous ont rejoints et je donne la parole au groupe
Métropole en commun.

M. le Conseiller M. Azcué : Monsieur le Président, mesdames et messieurs les élus, le 11 octobre 1972, la
militante des droits humains, la féministe et avocate, Gisèle Halimi, obtient la relaxe de Marie-Claire Chevalier,
16 ans. Marie-Claire passe devant le tribunal pour enfants de Bobigny pour avoir avorté à la suite d'un viol.

Voici quelques mots de la plaidoirie de maître Halimi, je cite :"Si je ne parle, aujourd'hui, que de l'avortement et de
la condition faite aux femmes par une loi répressive d'un autre âge, c'est moins parce que le dossier nous y contraint
que parce que cette loi est la pierre de touche de l'oppression qui frappe les femmes".

En janvier 1975, la loi Veil autorise l'avortement et sa médicalisation. C'est, d'abord, une loi de santé publique et
de dépénalisation. Les modifications apportées ensuite iront dans le sens de la reconnaissance d'un droit des
femmes à interrompre volontairement leur grossesse et élargiront le cadre légal de sa mise en œuvre.
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Ministre des droits des femmes, Najad Vallaud-Belkacem s'attache à renforcer ce droit. La loi du 4 août 2014
sanctionne les entraves à l'information sur l'IVG, supprime la condition de détresse avérée qui était exigée par la
loi de 1975, prévoit le remboursement de l'IVG à 100 % par la Sécurité sociale et revalorise l'acte médical pour
augmenter le nombre de praticiens.

L'année 2024 voit la liberté d'avorter inscrite dans la Constitution française. C'est une victoire immense pour toutes
celles et tous ceux qui se sont battus pour que les femmes soient libres de poursuivre une grossesse ou non.

Je salue les vies militantes, des femmes qui n'ont eu de cesse de se battre pour ce droit inaliénable et toutes les
femmes qui ont permis d'ouvrir ce chemin de liberté, notamment les militantes du MLAC (Mouvement pour la liberté
de l’avortement et de la contraception), du Planning familial, du MLF (Mouvement de libération des femmes), les
femmes politiques, Simone Veil, en particulier, les professionnels médecins et sages-femmes qui ont soutenu ces
femmes.

Le groupe Métropole en commun salue l'ensemble des professionnels qui œuvrent à rendre ce droit effectif. Nous
saluons, également, les professionnels de notre collectivité au sein des Centres de santé et d'éducation sexuelle
qui participent de la liberté de choix en matière reproductive.

Certains diront que la liberté d'avorter n'est pas menacée. Rappelons-nous, collectivement ici, des collectifs pro-vie
qui s'enchaînaient devant le service d'IVG de l'hôpital de la Croix-Rousse dans les années 1990 ou, encore, durant
la même décennie, des locaux mis gratuitement à disposition par la Mairie de Lyon à l'association anti-avortement,
Mère de miséricorde.

Rappelons-nous, encore, la lutte des militantes pour le maintien de l'activité d'orthogénie et de santé sexuelle à
l'Hôtel Dieu, une lutte qui aura, elle, échoué pour permettre l'activité d'hôtellerie de luxe que l'on connaît aujourd'hui.
Ce maintien aurait été pourtant un beau symbole pour la Ville de Lyon, pour notre Métropole. La politique est, aussi,
affaire de symbole.

Dans une période troublée où l'extrême droite menace, l'inscription de la liberté d'avorter dans la Constitution était
nécessaire. Partout où l'extrême droite arrive au pouvoir, partout, l'avortement est menacé, directement en
restreignant ses conditions d'accès ou en diminuant les financements afférents.

Pour conclure, nous aurons un mot pour la militante féministe, Guilaine Enoc, qui ouvrait une antenne du MLAC à
Lyon, à la fin des années 1970 et qui eut un parcours militant, en particulier, dans l'est de Lyon, notamment à Bron
et à Vénissieux. La spécificité de l'association lyonnaise fut d'intégrer la question de la liberté d'accoucher comme
les femmes le souhaitent, question qui deviendra, dans les années 1990, celle de la justice reproductive et il est
certain que la lutte pour accoucher dans des conditions respectueuses du choix des femmes est, elle aussi, toujours
et encore d'actualité dans notre Métropole, comme dans notre pays. Je vous remercie de votre attention.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire.

M. le Conseiller L. Legendre : Bonjour à toutes et à tous, monsieur le Président, chers collègues et chers
collégiennes et collégiens qui nous regardez, alors que le monde agricole s’était mis en mouvement, lors de notre
précédent Conseil fin janvier et comme dans le monde médiatique un fait d’actualité en chasse un autre, voilà qu’on
ne parle déjà plus des paysans et de leurs justes et nécessaires revendications.

C’est pourquoi, nous souhaitons, en ce début de Conseil, mettre en lumière le mouvement international La Via
Campesina, La Voie paysanne, en espagnol. C’est un mouvement qui coordonne les petites et moyennes structures
paysannes. Ce réseau milite depuis 1993 pour le droit à la souveraineté alimentaire et ce qui nous intéresse
particulièrement, c’est leur appel de juillet 2022 à construire un mouvement mondial contre toutes les guerres pour
la paix et la solidarité. Je les cite : "Nous, paysannes, paysans, affirmons que, dans le contexte actuel d’urgence
sociale et environnementale, toutes les guerres sont contraires aux véritables intérêts et aspirations des peuples.
Nous voulons semer la paix ! Nous sommes fatigués de la soif de pouvoir des décideurs de ce monde qui détruit
la planète et nous condamne à la misère. Nous voulons récolter la paix et la justice sociale ! Il est temps de mettre
toute notre énergie dans la construction de sociétés plus justes et plus solidaires. Nous voulons construire la paix
et la justice sociale ! Les seules guerres qui valent la peine d’être menées aujourd’hui sont celles contre la pauvreté,
la faim, les crises du climat et de la biodiversité, le racisme et la violence contre les femmes.", fin de citation.

Compte tenu de la gravité de la situation au niveau international, toute parole publique pour la paix est la bienvenue
et si certains pensent, ici, que notre Conseil n’est pas le lieu pour cela, nous pensons tout à fait le contraire et que
toute parole publique devrait commencer par un appel à la paix, depuis le Président de la République
jusqu’aux 35 000 Conseils municipaux de France.
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La paix qui est une aspiration de tous les peuples, notre groupe politique la souhaite en Ukraine, en Arménie, en
Israël, en Palestine pour stopper l’horreur et le génocide à Gaza, nous la souhaitons partout dans le monde. Et, en
particulier pour Gaza, je vous cite quelques extraits récents de l’audition par le Sénat de médecins humanitaires :

- "La famine n’épargne personne : 2,2 millions de personnes sont en risque de famine. Action contre la faim parle
même de jamais vu,

- famine d’un côté et insalubrité totale de l’autre : 80 % des ménages n’ont pas accès à l’eau salubre, 90 % des
enfants sont atteints d’une maladie infectieuse et la population n’a accès qu’à 15 % de l’aide alimentaire. L’ONG
(organisation non gouvernementale) Action contre la faim estime n’avoir jamais vu un tel niveau d’horreur".

Alors, notre groupe appelle à rejoindre le rassemblement silencieux, tous les soirs de 18h00 à 19h00, sur la place
de la Comédie à Lyon jusqu’au cessez-le-feu à Gaza.

Maintenant, pour ce qui est de l’ordre du jour de notre Conseil métropolitain, beaucoup de délibérations
structurantes vont être débattues aujourd’hui et nous nous en félicitons car elles cochent les cases de la justice
sociale et de la bifurcation écologique que nous portons.

Parmi quelques délibérations notables, on peut apprécier le bilan de la Cour régionale des comptes qui salue un
choix d’envergure pour le retour à la régie publique de l’eau par notre majorité. Nous saluons, aussi, le rapport
d’activité du Conseil de développement, une instance citoyenne importante pour la vie de notre territoire, avec son
droit d’interpellation au Conseil comme ils l’ont déjà fait pour la ZFE (zone à faibles émissions) et puis la délibération
d’urgence pour le contrat de ville, délibération importante pour la période de six ans 2024-2030 et nous souhaitons
que ces politiques puissent, évidemment, se déployer pour mais, aussi, avec les premiers concernés, les habitants.

Pour conclure, notre prise de parole pour ce Conseil se concentrera principalement autour de la tarification sociale
de l’eau. Elle sera portée par Florestan Groult, 1er Vice-Président de la Régie publique de l’eau. Cette délibération
est plus que symbolique, elle est hautement politique. C’est l’une des délibérations les plus importantes de ce
mandat. Nous sommes fiers d’appartenir, aujourd’hui, à la majorité pour ce vote historique. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain.

M. le Conseiller M. P-A. Millet : Monsieur le Président, chers collègues, chers collégiens du collège Aragon que
je connais bien pour y avoir été parent d'élève et que je salue, comment ne pas introduire notre séance par cette
actualité terrible et contradictoire, entre inscription de l’IVG dans la Constitution et l’horreur de la famine qui vient à
Gaza sous les bombes, l’entrée de Mélinée et Missak Manouchian au Panthéon et la quasi-annonce de l’entrée en
guerre de la France.

On ne peut que saluer l’évènement historique de l’inscription de l’IVG dans la Constitution mais quand Gabriel Attal
dit : "Nous avons une dette morale envers toutes les femmes qui ont souffert dans leur chair", notre camarade
Mireille de Villeurbanne répond : "Vous avez, vous, une dette morale, vous, la droite et l’extrême droite, sans oublier
les religions". Mireille, née en 1937, est la cinquième fille d’un couple ouvrier-paysan dont la femme, refusant à
27 ans, une sixième grossesse, est morte d’un avortement par injection d’eau de javel.

Il y avait, à l’époque, entre 300 000 et 400 000 avortements clandestins annuels. Gisèle Moreau, Députée
communiste, rappellera à l’assemblée, en 1974 : "Se résoudre à un avortement clandestin c’est, pour une femme,
[…] entreprendre une quête humiliante et désespérée, […] supporter la mise en œuvre de moyens dangereux et
mutilants ; c’est accepter des risques terribles ; une mort pour 1 000 cas ; […] à notre siècle, les femmes se
retrouvent confrontées à la barbarie".

Rappelons que, contrairement aux légendes, le groupe Communiste est le seul qui a voté, à l’unanimité, la loi Veil,
et ce n’était pas un fait nouveau. En 1920, Marcel Cachin et Paul Vaillant-Couturier qui allaient être les fondateurs
du PCF (parti Communiste français) votaient contre la loi interdisant l’avortement, l'avortement, comme le droit de
vote des femmes, d'ailleurs, est autorisé en URSS (Union des républiques socialistes soviétiques), dès 1920, peu
après les premiers décrets sur la paix, la terre, le travail, les nationalités.

En 1944, le Gouvernement provisoire de la République française abroge les lois de Vichy relatives à la répression
de l’avortement.

En 1965, le PCF dépose un projet de loi visant à abroger la totalité de la loi de 1920. Bien sûr, c’est le mouvement
féministe, le manifeste des 343, les procès de Bobigny menés par Gisèle Halimi qui créeront les conditions de la
loi mais l’apport des communistes est marqué, renforcé de la bataille pour les conditions économiques et sociales
de ce droit à l’avortement, avec la prise en charge par la Sécurité sociale qui sera actée 10 ans plus tard.
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Et c’est la question qui fait écho, en 2024, à l’acte constitutionnel. Quelle situation du système de santé quand le
plus connu des centres IVG lyonnais, à l’Hôtel-Dieu, a été remplacé par un hôtel de luxe ? Quand, partout, les lits
ferment ? Quand 130 centres IVG ont été fermés selon le Planning familial ? Quand l’accès à la santé, en général,
recule dans les milieux populaires ?

Rappelons qu’il y a déjà, dans la Constitution, le droit à l’emploi, entre le principe et le réel, il y a parfois un gouffre.

C’est la même interrogation avec l’entrée de Mélinée et Missak Manouchian au Panthéon. Pendant qu’on glorifie
des héros nazis et qu’on démonte les hommages aux résistants à l’Est de l’Europe et que la banalisation, en France,
de l’extrême-droite conduit à des votes la mêlant à la droite et même à la gauche à l’Assemblée.

Pour mieux comprendre qui étaient les 23 de l’organisation communiste de la main-d’œuvre immigrée, dont faisait
partie Henri Krasucki, déporté qui deviendra un dirigeant remarquable, maltraité par nos médias mais qui sera, un
jour, reconnu à sa hauteur par la République, je vous propose l’extrait d’un poème de Missak Manouchian, un
poème qui parle de Dimitrov, dirigeant de l’Internationale communiste célèbre pour son procès gagné en 1933
contre les nazis, l’accusant de l’incendie du Reichstag, auteur d’un rapport sur le fascisme en 1935, dont je conseille
la lecture, dirigeant de la Bulgarie socialiste après 1945, je cite :

"Quand des hommes puissants et uniques comme toi existent
Le combat de notre organisation, sobre et simple contre
Le tortueux capitalisme oppresseur et toujours féroce,
Se pare sans conditions du laurier lumineux de la vie communiste."

Ce texte direct évoque l’engagement total que la domination nazie exigeait et il dit ce dont est porteur l’histoire
communiste. On ne peut résister sans organisation, une histoire de femmes et d’hommes qui ont besoin de cette
utopie lumineuse d’une autre société pour trouver la force de cet engagement. C’est pourquoi, tous ceux qui
renvoient dos à dos nazisme et communisme insultent l’histoire, Manouchian et Dimitrov, et ce ne serait rien si
derrière l’anticommunisme ne se cachait pas justement le fascisme. Car le fascisme est toujours la forme politique
que le capitalisme prend quand il ne sait plus organiser sa domination dans un cadre démocratique et c’est ce qui
se passe avec la trumpisation des droites, aux USA comme en Argentine ou en Israël, ce qui se passe aussi dans
les succès électoraux des extrêmes-droites européennes.

Je n’évoque pas cette histoire par esprit de parti, ce serait une petitesse, mais bien parce que, partout et toujours,
les Communistes s’inscrivent dans l’unité la plus large face aux dérives fascistes, du Front Populaire au Front
National de la résistance, dont la dénomination a été scandaleusement reprise par la famille Le Pen.

Pour la résistance, comme pour l’avortement, se révèle un mouvement de fond dans la société, dans l’histoire, un
mouvement qui dépasse les étiquettes et les clivages partisans, qui relie ceux qui croyaient au ciel et ceux qui n’y
croyaient pas, qui fait que l’histoire n’est pas le chaos ou l’éternelle répétition mais qu’elle a un sens, qu’elle ouvre
une perspective d’avenir, d’une autre société.

Dans ce vaste mouvement de l’histoire, partout et toujours, les Communistes ont une place singulière, celle qui
redonne leur légitimité aux prolétaires, aux producteurs, aux immigrés, à toutes les femmes premières de corvées,
celles qui ne sont pas dans les médias.

Et c’est de ce mouvement dont nous avons un besoin urgent face à la guerre qui s’étend et dans laquelle le
Président de la République semble s’inscrire sans limites. Pour lui, la France est en guerre contre la Russie et on
comprend que c’est contre tous les pays qui ne ressembleraient pas au modèle occidental, ceux qui ne veulent
plus de la France-Afrique, ceux qui ne veulent plus des diktats du dollar, ceux qui ne veulent plus des guerres
occidentales qu’on fait semblant d’avoir oubliées.

C’est d’un tel mouvement de refus mondial dont a besoin Gaza et toute la Palestine car la vérité est que notre pays
continue à fournir des armes à Israël. La vérité est que, sans le pont aérien organisé par les USA alimentant Tsahal,
les bombardements se seraient déjà arrêtés à Gaza, faute de munitions. La famine qui s’installe à Gaza est la
conséquence directe des décisions occidentales.

La démocratie représentative occidentale, enfermée dans ses contradictions entre les discours et les actes n’est
plus un modèle pour personne. Elle ne permet plus ce qu’elle est supposée porter, le pouvoir du peuple. Elle ne
peut résister à la dérive à l’extrême droite, à la fascisation des formes politiques. Nous appelons à l’union la plus
large de tous les Progressistes, de tous les Républicains. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain.
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M. le Conseiller L. Pelaez : Monsieur le Président, mes chers collègues, les rappels historiques dont l'histoire des
partis sont toujours importants mais mon intervention va être beaucoup plus concentrée sur la Métropole et vous
imaginez, monsieur le Président, que je vais être un petit peu moins sympa que vos collègues de la France
insoumise.

Nous regrettons de devoir une nouvelle fois, encore et encore, utiliser ce temps de parole pour dénoncer votre
méthode aujourd’hui assumée : une méthode partisane où vous vous obstinez à ne penser les politiques publiques
métropolitaines qu’essentiellement sous le prisme idéologique et dogmatique et cela en refusant volontairement
d’être dans un fonctionnement démocratique exemplaire.

Bien trop souvent lors de ce mandat, nous avons été les témoins de votre désintérêt d'adopter une approche
collaborative et transparente.

Ces carences se cachent très souvent derrière une communication démagogique et des slogans bien rodés, tentant
de masquer la réalité de votre politique. En ces périodes compliquées d’un point de vue démocratique et vous avez
raison, monsieur Millet, avec des extrêmes aux portes du pouvoir en France et en Europe, nous devrions tous
garder à l’esprit, monsieur le Président, que nos actions et décisions se devraient d’honorer et répondre aux besoins
de l’ensemble des habitants de la Métropole et non de servir quelques intérêts partisans ou électoralistes. Car tout
cela, c’est bien ce que nous déplorons le plus, se fait très souvent aux dépens des intérêts des habitants, des
communes et de leurs représentants à la Métropole :

- des habitants, tout d’abord, car ils sont les premiers à pâtir de certaines décisions impactant leur vie quotidienne
et mettant parfois en péril leurs activités économiques ou leurs habitudes de déplacement, comme l’illustre bien le
dernier bilan de concertation de la Voie lyonnaise n° 11 dans le 3ème arrondissement. Mais, aussi, car ils subissent
votre manière chronique de les opposer les uns avec les autres et fait peser sur le territoire un climat délétère,

- des communes aussi car ce qui aurait pu et dû être traité dans un esprit de consensus pour l’intérêt collectif, s’est
souvent fait au détriment de ces dernières,

- et, enfin, aux dépens, aussi, des élus métropolitains, magnifiquement ou plutôt devrais-je dire, déplorablement
illustré par la méthode employée sur la nouvelle tarification de l’eau potable qui nous est soumise au vote
aujourd’hui.

Je vais y revenir dans un instant et nous aurons l’occasion, lors de ce Conseil, d’y revenir plus en détail mais quel
échec pour un sujet aussi capital.

Si vous n’avez toujours pas souhaité adopter une nouvelle gouvernance qui libère la cause écologique de l’emprise
partisane et fédère autour de l'enjeu écologique plutôt que de déchirer, il y a un domaine où vous vous êtes
beaucoup amélioré et il est normal, monsieur le Président, de savoir le reconnaître, ce point, c’est la communication.

Alors, évidemment, une communication politicienne et à visée essentiellement électoraliste, certes, mais sur votre
communication politicienne et à visée essentiellement électoraliste, vous commencez à approcher de l’excellence.
Il est vrai que vous vous en êtes donné les moyens, financièrement et en ressources humaines, avec un staff
conséquent de communicants politiques et il est vrai que vous êtes déjà dans une posture de campagne électorale.

Vous avez, sur le dernier exemple d’actualité qu’est la nouvelle tarification de l’eau, parfaitement mis en pratique
votre nouvelle pratique de communication électoraliste.

En vous asseyant allègrement sur les principes de base du respect de la procédure démocratique et avant même
d’en avoir débattu et discuté avec l’ensemble des élus métropolitains ou, même, avec les représentants de
l’opposition siégeant dans la commission proximité ou au conseil d’administration de la Régie de l’eau, ce qui est
pourtant la moindre des choses d’un point de vue démocratique, vous avez communiqué, en amont, à la presse
avant que cela soit voté. Ma collègue, Nicole Sibeud, aura l’occasion d’y revenir, en détail, lors du débat de ce
rapport, débat qui n’en est plus un puisque tout est déjà ficelé et annoncé officiellement, alors que c'est un sujet
d'importance capitale.

Ainsi, n’avons-nous pas découvert que vous aviez organisé une conférence de presse, le matin même de la
commission et évidemment, avant cette séance plénière, conférence de presse à laquelle pas besoin de le dire,
nous n’avons pas été invités. Et la presse s’est empressée, sans sourciller, de relayer, quasiment mot pour mot,
vos propos et votre communication officielle et partisane et électoraliste sans rechercher, un tant soit peu, à relayer
des arguments différents ou contradictoires puisque l'opposition n'avait même pas connaissance du rapport.
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Vous réussissez ainsi à faire des médias locaux vos précieux alliés. Ah, vous pouvez leur dire merci, d’autant que
vous et vos communicants partez du principe, qu’une fois que les médias en ont déjà longuement parlé, ils ne
reviendront pas dessus ou si peu. C’est bien joué, il faut le reconnaître, ce n’est pas très joli joli d’un point de vue
démocratique mais c’est bien joué.

La politique pourtant mériterait mieux. L’intérêt général passe parfois après l’intérêt électoral, nous le regrettons.

Autre sujet où votre obstination idéologique et dogmatique a des conséquences palpables pour nos concitoyens :
c’est le parc relais de Saint-Genis-Laval. Décision assumée, de votre part, de diminuer la capacité initialement
prévue dans ce parc relais et nous en constatons, chaque matin, les conséquences néfastes.

Décision insensée, incohérente, incompréhensible du point de vue écologique, alors que les personnes habitant
loin, au sud, viennent pour poser leur véhicule et finir leur parcours en mobilité durable pour aller travailler, ils se
retrouvent coincés dans des files qui s’étirent. Ils ne peuvent rentrer car le parking est complet très tôt le matin et
ils tournent, tournent, tournent encore pour trouver une place que la plupart du temps, ils ne trouvent pas et donc
décident, au final, de poursuivre leur chemin en voiture au lieu de le faire en métro et, ainsi, ils accentuent encore
davantage les embouteillages et la pollution. Quelle belle preuve de cohérence et d’efficacité écologique.

Votre argument est qu’il faut inciter les habitants à lâcher leur voiture, certes, mais allez expliquer cela donc aux
personnes qui habitent à 10, 20, 30 km ou plus de leur lieu de travail. Alors, au lieu de citer Karl Marx, en
permanence, certains devraient plutôt se préoccuper des travailleuses et travailleurs qui sont obligés d’aller se
loger de plus en plus loin en périphérie ou à l’extérieur de la Métropole et qui doivent venir travailler tous les jours
au cœur de la Métropole, d’autant quand, en plus, s’appliqueront les règles de la ZFE.

De la même manière, ils devraient se préoccuper des familles nombreuses pour lesquelles la nouvelle tarification
de l’eau va aboutir à des augmentations au niveau de leurs factures.

La plupart du temps, nous ne nous opposons pas sur vos objectifs qui sont les mêmes que les nôtres mais sur
votre manière, votre méthode, votre manque de vision globale, votre obstination démagogique.

Ce qui caractérise ces bientôt quatre années de votre mandat, c’est le manque flagrant d’efficacité et
particulièrement sur les questions écologiques ou du bien vivre ensemble et cela n’en déplaise à votre
communication et slogans bien rodés.

Là où vos prédécesseurs ont su être des transformateurs en sachant conduire le changement, même si tout n’était
pas parfait et qu’il pouvait y avoir des manques, votre majorité n’a eu de cesse d’être une machine à diviser, à créer
des tensions dans l’incapacité à inscrire et à rassembler le plus grand nombre dans un réel projet commun.

L’art de gouverner n’est pas chose facile mais il n’est pas difficile de comprendre que c’est par l’adhésion des
citoyens, des élus, des Maires, que l’action devient efficace. Être capable d’entendre les voix discordantes, intégrer
leur dissonance lorsqu’elles se révèlent pertinentes, parfois accepter de renoncer, c’est tout ce que vous êtes
incapables de faire.

Pourtant, nous savons qu’une autre approche est possible, en témoignent les dernières réunions de concertation
sur le projet d’aménagement de la Voie lyonnaise n° 12 qui avance dans le bon sens.

Ces réunions ont démontré qu’être attentif aux arguments des acteurs, qu’il s’agisse des résidents locaux, des
acteurs économiques ou des organisations communales, peut s’avérer très efficaces. Vous avez ici un bel exemple
qu’adopter une approche inclusive n’est pas un aveu de faiblesse mais bien une force au service des projets
métropolitains.

Nous faisons le souhait que cet exemple devienne la norme pour les nombreuses échéances à venir.

Je finirai, évidemment, avec tout mon groupe pour nous féliciter de l’inscription de l’IVG dans la Constitution et nous
l’espérons, le plus rapidement possible, dans la charte européenne des droits fondamentaux.

C’est un magnifique message universel envoyé mais si nous ne devons pas nous priver du plaisir de voir aboutir,
enfin, ce combat obtenu dans la souffrance depuis des décennies, nous ne devons pas, pour autant, faiblir dans la
lutte pour l’amélioration sur le terrain car l’accès des femmes à l’avortement n’est pas garanti, également, sur le
territoire et l’accès concret à l’avortement reste très compliqué pour de nombreuses femmes en France. Merci.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens.

M. le Conseiller M. Grivel : Monsieur le Président, chers collègues, sans reprendre les propos précédents, nous
sommes dans une société qui évolue et heureusement.
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Par ailleurs, évidemment, la guerre est à proscrire et, pour autant, les populations, toutes les populations doivent
être protégées et défendues. C'est une affaire de valeur, de valeur humaine en termes d'humanité et c'est aussi
une affaire de courage.

Alors, désolé de revenir sur un sujet qui est important pour nous tous, encore faut-il que, dans cet hémicycle, notre
action soit, ici, efficace et à la hauteur de ce que nos concitoyens attendent et, sur ce plan-là, monsieur le Président,
nous sommes préoccupés, nous sommes inquiets.

En clair, vous nous inquiétez et nos préoccupations grandissent face à l’absence répétée de réponses, vos
réponses, à nos questions et nos sollicitations légitimes pourtant.

Lors de nos interventions en Conseil, nous observons avec consternation que nos questions, nos préoccupations
sont souvent accueillies par le silence ou de brèves réponses insuffisantes pour éclairer nos interrogations,
analyses et réflexions et celles du Conseil métropolitain.

Pourtant, monsieur le Président, c'est un devoir démocratique fondamental que de questionner, demander des
éclaircissements, présenter des demandes ou des revendications. Mais c'est aussi un devoir démocratique, tout
aussi fondamental, que de répondre aux élus qui vous interpellent dans le cadre de vos fonctions.

Malheureusement, ce silence n'est pas réservé aux seules séances de notre Conseil. Les courriers que nous vous
adressons restent le plus souvent lettres mortes. Elles portent bien leur nom. Nous échangeons régulièrement avec
les Présidents d’autres groupes politiques et force est de constater que nous ne sommes pas les seuls à subir ce
type de situation et d’attitude.

Soyons concrets, évitant les procès d’intention, mal endémique politicien et contagieux :

- notre courrier, daté du 4 décembre 2023, concernant l’état de la voirie dans le Val de Saône, signé par le Président
de la Conférence territoriale des Maires : pas de réponse,

- de même, lors du Conseil métropolitain de janvier dernier, nous sommes intervenus pour vous interroger
sur l’évaluation des deux volets de l’enveloppe territoriale mentionnée dans le pacte de cohérence
métropolitain 2021-2026 : pas de réponse,

- nous avons également tenté de communiquer par d'autres voies. Un courriel adressé à monsieur le Directeur de
Cabinet : pas de réponse,

- nos relances, par la suite, par courrier officiel du 9 février dernier, je vous laisse deviner : pas de réponse.

- d’une manière générale, un autre exemple concret : avec d’autres groupes, nous vous demandons, sans relâche,
et avec une certaine obstination, les études d’impact concernant des projets d’itinéraires de Voies lyonnaises : pas
de réponse.

Comme nous le savons tous très bien, ici, la répétition est l’art de la pédagogie. Alors, monsieur le Président,
permettez-moi de renouveler une demande et, cette fois-ci, en direct : le pacte de cohérence
métropolitain 2021-2026 prévoyait une évaluation, en décembre 2023, des deux volets de l’enveloppe territoriale
et citait même une éventuelle clause de revoyure. À ce jour et avec un vif regret, nous constatons que nous sommes
nettement en retard sur la réalisation de cette évaluation. Nous demandons à nouveau que l’engagement soit tenu
et qu’une réunion soit organisée dans les meilleurs délais et nous souhaitons une réponse.

Je n’alourdirai pas la note en vous interpellant sur le cas des communes qui découvrent, sans en être informées,
qu’une délibération les concernant, va être présentée au Conseil métropolitain ou à la Commission permanente.
Heureusement, nous suppléons.

Il n’est pas non plus nécessaire d’épiloguer, de se perdre en conjectures sur ces constats. Sont-ils la traduction
d’une organisation bureaucratique, trop hiérarchisée, trop centralisée, fragile ? Est-ce un manque d’attention, voire
de considération et, osons le dire, de respect envers les Conseillers métropolitains, notamment d’opposition ? À
vous de nous le dire.

Monsieur le Président, j’ai fait court alors que s’allonge la liste des dysfonctionnements irritants et inquiétants. Ils
nous empêchent de conduire nos missions d’élus métropolitains dans de bonnes conditions. Je n’ai pris que quatre
minutes sur le temps qui m’était alloué pour cette intervention. Je vous offre ou je vous rends volontiers les trois
minutes restantes pour que vous ayez le temps nécessaire, si vous le souhaitez, pour nous apporter en séance
vos réponses. Je vous remercie.
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M. le Président : Je crains qu'il n'y ait pas que sur le chronomètre que vous soyez un peu approximatif mais la
parole est au groupe Progressistes et républicains. (Brouhaha).

M. le Conseiller D. Kimelfeld : Monsieur le Président, mes chers collègues, si vous me le permettez, je vais
peut-être, moi aussi, saluer les collégiens et les collégiennes du lycée Aragon. Ils sont partis ?

M. le Président : Alors, si je puis me permettre, c'est le collège Balzac, maintenant, de Vénissieux et le collège
Vendôme de Lyon.

M. le Conseiller D. Kimelfeld : Ah mince. Alors, moi, j'avais trouvé une belle phrase d'Aragon mais ce n'est pas
grave, je vais leur imposer celle-là plutôt que de Balzac, vous m'en excuserez et leur dire d'abord que j'espère
qu'en sortant d'ici, ils ne penseront pas que la politique est une science exacte, pétrie de certitude et je voulais leur
livrer à cette réflexion cette phrase de Louis Aragon qui disait que : "Rien n'est jamais acquis à l'homme, ni sa force,
ni sa faiblesse, ni son cœur". Voilà. (Applaudissements). Merci. Il est rare de se faire applaudir comme cela mais,
pour la citation de quelqu'un d'autre, c'est comme cela.

Monsieur le Président, vous me permettrez, avant de rentrer dans le cœur de mon intervention, de saluer les
femmes qui, depuis des décennies, ont lutté pour obtenir le droit à l'interruption volontaire de grossesse et pour
qu'il ne soit plus remis en cause.

J'ai une pensée particulière pour celles qui ont vécu cette clandestinité dans la peur et la souffrance, certaines
jusqu'à la mort.

Nous aurons de nombreux désaccords au cours de cette journée mais nous pouvons, ensemble, célébrer cette
inscription dans la Constitution de la liberté garantie aux femmes, d'avoir recours à l'IVG suite au vote transpartisan
au Congrès, le 4 mars dernier. C'est une première mondiale et la France s’inscrit à nouveau, ici, dans l’esprit des
Lumières, celui de la défense des droits humains.

Monsieur le Président, la transition n'est pas aisée, vous en conviendrez, mais il me faut revenir à un sujet moins
consensuel, celui de votre gestion de la Métropole.

La crise immobilière qui impacte notre pays n’épargne pas notre Métropole. Nous enregistrons l’une des baisses
des droits de mutation à titre onéreux (DMTO) les plus élevées en France. Pourtant, ces fameux DMTO qui sont,
je le rappelle, issus des frais de notaires, sont une recette stratégique pour les collectivités territoriales et,
particulièrement, notre Métropole. En constante augmentation depuis 2014, leur dynamisme permettait de venir
compenser, en partie, la révision des dotations de l’État mais, aussi, de contrebalancer l’augmentation des
dépenses, notamment, sociales des départements et donc de notre Métropole et de certains dispositifs dont nous
pouvons partager les ambitions. Je pense, par exemple, au programme métropolitain des solidarités.

Le budget 2024 que nous a présenté monsieur Artigny, lors de notre dernier Conseil, prévoit une baisse de plus
de 120 M€ de recettes de DMTO par rapport à 2023, un chiffre sur lequel nous vous avons déjà alertés lors de nos
débats de janvier sur le budget primitif.

Aujourd’hui, il semble que cette précision que vous nous annonciez était un peu trop optimiste et que nous nous
orientons sur une baisse beaucoup plus forte encore de ce revenu avec une régression, si j'ai bien noté, de plus
de 40 % enregistrée entre janvier 2023 et janvier 2024.

Pour beaucoup de Grand Lyonnais et de Grand Lyonnaises, ces acronymes et ces pourcentages ne semblent pas
très concrets. Pourtant, nous parlons, ici, d’a minima 150 M€ de pertes sur le budget annuel de la Métropole, soit,
pour exemple, plus de 15 fois le plan d’urgence logement que vous nous avez présenté en janvier dernier et presque
30 % de la masse salariale de l’ensemble des agents de la Métropole.

Cette chute des recettes qui se confirme, nous ne pouvons l’ignorer. Elle nous impose d’évaluer précisément les
capacités futures de la Métropole à financer ses projets.

L’effet ciseau négatif, créé par, d’un côté, cette baisse des produits qui s’accentue et, de l’autre, une hausse
constante des dépenses de fonctionnement, ne semble, pour autant, aucunement inquiéter les membres de votre
Exécutif :

- aucune priorisation des projets n’est évoquée,
- aucune interrogation sur le demi-milliard d’euros prévus pour le développement des Voies lyonnaises,
- aucune remise en question des 72 M€ budgétés pour le lancement du projet des Rives droites du Rhône, si chères
à monsieur le Maire de Lyon,
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et ce ne sont là que quelques exemples les plus parlants, à moins que vous ne préfériez, et je ne crois pas, faire
des promesses intenables.

Je pense, par exemple, au projet de contrat de ville que va nous présenter votre Vice-Président pendant ce Conseil
et dont l’ambition va, cependant, demander de sacrés choix budgétaires pour être mené à terme.

Après les reculs en matière de logement social et votre difficulté à tenir votre engagement de 6 000 logements
annuels, il serait regrettable que les projets de renouvellement urbain et les quartiers politiques de la ville voient
aussi leurs ambitions rabotées.

Alors, dans un tel contexte de tension, que faisons-nous, monsieur le Président ? On arrête ou on continue ? On
s’arrête et on prend le temps d’évaluer les priorités ou on continue sans savoir jusqu’où nous pourrons aller ?

Parce qu’ignorer cette réalité et refuser d’interroger les derniers arbitrages budgétaires, c’est, en réalité, prendre le
risque de faire appel à l’impôt pour finaliser des projets dont on peut questionner l’urgence dans la situation actuelle.

C’est une option que nous ne pouvons accepter car nous ne pouvons envisager de faire peser ce manque
d’anticipation sur le pouvoir d’achat des Grand Lyonnaises et des Grand Lyonnais déjà très impactés et, au final,
privilégier l’urbain à l’humain et au détriment des plus fragiles de nos habitants.

C’est pourquoi, nous lançons une nouvelle alerte face à cette crise qui menace.

Pour faire face à cette situation, il est essentiel que notre assemblée et, avec elle, les habitants et les habitantes
de cette Métropole soient informés et mobilisés et que nous puissions suivre les évolutions budgétaires et leurs
conséquences sur nos politiques publiques.

Dans le mandat précédent, nous avions instauré un comité de suivi de la PPI (programmation pluriannuelle des
investissements). Certains des membres de votre Exécutif s’en souviennent, j’en suis certain, ils y participaient
activement. Nous pouvions, ainsi, collectivement faire des points d’étape sur l’avancée des projets et l’état de leur
financement. Je vous invite, qui plus est dans le contexte actuel, à faire de même. Cela nous donnerait l’occasion,
non seulement, d’avoir enfin un document-cadre présentant vos projets et leurs investissements mais, aussi, un
état de leurs avancements et des capacités de notre Métropole à les soutenir.

Je ne doute pas de votre capacité et de votre sincérité à gérer cette Métropole et, afin de lever nos inquiétudes, je
vous invite à nous rendre compte de cette gestion en toute transparence et, surtout, de prendre en compte cette
nouvelle donne dans le budget et ce nouvel environnement. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés.

Mme la Conseillère A. Reveyrand : Monsieur le Président, chers collègues, qu’ils sont rares, ces dernières
années, ces moments où l’on peut se réjouir de l’actualité politique. L’inscription de la liberté garantie des femmes
de recourir à l'interruption volontaire de grossesse dans notre Constitution fait partie de ceux-là. Le
quasi-consensus avec lequel a été adopté le projet de loi constitutionnelle, lundi dernier, par le Parlement, est venu
en affermir la force.

Bien sûr, il aura fallu ferrailler contre les réactionnaires et un Président de la République qui freinait des quatre fers
sur le sujet. Mais, ne boudons pas notre plaisir devant cette nouvelle avancée. Certes, cette loi n’apporte aucune
amélioration pour ce qui est de l’accès concret à l’IVG.

Il reste sur ce point beaucoup à faire pour faciliter le parcours et en garantir l’accès à chacune, ce alors qu’une
femme sur quatre, aujourd’hui, en France, est contrainte de changer de département pour pouvoir y accéder. Même
dans le Rhône où l’accès à l’IVG est pourtant jugé correct par le Planning familial, des difficultés subsistent pour
obtenir un rendez-vous certains mois de l’année. Mais le symbole a minima est là.

50 ans après la loi Veil, le combat pour la liberté des femmes à disposer de leur corps engrange une nouvelle
victoire et elle est bienvenue. On se souvient encore de la campagne nauséabonde menée en juin dernier sur nos
Vélo’v et, pour continuer, l’attaque le 8 mars dernier, par l’Action française, d’une sculpture portrait de Simone Veil.

Que dire, d’ailleurs, des parlementaires LR (Les Républicains) de notre département ? Trois ont voté contre, un
s’est abstenu, deux seulement ont voté pour. Qu’adviendrait-il du soutien apporté par la Métropole aux centres de
planification et d’éducation familiale associatifs si une majorité de cette droite-là remportait les prochaines
élections ?
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Pour revenir à des pensées plus gaies, on peut aussi se satisfaire de l’avancée obtenue au Sénat, la semaine
dernière, sur la possibilité, pour tout élu local qui cesse temporairement d’exercer ses fonctions pour accueillir un
enfant dans le cadre d’un congé maternité, paternité ou d’adoption, de percevoir ses indemnités de fonction. C’est
un progrès important dont on espère qu’il sera approuvé par l’Assemblée nationale, dans l’attente de la création
d’un véritable statut d’élu local, comme l’ont proposé les Sénateurs socialistes en 2023.

Ces nouvelles réjouissantes ne doivent, cependant, pas occulter tout le travail qui reste à faire, partout, à tous les
niveaux, trois jours après le 8 mars : la lutte contre les féminicides d’abord, déjà 25 femmes au moins tuées cette
année par leur compagnon ou leur ex-compagnon, la lutte contre le harcèlement de rue, la lutte pour l’égalité
salariale, la lutte contre l'inégalité de la charge des enfants ou celle de la prise en charge financière au sein du
couple, etc.

J’étais intervenue, en décembre dernier, sur une partie de ces questions à l’occasion de la présentation du rapport
annuel sur l’égalité femmes-hommes. J’y rappelais les nombreuses mesures décidées par notre majorité pour agir
concrètement en faveur de cette égalité à notre échelle. L’instauration du congé menstruel et de l’autorisation
d’absence pour arrêt naturel de grossesse étaient des avancées importantes de 2023 pour les agentes de notre
collectivité et qui, je l’espère, serviront d’exemple à d’autres.

Sur le harcèlement de rue, je voudrais saluer les annonces de SYTRAL Mobilités de vendredi, visant à faire de nos
bus des refuges. En complément du dispositif Angela, déjà déployé par la Ville de Lyon et que j’espère voir élargi
sur notre Métropole, ces nouvelles mesures serviront à sécuriser un peu plus notre espace public. Elles rejoignent,
en cela, l’objectif clairement énoncé, l’année dernière, de prendre en compte le genre dans l’aménagement de
l’espace public.

À l’heure où le prochain combat symbolique sera l’inscription du droit à l’IVG dans la charte des droits fondamentaux
de l’Union européenne, les combats pratiques pour plus d’égalité continuent au quotidien.

Partout dans notre Métropole, les femmes devront, demain, pouvoir se sentir sécurisées, libres et encouragées à
étudier, à travailler, y compris dans le monde des sciences et de la technologie, s’épanouir, faire du sport, s’adonner
aux arts, entreprendre, on oublie bien souvent qu’une exploitation agricole sur quatre est gérée par une femme et,
bien sûr, être libres de disposer de leur corps.

C’est le sens de l’action de notre majorité et nous pouvons, à ce titre, en être fiers mais restons vigilants. Le combat
pour l’égalité femmes/hommes, quoiqu’en pensent certains, n’est pas encore gagné. Il doit impliquer autant les
hommes que les femmes qui ne doivent pas craindre de se dire féministes. Il mérite aussi notre soutien à la lutte
que mènent, ailleurs en Europe et partout dans le monde, des femmes qui risquent leur vie pour défendre leur
cause. Je vous remercie de votre attention.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive.

M. le Conseiller P. Cochet : Merci, monsieur le Président. Chers collègues, nous sommes fiers d'être de droite
dont les Gouvernements ont inscrit l'IVG dans la loi. Merci madame Veil.

Il y a ceux qui parlent et ceux qui agissent et si, monsieur, vous n'êtes pas au courant, un parlementaire a une
liberté de vote en son âme et conscience et c'est cela la République, c'est cela la démocratie, ne vous en déplaise.
Certains régimes autoritaires imposent les votes et vos amis en font partie.

Les interventions préalables sont souvent l’occasion d’évoquer les actualités métropolitaines et notre
positionnement par rapport à vos choix politiques. Pour cette séance de Conseil, je souhaiterais plutôt m’attarder
sur notre rôle d’élu siégeant dans une assemblée représentative des citoyens de la Métropole.

Toutefois, ce sujet n’est pas éloigné de nos préoccupations actuelles, il est même la conséquence de votre gestion
de la communication grand public sur le rapport concernant le prix de l’eau.

Lors du débat en commission proximité, il vous a été reproché par l’ensemble des groupes de l’opposition avec,
d'ailleurs, l’acquiescement de certains groupes de la majorité par leur silence approbateur, d’avoir informé la presse
du contenu du rapport avant la réunion de la commission qui, je le rappelle, se réunit à huis-clos.

Cette chicanerie politique aurait pu en rester là car ce n’est pas la première fois que cela arrive mais, pour ce
rapport, vous avez été au-delà du raisonnable. Que ce soit le Président de la commission ou la Vice-Présidente de
l’Exécutif, vous avez été plus qu’incorrects. Vous avez été incorrects en tentant de justifier votre conférence de
presse, en amont de ce Conseil, sous de soi-disant divulgations à la presse du rapport, laissant même entendre
que cela pourrait venir de l’opposition.
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Alors, je vais vous dire deux choses sur ce point précis. D'’une part, quand on lit et relit les articles, on ne trouve
que des citations des membres de la majorité. C’est ce que l’on appelle des ballons d’essai ou des fuites
orchestrées. C’est vous qui avez parlé à la presse.

D’autre part et, pour notre groupe, on n’a pas l’habitude de se cacher et si on doit dire quelque chose à la presse
pour s’opposer à votre majorité, on essaie plutôt de tirer profit du fait que tout le monde sache que cela vient du
groupe La Métro Positive et de démontrer ainsi que nous exerçons notre rôle d’élu qui consiste, aussi, dans le
contrôle des actes de l’Exécutif.

Et je vais même aller plus loin, ces fuites que vous organisez, évidemment qu’elles nous énervent mais elles font
partie du jeu politique et, évidemment, que notre rôle d’opposant est de nous indigner. Il y a des postures dans le
jeu démocratique qui servent justement à marquer les différences et donc à exprimer des points de vue opposés
et, en l’espèce, on comprend bien l’avantage que vous avez eu à faire fuiter les éléments de votre argumentation.
Tout le monde est en train de comprendre que vos choix ont une conséquence certaine qui est l’augmentation du
prix de l’eau pour tous et vous vouliez le justifier sur le fond à défaut de pouvoir le contredire.

Cette tension qui a eu lieu sur ce rapport est, en fait, l’expression d’un mal beaucoup plus profond, celui que vous
avez de vouloir, pas à pas, remettre en cause l’essence même de nos institutions locales et nationales fondées sur
la démocratie représentative.

Cette remise en cause est aussi due à la composition même de votre majorité et, plus particulièrement, du
mouvement de l’écologie politique. Elle est composée, pour partie, d’élus qui n’avaient pas une culture
institutionnelle mais une expérience de travail associatif par lequel la réflexion est tout aussi pertinente et aboutie
mais qui défend une cause, une vision, un projet technique ou de société mais qui n’intègre pas la base même du
système représentatif, qui repose sur l’élection pour définir le sens de l’intérêt général.

Votre réflexion se conforte dans une forme de lobbying et nos débats tournent souvent autour de propos qui
émanent d’une volonté de groupes d’intérêts.

Cette tendance peut s’expliquer de deux manières :

- la première est nationale. Elle réside dans le développement fort d’associations et de procédures juridiques de la
société civile pour défendre des intérêts individuels ou sectorisés. Cette force du collectif est alors utilisée pour
revendiquer des droits particuliers auprès des pouvoirs publics,

- la seconde tient directement aux conséquences du changement de statut de la Métropole de Lyon qui va dans le
sens de la décentralisation et de l’augmentation des pouvoirs locaux. La fragmentation du pouvoir central ouvre
des rencontres plus faciles et plus fréquentes entre des groupes d’intérêts et les décideurs directs des politiques
publiques et on voit bien, dans vos décisions, l’influence de ces formes de regroupements qui défendent leurs
intérêts particuliers ou segmentés au détriment de l’intérêt général.

Cette segmentation est tellement poussée qu’elle amène à diviser au sein même de votre propre majorité. On en
a encore eu un exemple récent sur le tracé de la Voie lyonnaise n° 12 dans le 5ème arrondissement de Lyon et
l’opposition exprimée dans un communiqué de presse émanant des élus du groupe Lyon en Commun qui
s'inquiètent de la fermeture totale aux automobilistes de la montée du Chemin Neuf et de la mise à sens unique de
la rue de l'Antiquaille qu'ils jugent prématurées.

Entre vous et nous, il existe une différence fondamentale dans l’approche de l’exercice du pouvoir politique. Votre
pensée se veut parfois issue de la pensée rousseauiste mais, en fait, il n’en est strictement rien. Rousseau rejette
la délégation de la souveraineté à des représentants car il craint la mutation de toute assemblée en, je cite :
"aristocratie élective" mais il rejette tout autant les intérêts corporatistes. La décision politique doit se prendre de
manière unanime après une délibération de tous les citoyens et non pas de certains.

Encore pire dans votre cas, les assemblées de citoyens sont souvent composées par des individus que vous avez
choisis. Vous êtes donc l’aristocratie écologiste qui confisque le débat en le confiant à des corps intermédiaires, ce
que Rousseau associe à la structure sociale inégalitaire de la société féodale. C’est aussi ce qui justifie vos
politiques antisociales comme la ZFE qui pousse les classes populaires hors de l’hypercentre.

Cela se confirme malheureusement par l’analyse de la participation des enquêtes publiques et autres concertations
préalables organisées par la Métropole de Lyon. La faiblesse de la participation n’a d’égale que le détournement
des résultats par votre mobilisation des lobbys acquis à votre cause.
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Cela se confirme aussi par des choix communautaristes, comme la décision de la Mairie de Lyon d’arrêter les
travaux de la rue Paul Bert pendant le temps du ramadan. Je n’ai pas souvenir que c’était une coutume pour les
grandes fêtes religieuses que d’arrêter des travaux alors même que ceux-ci sont, en principe, régis par un calendrier
fixé dans le cadre d’un marché public.

Cela est d’autant plus cocasse venant d’un Maire qui refuse d’aller aux vœux des échevins. La laïcité n’est pas un
concept à la carte !

Pour notre part, nous croyons en l’homme sur le modèle de Locke qui écrivait, dans le Second traité du
gouvernement civil, je cite : "Les hommes étant, par nature, tous libres, égaux et indépendants, nul ne peut être
tiré de cet état et soumis au pouvoir politique d’un autre sans son propre consentement" et ce consentement, il
passe par l’élection.

Si ces théories peuvent paraître lointaines, elles sont bien modernes car elles expliquent votre méfiance chronique
et anti-démocratique contre les Maires.

La fronde des Maires qui se poursuit depuis plus de deux ans est l’expression de la volonté des élus communaux
de préserver leur droit de décision, non pas pour eux, non pas par volonté hégémonique mais, au contraire, dans
cette mise en œuvre des outils démocratiques qui fondent le consentement des citoyens dans l’élection de
représentants, ces derniers devenant alors dépositaires de la légitimité.

Cette forme de représentation est essentielle car elle offre la possibilité, pour tous les citoyens, de demander des
comptes aux représentants à la fin de leur mandat et de les congédier si leur performance au pouvoir n’est pas
jugée satisfaisante et en matière de congé électoral, vous pouvez nous croire, nous en avons une certaine
expérience depuis 20 ans !

Monsieur le Président, nous ne pouvons que vous enjoindre à mieux incarner le pouvoir dont vous avez la légitimité
et de respecter et faire respecter les procédures de la démocratie représentative.

M. le Président : Merci de conclure.

M. le Conseiller P. Cochet : Au-delà de nos propres personnes qui importent peu, c’est l’intérêt général que nous
souhaitons préserver.

Il vous reste deux ans pour vous imprégner de cette réalité. Je vous remercie monsieur le Président.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes.

Mme la Conseillère V. Brunel : Merci, monsieur le Président. Alors, ce 4 mars 2024, la France est entrée dans
l’histoire en étant le premier pays à inscrire l’interruption volontaire de grossesse dans la Constitution.

Le chemin aura été long mais la victoire belle, une victoire qui s’inscrit dans la lignée de toutes ces Grandes, celles
qui nous ont précédées : le manifeste des 343 rédigé par Simone de Beauvoir, le combat de Gisèle Halimi, le
discours de Simone Veil et tant d’autres connues, inconnues, sages-femmes, médecins, infirmières, militantes
associatives, et surtout tant de citoyennes, avec une pensée, bien sûr, pour toutes celles qui se sont battues pour
les droits des femmes, y compris, finalement, celui sans lequel nous ne serions pas là : le droit de vote et c’est
donc en hommage aux suffragettes que nous portons la couleur de leur combat : le blanc et je voulais remercier,
vraiment, sincèrement, toutes les élues de cette assemblée qui ont porté cette couleur. On n'a pas beaucoup
d'occasions d’avoir des moments de consensus et je vous avoue que ce n’est peut-être rien mais c'est une petite
émotion personnelle dans ce genre de moment.

Alors, que dit cette victoire et qu'avons-nous vu durant ces débats ? Finalement, l’opposition de deux mondes :

- l’un, celui qui se referme, tellement enlisé dans ses craintes, qu’il ne lève même plus la tête pour observer ce qui
est en train de se passer, avec le développement des mouvements anti-choix partout en Europe,
- l’autre, celui qui a compris que la menace est réelle et qui agit, en rappelant sans cesse que nous devons prendre
soin de nos libertés, de nos droits, de nos valeurs d’égalité et de solidarités.

Parce qu'on nous disait : "Non mais il n’y a aucun danger, cela concerne de lointains pays, tout ceci est un mirage
féministe !" et puis, en 2021, la Pologne a infligé par la loi une nouvelle régression du droit à l’IVG. Les femmes
polonaises ne peuvent désormais plus avorter pour cause de malformation du fœtus mais seulement pour viol ou
danger de la mère.



Séance publique du Conseil du 11 mars 2024 23

Alors, on nous a dit ensuite : "Oui mais la Pologne, c’est un cas particulier. Dans les vraies démocraties, cela
n’arrive pas" et puis, en 2022, après les décisions de la Cour suprême des États-Unis, 14 états ont interdit
l’interruption volontaire de grossesse sur leur territoire, pas un, pas deux, 14 !

Enfin, on nous a dit : "Non mais, en France, c’est impossible, personne ne s’attaquerait à l’IVG" et puis on a vu les
attaques des locaux du Planning familial, les reprises par des médias comme CNews de la propagande anti-IVG
et, plus récemment, la statue de Simone Veil vandalisée à la Roche-sur-Yon, un message en forme d’avertissement
le jour du 8 mars, journée internationale du droit des femmes.

En réalité, si un jour le Parlement adoptait de nouvelles lois de ce type, il ne nous resterait, alors, plus que la
Constitution pour nous protéger et puis je pense que beaucoup ont sous-estimé la portée symbolique, le message
envoyé au monde et comment la France ne pourrait décemment pas manquer son rendez-vous avec l’histoire car
le symbole, ce n’est pas une chose qu’on méprise. On a bien vu comment ce vote s’inscrivait dans une attente
forte, une évolution sociétale.

Alors, bien sûr, s’il faut célébrer cette victoire, il faut encore faire front pour permettre à chacune d’exercer son droit
car la consécration de l’IVG, en tant que droit fondamental, pose, bien évidemment, la question de sa mise en
œuvre concrète pour garantir l’égal accès aux soins, partout sur le territoire et pour toutes.

Cette victoire nous montre aussi qu’il y a encore un long chemin à parcourir pour se prémunir de tout ce qui menace
les valeurs humanistes, comment ne pas repenser à ces positionnements choquants, lors des débats et du vote
sur la loi immigration, à cette course derrière l’extrême droite pour attaquer la décision du Conseil des Sages et
demander la révision constitutionnelle ? Une remise en cause non seulement infondée mais dangereuse.

Cette pente glissante de partis dits républicains, combinée aux attaques incessantes du Gouvernement qui
préfèrent, par exemple, dégrader les conditions de vie des plus précaires plutôt qu’augmenter les salaires, nous
démontre, plus que jamais, la nécessité de continuer nos combats :

- pour garantir une société plus juste et équitable,
- pour lutter contre la précarité et pour le partage des richesses,
- pour la protection des terres et de ses ressources.

Les délibérations importantes que nous votons aujourd’hui en sont le reflet avec, notamment, la tarification sociale
et environnementale pour l’eau, le versement solidaire, le pacte des solidarités et Territoires zéro non-recours ou
encore le contrat de ville car, comme le disait très justement notre Présidente de groupe à l’Assemblée nationale,
Cyrielle Chatelain, que j'ai grand plaisir à citer : "L’écologie, c’est fondamentalement un projet social, un projet de
protection, un projet pour faire communauté, au sens de faire ensemble. Dans ce moment de crise existentielle que
nous traversons, où nos manières de vivre sont remises en cause, nous devons rassurer nos concitoyens sur le
fait que la société ne se construira pas sans eux, ni contre eux".

Je terminerai parce que je ne pourrai pas faire autrement, avec les mots de notre Sénatrice, Mélanie Vogel, qui,
après le vote sur l’inscription de l’IVG et en forme d’espoir, par rapport à ce droit des femmes : "Si on ne lâche rien,
à la fin, on gagne". Je vous remercie.

M. le Président : Merci à toutes et tous pour vos interventions. Monsieur Rudigoz, je vous donne 30 secondes
mais je ne veux pas qu'on aille dans des débats nationaux.

M. le Conseiller T. Rudigoz : Non, non.

M. le Président : Ou répondre à des interventions préalables des uns et des autres… (Rires - réactions) non mais
au-delà des temps de parole qui ont été pris, monsieur le Député.

M. le Conseiller T. Rudigoz : Monsieur le Président, je vous remercie. Permettez à un parlementaire qui a voté le
4 mars avec mon collègue, d'ailleurs, le Sénateur Devinaz, justement, l'inscription de cette nouvelle liberté, de ce
nouveau droit dans la Constitution et je me félicite, comme la plupart, comme la grande majorité d'entre vous, d'une
telle avancée sociale et qui permettra, justement, de protéger, cette fois-ci, de façon pérenne ce droit fondamental.

Néanmoins, je ne peux pas laisser passer certaines expressions, car dans ce Congrès, plusieurs Sénateurs, deux
Sénateurs ici présents pourraient en témoigner, il y a eu une concorde nationale sur ce sujet, excepté pour le
groupe RN (Rassemblement national).

Néanmoins, quand j'entends madame Reveyrand et permettez-moi de le regretter, de dire que le Président de la
République a freiné des quatre fers, permettez-moi de dénoncer un tel propos, madame Reveyrand…

M. le Président : Merci.
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M. le Conseiller T. Rudigoz : Et je le regrette car si cela a été possible, c'est grâce au Président de la République,
au Gouvernement et à un grand nombre de femmes parlementaires mais je ne peux pas laisser passer une telle
expression, madame Reveyrand, je le regrette de votre part. Je vous remercie monsieur le Président.

M. le Président : Merci mais je le redis, dans les interventions préalables, le propos est assez libre. Tout le monde
a pu s'exprimer, pas toujours de façon très modérée ni constructive donc je vous invite à ne pas forcément vouloir
réagir à ce que disent les uns et les autres et qui peut choquer parce que sinon, on va passer deux jours à
commenter ce qui a pu être dit.

Procédure d'urgence relative aux dossiers n° 2024-2284 et 2024-2285
Approbation du principe de l'examen en urgence

M. le Président : Nous attaquons donc ce Conseil avec les délibérations et, tout d'abord, la validation de la
procédure d'urgence pour les délibérations numéros 2024-2284 et 2024-2285.

Je mets l'urgence aux voix.

Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ?

Adoptée.

Ces délibérations seront donc étudiées.

(Le principe de l'examen en urgence est approuvé).

M. le Président : Nous commençons par les délibérations avec débats.

PREMIÈRE PARTIE

Dossiers n'ayant pas fait l'objet de demandes
de débats en Conférence des Présidents

N° 2024-2246 - proximité, environnement et agriculture - Tarification solidaire et environnementale de l'eau
potable - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau

M. le Président : Madame la Vice-Présidente A. Grosperrin a été désignée comme rapporteure du dossier
numéro 2024-2246 qui a déjà eu un certain nombre d'expressions. Avant de donner la parole à la Vice-Présidente,
rappeler, simplement, que, oui, naturellement, l'Exécutif de la Métropole communique et présente ses projets mais
c'est bien vous qui allez les voter ou non donc chacun est dans son rôle.

Nous allons continuer à communiquer, naturellement, sans intention politique et sur les délibérations que nous vous
soumettons et c'est, quand même, assez cocasse de la part de l'opposition de reprocher à l'Exécutif de
communiquer sur des sujets aussi importants et de nous déposer cinq amendements au dernier moment qui ne
permettront pas une discussion qualitative sur ces amendements, alors que toute la démarche de l'eau et je suis,
notamment, le travail de la Régie publique de l'eau, de l'ensemble des groupes politiques qui sont représentés dans
cette régie, du travail de sa Présidente, Anne Grosperrin, des Vice-Présidents, des personnes investies, je pense
à Florestan Groult, Anne Reveyrand ou encore à Pierre Chambon donc tout le monde a pu travailler sur le dossier
de l'eau et, une nouvelle fois, tout le monde va pouvoir s'exprimer.

Madame la Vice-Présidente, vous avez la parole.

(Projection de diapositives - VOIR annexe 2 page 198)

(Amendements n° 1, n° 2, n° 3, n° 4 et n° 5 - VOIR annexe 3 page 206)

Mme la Vice-Présidente A. Grosperrin, rapporteure : Je vous remercie, monsieur le Président. Les principes de
la nouvelle structure tarifaire de l'eau sur laquelle le Conseil métropolitain doit se prononcer aujourd'hui parachève
la reprise en gestion publique du service de l'eau potable qui permet, désormais, une véritable maîtrise stratégique
et technique d'un service d'importance vitale pour répondre aux défis environnementaux et sociaux.

C'est l'occasion de remercier les équipes de la Métropole et de la Régie qui ont démontré tant dans la bascule
opérationnelle au 1er janvier 2023 que dans cette première année de fonctionnement, la pertinence de ce choix.
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À cet égard, nous ne pouvons que nous féliciter du rapport positif de la Chambre régionale des comptes, soumis
également au Conseil de ce jour, qui souligne l'ampleur, la qualité et la rigueur du travail accompli.

De quoi partons-nous ? C'est un rappel de la constitution de la facture en 2024, basée sur un contexte réglementaire
qui est d'appuyer le principe de l'eau paie l'eau et les composantes de la facture d'eau, vous les connaissez
certainement mais je les rappelle : à 44 %, c'est l'eau potable, avec une part fixe donc l'abonnement proportionnel
au diamètre du compteur et une part variable, avec un tarif en euro par mètre cube qui est identique aujourd'hui
quels que soient la consommation, l'usage et l'usager.

Elle comprend également l'assainissement, avec une part variable et un coefficient de pollution de rejet pour
certains usagers professionnels et, enfin, les redevances de l'Agence de l'eau et des Voies navigables de France.

Cette structure se découpe de cette manière-là, aujourd'hui, avec un abonnement en 2024, dont le montant annuel
selon le diamètre du compteur est de 46,02 €, une part variable avec un montant unique en euro à 1,15 € pour 2024
et donc les taxes et redevances que je viens de vous présenter.

Nous allons vers quoi ? La tarification solidaire et environnementale de l'eau potable s'inscrit dans un contexte
environnemental de fortes tensions sur les ressources, d'accélération de leur raréfaction dans une perspective de
baisse du débit du Rhône et de menaces déjà très présentes sur la qualité de nos ressources par des pollutions
majeures qu'elles soient d'origines agricoles ou industrielles.

Elle s'inscrit également dans un contexte social avec l'accroissement des inégalités qui se traduit dans de nouvelles
formes de précarité et de privations matérielles, précarité résidentielle, précarité énergétique et, aujourd'hui,
précarité en eau, c'est une réalité.

La nouvelle structure tarifaire ne modifie pas le modèle économique du service public de l'eau potable. Elle doit
préserver l'équilibre budgétaire du service qui repose sur le principe de l'eau paie l'eau, soit le produit de la vente
d'eau auprès de ces abonnés.

Cette nouvelle structuration tarifaire intervient à l'issue d'un processus de co-construction politique et citoyenne
inédit. Pendant plus de huit mois, l'assemblée des usagers de l'eau dont plus d'une centaine d'habitants,
représentants d'associations, notamment, mais citoyens qui a mené un travail de réflexion et a contribué activement
à la définition de cette nouvelle structure tarifaire.

Elle répond à de grands enjeux que nous avons inscrits dans le cadre stratégique pour l'eau potable à
l'horizon 2035, que nous avons voté dans cette assemblée en 2021 et aux missions que nous avons confiées à la
Régie Eau publique du Grand Lyon, enjeux de sobriété des consommations d'eau potable qui contribuent à notre
priorité de préservation de leurs ressources, avec un objectif de - 15 % d'ici 2035, enjeux d'accès universels et
inconditionnels à l'eau pour tous les citoyens et citoyennes et aux impératifs de solidarité à l'égard des usagers les
plus précaires.

Les principes de cette nouvelle structuration tarifaire s'appuient sur le cadre réglementaire fixé par la loi
engagement et proximité de 2019 et tous les décrets relatifs à la facturation de l'eau potable qui apportent des
leviers mais également des contraintes.

Une tarification différenciée donc, qui permettra de distinguer les usages de l'eau relevant des particuliers, des
usages relevant des activités professionnelles et de reconnaître que les usages de l'eau potable n'ont pas la même
valeur : 1 m3 d'eau servant aux besoins vitaux d'alimentation et d'hygiène d'un foyer n'a pas la même valeur qu'1 m3

d'eau servant à un usage d'agrément ou une activité économique.

Il s'agit de qualifier, aujourd'hui, la valeur sociale des usages de l'eau.

Une tarification progressive donc, qui instaurera des tarifs progressifs par tranches, selon les volumes d'eau
consommés.

Pour les usages domestiques, trois tranches sont instaurées pour les particuliers, distinguant ainsi les usages
répondant à des besoins vitaux de nécessité ou de commodité, avec une part d'eau vitale garantie. Il s'agit de
garantir l'accès à une part d'eau vitale, c’est-à-dire établir un droit universel et inconditionnel pour chacun, de
disposer d'eau pour ses besoins vitaux.

La seconde tranche permettra de répondre aux besoins et de traiter équitablement toutes les compositions
familiales, une troisième tranche à un tarif doublé pour les consommations d'agrément incitant aux économies
d'eau.
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Le principe de solidarité qui va être assez unique même si d'autres collectivités nous ont précédés et l'ont déjà mis
en place et nous nous sommes appuyés sur leur expérience au demeurant, il va être unique par son ampleur et les
principes que nous adoptons pour le mettre en œuvre.

Il s'agit donc d'un versement solidaire eau pour les foyers les plus précaires, permettant de ne pas dépasser 3 %
de leur budget pour le paiement des factures d'eau. Ce versement sera proactif évitant, ainsi, le non-recours et
équitable, en s'adressant à tous les abonnés directs et indirects.

Enfin, la progressivité pour les usages non domestiques : quatre tranches seront instaurées pour les professionnels,
impliquant ainsi une progressivité des tarifs pour inciter à la sobriété des gros consommateurs tout en protégeant
les professionnels peu consommateurs, soit les deux tiers des professionnels. Vous voyez, sur la slide qui est
affichée, le nombre de compteurs qui sont concernés dans chaque tranche, en pourcentage.

L'écart entre la tranche une et la tranche quatre sera de 15 % au maximum.

Voilà donc les grands principes retenus pour cette nouvelle structure tarifaire, solidaire et environnementale de
l'eau dont il est intéressant de rappeler que sa généralisation a été proposée en conclusion de la première séquence
des assises nationales de l'eau et reprise par le Gouvernement dans le cadre du plan eau. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. Chers collègues, vous avez eu les amendements qui ont été déposés par les groupes
Inventer la Métropole de demain, les Progressistes et républicains, La Métro Positive et Synergies Élus et Citoyens,
cinq amendements qui ont été mis sur les tables, ce qui vous permet d'en prendre connaissance et de pouvoir
délibérer en toute connaissance de cause et, naturellement, si vous souhaitez donner des positions sur ces
amendements, n'hésitez pas à le faire.

Pour ceux qui les présentent, je suppose que vous nous en direz un mot et une présentation lors de vos
interventions.

Tous les groupes ont souhaité intervenir. Je donne la parole au groupe La Métropole pour tous.

M. le Conseiller P. Chambon : Mesdames, messieurs, monsieur le Président, je voudrais, avant que vous
démarriez le compteur… C'est fait, il est démarré mais ce n'est pas grave, je voulais saluer la présence de
collégiens, je trouve cela assez pertinent.

Vous évoquiez, tout à l'heure, le fait de ne pas avoir envie d'entendre un discours national, de politique nationale.
Je ne vous cache pas que nous apprécions tous beaucoup la liberté que vous donnez à chacun de pouvoir faire
un discours liminaire, c'est devenu une coutume.

Je crois tout de même que vous… Non, cela n'existait pas forcément avant… Je n'en sais rien (Rires). Alors, tant
mieux. Vous voyez, c'est la minorité qui se retourne contre moi, ce n'est pas grave. Simplement, c'est vrai qu'il
serait peut-être bien, non pas de dicter ce qu'il faut dire mais de censurer du discours national, j'ai parfois
l'impression d'être élu à l'Assemblée nationale. J'en ai terminé avec ce propos introductif pour revenir sur le sujet
qui nous concerne, c’est-à-dire, l'eau.

Fort du constat que l'eau du robinet ne tombe plus du ciel, contrairement à l'idée que d'aucuns pouvaient s'en faire,
pas besoin d'aller chercher très loin ceux qui subissent le stress hydrique par excès ou manque d'eau. Permettez-
moi, par conséquent, de rentrer directement dans le vif du sujet.

On pouvait comprendre que la question de la mise en régie de la gestion de l'eau face à la continuité d'un contrat
public DSP (délégation de service public), particulièrement bien négocié en l'espèce par Gérard Collomb et ses
équipes puissent faire l'objet de débats mais comment, en 2024, avec tout ce qui s'est produit, ces quatre dernières
années, peut-on encore se demander si une tarification solidaire et environnementale trouve tout son sens ?

Nous en voulons pour preuve, entre autres, le dernier rapport parlementaire issu de la commission transpartisane
du développement durable co-rapporté par un Député LR et un Député Renaissance, dont les conclusions sont
qu'à l'avenir, il nous faudra nécessairement "rééquilibrer la tarification de l'eau en fonction du niveau de
consommation, encourager la tarification progressive et différenciée de l'eau dans un objectif de sobriété et de juste
répartition et, enfin, renforcer le principe de pollueur payeur".

Le groupe de monsieur Kimelfeld est particulièrement dissipé et ce qui fait qu'on a du mal à s'entendre parler
(Rires). Non mais ne vous excusez pas, continuez, cela fait partie du respect.

Excusez-moi, monsieur le Président, je continue. Vous ne m'interromprez pas, on vous fera cadeau de quelques
minutes, pour la suite, c'est promis.
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D'abord quelques chiffres locaux pour resituer le contexte métropolitain et, par conséquent, les véritables enjeux
de cette proposition de structure tarifaire.

Peut-être rappeler que sur, 2023 et 2024, le tarif de l'eau n'a augmenté que de 4 à 5 % sur notre Métropole, là où,
sur la même période, on constate une progression nationale moyenne allant de 9 à 80 % pour les cas extrêmes.

Parmi nos concitoyens se cachent environ 100 000 foyers pour qui s'acquitter de leur facture d'eau représente, au
moins, 3 % de leurs revenus.

Parmi les plus précaires, environ 20 000 personnes n'ont pas un accès courant à l'eau, rendant pour le coup, ce
bien commun vital non universel. C'est pourtant une partie de la définition du bien commun.

Nous retrouvons, au travers de cette délibération, les trois piliers constitutifs de notre Régie publique, le premier
pilier, avec les 12 m3 gratuits. Certes, on peut pinailler sur le pourquoi du comment, du choix de 12 m3 et pourquoi
pas 20 et pourquoi pas 40, etc.

Au contraire, de notre point de vue, il s'agit bel et bien d'un signal fort, la première marche vers la conscientisation
de l'eau potable gérée comme véritable bien commun universel.

Certains semblent y voir un symbole, pire, d'autres m'ont évoqué de la philosophie de comptoir. Bref, il s'agit de ne
pas tomber avec l'eau dans le même piège que celui de l'énergie.

Le deuxième pilier est un signal fort aussi bien en termes de préservation de la ressource, d'incitation à la sobriété
que de justice dans la répartition de celle-ci.

Travailler à la tarification progressive et incitative fait partie intégrante de nos valeurs républicaines.

Les principes de progressivité et dégressivité figurent au rang des plus beaux concepts de la République puisque,
rappelons-le, chacun paie à proportion de ses moyens, des usages différenciés, indispensables ou de confort, ce
qui, pour nous, vaut davantage encore lorsqu'on parle d'un bien commun, en fait, c'est aller plus loin que l'égalité
pour aller chercher l'équité.

Le troisième pilier, quant à lui, est un signal de modernité, éviter pour l'eau de tomber dans une charité stigmatisante
pour élaborer en bonne intelligence avec la CARSAT (Caisse d'assurance retraite et de la santé au travail), la MSA
(Mutualité sociale agricole) et la Caisse d'allocations familiales, une solidarité préventive et concrète.

En finalité, tant que l'eau paie l'eau, pourquoi une telle polémique dans cette assemblée ?

Pour autant, n'imaginez pas un blanc-seing pour nous sur cette délibération, bien au contraire. Nous porterons une
attention toute particulière à la mise en œuvre de cette nouvelle structure tarifaire, que ce soit au travail de concert
des diverses institutions, au retour des foyers précaires en termes d'usage, mais aussi à la soutenabilité de la
mesure pour ceux qui, particuliers comme professionnels, se verront solidaires dans cette volonté de faire
ensemble.

Nous nous battrons également pour qu'au sein de la Régie publique, les deux ans de clause de revoyure soient
précédés de bilans annuels, semestriels, pour effectuer, si nécessaire, des ajustements respectant, évidemment,
le cadre de cette délibération.

Pour autant, nous n'hésiterons pas, en cas de dérives financières constatées, à exiger un nouveau passage anticipé
devant ce Conseil.

Enfin, et ce sera notre conclusion, une progressivité de la tarification de l'eau, une aide aux plus précaires et l'accès
gratuit à une quantité d'eau ne peuvent s'entendre sans une relation directe avec les usagers tant professionnels
que particuliers, sans des outils de mesures et application permettant à chacun une surveillance de sa
consommation, sans la possibilité d'une communication directe entre Régie et usagers.

Bien qu'étant hors Île de France de très loin, la Métropole dispose du plus grand nombre de compteurs :
400 000 compteurs contre 80 000 pour Paris, l'un des enjeux majeurs sera d'investir en hommes et en technologie
pour dépasser l'objectif de la DSP des 6 000 nouveaux compteurs par an. Bref, il s'agira de tendre à la plus grande
individualisation possible.

Vous l'aurez compris, nous voterons favorablement cette délibération et, parce que nous sommes pragmatiques et
nous ne sommes pas dogmatiques, nous voterons également l'amendement n° 3 de nos collègues minoritaires.
Merci.



28 Séance publique du Conseil du 11 mars 2024

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métropole en commun.

Mme la Vice-Présidente L. Boffet : Merci, monsieur le Président. Chers collègues, l'eau est un bien commun pas
comme les autres puisqu'il est aussi un bien vital.

Dans ma campagne de naissance, à une heure de Lyon, les anciens me racontaient pourtant comment les ouvriers
agricoles sarclaient les prés une bonne partie de l'année, pour s'assurer du maintien du niveau des mares pour les
animaux d'élevage et de l'importance de les garder entretenus.

Nous avons peu à peu oublié comment faire avec la mécanisation et l'acheminement de l'eau par les tuyaux.

Dans notre pays, en France métropolitaine surtout, il y a longtemps que nous avons oublié d'où vient l'eau et
comment elle coule au robinet.

Le savoir-faire dans la gestion de l'eau que nous avons s'explique sûrement grâce à cette abondance. Nous avons
exporté partout dans le monde ce savoir-faire et des géants industriels mondiaux sont nés dans notre pays :
irrigations, productions d'eau potable, assainissement, hydroélectricité, barrages, canaux, nucléaire, chimie, eau
en bouteilles, eau en bouteilles plastiques. Nous savons la traiter, l'acheminer, l'utiliser dans tous les domaines.

Nous sommes les champions des piscines individuelles en Europe et les deuxièmes dans le monde derrière les
États-Unis autant que des constructeurs de puits, de tuyaux et d'infrastructures.

Nous savons car nous avons de l'eau.

Si Vivendi à l'époque a pu acheter Universal, c'est grâce, à la fois, à ce savoir-faire mais aussi parce que les
délégations de service public de production d'eau potable étaient légion, pas forcément négociées de près, temps
de délégations très longs, contrats léonins sans droit de regard des citoyens où les taux de fuite et la maintenance
des infrastructures n'étaient pas vraiment une priorité.

On en voit, aujourd'hui, les résultats en Guadeloupe, par exemple, mais Lyon et Grenoble ont été des exemples
emblématiques également.

La commission des services publics locaux, dont nous allons voter dans ce même Conseil le rapport annuel, est
née de ces scandales autour de l'eau et nous avons commencé, avec elle, le travail démocratique exemplaire qui
devait accompagner le retour en Régie publique de l'eau potable.

Associée aux réseaux de l'éducation populaire, la démarche au futur en 2022 a permis d'avoir également une action
grand public sur les enjeux de l'eau.

Les participants qui ont souhaité poursuivre le travail autour de la Régie ont rejoint les associations de la CCSPL
et d'autres encore. Ses membres, individus et structures, ont choisi de créer l'assemblée des usagers de l'eau
fin 2023. Quatre membres de cette assemblée ont été élus membres du conseil d'administration de la Régie
publique.

En 2024, l'assemblée a travaillé pendant sept mois sur la tarification de l'eau. Cet atelier, huit si on compte celui
de 2023 sur les enjeux du droit à l'eau, deux focus groupes avec les professionnels gros consommateurs d'eau,
d'une part, et les bailleurs sociaux et représentants d'habitats collectifs, d'autre part, mais c'est aussi un travail
transparent que vous pouvez retrouver en ligne et, surtout, un travail aligné sur les calendriers techniques et
politiques de la Régie et de la direction de l'eau de la Métropole.

Les élus, comme les directions et techniciens ont été présents à chaque séance pour préparer ou écouter puis,
entre les séances, pour vérifier, décider, construire la modélisation de notre territoire.

Élus, membres de l'assemblée, nous avons appris, en parallèle ou en même temps, le nombre de compteurs, la
structure d'habitats collectifs de notre territoire et son impact, le taux d'équipement des compteurs individualisés.

Nous avons appris comment nous traitons la précarité dans l'accès à l'eau, des questions et des raisons du
non-recours. Nous avons appris de l'impact de garder ou non un abonnement. Nous avons tenu compte des limites
que nous impose la loi actuelle et de celle que nous aimerions repousser.

L'assemblée a choisi le maintien d'une part fixe compte tenu des contraintes légales, la mise en œuvre de tarifs
par paliers en fonction de la consommation, avec les premiers mètres cubes gratuits pour toutes et tous et de
décliner différemment les tarifs pour les abonnés domestiques et non domestiques.
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Nous avons appliqué cette demande en ajoutant également le versement solidaire pour les plus précaires et
l'assemblée des usagers travaille avec la Régie pour un plaidoyer pour faire évoluer la loi.

Ce travail-là est donc complet et je remercie tous les élus, autour d'Anne Grosperrin, qui ont accepté de se lancer
dans cette démarche inédite en France, de co-construction d'une politique publique mais, aussi, toutes les équipes
de la régie d'Eau publique du Grand Lyon, les agents de la direction de l'eau et de la participation citoyenne.

Je salue et je remercie les membres de l'assemblée des usagers de l'eau, en particulier ceux qui viennent des
structures qui ont lutté depuis, pour certains, plus de 40 ans et vous reconnaîtrez lesquels, se sont vraiment
dépassés pour mettre au centre les enjeux de l'eau car le travail en plus était très technique et tous les membres
ont été assidus.

Cette démarche a permis de trouver une réponse pour la tarification de l'eau qui, peut-être, n'est pas parfaite, cela
n'existe pas, mais qui peut être justifiée par ce travail en commun et je dis souvent que le chemin est aussi important
que le résultat car le chemin, c'est faire société, faire société sans violence ou sans la loi du plus fort.

La démocratie doit se renouveler pour gérer nos biens communs et nos ressources vitales, l'immatériel sauvera le
matériel. C'est le chemin qui sauvera notre eau en trouvant comment la partager quand elle manquera, pas les
tuyaux. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire.

M. le Vice-Président F. Groult : Monsieur le Président, chers collègues, oui, c’est historique. Oui, c’est une petite
révolution : sens, équilibre, cohérence, universalité, solidarité, sobriété. Voilà la puissance de notre nouvelle
structure tarifaire : refaire société autour de l’eau.

Nous le savons tous ici, l’eau c’est la vie. Laissez-moi vous rappeler pourquoi nous répétons inlassablement cette
formule. D’abord cette réalité crue : trois jours sans eau et nous sommes morts. Une eau contaminée, polluée, et
les pires souffrances nous sont promises.

Il n’y a pas de plus grande violence que l’eau nécessaire aux besoins humains essentiels puisse être une source
de privation.

Dans la Métropole de Lyon, c’est plus de 120 000 foyers pour qui l’accès à l’eau potable représente un effort de
plus de 3 % de leurs ressources, seuil au-delà duquel, l’OCDE (Organisation de coopération et de développement
économiques) l’a démontré, les familles sont mises en détresse, asséchées et doivent se restreindre, inacceptable.

En face de ça, l’Agence de l’eau nous prévient : d’ici 30 ans, le débit du Rhône, duquel dépend 90 % de notre
alimentation, diminuera de 30 %, les sécheresses que nous avons vécues ces dernières années seront la norme,
et Lyon aura le climat actuel de Madrid. Ce désormais inévitable pose alors une équation cruciale à résoudre :
comment garantirons-nous demain, à chacune et à chacun, ce droit humain fondamental à l’eau ?

Mes chers collègues, je ne vous referai pas l’outrecuidance du verre d’eau. Il ne s’agit pas de croire qu’elle n’est
pas précieuse pour vous et ce n’est pas mon dessein de polémiquer là-dessus. À qui viendrait l’idée de priver d’eau
un être humain, de la maintenir fermée dans un squat, de percer les réservoirs humanitaires à Calais ? Ce n'est
pas le cas pour aucun d'entre nous dans cet hémicycle, je le sais.

Mon propos se dégage donc de vous convaincre de cette éthique que nous partageons toutes et tous. Il sera plutôt
de montrer à quel point, lorsque nous déployons cette éthique au réel, comme lorsque nous choisissons une
structure tarifaire, nous ne devons jamais verser dans la facilité, garder la question du sens dans un exercice
rigoureux pour aller à la racine des mécanismes qui sous-tendent nos sociétés et faire preuve de courage politique.

Et c’est bien ici dans ce lieu d’exigence, que se situe notre structure tarifaire du service public de l’eau potable. Je
ne reviendrai pas sur l'exercice de démocratie inédit, ma collègue, Laurence Boffet, l'a brillamment fait,
co-construite avec une implication directe des usagers, se fondant sur des scènes hybrides rassemblant citoyens,
services et élus et laissez-moi vraiment un moment pour, très solennellement, remercier l'ensemble de ces usagers
et l'ensemble des services qui nous ont accompagnés.

Cette tarification, nous en avons fait l’instrument d’action collective qui doit traduire au réel cette éthique commune
de l'eau avec du sens et du courage.

Alors, chers collègues, nous disons et parlons ici couramment de tarification mais c’est bien la structure tarifaire
que nous délibérons aujourd’hui, c’est-à-dire dans le cadre actuel de l’eau paie l’eau, de la répartition des poids
des contributions de chacune et chacun des usagers. Quoi de plus politique, l’exercice de concevoir une
tarification ? C’est un exercice de justice sociale.
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Aujourd’hui, elle est d’une conception uniforme, vide ou presque de sens. Rendez-vous compte, on paie la même
chose pour boire que pour remplir sa piscine. Cela n’est pas de la justice sociale, ce n’est pas la manière de faire
société.

Notre tarification, c’est un moyen, bien sûr, celui du financement, auquel nous donnons un sens et une fin, celui du
droit fondamental à l’eau potable, celui de garantir ce droit, d’introduire des principes de justices sociales et
d’embarquer des effets d’incitation pour préserver la ressource. Le sens et la force de cette structure tarifaire sur
lequel nous sommes amenés à délibérer, témoignent profondément de la société que nous défendons : universalité,
sobriété, solidarité, une harmonie des êtres humains avec la nature.

Les dispositions, vous les connaissez, je ne reviendrai pas dessus : un maintien de la part fixe, une progressivité
de la part variable différenciée selon les usages domestiques et non domestiques mais, surtout, des tranches
qualifiées selon les usages, pour introduire de la justice sociale dans la répartition des contributions à l’économie
du service, qui protège et sanctuarise l’accès aux besoins vitaux et essentiels des familles, tout en produisant les
effets d’incitation à un usage économe raisonné de la ressource, qui restaure une solidarité non discriminante en
plafonnant la contribution des plus fragiles à leurs moyens et en garantissant leurs accès au droit.

Demain, sur notre territoire, l’eau ne sera plus une source de détresse. Voilà, concrètement, ce qu’est ici le résultat
de la traduction de notre éthique commune : l’eau, c’est la vie et, chers collègues, cela paraît trop important pour
ces 120 000 personnes de s’aventurer sur un vote qui déjuge ou qui empêche cette future structure tarifaire.

Nous l'avons dit aussi, elle ne porte pas tout, certes, c'est impossible, non désirable. Elle prend en compte les
contingences de la réglementation, de la physionomie de notre réseau pour lui donner des finalités dans un tout
équilibré et cohérent.

Alors, j'en profite, puisque nous allons sûrement faire un peu de technique pour ou pas esquiver le débat politique
mais je vais évacuer certaines choses, notamment sur vos amendements. Le premier est extraordinaire, vous
changez juste un titre donc cela laisse supposer que vous n'avez pas compris qu'on délibère sur une structure
tarifaire et pas sur une tarification mais, si vous le voulez, on pourrait presque le voter pour vous faire plaisir.

Le deuxième est plus intéressant, il est plus intéressant parce que vous avez essayé de faire croire que notre
tarification pénaliserait les familles nombreuses et qu'est-ce que vous faites ? Vous introduisez des seuils
intermédiaires, c’est-à-dire qu'alors que nous avons choisi un seuil de 180 m3 qui couvre l'ensemble des
consommations des familles, à part 800 familles que nous allons accompagner de manière individuelle, vous avez
choisi de mettre un seuil à 120 m3, c'est très bien comme ça, une famille de six personnes qui a une consommation
tout à fait économie paiera la même chose qu'une famille de deux personnes qui a une consommation
dispendieuse. Ce n'est pas notre vision de la justice sociale.

Je l'ai dit, même si cette structure tarifaire n'est pas parfaite, elle apporte des progrès sociaux inédits et ce n'est
pas parce qu'une chose n'est pas parfaite que nous allons renoncer à ces progrès sociaux.

Pour conclure, je voudrais parler de quelque chose qui se retrouve aussi dans vos amendements, qui a fait
apparaître une divergence centrale dans nos débats en commission au sein de la Régie parce que, oui, il y a bien
eu des débats en commission au sein de la Régie, c'est sur ce sujet : "Plutôt que 12 m3 gratuits pour les riches qui
peuvent le financer, nous devrions l’utiliser pour le donner aux pauvres ou quelque chose comme ça".

Alors, d’abord, j’ai bien cru m’étrangler, vous qui hurlez à la première hausse d’impôts, supprimez la CMU
(couverture maladie universelle), réduisez les allocations chômage, conditionnez le RSA à des heures d’activités
obligatoires, réduisez les APL (aides personnelles au logement), coupez bientôt une partie des aides pour les
affections longues durées, vous voudriez introduire une nouvelle aide. Bon certes, je vous crois sincères mais j'ai
voulu comprendre. Laissez-moi essayer de comprendre avec vous qu'est-ce qui se cache derrière cette prétendue
mansuétude ? Qu'est-ce que cela implique réellement ?

De quoi est-ce que vous privez les plus précaires quand lorsqu'on énonce cette phrase et qu'on remet en question
ce principe d'universalité ? Vous leur ôtez de pouvoir en profiter sans devoir se justifier, se déclarer, sans procédure
qui échoue avant même d'avoir commencé la plupart du temps, 60 dossiers seulement de fonds social logement
sur notre Métropole concernant l'eau.

Vous leur ôtez le droit de jouir de ce besoin essentiel de manière inconditionnelle, vous les ramenez à leur solvabilité
plutôt qu'à leur condition d’être humain titulaire d’un droit, comme le dit mon ami, Pedro Arrojo, rapporteur spécial
aux Nations Unies sur le droit à l'eau et que nous aurons bientôt le plaisir d’accueillir ici. En somme, vous leur
enlevez une forme de dignité.
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C’est le mécanisme libéral insidieux. Vous renoncez à vous attaquer à la pauvreté à la source en maintenant les
plus précaires sous la dépendance d’aide pour laquelle ils doivent justifier leurs comportements, leur précarité,
vous introduisez des seuils, de ceux à qui ont le droit et les autres. Ce n'est pas notre vision de la construction de
l'égalité.

Pendant que nous, vous, moi, nous sommes libres de tout ça, pendant que nous qui avons les moyens sommes
épargnés, exempts de ces obligations morales et sociales, facile est, alors, de célébrer une charité, en dominants
économiques qui ont conservé bien au chaud leurs positions.

Voilà, voilà pourquoi l’universalité de ces 12 m3 est une affirmation fondamentale, voilà pourquoi elle forme un tout
avec le plafonnement de la contribution des plus précaires, sous forme d’un versement sans recours et non
stigmatisant parce que cette affirmation, c’est celle d’une société plus juste, cette affirmation, c’est un coup de rame
pour éradiquer la pauvreté à la source par la démocratie et l’universalité.

Cette affirmation, chers collègues, elle est l’héritière directe des premiers principes issus des jours heureux du
Conseil national de la Résistance, celui-là même qui vise à bâtir une société protégée des inégalités, remparts au
fascisme dont a si bien parlé mon collègue, Pierre-Alain Millet.

Vous vous pâmez de la montée de l’extrême droite, largement sincèrement, mais, mes chers collègues, c’est aussi
dans ces choix de société, même s'ils peuvent paraître émaillés, oui, c’est aussi dans ces petits choix, coup de
rame après coup de rame, que nous nous éloignons de ce courant qui nous emmène vers les nuits noires.

Choisissons, choisissez la raison ! Votez pour cette tarification, mettez-vous en cohérence avec vos paroles, vos
idéaux, ceux de la République que je crois sincères ! Traduisons-les aux réels ! Comment voulons-nous fonctionner
dans la cité avec quel mécanisme ? Ceux qui maintiennent des dominants et des dominés, des riches ou des
pauvres ou ceux qui tentent de défaire réellement ces inégalités pour refaire société avec l’eau ? Nous ne
résoudrons pas tout avec l’eau, certes, mais nous devons commencer par là. Nous le devons parce que l’eau n’a
qu’une finalité : la vie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain.

Mme la Conseillère L. Arthaud : Monsieur le Président, madame la Vice-Présidente, chers collègues, depuis deux
ans, l’eau publique de la Métropole de Lyon n’est plus gérée par délégation à un grand groupe privé mais
directement par une Régie publique, donc sans actionnaires, sans dividendes et sans intérêts privés pesant sur les
décisions d’investissements, d’entretien. C’est une belle aventure qui doit permettre de faire de l’eau une question
citoyenne, dans un contexte où elle devient un enjeu environnemental et social vital, entre sécheresse et
inondations.

De nombreux projets sont lancés pour répondre à ce défi de l’eau publique, dont la nouvelle tarification de l’eau.
La régie de l’eau propose à la Métropole de définir un tarif différencié selon l’usage de l’eau et selon le volume. Il y
aurait un tarif pour les particuliers, un tarif pour les professionnels et les deux tarifs seront définis avec des seuils
et des prix différents selon la consommation.

Les élus communistes affirment le droit à l'eau, l'eau vitale mais, aussi, l'eau de loisir, notamment avec l'adaptation
au changement climatique.

Il faut, bien sûr, éviter tous les gâchis mais, aussi, se dire : "Non ! L'eau n'est pas rare". La quantité d'eau sur terre
est constante. Il y a, sur ce point, deux sujets :

- elle est inégalement répartie, depuis toujours, mais, avec le climat, ces inégalités s'aggravent entre nord et sud
en France et, aussi, avec la météo alternant sécheresses et inondations. Cela veut dire qu'il faut investir plus pour
réguler les usages, stocker pour pouvoir redistribuer donc aménager les cours d'eau. La priorité est la
transformation du modèle agricole pour garantir la production en consommant moins d'eau mais en organisant une
irrigation intelligente, au pied des plantes,

- le deuxième point est qu'elle est trop salie et les usages salissants ne se préoccupent pas assez du traitement,
de la séparation eau potable/eau de lavage.

La politique de protection et de diversification de la ressource est donc prioritaire, tout comme l'augmentation du
rendement de distribution et la chasse aux gaspillages.
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Accompagner à la maîtrise des consommations, pour des consommations responsables, ça ne veut pas dire
consommer le moins possible d’eau, tout réduire pour battre des records de sobriété. Dans un groupe d’habitants
du défi des familles à énergie positive, une personne avait expliqué qu’elle utilisait quatre fois l’eau, avec une
bassine pour les salades, une pour les légumes, une pour la vaisselle, une pour les toilettes. Si l’expérience était
utile au débat sur le niveau de consommation minimum, il ne peut, bien sûr, pas être une consigne de politique
publique.

Non, nous défendons le droit à l’eau et tout l’enjeu de notre politique de protection de la ressource, c’est, justement,
de garantir l’accès à l’eau pour tous et donc, aussi, d’éviter les mésusages, les gaspillages et, en premier lieu, de
faire la chasse aux fuites !

Mais toutes ces actions reposent sur la prise de conscience de sa consommation d’eau et on sait que trop de
familles ne connaissent tout simplement pas leur consommation parce que le coût en est intégré dans les charges
avec le chauffage, notamment, ou parce que, au final, la facture d’eau paraît faible quand on fait face à des factures
d’énergie qui ont explosé et qui sont, pour les familles, le premier poste d’inquiétude. L’eau représente, en
moyenne, pour une famille, de l’ordre de 15 € par mois pour l’eau potable, 50 € avec assainissement et taxes mais
quatre fois plus pour l’électricité et le chauffage.

C’est pourquoi, cette tarification a un double objectif : garantir un droit et aider à le gérer de manière responsable.
Pour les premiers mètres cubes gratuits, c’est simple, tout le monde en bénéficie et en sera satisfait mais, pour le
seuil de 180 m3, c’est plus compliqué. Les hauts revenus ne s’en apercevront pas, l’eau est marginale dans leur
budget de consommation mais certains vont prendre conscience que leur consommation est élevée et cela conduira
à se poser des questions et, notamment, à renforcer le travail de prévention des fuites.

Cela dit, les élus communistes se sont interrogés sur les impacts de cette hausse pour les plus grandes familles
populaires. La consommation moyenne d’une famille de cinq personnes est estimée à 170 m3 mais cela veut dire
que certains sont au-dessus et il y a des familles de six, sept ou plus. Dans les milieux populaires, il y a aussi
beaucoup de solidarité qui conduit à des suroccupations liées à des hébergements. Nous sommes très attentifs à
ce que cette tarification sociale et environnementale ne soit pas source d'injustices sociales.

C’est tout l’intérêt du versement solidaire créé par cette tarification, qui a pour but de s’assurer qu’aucune famille
ne voie la facture d’eau dépasser 3 % de ses revenus. Le mécanisme proposé va demander un travail partenarial
avec la CAF (Caisse d'allocations familiales), la CARSAT, la MSA, la Métropole. Il demande un décret
gouvernemental attendu depuis longtemps, annoncé par Macron en 2022 mais il pourrait rester des situations de
grandes familles en difficulté et il faudra veiller à ce que l’ensemble des travailleurs sociaux soient mobilisés pour
le FSL (fonds de solidarité pour le logement) eau trop faiblement utilisé actuellement.

Les élus communistes ont engagé un travail avec les bailleurs sociaux pour évaluer l'impact. Dans l'habitat collectif
avec des compteurs généraux, un compteur de la régie pour des dizaines de logements, il n'y aura pas d'impact
du tarif doublé puisque les consommations moyennes seront inférieures à 180 m3 et l'application des 12 m3 gratuits
fera, en général, baisser la facture pour le parc social.

Dans le parc social avec des compteurs individuels de la régie, il faudra être plus attentif aux situations des familles
nombreuses et il y a aussi de grandes maisons hébergeant plusieurs familles avec un seul compteur. Le plus
souvent, le versement solidaire suffira à assurer l'absence d'augmentation à consommation constante. Nous
proposons de mobiliser les travailleurs sociaux des bailleurs et des collectivités pour les situations de grandes
familles qui n'auraient pas droit à ce versement ou pour qui ce versement ne suffirait pas, en mobilisant le FSL eau,
afin de garantir un objectif partagé par tous. Cette tarification ne doit se traduire pour aucune augmentation dans
les milieux populaires à consommation constante.

Oui, un tarif incitatif à la maîtrise des consommations, pour les particuliers comme pour les professionnels, est une
bonne chose. Tout comme l'installation des premiers compteurs individuels, il y a un siècle, avait fortement réduit
les gaspillages, la tarification est l'occasion d'un effort collectif pour chercher un meilleur rendement technique et
un meilleur usage.

Nous voterons cette délibération. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain.

Mme la Conseillère N. Sibeud : Monsieur le Président, mesdames et messieurs, mon intervention constitue la
première partie d’un propos global et complémentaire que nous avons souhaité exprimer lors de ce Conseil, nous,
les quatre groupes d’opposition présents en conseil d’administration (CA) de la régie de l’eau : Progressistes et
républicains, Synergies Élus et Citoyens, La Métro positive et Inventer la métropole de demain.
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Mes collègues, membres du CA avec moi, Émilie Prost, Gisèle Coin et Laurence Croizier prendront successivement
la parole au nom de nos quatre groupes pour aborder l’ensemble des points d’interrogation que pose la délibération
qui nous est présentée aujourd’hui.

Dans un esprit constructif, nous présentons également une série d’amendements, cinq pour être précis, qui, s’ils
sont acceptés, pourraient constituer une base d’échanges pour une évolution de la structure tarifaire réellement
adaptée aux objectifs.

Nous les présenterons à la fin des interventions même s'ils ont été largement commentés par monsieur Groult.

Pour commencer et éviter tout malentendu sur notre positionnement, nous déclarons adhérer complètement aux
objectifs annoncés dans le rapport, à savoir la nécessaire sobriété de notre consommation d’eau pour préserver la
ressource et l’impératif de solidarité envers les plus précaires.

Le débat porte sur la déclinaison des dispositions proposées que nous ne pensons pas adaptées aux enjeux, ni
être une réponse efficace aux objectifs annoncés.

J’interviendrai sur la méthode et mes collègues sur le fond de la structure tarifaire proposée.

J’aimerais, tout d’abord, évoquer les travaux préparatoires de l’assemblée des usagers constituée.

Nous ne pouvons qu’encourager une démarche publique voulant associer les usagers concernés par une nouvelle
tarification de l’eau mais cette assemblée était-elle vraiment représentative de l’ensemble des usagers de l’eau ?
Certainement non et la concertation sur un sujet aussi crucial ne peut pas être exclusive de quelques groupes aussi
impliqués et militants soient-ils.

Par ailleurs, la décision étant portée, au final, par ce Conseil métropolitain, la concertation avec les élus
représentant aussi les électeurs sur les territoires et donc les habitants et les usagers, aurait dû être organisée
avec au moins la même énergie que celle déployée lors des ateliers de discussions. Mais non, rien !

Au sein du conseil d’administration de la Régie, nous n’avons eu de cesse de demander du temps pour nous
approprier les données du sujet autrement qu’en partie informative en fin de conseil d'administration au bout de
trois heures de réunion.

Une seule séance dédiée aux élus sur notre insistance, le 15 février dernier, avec des questions qui sont restées
sans réponse, des demandes de précisions sans suite. Un document projeté contenant des informations nouvelles
et importantes, notamment sur l’impact financier des mesures dont la communication nous a été refusée, soi-disant,
pour laisser la primeur de l’information à la commission proximité de la Métropole, comble de l’ironie !

Madame Grosperrin nous dit que nous avions libre accès à l’assemblée des usagers, encore aurait-il fallu être
invité avec des dates et disposer des comptes rendus de ces assemblées.

Vous comprendrez, monsieur le Président, que le constat que nous tirons de tout cela, c’est l’absence totale de
volonté d’écouter, d'associer les élus du conseil d’administration, les élus d'opposition mais aussi des Conseillers
métropolitains.

Force est de constater que l’élaboration de la nouvelle tarification de l’eau, structure tarifaire de l'eau, tout au long
de son processus, aura été faite bien à l’abri des regards, dans une volonté de mise à distance des élus
métropolitains.

Votre méthode relève d'une stratégie politique, afin d'utiliser dans votre communication cette démarche que vous
dites, inédite en France, de co-construction et d'ouverture. Personne n'est dupe.

Les habitants, qui ont donné de leur temps et qui se sont impliqués dans ces travaux de réflexions, doivent bien se
poser des questions aujourd'hui sur la sincérité de la démarche.

Tous ont unanimement souligné l’intérêt d’une tarification progressive et incitative et non démagogique, voire
punitive comme celle que vous nous présentez.

Vous avez utilisé le sujet des consultations publiques pour détourner les regards de votre habitude devenue
coutume : zéro collaboration avec les élus.
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Malgré nos demandes répétées, aucune proposition n’a été faite pour organiser des ateliers ou des groupes de
travail impliquant, à la fois, les élus et les services concernés. Cette absence de consultation approfondie et de
collaboration entre les parties prenantes est regrettable car elle aurait permis, nous en sommes persuadés, une
meilleure compréhension des enjeux et des besoins de toutes les parties impliquées dans le processus.

Vous semblez craindre toute forme de contradiction qui pourrait mettre à jour les incohérences de vos décisions.
Monsieur le Président, en refusant d’entendre les avis divergents et en marginalisant ceux qui veulent remettre en
question vos choix, vous compromettez le fondement même du processus démocratique.

Aussi, il n’a pas semblé très contraignant pour vous de tenir une conférence de presse, avec un livret de
communication déjà prêt à être diffusé, avant même la présentation aux élus en commission proximité.

Si vous n’appelez pas ça un manquement grave à votre devoir d’information auprès des élus, nous, nous parlons
d’une négligence totale pour les principes démocratiques de notre Métropole, au mépris de notre fonction de
Conseiller.

Il est d’autant plus dommage que nous nous inscrivons, au sujet de l’eau, dans une démarche qui dresse les mêmes
constats que vous et la concertation aurait pu nous permettre, je pense, de travailler sur une base saine et
commune.

Une telle approche aurait, non seulement renforcé notre capacité à répondre aux besoins de nos concitoyens en
matière d’eau mais, aussi, d'aboutir à une tarification réellement environnementale et réellement solidaire.

En tant que membre du conseil d’administration de la Régie de l’eau, nous garderons un goût amer de cette
expérience.

En tant que Conseillers métropolitains, nous dénonçons un déni de démocratie grave pour notre institution.

Jamais dans l’histoire de cette maison, un sujet aussi stratégique n’aura été traité en ignorant et en méprisant
autant les Conseillers. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens.

Mme la Conseillère G. Coin : Monsieur le Président, madame la Présidente de la Régie, mesdames et messieurs
les membres élus du conseil d’administration, dans la continuité de ce qu’a énoncé ma collègue, Nicole Sibeud, je
vais intervenir aux noms des quatre groupes d'opposition, c'est-à-dire Inventer la Métropole de demain, les
Progressistes et républicains et La Métro Positive.

Je vais remonter dans l'histoire de la Régie de l'eau car le passage en Régie était dans votre programme électoral
et vous l'appliquez, ceci est à mettre à votre honneur.

En relisant les documents de la Régie, dès septembre 2020, un groupe de travail avait été créé pour construire les
grands principes de la future Régie sur les enjeux d'un service public sur 15 ans, la gestion de la ressource, la
gestion du patrimoine, la tarification. Tous les membres de ce groupe étaient de la majorité. En effet, la plupart des
groupes d’opposition étaient contre le passage en régie. Je ne peux que déplorer ce choix de l’entre-soi.

Dans les faits, en décembre 2020, les élus votent le principe de la régie puis, un an plus tard, celle-ci est bel et bien
créée. L’année 2022 sera l’année de la phase de préfiguration pour une naissance au 1er janvier 2023.

Aujourd’hui, nous avons, ainsi, à revoir la tarification de l’eau potable, afin de renforcer la solidarité entre les
usagers, lutter contre le gaspillage et garantir un service public de qualité. Néanmoins, nous devons garder à l’esprit
que cette tarification ne représente pas l’entièreté de la facture pour nos concitoyens mais seulement 44 %.

La construction d'une nouvelle tarification sociale et environnementale, c'était le nom à l’époque, et de la gestion
de la ressource, avec une réduction de la consommation de 15 % d’ici 2035 sont des axes forts mais ne sont qu’une
partie des objectifs de la Régie. Sur ce point, nous souhaitons insister, nous sommes totalement en phase avec
ces objectifs. Le changement climatique doit nous faire évoluer dans la gestion de notre consommation d’eau qui
est une ressource en tension et fragilisée par les pollutions.

Dans ce projet de délibération, il est précisé qu’il y a un fort enjeu démocratique dans la gestion publique de l’eau.
La Métropole souhaite associer le plus possible d'habitants et d’acteurs de la vie associative et du monde
économique. Cette fois encore, nous sommes confrontés à la différence entre vos déclarations et la réalité des
faits.
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En effet, concernant la méthode, les membres du CA de la Régie et membres de la commission de l’usager avec
Florestan Groult ont pu s’acculturer sur l’usage de l’eau, l’accès de l’eau pour tous, durant toute l’année 2023.

Étant heureux de participer à cette co-construction, nous avons été surpris de voir qu’un monde parallèle travaillait
de son côté.

Les quatre représentants des usagers de la Régie ont participé aux sept séances de travail et à deux ateliers de
l’assemblée des usagers de l’eau. Lors de ces rencontres, étaient associés les usagers, les services de
la Métropole et certains élus. Certains élus, oui, mais quant à nous, élus membres du CA de la Régie, nous n’avons
pas eu l'information et encore moins d'invitation, sans être trop formalistes.

La Chambre des métiers et des artisans est logée à la même enseigne. En effet, une réunion a été organisée ce
jeudi 7 mars, alors qu’une présentation à la presse avait lieu la veille et quatre jours avant le passage en Conseil
de la Métropole.

Quand on connaît le montant de la consommation des professionnels, que les groupes Synergies Élus et Citoyens
et La Métro Positive ont contacté la Chambre des métiers et de l’artisanat, ainsi on apprend qu’une boulangerie
consomme 350 m3 par an et qu’il en existe 900 sur la Métropole, qu’un salon de coiffure consomme 50 m3 par
salarié et par an et qu’il y en a près de 1 000 sur notre territoire, les artisans et les commerçants apprécieront cette
prise de considération.

La première tranche des professionnels est calquée sur la deuxième tranche des usagers domestiques, c'est-à-dire
une tranche de 180 m3, sans la gratuité. Avec ces chiffres, il est facile de se rendre compte que la consommation
des petits commerçants et artisans est au-dessus des 180 m3. L’argument de stabiliser le montant de leur facture
tombe à plat pour ne pas dire à l’eau.

Pour revenir sur le bilan de concertation de l'assemblée des usagers, celui-ci est intéressant à lire et je vous le
conseille. Tout d’abord, on se rend compte, à la lecture, que la co-construction n’a pas été un long fleuve tranquille.
Je citerai deux exemples.

Le premier est sur les 12 m3 gratuits avec le risque d’iniquité pour les familles nombreuses ou pour les assistantes
maternelles qui travaillent chez elles, par exemple. En effet, comme Florestan Groult l'a dit tout à l'heure, la loi
n’autorise pas le service public de l’eau de connaître le nombre de personnes dans le foyer, derrière le compteur.

Pour certains membres de l'assemblée des usagers, la gratuité est en contradiction avec l’objectif de sensibilisation
et d’incitation à la sobriété. Nous en sommes le relais ici.

Le deuxième exemple est l’accompagnement sur la gestion de l’eau. La prise de conscience qu’en dehors du coût
de la matière, c’est la ressource en elle-même qui est en risque. Pour cela, un vrai budget devrait être fléché pour
créer des ambassadeurs de l’eau comme il existe des ambassadeurs du tri, formés, allant vers les usagers sur le
terrain.

De même, la Métropole offre des composteurs en lien avec les communes alors pourquoi pas participer au
financement d’un récupérateur d’eau pour les particuliers, comme cela se fait sur Dagneux, dans l’Ain, par la
Communauté de communes de Pays de l’Arbresle ou la Ville de Limas dans le département du Rhône.

Bien sûr, une communication doit être renforcée mais, dans ce domaine, nous ne sommes pas inquiets.

Le principe de créer une tarification différente que l’on soit en usage domestique ou professionnel est et reste une
bonne idée. Malgré tout, l’équilibre financier de la Régie est un enjeu central et les membres du conseil
d'administration en sont les garants.

Je laisse à mes collègues, Émilie Prost et Laurence Croizier, le soin de détailler nos positions communes sur ces
sujets dans leurs prochaines interventions. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. Donc la parole est au groupe Progressistes et républicains et ensuite, si les Présidents,
Philippe Cochet et Jean-Michel Longueval sont d'accord, je vous proposerai, peut-être, que La Métro Positive parle
avant les Socialistes pour la cohérence des propos puisque je vois que les quatre interventions se suivent.

M. le Conseiller P. Cochet : Non, moi j'aime bien l'ordre qui est prescrit.

M. le Président : Pas de problème, on reste dans l'ordre prescrit et tant pis si on perd en cohérence de propos. La
parole est au groupe Progressistes et républicains.
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Mme la Conseillère É. Prost : Je vous remercie. Monsieur le Président, madame la Vice-Présidente, chers
collègues, à mon tour et donc sans surprise, je précise que j’interviendrai également au nom des groupes Inventer
la Métropole de demain, Synergies Élus et Citoyens et la Métro Positive.

Nous devons délibérer aujourd’hui sur la tarification solidaire et environnementale, et nous pouvons tout d’abord
nous interroger sur le caractère avant tout solidaire de cette tarification. Comme le dit bien l’expression attribuée à
Talleyrand : "ce qui va sans dire va mieux en le disant" mais, ici, on pourrait dire que tout ce qui n’est pas fait va
tout de suite mieux en disant que c’est fait.

Malgré une volonté politique affichée et des instances mises en place, assemblée des usagers, groupes de travail,
et sans revenir sur la méthode, il apparaît aujourd’hui que la tarification proposée est bien timide sur le plan de la
solidarité et n’est d’ailleurs pas plus cohérente ni incitative pour inciter à la sobriété.

Votre majorité nous parle d’universalité de l’eau, concept philosophique que nous aurions du mal à comprendre.
Au contraire, j’ai, pour ma part, apprécié certains échanges et j’ai toujours défendu le principe d’accès à l’eau pour
tous, énoncé dans la charte du droit à l’eau, et toutes les initiatives permettant, notamment aux personnes sans
domicile, d’avoir accès à un point d’eau suffisant et j’estime, d’ailleurs, que le conseil d’administration de la régie
de l’eau s’honore en contribuant à la mise en œuvre de ce principe, toute tendance politique confondue.

Mais nous savons que, pour certaines associations, notre réticence se résume ainsi : "Certains pensent qu’il faut
donner uniquement à ceux qui en ont besoin. C’est le débat entre l’universalité des droits et la charité." Je cite, en
effet, un représentant des usagers.

Puisque nous aussi, nous aimons le débat, je dirais que c’est surtout la notion de justice sociale que nous défendons
et qui sous-tend de nombreux concepts de notre société, que ce soit la progressivité de l’impôt, les prestations
sociales et le quotient familial. Ou alors, certains aimeraient peut-être mettre en place un revenu universel et
supprimer toute la redistribution mais nous ne sommes pas ici dans un atelier d’échanges en sciences politiques,
qui ne changera pas la vie des Grand Lyonnais. Pour autant, un débat, même en Conseil, peut se faire sans
outrance et sans caricature.

Concrètement, si la gratuité se justifie totalement pour les besoins vitaux et d’hygiène des personnes en grande
précarité, vous allez l’étendre pour 33 litres par jour, soit 15,36 €, une somme qui restera modique pour ceux qui
n’en ont pas besoin. Surprenant, alors que vous refusez d’étudier le principe de la gratuité des transports alors
même que cette mesure, si elle est difficilement viable, aurait au moins, elle, un impact écologique.

Ici, nous parlons de la tarification de l’eau et se sont bien les abonnés, peu importe la composition de leur foyer et
leurs revenus, qui vont être impactés et étaient en droit d’attendre plus d’ambition.

Sans revenir sur la structure globale, il est aisé de voir que ces 6,4 M€ affectés à la tranche gratuite laissaient une
grande latitude à la refonte de la tarification. À la place, cette tranche gratuite qui profite à tous ne va pas dans le
sens d’une incitation à la sobriété et pourrait même entraîner une surconsommation tant que l’effet dissuasif
d’atteindre le palier de 180 m3 demeure éloigné. En dépit de la communication, cette tranche va donc à l’encontre
des objectifs de solidarité mais aussi d’éco-responsabilité, principe qui doit nous engager tous à la hauteur de nos
moyens.

Et pourtant, et cela aurait aussi pu être le cas en restant en DSP, une nouvelle tarification plus juste, solidaire et,
bien sûr, progressive afin d’inciter à la préservation de la ressource aurait pu voir le jour et, je pense, aurait fait
l’objet d’un consensus.

Oui, plus juste car ces 33 litres par jour, sans tenir compte des besoins d’un foyer, n’ont aucun sens avec la
solidarité que vous prônez. Vous savez que nous n’avons pas coutume, pourtant, de faire de la politique nationale
ici, et mon propos n’engagera peut-être pas tous nos groupes, mais qu’auriez-vous pensé si l’État avait versé un
chèque énergie du même montant à l’ensemble des foyers sans tenir compte de leur situation ?

Après le chèque énergie justement, que certains critiquaient pourtant ici pour son insuffisance, c’est le virement
eau qui trouvera à s’appliquer dans notre Métropole. Nous arrivons ainsi au cœur de la tarification solidaire, estimée
à 4 M€, alors même que la tranche gratuite, qui n’est donc pas solidaire, représente 6,4 M€. L’inverse aurait au
moins permis de démontrer votre priorité, ce qui n’est donc pas le cas car les chiffres parlent d’eux-mêmes.

Nous souhaitons beaucoup de courage au personnel de la Régie qui va devoir se rapprocher des services de la
CAF, de la CARSAT et de la MSA pour calculer, a posteriori, si la facture d’eau excède 3 % des revenus du foyer.
Cette prestation qualifiée d'aide préventive sera-t-elle bien ciblée, alors même que nous ignorons les charges de
logement et les autres charges contraintes de chaque foyer, notamment en matière d’énergie ?
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Nous savons que la loi ne nous permet pas, actuellement, de connaître la composition de chaque foyer abonné,
nous le savons mais une tarification solidaire sur la base de la transmission d’un avis fiscal ou d’un autre justificatif,
comme pour les abonnements TCL (transports en commun lyonnais), aurait été une piste à étudier.

Enfin, puisque la prévention est l’objectif, rappelons que les travailleurs sociaux de la Métropole et des communes
pourraient être aussi être un relais dans le cadre de l’accès au droit à une tarification solidaire, comme ils le font
déjà dans le cadre des dossiers du fonds de solidarité logement et c'est tout le mérite de cet accompagnement.

Pour conclure sur ce point, une partie de l’assemblée des usagers est également dans le doute sur ce dispositif qui
ne recueille que trois étoiles sur cinq en termes de niveau d’adhésion. Si la majorité de l’assemblée des usagers,
que l’on imagine très proactive sur une démarche de solidarité, s’est prononcée favorablement, de nombreuses
réserves sont émises du fait, je cite : d’une "technicité rendant son appropriation plus difficile", d’un "saupoudrage"
et "d’un manque d'accompagnement et de sensibilisation de tous les usagers à la sobriété et aux écogestes".

Nous pourrions poursuivre encore sur la question de l’abonnement pour lequel l’impact tarifaire est moindre pour
les gros consommateurs mais nous arriverions à un autre débat sur l’incitation à une consommation plus
responsable et donc à la réalité d’une tarification réellement environnementale.

Tout cela pour pas grand-chose, c’est donc le constat que nous pourrions faire de cette délibération qui, malgré la
communication réalisée en amont autour de l'eau publique, nous semble déconnectée des besoins réels et met en
place une tarification qui ne se donne pas les moyens de ses ambitions. Cela est assez triste.

Encore une fois, nous souhaitons contribuer au débat d’une manière constructive et soutenons de longue date la
mise en place d’une tarification réellement solidaire et environnementale, comme cela a pu être mis en place dans
d’autres collectivités de tendances différentes.

Ainsi, nous vous proposerons tout à l'heure, comme à l’ensemble de nos collègues, un amendement qui cible ces
objectifs de solidarité, d’éco-responsabilité et de progressivité, à la hauteur des engagements et de l’efficacité
qu’attendent les Grand Lyonnais. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés.

Mme la Conseillère A. Reveyrand : Monsieur le Président, chers collègues, non la structure tarifaire de l’eau
potable n’a pas été faite au doigt mouillé ! Elle est la résultante d’un travail important de l’assemblée des usagers
de l’eau qui mérite d’être citée ici pour son sérieux et sa constance, comme des services de la Régie publique de
l’eau du Grand Lyon et de ses élus.

Oui, la démocratie fut à l’œuvre, tout au long du processus d’élaboration. Au-delà des a priori qui semblaient être
les bonnes solutions, de nombreuses pistes, qui ont d'ailleurs, pour certaines, été évoquées ici, ont été explorées,
abandonnées à la suite de nombreuses simulations sur les fichiers d’abonnés.

Oui, le choix qui a été fait in fine est délibérément politique, au bon sens du terme, si tant est qu’il y en ait un
mauvais. Gérer l’eau, c’est bien évidemment une question de ressource à capter, en suffisance pour tous les Grand
Lyonnais et de bonne qualité si possible, c’est une question d’usines de potabilisation, de tuyaux, d’électronique,
de contrôles nombreux, mais c’est aussi une question de service aux usagers. Nos usagers qui ne sont plus des
clients depuis que nous avons fait le choix de passer en régie publique. Mais l’appellation ne suffit pas à créer le
lien. Ce lien, il devient effectif à travers l’attention que l’on porte à chacun d’entre eux, usagers domestiques, comme
non domestiques de toutes sortes.

À travers les tarifs mis en place autant qu’à travers l’accompagnement aux usages, sensibilisation à l’eau pour les
particuliers, avec une déclinaison que certains ont proposé, réduction d’une surconsommation de loisirs, recherche
de process moins consommateurs pour les entreprises comme pour les grands comptes publics (communes ou
hôpitaux par exemple), élimination de fuites pour les uns comme pour les autres. En un mot, la sobriété est attendue
de tous pour atteindre la baisse de 15 % des consommations à l’horizon 2035 que nous nous sommes fixés.

L’attention portée à chacun d’entre eux et, par-dessus tout, celle portée aux ménages les plus démunis qui se
voient aujourd’hui privés de beaucoup : logement, énergie, alimentation, produits de consommation courante, voire
de première nécessité, nous a guidés. Car la paupérisation de notre société est malheureusement en croissance
tandis que les plus riches s’enrichissent toujours plus.

Deux dispositifs sont à l’œuvre, chacun avec une logique différente : la structure de tarification, elle-même, avec
ses 12 m3 que certains ont du mal à comprendre parce qu’elle est constitutive d’un besoin vital et donc
indispensable à tous et attribuée à tous dans un principe d’universalité affirmée, et le versement solidaire eau qui
garantit aux plus précaires de ne pas dépasser 3 % de leur taux d’effort pour l’eau et de contribuer selon leurs
moyens pour accéder à cette ressource vitale et de dignité qu’est l’eau.
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Avec une logique d’apport direct et systématique aux foyers concernés par ce versement solidaire, afin d’éviter tant
la stigmatisation que le non-recours à l’aide. Pour mémoire, 115 000 foyers seront concernés contre 60 aides
aujourd’hui demandées au titre du fonds social logement.

1 m3 n’est pas équivalent à 1 m3, cela a été dit, suivant les usages. Ce principe a guidé nos réflexions, tant pour la
question environnementale que pour la question sociale. Dans cette nouvelle structure tarifaire, nous avons pris
pour consommation de fond, au-delà des 12 m3 d’eau vitale, non pas celle de référence habituellement dans le
monde de l’eau en France, de 120 m3 par foyer, mais une consommation de 180 m3 qui permet de tenir compte de
la composition de foyers plus nombreux que la moyenne des quatre personnes. N’oublions pas que nous n’avons,
à ce jour, pas le moyen de connaître la composition d’un foyer derrière le compteur.

J’ai à peine évoqué les non domestiques, mais la tarification proposée protège les petits commerces et les artisans,
dont nous avons étudié les consommations, dans la progressivité. Pour les grands comptes, comme pour les très,
très grosses consommations domestiques, l’objectif, in fine, n’est pas de les faire payer plus mais de les voir
diminuer leur prédation sur la ressource qui se fera rare.

Aujourd’hui, nous ne pouvons faire fi du principe inscrit dans la loi qui est que l’eau paye l’eau. Mais dans une
période où l’eau s’avère polluée par des activités tant agricoles qu’industrielles, notre ressource qui, de manière
objective et notoire, se raréfie en raison du changement climatique coûtera de plus en plus cher. Car il nous faut,
dès aujourd’hui, doter les captages d’unités spécifiques de traitement qui n’étaient pas nécessaires il y a deux ans
de cela.

Il est cependant impensable de faire supporter tous ces coûts à l’usager, quel qu’il soit, car les investissements à
prévoir sont importants. Quand la source de pollution est clairement identifiée, il s’agit de faire appliquer le principe
pollueur payeur, ce qui n’est pas toujours simple et demande beaucoup de pugnacité. Quand la source est diffuse,
comme dans le cas de pesticides, pourquoi ne pas mettre à contribution l’industrie agrochimique qui a contribué et
contribue encore à dégrader nos sols, notre biodiversité, polluer nos eaux et provoquer des maladies graves chez
les agriculteurs ?

La loi mérite peut-être des ajustements pour une solidarité sociétale. Pour une meilleure prise en compte des plus
modestes, pour une distinction des usagers non domestiques selon leur nature ou leur activité, il est aujourd’hui
nécessaire de faire évoluer ces règles. Invitation est faite à ceux d’entre nous qui sont parlementaires.

Le groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés se réjouit de faire de la tarification de l’eau
potable un outil et un symbole de la solidarité. Je vous remercie de votre attention.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive.

Mme la Conseillère L. Croizier : Monsieur le Président, mes chers collègues, je ne reviendrai pas sur les propos
très manichéens de monsieur le premier Vice-Président de la Régie de l'eau où le monde est le monde du bien, du
mal, des riches, des pauvres, ni sur les sarcasmes sur le fait que nous n'avons décidément rien compris à cette
proposition.

Mon intervention se situe dans le prolongement des interventions de mes collègues, Nicole Sibeud, Émilie Prost et
Gisèle Coin. Notre groupe partage totalement les éléments présentés dans leurs interventions, sur la forme et sur
le fond, démontrant que votre projet de tarification n'est ni solidaire, ni écoresponsable et, comme la pédagogie est
l'art de la répétition, je l'affirme à nouveau clairement : nous sommes favorables à une vraie politique sociale et
environnementale et non à l'outil de communication que vous êtes en train de créer.

Je m'attacherai plus particulièrement aux décisions que vous prenez pour les usagers non domestiques. Pour ces
derniers, vous instituez une part variable progressive en quatre tranches successives au-delà de 180 m3 puis au-
delà de 1 800 m3 et, enfin, au-delà de 18 000 m3 plafonnés tout de même à une augmentation de 30 % de la part
eau potable, ce qui n'est tout de même pas négligeable. Car, mes chers collègues, et bien que ce chiffre
n'apparaisse pas dans la délibération, il est nécessaire de récupérer les 6,4 M€ de manque à gagner compensant
le cadeau de 12 m3, soit environ 14 € par an envers chacun d'entre vous.

Et ce sont les abonnés, qualifiés de non domestiques, qui vont largement en payer l'addition donc vous, mesdames
et messieurs les Maires, pour vos mairies, vos écoles, vos collèges, vos stades, les espaces verts, les maisons de
retraite, les hôpitaux. Ce sont également, bien sûr, les gros consommateurs, les agriculteurs, les entreprises qui
n'ont, dans leur majorité, pas attendu la Métropole pour s'interroger sur leur consommation d'eau car l'eau est une
charge.

Monsieur le Maire de Lyon, j'espère que vous avez informé le nouveau repreneur de la ferme de monsieur Perraud
dans le 9ème.
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Je crois que, philosophiquement comme vous aimez à l'indiquer, le débat est clair, vous avez estimé, madame la
Vice-Présidente, et vous l'avez dit, que l'utilisation de l'eau, pour les non-consommateurs, était à but lucratif. Tout
est dit ! Non, l'utilisation de l'eau est une charge pour un coiffeur ou pour une entreprise et ce sont nos commerçants,
artisans, coiffeurs, bouchers-traiteurs, même si je sais que vous n'aimez pas trop la viande, boulangers, qui vont
en subir les conséquences et non, ce ne sont pas des prédateurs, madame Reveyrand.

Ces derniers vont prendre de plein fouet l'augmentation du tarif au-delà de 180 m3 puisque, ma collègue Gisèle
Coin vous l'a indiqué, un boulanger consomme, en moyenne, 350 m3 d'eau par an, un boucher, contraint par de
très nombreuses normes sanitaires, consomme environ 500 m3 d'eau par an, un coiffeur 50 m3 par an et par salarié.

Je reviens sur les collectivités et l'impact de ces augmentations. Le mauvais élève qui nous a été cité est la Ville
de Givors et, plus particulièrement, son centre nautique. Admettons que la Ville de Givors ne suive actuellement
pas ses consommations d'eau, ce qui m'étonnerait beaucoup, comment vont être récupérés les 13 000 € environ
d'augmentation dus à cette nouvelle tarification ? Une augmentation du tarif de la piscine, sachant que les piscines
municipales s'adressent souvent aux plus défavorisés ?

Qui plus est la petite note en bas de page de votre présentation en commission indique que les estimations que
vous nous présentez s'entendent sans tenir compte de l'augmentation que l'on pressent pour tenir compte de
l'inflation des dépenses nouvelles et des investissements. Il aurait été plus honnête de présenter l'ensemble de vos
simulations avec l'intégration de ce que vous prévoyez en juin prochain.

Si, donc, tarification progressive il doit y avoir, l'un de nos amendements vous proposera une évolution sur ce point,
comme nous le verrons ultérieurement. Nous pouvons tout de même nous interroger sur la pertinence d'une
tarification progressive, qualifiée par le CESE (Conseil économique, social et environnemental), dans son avis de
décembre 2023, comme injuste, complexe et coûteuse.

D'ailleurs, Bordeaux Métropole a abandonné la tarification progressive pour revenir à un tarif unique en indiquant,
par ailleurs, qu'ils n'avaient pas retenu la gratuité des premiers mètres cubes d'eau car le service public de l'eau a
un coût.

Plus globalement, le montant de 14 € par an dont vous souhaitez nous faire cadeau, conduisant, je le rappelle, à
un manque à gagner de 6,4 M€ par an, aurait pu et dû être consacré, d'une part à l'action sociale plus importante
envers les usagers fragiles, d'autant que la présence de compteurs collectifs rend parfaitement injuste la mesure
pour les familles nombreuses, particulièrement dans l'habitat social. D'autre part, ces 6,4 M€ auraient pu et dû être
consacrés à une réelle politique environnementale appuyée par des actions fortes de sensibilisation d'aide aux
collectivités pour des politiques de sobriété en eau.

Je ne parle pas de mesures d'accompagnement, je parle de réels choix politiques comme ce qui est proposé sur
les déchets car, comme toute politique écologique, un des gages de succès est l'appropriation de gestes simples,
chez soi, dans son entreprise, dans son commerce, pour réduire l'addition. Développons un réel accompagnement
social de lutte contre le gaspillage. Bref, apprenons à économiser l'eau et à communiquer, non pas sur le prix mais
sur la rareté.

Et cette volonté de changer profondément ce sentiment d'eau gratuite que vous vous évertuez à mettre en exergue,
nous ne le retrouvons décidément pas dans les décisions que vous avez prises.

L'énergie que vous avez fait dépenser aux services, que l'on peut saluer, et à votre assemblée des usagers est
inversement proportionnelle aux objectifs que vous poursuiviez et non conforme à vos attentes. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes.

M. le Conseiller B. Badouard : Monsieur le Président, chers collègues, je suis très heureux, nous sommes très
heureux, dans le groupe, de voter ce jour la nouvelle structure tarifaire solidaire et environnementale de l’eau. C’est
un moment important du mandat, un moment important pour l’ensemble des habitantes et des habitants de notre
territoire.

Nous actons, par cette délibération, que l’eau est un bien universel, qui doit être disponible pour toutes et tous.

Nous actons que l’eau a une valeur sociale.

Nous actons que l’eau a une valeur environnementale et que nous voulons la préserver.
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Il faut le dire, je crois que peu d’élus dans l’opposition, en début de mandat et encore jusqu’en mars dernier dans
cet hémicycle, croyaient en la réussite de la Régie, et en cette tarification progressive. J’invite, nous invitons, les
dubitatifs, les réfractaires, à consulter le rapport et les conclusions de la Chambre régionale des comptes (CRC)
qui souligne la rigueur et la bonne gestion de la Régie et qui constate, en fin de compte, que tous les feux sont au
vert pour la suite.

La commande politique de cette instance était claire, la mise en action a suivi. Ambition et rigueur ne sont pas
antinomiques, notre majorité le démontre.

Rigueur donc, comme l’a démontré la CRC, et ambition. Une ambition qui respecte nos engagements de campagne
et de début de mandat. On l’a dit, on le fait. Nous avons créé cette Régie publique de l’eau en un temps record.
Nous votons désormais, 15 mois seulement après le lancement de la Régie, cette tarification progressive. C’est un
tour de force technique et politique, au service des habitants du territoire, avec la durabilité en ligne de mire.

Car oui, la durabilité de notre ressource en eau est un objectif majeur dans l’ensemble de nos politiques
environnementales. Le travail complet sur le cycle de l’eau en est l’illustration parfaite : la Régie de l’eau avec
l’objectif de 15 % de consommation de moins en 2035, la sécurisation de la ressource, la préservation de la qualité
de l’eau, la désimperméabilisation, dès que possible et partout sur le territoire, la sensibilisation accrue envers tous
nos habitants, etc.

Je vous l’ai dit, c’est une démarche systémique dans nos politiques. Car, vous le savez, la ressource en eau est en
tension et se raréfie. Si les nappes phréatiques se sont remplies ces derniers mois, nous venons aussi d’assister
au 9ème mois consécutif de température record, avec donc des glaciers qui fondent plus vite, des évaporations plus
rapides et, ainsi, notre fleuve nourricier qui va inexorablement perdre en apport et en fraîcheur.

À nous, élus représentant les habitantes et les habitants de la Métropole de Lyon, d’agir et d’anticiper aujourd’hui,
pour les générations futures.

À nous, collectivité publique, de gérer l’eau, en bien commun, pour qu’elle soit disponible, pour toutes et tous.

À nous, citoyens et citoyennes solidaires, de veiller à l’accès à l’eau pour les plus précaires en instaurant des tarifs
progressifs plus justes.

C’est pourquoi nous portons cette ambition d’une nouvelle structure tarifaire de l’eau potable. Pour répondre à ces
impératifs de solidarité, pour répondre aux enjeux de préservation de la ressource et pour traiter de manière
équitable les usagers.

Pour cela, nous affirmons le principe d’universalité, par la gratuité des 12 premiers mètres cubes, ce sont des
mètres cubes vitaux.

Aussi, nous mettons en place un bouclier social solidaire pour les plus précaires, en instaurant le versement
solidaire eau, afin que le paiement des factures d’eau ne dépasse jamais 3 % du budget, un versement qui se fera
sans démarche particulière des personnes concernées et qui évitera les non-recours et la stigmatisation.

Enfin, nous affirmons la différence de valeur sociale entre les différents usages de l’eau, car oui, il y une différence
entre l’usage vital pour l’alimentation et l’hygiène, et l’usage de loisirs. C’est cette différence que nous faisons
apparaître sur la facture de l’eau. C’est un vrai choix politique que nous faisons et qui priorise les besoins pour un
meilleur vivre-ensemble.

Pour aboutir à cette nouvelle structure tarifaire, nous avons fait un travail citoyen et politique vraiment inédit : nous
avons travaillé pour et avec les usagers, via l’assemblée des usagers de l’eau, comprenant plus de 120 personnes.
Les rencontres ont été nombreuses, animées et, in fine, fructueuses.

Avec la Métropole, la Régie, les élus via le conseil d’administration, cette co-construction a permis à toutes les
parties prenantes de phosphorer, de comprendre les difficultés et de trouver des solutions, en fin de compte, pour
aboutir à cette nouvelle structure tarifaire solidaire et environnementale qui nous est présentée aujourd’hui.

Madame la Vice-Présidente Anne Grosperrin l’a rappelé, cette nouvelle grille répond aux orientations qui guident
notre politique.

Pour les foyers, pour les domestiques, comme on dit, la gratuité des 12 premiers mètres cubes, car c’est un besoin
universel, puis deux seuils de prix au mètre cube en fonction de la consommation, et la solidarité pour les
115 000 foyers les plus précaires qui recevront un versement solidaire.
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Pour les non domestiques, les collectivités, les entreprises, la progressivité, plus on consomme, plus on participe
financièrement, cela concourant à préserver l’équilibre budgétaire de "l’eau paie l’eau". C’est indispensable pour
nos ressources, financières et en eau, c’est indispensable pour le pacte social que nous mettons en place à l’échelle
de la Métropole de Lyon.

Je souhaite vraiment, au nom du groupe, apporter mes plus sincères remerciements et félicitations à celles et ceux
qui ont permis, politiquement et techniquement, la réussite de cette Régie, pour qu'elle fonctionne et que nous
votions aujourd’hui ces nouveaux tarifs : évidemment, Anne Grosperrin en premier lieu, la Vice-Présidente et la
Présidente de la Régie de l’eau, les Vice-Présidents et Vice-Présidentes de la Régie et les membres du conseil
d’administration, Christophe Drozd, le Directeur de la Régie, Pauline Gabillet et toute l’équipe de la Régie qui ont
fait un formidable travail depuis bientôt quatre ans, les membres de l’assemblée de l’eau, investis pendant des mois
à titre bénévole, au service de l’intérêt général. Merci à vous toutes et tous pour cet investissement.

Pour conclure, et pour bien rappeler la nouvelle structure tarifaire et le cœur de cette décision politique, dont nous
pouvons toutes et tous nous féliciter : cette tarification garantit la gratuité de nos besoins vitaux, la solidarité pour
les plus précaires et la durabilité de la ressource.

Nous voterons, bien sûr, avec enthousiasme, cette délibération. Par contre, nous n'allons pas voter les
amendements car, cela a été dit, nous estimons que la délibération est assez bien faite aujourd'hui, elle a été
travaillée depuis de longs mois. On estime qu'elle répond à diverses questions et que, notamment, elle a été
travaillée aussi avec l'assemblée des usagers de l'eau et donc elle a été faite au plus juste.

Aussi, un petit point sur la méthode où on nous a beaucoup reproché, en préalable, d'être un peu juste sur la
méthode, c'est dommage que cela ne nous a pas été proposé un peu plus qu'une heure auparavant, on aurait eu
le temps peut-être d'y travailler un peu plus.

Nous appelons donc à voter contre ces amendements et pour la délibération.

M. le Président : Merci bien. Chers collègues, d'abord, moi je me réjouis que, sur un certain nombre de sujets,
c'est-à-dire l'essentiel, nous semblons être consensuels, la volonté de préserver la ressource en eau, les groupes
d'opposition réaffirment, d'ailleurs dans leur amendement, et vous l'avez dit, un accord sur le principe d'une
tarification qui répond à des enjeux sociaux, environnementaux et éthiques et sur l'objectif de réduire de 15 % nos
consommations d'ici 2035. Donc, sur l'essentiel, nous sommes en accord, vraiment je m'en réjouis.

Ensuite, on a vu, à travers les interventions, que si l'affichage des objectifs partagés est là, a priori on n'est pas
d'accord sur la délibération. Je ne peux que le regretter et je trouve qu'il y a des postures qui ne sont peut-être pas
à la hauteur de l'enjeu d'aujourd'hui.

Dire aussi que nous ne partons pas de rien. La dernière délégation de service public avait été passée pour huit
ans, avait permis, notamment, de faire baisser fortement les prix, qu'aujourd'hui nous avons des prix de l'eau qui
sont nettement inférieurs à la plupart des agglomérations françaises.

Et dire aussi que cette tarification, puisqu'on partage l'objectif d'en avoir une qui intègre ces enjeux, elle aurait pu
aussi être travaillée et faite plutôt dans des mandats précédents, notamment, sur la question des plus précaires et
de l'accès à l'eau des plus précaires.

Alors, le sujet est complexe. Il est complexe parce qu'il est tactique, il faut le reconnaître, il est complexe parce
qu'on est dans un cadre réglementaire qui n'est pas parfait, c'est celui du cadre réglementaire français et dont on
espère d'ailleurs qu'il pourra être amélioré dans les mois et les années qui viennent et donc, la proposition est là
mais, quand on explique qu'on n'aurait pas concerté, je ne vais pas reprendre toutes les expressions que j'ai
entendues, totalement excessives mais enfin, vous rappeler quand même que cette régie de l'eau, elle a
14 représentants de la Métropole, tous les groupes sont représentés donc rien que ça, déjà ! On a donné une place
à tous les groupes politiques et à l'opposition au sein de la régie parce que nous avons la volonté de faire changer
les enjeux.

Nous avons mis aussi quatre citoyens dans cette régie. Donc, vraiment, on partage complètement les enjeux et on
a donné tous les moyens à chacune et à chacun d'accéder au débat, d'accéder aux enjeux et le travail admirable
qui a été fait par l'assemblée des usagers de l'eau était totalement transparent, les comptes rendus sont en ligne,
assemblée après assemblée. D'ailleurs, ils ont été cités en partie, y compris en montrant qu'en effet, il n'y avait pas
consensus sur tous les sujets tels qu'ils sont puisqu'ils sont complexes.

Mais le résultat est là, il est, pour moi, satisfaisant et je crois que c'est le cas au moins pour les membres de la
majorité qui l'ont exprimé très clairement, pour le groupe de Pierre Chambon aussi et j'espère pour d'autres parce
que, sur un sujet comme ça, je pense qu'il est important d'arriver à un résultat.
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Dire aussi un mot quand même sur le versement solidaire eau parce qu'il va toucher, on estime, 100 000 à
120 000 foyers sur la Métropole de Lyon, c'est conséquent, avec un chèque annuel de 20 à 80 € qui permettra à
ces foyers que l'eau ne leur coûte pas plus de 3 % de leurs revenus et sans avoir de démarche à faire, ça sera
automatique, il n'y aura pas de non-recours. Et donc, je ne vois pas comment on peut s'opposer à cette solution
qui, en termes de solidarité, est naturellement la plus efficace.

Dire aussi que cette délibération ne vote pas le prix de l'eau, elle vote la structuration du prix de l'eau, cela a été
rappelé. Alors, je sais que c'est vraiment technique mais c'est la Régie de l'eau qui va voter les tarifs donc ne nous
trompons pas de débat et je vois, et on va passer aux amendements, qu'il y a encore, je le crains, une certaine
incompréhension et que, in fine, l'eau paie l'eau, c'est-à-dire que les recettes globales de l'eau, quand on change
une structure de tarification, cela ne change pas le coût global de l'eau ni les recettes globales de l'eau, donc c'est
simplement une structuration qui va être différente.

Et puis finir pour remercier la Présidente de la Régie, Anne Grosperrin, et tous ceux qui ont participé à ce travail,
je ne vais pas reciter tous ceux qui ont été cités par Benjamin Badouard.

Nous avons cinq amendements à voter préalablement à la délibération et, pour l'amendement n° 1, qui souhaite
rappeler, non pas l'exposé des motifs mais le contenu de l'amendement ? Je le rappelle moi-même ?

Mme la Conseillère N. Sibeud : Non, on va le rappeler très rapidement.

M. le Président : Madame Sibeud, je vous en prie.

Mme la Conseillère N. Sibeud : C'est moi qui ai le premier amendement mais j'en profite pour dire que les cinq
amendements sont cohérents avec nos interventions et à nos propositions d'évolution de cette structure tarifaire
dont vous avez rappelé, monsieur le Président, que nous partageons complètement le principe.

Donc le premier amendement, en fait, c'est concernant la part fixe des abonnés. Il y a la part abonnement, que
vous choisissez, dans votre structure tarifaire, de ne pas bouger et nous, nous souhaitons, nous demandons, par
cet amendement que, justement, la part abonnement soit bougée en contrepartie de la part des 12 m3 gratuits à
tout le monde. C'est le premier amendement.

M. le Président : Merci. On va voter amendement par amendement, on va les faire un par un.

Vous répondre que, c'est là où je parlais d'une incompréhension, peut-être, entre la structuration de la tarification
et la tarification qui sera votée par la Régie. Ce que dit la délibération, c'est qu'il y a un maintien de part fixe, cela
veut dire qu'il y aura toujours un prix d'abonnement, elle ne dit pas que ce prix sera le même, elle ne dit pas qu'il
est inférieur, elle ne dit pas qu'il est supérieur donc l'alternative au maintien d'un prix d'abonnement, c'est dire qu'il
n'y aurait plus de prix d'abonnement et ce n'est pas ce que vous proposez puisque vous, politiquement, j'ai compris
à travers l'amendement que vous souhaitez que la part abonnement soit moins chère et donc, cet amendement n'a
pas lieu d'être. Il ne change rien, ce sera la Régie qui va décider, in fine, du prix de l'abonnement.

Je vous propose donc de rejeter cet amendement que je mets aux voix.

Mme la Conseillère N. Sibeud : Je vais vous répondre. Ce n'est pas du tout ça. La part abonnement…

M. le Président : Non, madame Sibeud, on ne refait pas le débat, je lance le vote que j'appelle à rejeter et le vote
est en cours.

Bon, on va recommencer le vote parce que je ne suis pas sûr que tout le monde ait eu le temps de voter donc merci
de relancer le vote à zéro s'il vous plaît sur le premier amendement que j'appelle à rejeter.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

L'amendement a été rejeté.

Pour l'amendement n° 2, madame Sibeud, je crois, non, monsieur Cochet.
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M. le Conseiller P. Cochet : Monsieur le Président, en accord avec les autres Présidents de groupes qui présentent
ces différents amendements, nous demandons cinq minutes de suspension de séance pour que nous puissions
nous concerter. Je vous remercie.

M. le Président : Je vous rappelle, monsieur Cochet, qu'on est en train de voter sur les amendements que vous
présentez, qu'on a pu entendre vos arguments longuement puisqu'en plus, vous partagiez les mêmes points de
vue donc on a entendu quatre fois un argumentaire et que l'on est en train de voter les amendements. Néanmoins…

M. le Conseiller L. Pelaez : (Hors micro).

M. le Président : Mais c'est la démocratie, monsieur Pelaez, de voter et acceptez d'être minoritaires. Donc on va
faire cinq minutes d'interruption de séance et on reprend à 12 heures 15. Je vous invite à ne pas trop quitter vos
places puisque l'on reprendra réellement à 12 heures 15 avec des votes.

(La séance est suspendue à 12h10 et reprend à 12h15).

M. le Président : Merci de regagner vos places. Nous reprenons notre séance avec l'amendement n° 2. Qui le
présente ? Je vous en prie.

Mme la Conseillère É. Prost : Je vous remercie, monsieur le Président. Avant tout, monsieur le Président, et par
égard pour ma collègue, j'aurais souhaité que vous lui permettiez de vous répondre afin, justement, d'expliquer
plus en détail, le fond de son amendement ou, a minima, de lui permettre de lire l'exposé des motifs. Je pense que
cela aurait été constructif et intéressant pour tous les groupes de l'entendre.

En ce qui me concerne, concernant l'amendement n° 2, nous vous proposons à tous un amendement qui fixe
comme ambition une solution viable et adaptée aux enjeux. Il prévoit à la fois une progressivité plus marquée de la
tarification visant à inciter à une consommation plus raisonnée grâce à la création d'une nouvelle tranche dont, bien
sûr, nous définirons le montant au mètre cube en Régie de l'eau.

D'autre part, une tranche spéciale de tarification solidaire, cette fois jusqu'à 30 m3, et donc plus juste et plus facile
à mettre en place que le virement eau a posteriori.

Je précise qu'il n'y a aucune volonté, bien évidemment, de cibler les familles nombreuses ou les personnes qui en
accueillent d'autres par solidarité, qui en hébergent d'autres. Au contraire, cette tranche jusqu'à 120 m3 est moins
onéreuse de 25 % que ce que vous proposez. Ainsi, même pour un foyer qui consommerait 180 m3, il y aurait donc
cette incitation à faire un effort tout en étant favorisé et sans impact du fait de la tarification solidaire pour les
ménages modestes. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. Je donne la parole à la Vice-Présidente Anne Grosperrin.

Mme la Vice-Présidente A. Grosperrin : Merci, monsieur le Président. Cet amendement, en réalité, n'est pas
applicable tel que vous le proposez. Des paliers différents aujourd'hui, ça montre que vous n'avez pas tenu compte
de l'équilibre économique, donc de la Régie, et des conséquences sur la facture des foyers.

Aujourd'hui, les collectivités qui l'ont appliqué, il y en a un certain nombre, reviennent de cette tarification par palier
qui tarifie différemment des seuils qui sont inférieurs à 180 m3 parce que cela pénalise les foyers en réalité. Donc
on n'a pas du tout retenu cela, on vous a expliqué qu'on a retenu la tranche 12 m3-180 m3 pour répondre aux
besoins de toutes les compositions familiales sans distinction de composition familiale et, aujourd'hui, par retour
d'expérience de l'ensemble des collectivités qui ont travaillé le sujet, on se rend compte que c'est la tarification la
plus juste dans le cadre réglementaire qui nous est fixé présentement et qui est permis effectivement par la loi.

M. le Président : Merci. Je mets donc cet amendement aux voix et je vous propose de le rejeter.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

L'amendement est rejeté.

Nous passons à l'amendement n° 3. Qui le présente ?
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Mme la Conseillère L. Croizier : C'est moi, monsieur le Président. Je souligne que cet amendement, qui est
déposé, vaut également pour le groupe Métropole pour tous et donc que nous avons cinq groupes d'opposition qui
partagent cet amendement.

Je ne reprendrai pas l'ensemble de l'exposé des motifs, dans la lignée de nos interventions précédentes, nous vous
proposons donc de modifier le premier niveau de seuil pour les non domestiques. En effet, le seuil que vous
proposez de 180 m3 pénalise très fortement les artisans, comme nous l'avons indiqué, et certains commerçants,
même avec des petites surfaces et, dans la période économique que nous vivons actuellement, ça ne semble pas
un choix raisonnable.

Par ailleurs, ce relèvement du premier seuil permettra de retirer des établissements publics communaux de ce tarif
qui aurait un impact trop fort sur l'augmentation des dépenses publiques des communes et des syndicats
intercommunaux et je ne pense pas qu'effectivement, les différentes mairies méprisent à ce point leur
consommation d'eau pour que ce ne soit pas raisonnable. Merci.

Non, je ne vous ai pas dit quel était le seuil et cette information ne vous a pas manqué. Nous proposons donc de
modifier le seuil de 180 m3 à 500 m3 et donc la première tranche serait de 0 à 500 m3. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. Rappeler, puisque j'avais oublié de vous le dire, madame Croizier, dans votre première
intervention, que Givors n'est naturellement pas un mauvais élève. On a pris des exemples qui vous ont été
communiqués à la Régie et on a travaillé avec tous les utilisateurs donc les collectivités locales, les artisans, on a
regardé tout cela de très près et donc il faudrait éviter de stigmatiser une commune qui travaille très bien et que
l'on accompagne à la sobriété comme on accompagne…

(Réactions).

Madame Croizier, sinon je ne vous réponds pas et je fais directement le vote si vous ne voulez pas savoir pourquoi
on va rejeter votre amendement. C'est quand même important d'argumenter.

Vous dire aussi que la ferme de Lyon que vous avez citée n'est pas à l'eau potable mais irriguée, comme la plupart
des exploitations de notre territoire et vous dire qu'on accompagne les TPE (très petites entreprises) et PME (petites
et moyennes entreprises), notamment à travers un appel à projets sur la transformation des activités productives
pour qu'elles consomment moins d'énergie et moins d'eau. Et donc la proposition que vous avez, à partir du moment
où, je le redis, on est sur la structuration et que l'eau paie l'eau, si on change la borne de 180 m3 à 500 m3 de la
première tranche, cela veut dire que derrière, la Régie modifiera le tarif de la tranche 1 et donc que le tarif de la
tranche 1 commencera plus élevé. Ainsi, les objectifs que vous poursuivez dans vos exposés ne seront pas atteints
donc cet amendement, une nouvelle fois, et je le regrette parce qu'on aurait pu en discuter, notamment, à la
commission proximité mais, en le déposant au dernier moment, en ayant une volonté politique respectable
d'atteindre un objectif ne l'atteint pas et c'est pour cette raison que je vous demande de le rejeter.

Je mets cet amendement aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

L'amendement est rejeté.

M. le Président : L'amendement n° 4 qui porte sur l'évaluation. Quelqu'un veut le présenter ? Madame Sibeud.

Mme la Conseillère N. Sibeud : C'est moi qui le présente, monsieur le Président, merci.

Je profite d'avoir la parole pour revenir sur le premier amendement puisque vous m'avez coupé la parole au micro.

M. le Président : Non, madame Sibeud, vous avez la parole pour présenter l'amendement.

Mme la Conseillère N. Sibeud : Si ! Si !

M. le Président : Bon, eh bien, écoutez, on va passer au vote de l'amendement n° 4 directement…

(Vives réactions)
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M. le Président : Non, mais on ne refait pas des débats sur les votes précédents. Donc, si vous voulez présenter
l'amendement, vous pouvez le faire, c'est le numéro 4, on n'est pas sur l'amendement n° 1, madame Sibeud. Je
vous laisse présenter le numéro 4.

Mme la Conseillère N. Sibeud : Ah, vous me laissez la parole, monsieur le Président ?

M. le Président : Pour présenter l'amendement n° 4 !

Mme la Conseillère N. Sibeud : Je voulais simplement dire que, par rapport à ce que vous avez dit tout à l'heure,
on a très bien compris ce qu'était une révision de structure tarifaire par rapport à un tarif et que notre amendement
va tout à fait dans ce sens-là puisqu'on ne parle pas de tarif mais de structure tarifaire avec la part abonnement.
Donc, ça c'est la première chose que je voulais dire. Je trouve regrettable que vous coupiez la parole quand même.

Sur cet amendement-là, le quatrième amendement, il s'agit de la clause de revoyure. Vous proposez une clause
de revoyure au bout de deux ans de mise en place de la nouvelle structure tarifaire. Nous, nous souhaitons qu'une
nouvelle évaluation soit faite au moment de la révision des tarifs de l'eau, afin que l'impact de la structure tarifaire
soit bien évalué et un an après la mise en place de la tarification solidaire et non pas deux ans qui nous paraît tout
à fait trop lointain.

M. le Président : Merci. Et nous, on estime qu'il faut deux ans pour avoir une évaluation sérieuse et que l'on ne
veut pas, au bout d'un an, tirer des enseignements donc je vais vous proposer de rejeter cet amendement que je
mets aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

L'amendement est rejeté.

M. le Président : Dernier amendement, le numéro 5, qui souhaite le présenter ? Je vous en prie, madame Coin.

Mme la Conseillère G. Coin : L'amendement concerne la mise en place de mesures de sensibilisation de
communication plus fortes donc, en fait, on rajouterait un article, ce serait l'article 7. Comme je l'avais dit dans mon
intervention, il s'agirait de créer des ambassadeurs de l'eau pour aller plus vers les habitants et expliquer la
consommation d'eau, etc., et tous les publics aussi peuvent être touchés, on peut aller auprès des écoles, des
entreprises, des collèges et faire des visites des sites liés à l'eau comme les usines de traitement, etc.

M. le Président : Merci. On partage tout à fait l'objectif que vous affichez. Il est d'ailleurs dans notre cadre
stratégique, que nous avons voté en 2021, et dans la convention d'objectifs avec la Régie donc je ne doute pas
que la Régie le mette en place et que vous puissiez le faire. Par contre, il n'a pas sa place spécifiquement dans
cette délibération sur la tarification et sa structure.

Je mets cet amendement aux voix que je vous invite à rejeter.

(Réactions).

M. le Président : Restez calmes, s'il vous plaît. Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

L'amendement est rejeté.

M. le Président : Je vais maintenant mettre aux voix la délibération qui n'a donc pas été modifiée.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.
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Adopté.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente A. Grosperrin.

N° 2024-2285 - Bron - Caluire-et-Cuire - Décines-Charpieu - Ecully - Feyzin - Fontaines-sur-Saône - Givors -
Grigny - Irigny - La Mulatière - Lyon - Meyzieu - Mions - Neuville-sur-Saône - Oullins-Pierre-Bénite - Rillieux-la-
Pape - Saint-Fons - Saint-Genis-Laval - Saint-Priest - Vaulx-en-Velin - Vénissieux - Vernaison - Villeurbanne -
Contrat de ville métropolitain - Engagements Quartiers 2030 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction
Pilotage urbain

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2285 qui concerne le contrat de ville. La parole est
à monsieur le Vice-Président Renaud Payre.

(Projection de diapositives - VOIR annexe 4 page 217)

M. le Vice-Président R. Payre, rapporteur : Monsieur le Président, le contrat de ville sur lequel nous délibérons
est tout sauf un document technique. Il concerne au moins 200 000 femmes et hommes de notre Métropole. Le
contrat de ville est un des textes les plus politiques sur lesquels il nous sera donné l'occasion de nous prononcer
sous ce mandat.

Ce contrat, nous l'avons réclamé et attendu pendant des mois et des années. Le Gouvernement l'a reporté à deux
reprises en prorogeant le précédent de plus de trois ans. Ce nouveau contrat est une réponse à celles et ceux qui,
après les jours et les nuits d'émeute de l'été 2023, et au plus haut sommet de l'État, s'interrogeaient.

La politique de la ville doit-elle perdurer ? À quoi bon mettre des moyens, se demandaient certains et certaines
avec cynisme si la pauvreté perdure ? Elles et ils confondaient alors la politique publique nécessaire et un
fonctionnement du marché ayant accru les inégalités depuis des décennies.

Née il y a plus de 40 ans, en partie ici sur notre territoire, la politique de la ville est plus que jamais nécessaire. Il
est évident que le constat est alarmant. Le taux de pauvreté dans nos quartiers politique de la ville est 3,3 fois
supérieur à la moyenne de la Métropole.

Les Grand Lyonnaises et les Grand Lyonnais des quartiers populaires sont celles et ceux qui subissent le plus les
conséquences du dérèglement climatique dans leur logement, dans leur quartier, tout en bénéficiant le moins de
services publics et d'un cadre de vie plus sain. Les chances de réussite scolaire sont nettement inférieures dans
les quartiers politique de la ville que dans le reste du territoire national. Les causes, nous les connaissons, elles
sont liées à des choix nationaux depuis des décennies, des choix qui n'ont pas été à la hauteur des enjeux. D'abord,
bien sûr, l'accès aux droits et aux services publics, lesquels services publics ont été affaiblis en temps de présence,
en nombre d'infrastructures dans les quartiers contribuant à un accroissement sensible du non-recours.

Ensuite, la présence humaine, celle du médiateur ou de la médiatrice, celle du policier, de la policière, celle du
gardien ou de la gardienne, celle aussi des salariés des centres sociaux et je pense en toute solidarité à l'appel
national des centres sociaux qui jouent un rôle considérable dans nos quartiers sans être assez considérés.

Ce sont aussi les politiques d'emploi et du développement de l'activité économique dans et pour les quartiers, en
rappelant un taux de chômage des jeunes de plus de 50 % dans certains de nos quartiers populaires.

Bien évidemment, la politique du logement et notre constat collectif de ne pas parvenir à offrir assez de logements
aux 25 % des plus modestes en dehors des quartiers populaires, d'où notre attachement indéfectible à la loi SRU
(relative à la solidarité et au renouvellement urbain) et les dernières annonces du Premier Ministre et de son Ministre
du logement détricotant cette loi majeure, en plus de conforter certaines Communes qui rompent avec la solidarité
nationale ne feront qu'aggraver, sans aucun doute, les inégalités.

En matière de politique de la ville, notre Métropole a une responsabilité, une responsabilité historique liée à notre
passé. De la Grappinière en 1979 aux émeutes de 1990, en passant par l'été chaud de 1981, ou à la jeunesse de
la marche pour l'égalité contre le racisme à Vénissieux, c'est ici qu'est née la politique de la ville, parfois dans la
violence, toujours dans l'espoir, l'espoir de l'égalité. Cette responsabilité, nous, comme nos prédécesseurs, nous
l'avons prise.

Ici, les quartiers se transforment. 13 conventions ANRU (Agence nationale pour la rénovation urbaine) sont
engagées pour 2,4 milliards d'euros. 8 000 logements neufs sortent ou sortiront de terre d'ici 2030 et plus de
9 000 logements sociaux réhabilités.

Ici, les transports en commun et les lignes fortes desservent nos quartiers. Quelle fierté d'avoir ajouté, dans ce
mandat, au métro D, aux lignes T2 et T4, les lignes T6 prolongée, T9 et T10.
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Ici, par nos compétences économiques, sociales, urbaines, et l'originalité même de la Métropole de Lyon, nous
engageons une politique d'insertion pour l'emploi incomparable à celle d'autres territoires mais cela ne suffit pas. Il
faut remettre l'égalité au centre, au centre de toutes nos politiques publiques, qu'elles soient économiques,
culturelles, éducatives, sanitaires, urbaines. Donner la même chance à toutes et tous de s'émanciper tout au long
de la vie, tel est l'objet de ce contrat de ville.

Pour cela, nous avons donc engagé une méthode inédite. Elle repose sur trois piliers. D'abord, la volonté d'associer
les habitantes et les habitants, dès les assises des quartiers populaires et leurs huit ateliers préparatoires ainsi que
la plénière du 6 avril 2023, nous avons écouté les habitantes et habitants, toutes et tous porteuses et porteurs de
solutions. Leur parole est présente tout au long du contrat. Mieux, ce qui n'est pas engagé en 2024 est consigné
pour que nous puissions prendre date pour la première fois, enfin, ils et elles siégeront au comité de pilotage plénier.

Ensuite, la mobilisation du droit commun, avec les Vice-Présidentes et Vice-Présidents concernés, nous avons
mobilisé toutes les directions des services de la Métropole pour que les engagements soient pris pour les habitantes
et habitants des quartiers. De la même manière, avec la sous-Préfète à la Ville, les partenaires CAF, ARS (Agence
régionale de santé), France Travail, Éducation nationale, ont été incités à s'engager comme jamais.

Enfin, un travail partenarial avec les Communes concernées et un choix fort : ne pas se limiter aux seuls QPV
(quartier politique de la ville) mais introduire un dispositif nouveau, 28 quartiers populaires métropolitains, avec le
financement de la Métropole, une ingénierie, des aides spécifiques et ainsi, l'association de six Communes
supplémentaires, Neuville-sur-Saône, Irigny, Mions, Fontaines-sur-Saône, Feyzin et Caluire-et-Cuire, au pilotage
du contrat.

Le contrat de ville propose 250 engagements, des engagements mesurables et dont chaque partenaire devra
rendre compte durant le mandat. Un cap est fixé : mobiliser toutes les politiques publiques portant vers l'égalité en
ayant une vigilance renforcée pour les publics particulièrement vulnérables dans nos quartiers, les jeunes, les
familles monoparentales, les femmes, les personnes en situation de handicap et les adultes isolés vieillissants qui
ont longtemps été oubliés et ces engagements sont classés en six enjeux.

Le premier enjeu : favoriser l'accès aux droits. Parmi les priorités de la Métropole dans les prochains mois, élaborer
un schéma d'accès aux droits avec un focus sur les quartiers politique de la ville.

Le deuxième enjeu : renforcer la présence humaine de proximité dans nos quartiers. Nous agirons d'abord par
l'intervention d'équipes de prévention précoce dédiée aux 10-15 ans. Nous allons aussi développer un dispositif de
médiation dans les collèges et ce, dans les prochaines semaines.

Troisième enjeu : se former et travailler. La priorité, travailler en amont l'insertion professionnelle avec un appui
inédit aux élèves de 3ème des QPV pour accéder à des stages.

Quatrième enjeu : l'éducation et l'éducation populaire. Nous travaillerons, dès les prochains mois, à l'ouverture des
collèges sur les quartiers avec, notamment, le développement de lieux parents-adolescents au cœur des collèges.

Cinquième enjeu : l'environnement et le cadre de vie. Dès l'adoption de ce contrat, nous travaillerons sur
l'alimentation abordable et de qualité dans les QPV. Le logement sera aussi concerné avec une attention aux
copropriétés dégradées.

Sixième enjeu : l'émancipation enfin, avec une politique sportive populaire, le déploiement des oasis des sports
pendant l'été mais nous travaillerons également à une politique culturelle et une nouvelle déclaration de coopération
culturelle associant de nouveaux partenaires et de nouveaux équipements.

Tel est le visage du nouveau contrat de ville. Il s'accompagne évidemment d'un engagement budgétaire, comme
cela a pu être interrogé en début de Conseil. La nouvelle géographie prioritaire conduit à une augmentation de la
population en QPV de plus de 13 %. Le budget de la Métropole suivra, comme il accompagnera la création des
quartiers populaires métropolitains. Le pilotage sera partenarial, piloté par l'État et la Métropole de Lyon.

Celles et ceux qui ont connu le rôle de la Région Rhône-Alpes en matière de politique de la ville ne pourront que
regretter, avec nous, le choix de la Région Auvergne-Rhône-Alpes de ne pas signer ce contrat et, ainsi, d'amputer
son budget. Cela ne doit pas freiner notre détermination. Notre Métropole est une Métropole de quartier. Nos
habitantes et habitants s'identifient d'abord à une vie de quartier, notamment dans les quartiers populaires. À elles
et eux, nous disons que ce contrat 2024-2030 repose finalement sur un principe clair : les quartiers populaires ne
sont pas le problème, ils sont la solution.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métropole pour tous.
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M. le Conseiller I. Doganel : Merci. Mesdames, messieurs, monsieur le Président, monsieur le Vice-Président, je
tiens tout d'abord à exprimer ma satisfaction quant à la possibilité d'avoir ce débat au sein du Conseil métropolitain.
Il a fallu une demande insistante de divers groupes de la minorité pour que l'Exécutif accepte finalement d'en
débattre ici en séance plénière.

Six mois après la révolte des jeunes issus de ces territoires, il était pourtant essentiel d'évaluer l'impact de vos
politiques publiques. Ces quartiers présentent un taux de pauvreté et de chômage largement au-dessus de la
moyenne métropolitaine, engendrant des inégalités criantes en matière d'éducation, d'accès aux droits et aux
services publics et laissant de nombreuses familles monoparentales sans perspective. Il était plus que jamais
nécessaire de débattre de ces enjeux fondamentaux.

Il est clair que cette délibération ne fait que poursuivre la politique menée par vos prédécesseurs : même constat,
même priorité, même action. Rien d'innovant ou de véritablement différent n'émerge. Vous suivez une logique
partenariale où vous avez finalement peu de marges de manœuvre.

Pour nous, l'enjeu principal est de favoriser la mixité sociale dans l'ensemble de la Métropole. Il est crucial de
permettre aux populations de se rencontrer et de partager une vie commune dans des logements adaptés, des
écoles permettant la réussite de tous et des activités sociales et culturelles ambitieuses. Cela nécessite une
redistribution territoriale du logement social.

Un autre axe de préoccupation est la participation des habitants à la mise en œuvre des politiques publiques. Le
pouvoir d'agir des habitants doit être considéré comme une richesse, non comme un obstacle à une politique parfois
opaque. Il est clair que les habitants ont été absents de la concertation sur le contrat de ville. Vos réunions ne
rassemblaient que des professionnels du monde associatif ou des salariés financés par nos collectivités.

Vous avez été, au final, incapable de mobiliser les habitants de ces quartiers alors que vous prônez la concertation
comme un élément fondamental. Cet échec était prévisible, notamment lorsque les bureaux du service de la
politique de la ville et de son Directeur sont situés au sommet de la Tour du Crédit lyonnais, loin des quartiers
populaires donnant une vue imprenable sur la colline de Fourvière tandis que les habitants sont confrontés à la
désolation du périphérique et de sa pollution.

Enfin, la question majeure dans ces quartiers est le chômage des jeunes. Vous avez peu de leviers sur cette
politique pourtant déterminante. C'est le monde économique et celui de la formation qui doivent s'impliquer pour
permettre à ceux qui sont les plus éloignés de l'emploi de bénéficier d'une insertion professionnelle réussie.

Il s'agit d'une question essentielle à laquelle nous devons tous nous atteler. C'est une question essentielle que nous
devons tous prendre à bras le corps car les discriminations de ces populations sont réelles et nous devons lutter
collectivement. Regardez d'ailleurs autour de vous, monsieur le Président, les cadres de votre Cabinet, de votre
administration, de votre direction générale, sont-ils à l'image de la société ? Disons-le, avec vous, à la Métropole,
c'est comme le Mont Blanc, plus on monte, plus c'est blanc et cela est inacceptable.

Vous avez le pouvoir de recruter pour que les enfants de ces quartiers se sentent enfin partie prenante de la nation
et puissent aspirer au même destin que nos enfants. Il est crucial que nos valeurs républicaines se concrétisent
dans tous les aspects de la vie quotidienne, en particulier dans ces quartiers où chacun aspire au bonheur et à la
dignité.

Nous voulons voir notre devise républicaine inscrite sur les frontons de nos écoles à travers toute la Métropole,
partagée par tous et appliquée pleinement à tous ces enfants. Parce que je vous ai dit que ce n'était pas mieux
qu'avant, mais pas pire non plus, nous voterons pour cette délibération. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole en commun.

M. le Conseiller M. Azcué : Monsieur le Président, mesdames et messieurs les élus, le groupe Métropole en
commun se réjouit d'avoir sous les yeux le contrat de ville métropolitain. Nous nous réjouissons, même si les
conventions locales n'y sont pas encore et même s'il a été finalisé très rapidement puisqu'il a fallu se conformer au
calendrier dépendant des remaniements ministériels.

Le groupe Métropole en commun salue le travail issu des assises des quartiers populaires qui ont été organisées
début 2023 et des tables de quartiers qui ont suivi, organisées par l'État et la commission Mechmache pendant
plusieurs mois pour l'élaboration des contrats de ville.

Ce travail trouve une réponse dans les axes choisis pour illustrer les actions à réaliser, les Verbatim d'habitants
présents dans le contrat sont nouveaux mais surtout la gouvernance des contrats de ville inclut le suivi des habitants
de façon large, pas seulement par l'intermédiaire des conseils citoyens. Nous voterons donc ce contrat de ville tant
attendu.
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Néanmoins, c'est avec un goût amer que nous le ferons, alors que le Gouvernement annonce 49 M€ d'annulation
de crédits de l'État sur la politique de la ville. Cette annonce marque bien la tendance de reporter cette politique
uniquement sur les collectivités territoriales. On le voit très concrètement avec la fin du financement des conseils
citoyens, seule instance ayant un droit de regard sur les politiques nationales dans leur territoire et, plus gravement
encore, la fin déjà entérinée du financement des quartiers de veille active.

Je salue à cette occasion la création des quartiers populaires métropolitains et le maintien des communes où ils se
situent dans la gouvernance générale de notre contrat de ville mais je n'oublie pas que cette annulation est assez
emblématique du recul de l'état social, partout d'ailleurs et pas seulement dans les quartiers fragiles, mais ce recul
quand même du droit commun a des conséquences bien plus importantes dans les territoires qui concentrent ces
habitats fragilisés.

Ils sont d'autant plus fragilisés que les Maisons France services ne remplaceront pas les bureaux de poste ou les
urgences hospitalières. La suppression de l'allocation de solidarité spécifique et la dégressivité de l'allocation
chômage sont aussi des conséquences supplémentaires dramatiques. Un niveau d'inégalité inédit et un taux de
pauvreté tel que la compensation par les collectivités locales seules sera impossible. Le désalignement des
pensions de retraite sur le niveau de l'inflation et la dernière réforme des retraites pousseront les salariés à travailler,
en réalité, bien plus tardivement que 65 ans. Allez faire vos simulations sur Info retraite, je vous assure que c'est
édifiant, bien plus qu'un roman de Bruno Le Maire.

Les collectivités territoriales compensent, amortissent, soignent, réparent les dégâts, dont la Métropole, dans les
nouveaux QPM par exemple, mais pour combien de temps et avec quelles incertitudes ? 10 milliards d'économies
à trouver en 2024, 20 milliards en 2025, voilà les raisons de la colère. Le rabot sur les dépenses sociales est inédit
par le transfert vers le local puisque personne n'assume d'arrêter la cohésion sociale, à part peut-être au niveau
national, le Rassemblement national ou, au niveau régional, par Laurent Wauquiez puisque la Région n'a pas
souhaité s'associer au contrat de ville pour la première fois. Quel choix funeste.

Rappelons que la richesse collective suppose et nécessite le bien commun parce que ce sont les producteurs qui
produisent et c'est la production qui génère du profit. Est-ce en maltraitant les citoyens que nous ferons nation et
que nous épongerons nos dettes collectives ? En économie, la courte vue ne s'offre que le court terme, une nation
s'inscrit dans le temps long, cela exige du souffle. À force de petites apnées régressives, ces fameuses coupes
budgétaires sur l'insertion, le handicap, la solidarité, ce ne sont plus seulement les habitants des quartiers
prioritaires qui sont condamnés à l'asphyxie, c'est la France entière. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain.

M. le Conseiller P-A. Millet : Monsieur le Président, chers collègues, merci à tous ceux qui ont permis que cette
délibération puisse être présentée à ce Conseil, en séance publique, compte tenu de son importance. Ce contrat
de ville est un renouvellement qui a pris du temps, des reports successifs, bousculé récemment par l’agenda
politique et social avec, notamment, les violences de l’été dernier, qui conduisaient certains à mettre en cause le
principe même de la politique de la ville, parfois dans le mépris : "Donnez-leur des millions, et ils brûlent tout !",
confondant volontairement les émeutiers ou les trafiquants et la population des quartiers, parfois de manière plus
posée, mais toujours avec l’idée que la politique de la ville coûterait cher et serait inefficace, alors même qu’elle ne
représente que 0,1 % des crédits de paiement de l’État, 600 M€ qui ne sont pas grand-chose dans les 164 milliards
du déficit annuel de l’État.

Ce que savent tous les Maires, élus, militants de villes populaires, toutes les associations engagées contre les
inégalités, pour l’insertion, le développement culturel et sportif, pour l’accès aux droits, l’égalité entre les femmes
et les hommes, contre le racisme et le communautarisme, c’est que les quartiers populaires sont le cœur de notre
société inégale et violente, qu’y vivent les premiers de corvées, les métiers essentiels qu’on reconnaît en temps de
crise, que la faiblesse de leurs revenus limitent leur accès aux services, aux équipements, aux vacances, aux loisirs
et que donc, contrairement aux discours d’extrême droite si fréquents, ils ne coûtent pas plus cher que les autres,
au contraire. Quand ceux qui font de l’optimisation fiscale dépensent beaucoup de temps et d’argent pour profiter
de toutes les aides tout en contribuant le moins possible, les plus pauvres consomment peu, se déplacent peu,
sortent peu en ville et, donc, consomment moins de services publics et, donc, moins d’argent public.

C’est ce que disent les études d'économistes, mais permettez-moi de l’illustrer très simplement. Il y a sans doute,
je l'espère, dans cette salle des passionnés d’opéra, et ils ont raison, mais ils savent, je l’espère, qu’ils ne paient
que 10 % du spectacle et, comme ils sont peu nombreux, consomment donc chacun beaucoup d’argent public,
30 M€ au total, la plus forte dépense pour la culture, très loin des montants de la politique de la ville. Bien
évidemment, les communistes n’opposeront jamais l’opéra et la politique de la ville, au contraire. L’opéra a des
conventions avec les villes populaires. Il accueille des enfants des quartiers à la maîtrise de l'opéra et nous
proposons de développer ces partenariats qui peuvent, justement, être une contribution aux objectifs culturels de
la politique de la ville. Nos quartiers ont droit au beau, à toutes les formes de cultures et l’opéra a été un art
populaire.
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Oui, donc, la politique de la ville est un outil essentiel pour venir compléter les politiques de droit commun, qui sont
celles qui doivent faire reculer les inégalités, dont nous redisons qu’elles ne viennent pas des quartiers, encore
moins de leurs habitants, mais bien de toute la société et, notamment, des entreprises, de l’organisation du travail,
de sa rémunération avec le recul des statuts et des qualifications au profit de l’uberisation. C’est toute la société
qui construit les inégalités que vivent les familles populaires. Ce sont les quartiers aisés qui font tout pour rejeter
les demandeurs de logement du premier quartile, qui pétitionnent quand un Maire a le courage de valider un permis
de construire avec un peu de logement social. Ce sont les 300 000 cadres dirigeants de l’économie, dont les
revenus sont supérieurs à celui d’un Député, qui organisent une concurrence poussant à la smicardisation de
l’emploi.

À l’inverse, les milieux populaires font preuve d’une incroyable créativité pour résister au chacun pour soi et faire
vivre des solidarités indispensables malgré les incivilités, pour permettre à la jeunesse des quartiers de réussir et
créer dans les cursus scolaires, la recherche, la santé, le sport et la culture, et même les institutions, et même à la
Préfecture.

C’est le cadre de ce contrat de ville qui a fait l’objet d’un long et riche travail de concertation et que nous voterons,
bien sûr, en insistant d’abord sur la nécessaire mobilisation de tout le droit commun, au contraire d’un long
désengagement des grandes administrations et avec des commentaires sur deux aspects transversaux et chacun
des six enjeux.

D'abord, la nécessaire prise en compte du vieillissement qui marque des quartiers, pour le logement, la santé, la
solidarité, avec le risque d’isolement et de repli sur soi des plus fragiles.

Et puis l’égalité femmes-hommes, notamment, pour lever le frein à l’orientation scolaire des jeunes filles, diversifier
les loisirs.

Sur le premier enjeu de services publics mieux connus, nous insistons pour la présence physique de tous les
services publics, condition concrète de l’accès aux droits. La dématérialisation ne doit pas être le prétexte au recul
des services publics en demandant, ensuite, aux communes et à la politique de la ville de compenser la perte
d’accès aux droits. Nous demandons, d’ailleurs, un indicateur précis et suivi du nombre d’emplois d’accueil et
d’accès aux droits dans les quartiers.

Sur le deuxième enjeu de quartiers plus sûrs, il faut faire plus par l’engagement et la coordination de tous les
acteurs, bien entendu des moyens de justice et de police, mais aussi de financement des aménagements de
prévention situationnelle pour éloigner les trafics des allées, des chemins des écoles, faire reculer aussi les
addictions et ne laisser aucun adolescent en rupture aux mains des réseaux.

Sur le troisième enjeu de l’emploi, un enjeu primordial qui conditionne tout, on ne peut que constater le mépris que
porte le discours autosatisfait de ceux qui disent qu’il suffit de traverser la rue. Nous connaissons la réalité des
freins qui font que des habitants ne se considèrent pas comme légitimes pour espérer un vrai emploi, qu’il faut donc
multiplier les actions diversifiées et de proximité sur les questions de langue, de mobilité, de garde d’enfants et,
plus globalement, de représentations des métiers et des entreprises.

J’en profite pour porter l’inquiétude, que relaiera sans doute tout à l'heure ma collègue Burricand, des organismes
de formation qui attendent toujours que la Région se décide à financer leurs actions avec France Travail. Il y a des
dizaines d’emplois de formateurs et des milliers de bénéficiaires en attente.

Pour le quatrième enjeu de l’éducation, nous insistons sur les postes de personnels médicaux, psychologues,
assistantes sociales dans les établissements, l’urgence d’un grand programme de prévention des addictions tout
au long de la scolarité. Il y a beaucoup à faire aussi pour des établissements inclusifs, avec l’enjeu parfois de
situation d’échec de l’inclusion où il faut plus accompagner les acteurs et proposer des solutions parfois différentes.

Enfin, pour l'enjeu de l’environnement, nous insistons à la fois sur la mobilité, où nous demandons d’avancer vers
la territorialisation des agences de mobilité et une réflexion sur la tarification des trajets courts, pour aller au marché
ou à l’équipement public du quartier et sur la question de l’alimentation, premier enjeu évoqué par les habitants le
plus souvent, il nous faut réfléchir pour passer à l’échelle d’un droit pour tous, passer des expérimentations en petit
nombre à une réponse publique de masse.

Merci encore à tous ceux qui ont permis d’aboutir à un document qui peut être incitatif à l’innovation, au débat, à la
mobilisation de tous les acteurs de la politique de la ville, qu’il faudra suivre, bien sûr, et nous serons attentifs aux
formes de participation qui sont proposées. Rien n’a été tranché, nationalement, sur le devenir des conseils
citoyens, à part que leur financement disparaît et, si on ne peut que constater leurs limites et les difficultés, il reste
que l’enjeu de la participation est fondamental. Si la rénovation urbaine a marqué des points, transformé de
nombreux quartiers, pas tous, il reste que la rénovation sociale reste un immense chantier pour lequel les forces
vives sont d’abord les habitants. Je vous remercie.
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M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain.

M. le Conseiller L. Pelaez : Merci, monsieur le Président. Mes chers collègues, le passage du contrat de ville
métropolitain en Conseil représente un symbole fort pour notre Métropole et nous sommes, nous aussi, satisfaits
de l’effort fourni, suite à nos demandes de présenter ce contrat en séance publique. Je remercie aussi Renaud
Payre d'avoir organisé une réunion exceptionnelle.

C’est un moment symbolique mais aussi important, car ce document que nous allons approuver va régir la mise en
œuvre de notre politique en matière de solidarité, d’inclusion mais aussi d’imposer une véritable vision dans la
manière de repenser nos quartiers au service de la transition environnementale.

Ce n’est donc pas seulement un document administratif que nous approuvons, mais bel et bien un véritable socle
programmatique qu'il nous incombe de mettre en œuvre dans les années à venir et cela avec les conditions
financières préoccupantes qui deviennent les nôtres.

Le contrat urbain de cohésion sociale mis en place après les émeutes de 2005 s'engageait à mener un examen
approfondi des tensions sociales et économiques qui affligeaient certains de nos quartiers. Avec pour objectif final
de refaire corps en société et, à travers des leviers d'inclusivité, de redonner un réel sens dans un projet commun
en restaurant la confiance en nos institutions pour certaines populations ayant le sentiment d’être laissées à
l’abandon.

Le contrat de ville est donc l’occasion de capitaliser sur les enseignements tirés du passé, mais aussi,
malheureusement, les échecs. Capitaliser également sur les récents évènements qui se sont passés à l’été 2023
et qui ont remis à jour les profondes distorsions sociales au sein de notre territoire avec les mêmes causes, les
mêmes effets.

Nous insistons sur cet aspect car bien trop de politiques engagées, de contrats paraphés, de plans d’actions
élaborés se sont suivis pour des résultats décevants.

C’est pourquoi ce contrat de ville n’aura un sens que s’il a été porté avec le courage d’affronter une réalité, que le
rapport de Jean-Louis Borloo, commandé par Emmanuel Macron en 2017, avait bien démontré de manière tout à
fait alarmante, je cite : "La vérité, c’est qu’aucun plan n’a jamais été mis en place" disait-il et, aujourd'hui, force est
de constater qu'il n'y a toujours pas de plan.

Mais tournons-nous avec confiance vers l’avenir et abordons les enjeux locaux du nouveau contrat de ville.

Les questions liées à la place des populations les plus vulnérables au cœur des quartiers sont essentielles, et de
ce point de vue, le contrat de ville identifie bien les besoins en fonction de la typologie des populations ainsi que
les actions associées à engager et c'est l'occasion, vous avez raison, monsieur Millet, d'insister sur le fait de ne
pas oublier le vieillissement de la population sur ces territoires.

Les initiatives que nous soutenons dans ce contrat ont d’autant plus de sens qu’elles s’inscrivent dans un contexte
social de plus en plus complexe. Avec des populations dans certains quartiers se sentant de plus en plus à l’écart
de la société, exclues et éloignées des institutions.

Seulement, certaines leçons, qui auraient dû être tirées, eu égard, notamment, des émeutes qui se sont déroulées
à l’été 2023, n’apparaissent pas forcément et nous font craindre la mise en place d’actions palliatives, ne s’alignant
pas sur certaines priorités. Sans diagnostic précis et efficace, quitte à admettre le pire, sans s'affronter à la réalité,
nous ne pouvons traiter les maux de notre société.

Car oui, les inégalités se creusent, la pauvreté est en hausse du fait d’une politique que nous subissons ces
dernières années, notamment de détricotage de notre modèle social, du fait, notamment, du désengagement de
l’État sur les politiques de lutte contre la pauvreté et se pose, là aussi, la question du logement avec votre bilan de
constructions qui se révèle, malgré tout, catastrophique, même si les conditions nationales ne sont pas faciles avec
les conséquences sur la population dont les plus fragiles.

Face à ces réalités, nos politiques sociales métropolitaines sont un premier levier mais, pour cela, elles doivent,
notamment, être soutenues par un modèle de mixité sociale cohérent, contribuant ainsi à diminuer les disparités et
les divisions de l'espace urbain.

L’accent mis, tout particulièrement, sur le combat à engager contre la précarité énergétique de certains quartiers
est une très bonne chose mais la politique de rénovation mise en œuvre doit être drastiquement accélérée. Là
encore, le bilan de l'éco rénovation est relativement mauvais.
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Une approche aussi qui manque parfois de cohérence sur notre territoire, avec une répartition inégale de logements
sociaux. Certaines communes étant trop peu dotées et d’autres du fait, notamment, de votre politique excessive,
disposant, dans certains immeubles, de plus de 60 % de logements sociaux, contribuant ainsi à aggraver les
disparités et les divisions dans l'espace urbain.

L’équilibre d’une diversité juste et réfléchie des quartiers doit être une des priorités majeures dès la première année
de la mise en œuvre de ce contrat de ville, même si je sais qu’il ne répondra pas, à lui seul, à toutes les difficultés
auxquelles les quartiers sont confrontés.

Cet équilibre doit être soutenu par un investissement conséquent, une remodulation des services publics dans nos
quartiers de ville, en les remettant réellement au service des populations, notamment dans leur accès aux droits. Il
n'est pas acceptable d’entendre qu'un tiers des personnes en quartier politique de la ville éligibles au RSA n’en font
pas la demande, du fait d’une méconnaissance des démarches administratives ou d’une mauvaise maîtrise des
outils numériques, ou encore moins d’apprendre que 45 % des femmes des quartiers politique de la ville n’ont pas
le permis contre 25 % sur le reste du territoire.

Aussi, l’engagement de notre Métropole se traduit, plus encore, par une qualification de son offre éducative, une
ouverture au plus grand nombre de temps libre, par le développement d’actions en favorisant l’autonomie des
enfants, par le domaine des arts, du sport, de la culture, en offrant des occasions de découvertes et d’ouvertures
sur les temps scolaires et périscolaires.

Mais un nouveau souffle et une véritable dynamique de ces quartiers ne seront possibles qu’avec une réelle
ambition d’accompagnement des populations vers l’insertion professionnelle et, plus particulièrement, de notre
jeunesse.

Cette vision doit également être complétée par une volonté de donner envie aux entreprises de s’investir dans ces
quartiers et de pouvoir donner une chance aux jeunes demandeurs.

Lorsque l'on constate une surreprésentation des petites entreprises précaires créées sur le territoire des quartiers
politique de la ville, soit 79 %, de nombreux leviers peuvent être mis en œuvre pour réduire la part du chômage de
ces quartiers, qui s'élève à 27,5 % en Métropole, soit 14 points de plus que la moyenne sur le territoire. Il en va de
la survie de notre tissu économique local.

Enfin, les quartiers politique de la ville doivent pouvoir être les tout premiers bénéficiaires de nos efforts entrepris
en matière de préservation de l’environnement. Anticipant les défis à venir, ces quartiers doivent pouvoir être les
témoins de notre manière de concevoir et d’imaginer un réel modèle environnemental.

Cela passera par la désimperméabilisation des sols, mais aussi dans notre gestion circulaire des déchets et de leur
valorisation. À l’avenir, les quartiers politique de la ville doivent pouvoir être l’exemple d’une politique
environnementale retrouvée dans le souci du bien-être de ces habitants.

Voici ici quelques points non exhaustifs fondamentaux que je voulais rappeler au nom de mon groupe. J’ai
confiance en le déploiement et la réussite de ce contrat en lien avec nos communes, les acteurs associatifs,
économiques et sociaux qui le composent.

Il sera essentiel d'ajuster notre politique et de procéder, comme il est prévu dans ce contrat, à un examen dès la
fin de la première année de mise en œuvre. Inutile de préciser que nous voterons pour ce contrat de ville
métropolitain. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens.

Mme la Conseillère M. Saint-Cyr : Monsieur le Président, chers collègues, la délibération qui nous est présentée
aujourd’hui nécessite une attention toute particulière car elle nous amène à une projection sur plusieurs années.

Ce sujet devait initialement être présenté lors de la Commission permanente d'avril et il est très important qu’il soit
discuté lors de ce Conseil.

Même si le temps a été court pour étudier la délibération, nous nous inscrivons totalement dans ce sujet.

L’ambition est importante : favoriser l’émancipation par l’éducation, l’emploi, l’entrepreneuriat, la sécurité, la qualité
architecturale, la transition écologique et la lutte contre toutes formes de discrimination.

Pour se réaliser, un tel contrat doit reposer sur la mobilisation de tous et répondre aux besoins de tous ceux qui en
ont besoin justement. C’est la philosophie de la refonte des contrats de ville qui s’articule autour de trois piliers : le
zonage, la participation et la contractualisation.
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Mais votre proposition interroge. La dynamique d’actions est identifiée, elle est clairement présentée. Mais avec
quels outils, avec quels moyens financiers et, surtout, avec quels critères d’évaluation ? Je ne vois pas apparaître
non plus un échéancier, une planification annuelle, pluriannuelle. On se pose la question. Si l’on veut se donner les
moyens d’une politique ambitieuse, n’est-il pas le moment de prendre de la hauteur ?

Alors, le groupe Synergies vous propose plusieurs pistes :

- une contractualisation sur plusieurs années permettant ainsi à l’action publique un temps suffisamment
intéressant pour être efficace,
- des lignes budgétaires identifiées pour chaque action, avec une déclinaison précise des moyens humains,
techniques, logistiques et financiers,
- l’identification et l’intégration de nouveaux acteurs dans ce contrat, sans perdre les anciens, bien sûr,
- des évaluations régulières pour ajuster, si besoin, les curseurs.

Il faut donner du sens et de la lisibilité à l’action opérationnelle politique car elle apporte du crédit à nos
engagements. Elle facilite la participation des citoyens, elle valorise le travail des acteurs de quartiers et elle met
en valeur la diversité des territoires.

Les élus du groupe Synergies vous propose donc de mettre en place des groupes de travail pour que nous
puissions partager ce sujet et le construire ensemble apportant ainsi la connaissance de chaque bassin de vie avec
beaucoup plus de précisions ; des groupes de travail qui permettent à tous les groupes politiques d’être
représentés, inviter des personnes qualifiées sur les thématiques, sortir de nos frontières métropolitaines pour se
donner de l’envergure et regarder également ce qui marche bien chez nos voisins pour nous en inspirer.

Travailler tous ensemble sur le contrat de ville de la Métropole de Lyon, c’est aussi nous garantir de meilleures
chances pour répondre aux besoins de nos habitants et, particulièrement, les plus exposés aux fragilités.

Spécifiquement sur le Val de Saône, nos deux communes Neuville et Fontaines-sur-Saône ne sont plus dans le
zonage. Elles sont sorties des QPV et resteront, en tout cas, ont été dans les QPM. Elles subissent quand même,
de ce fait, un impact à tout niveau et les habitants en subissent déjà les conséquences. Les Communes, quant à
elles, en subissent aussi des conséquences financières.

Vous nous présentez une feuille de route intéressante. Construisons ensemble tous les éléments pour le bien-être
de nos habitants. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Progressistes et républicains.

Mme la Conseillère C. Panassier : Monsieur le Président, chers collègues, je tiens tout d’abord à saluer le travail
qui a été réalisé pour élaborer ce contrat de ville par les équipes de la Métropole et de ses partenaires, par les
participants aux assises et par le Vice-Président Renaud Payre. Vous dire aussi que nous saluons le fait d’avoir
été écoutés pour que ce sujet, ô combien important, soit présenté lors d’un Conseil métropolitain et non pas confiné
dans le huis clos d’une Commission permanente.

Le programme qui nous est présenté est ambitieux, très ambitieux dans ses objectifs, et nous ne pouvons qu’y
souscrire. Cependant, au-delà des mots, nous nous interrogeons sur la capacité d’engagement de projets pour
répondre à ces enjeux. L’énoncé de belles intentions, c’est important, la mise en œuvre d’actions pour les atteindre
l’est d’autant plus.

Il est impératif que ce contrat de ville se concrétise à travers des actions concrètes, et donc que des moyens
conséquents soient précisément définis et garantis dans la durée. Des moyens pour l’efficience de sa gouvernance
et, bien sûr, des moyens financiers à la hauteur des besoins.

Monsieur le Vice-Président, vous nous aviez invités à vous transmettre des propositions, ce que nous avons fait
par courrier et que je me permets de partager aujourd’hui en Conseil.

Tout d’abord, et vous l’aurez compris, il nous paraît évident qu’un tel projet demande des choix budgétaires clairs.
Nous souhaitons donc connaître, dans un contexte, et cela a été évoqué plus haut, de baisse de recettes de la
Métropole, de retrait inadmissible de la Région, de difficultés de bailleurs et de nombre des partenaires de ce
contrat, quels seront les moyens mis en place pour ce contrat de ville et ce, pour toute sa durée.

Nous souhaitons que soient organisés des temps d’échanges réguliers sur le suivi des différents temps forts de la
concrétisation de ce contrat. Cela nous semble indispensable pour emporter la force d’un consensus métropolitain,
que l'on voit se dessiner ici, nécessaire pour donner une réelle vigueur à ce grand projet.
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Ces temps d’échanges et de suivi devront se nourrir d’une évaluation fine à partir d’indicateurs précis, pour mesurer
les avancées et ajuster les projets au fil de l’eau, au-delà de la seule revoyure d’ores et déjà programmée.

Un autre point majeur de la mise en œuvre de ce contrat concerne sa gouvernance. Nous souhaitons aussi que ce
point soit abordé dans ces temps d’échanges. La cohérence d’intervention des partenaires mobilisés, la
mobilisation coordonnée des directions de droit commun des Villes et de la Métropole, la coordination entre contrat
de ville et renouvellement urbain sont autant de questionnements à évoquer.

De même l’est l’efficience de l’accompagnement des acteurs de terrain par les équipes dédiées. Ce que l’on
constate sur le quartier de la Guillotière entre les équipes de la Ville et celles de la Métropole, entre la mission
Guillotière et celle de la politique de la ville nous interroge.

Le respect des délais de réalisation est également un sujet de débat. Par exemple, la convention de site du quartier
Mermoz sud a été signée il y a cinq ans. En conférence de presse, le 30 septembre 2022, le Maire de Lyon et les
Vice-Présidents au logement et à l’urbanisme de la Métropole ont annoncé la réalisation imminente d’opérations
de requalification de la place Latarget et du mail Narvik. Aujourd’hui, en mars 2024, il n’y a toujours pas de panneaux
annonçant leur réalisation. Heureusement que, sous l’ancien mandat, Grand Lyon habitat avait lancé la belle
opération d’extension réhabilitation de la barre O !

Enfin, il est primordial de ne pas occulter les sujets complexes et, notamment ceux de l’économie souterraine, des
incivilités et de la sécurité. Vous allez nous répondre que ces sujets sont de la compétence de l’État. C’est vrai,
mais ils sont aussi les nôtres. Nous constatons amèrement la réticence, notamment du Maire de Lyon, de prendre
à bras le corps ces problématiques essentielles par leur impact sur le quotidien de l’immense majorité des habitants
de ces quartiers.

Si nous prônons, notamment, fortement les actions en faveur de l’éducation et de la jeunesse, nous sommes tout
autant persuadés que ces sujets doivent être traités en priorité.

Vous l’avez compris, nous adhérons aux objectifs et ambitions de ce contrat de ville, mais encore faut-il en avoir
les moyens. Il serait complètement inaudible, sur un sujet aussi important, que les contraintes budgétaires et le
manque de planification viennent rabaisser les ambitions affichées. Si notre Métropole peut mettre un demi-milliard
sur le plan vélo, elle se doit d’être à la hauteur sur la politique de la ville. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés.

Mme la Vice-Présidente H. Geoffroy : Monsieur le Président, chers collègues, je me réjouis, avec l’ensemble de
mon groupe, pour cette délibération portée par le Vice-Président Renaud Payre au nom de notre majorité, qui va
concerner près de 200 000 habitants et 18 communes de notre Métropole.

Nous ne sommes à ce moment ni dans l’incantation, ni dans un vœu mais bien dans la mise en œuvre concrète
d’une politique publique qui change la vie.

Permettez-moi de vous rappeler les principes majeurs des contrats de ville qui sont nés de la loi de François Lamy,
loi du 21 février 2014, sous le quinquennat de François Hollande et que j’ai eu la chance de débattre et de voter en
tant que Députée, puis de décliner en tant que Secrétaire d’État à la Ville. Cette loi concerne cinq millions de nos
concitoyens. Ces dispositions législatives ont 10 ans, c’est suffisamment rare pour être souligné. Il y avait, à
l’époque, un consensus autour de quelques points, mais que je retrouve dans cette assemblée.

C’est la pleine égalité, non seulement entre chaque citoyen mais aussi entre nos territoires, qui constitue le socle
même de l'unité nationale. L'unité de l'État passe autant par l'égalité des chances que par l'égalité des territoires,
c’est ce qui était rappelé par François Lamy lors des débats parlementaires.

Et c'est précisément cette recherche d'une égalité retrouvée entre des territoires fragmentés qui a fondé le cœur
du projet de loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine. Elle inscrivait quelques principes majeurs :

- l'objectif d'un contrat de ville unique et global, élaboré et négocié entre l'État et les collectivités locales, mais aussi
avec l'ensemble des acteurs d'un territoire et c'est ce que nous retrouvons aujourd'hui ; un contrat copiloté et mis
œuvre par le Président de l'agglomération, de la Métropole en l'espèce, par les Maires, par l’État, chacun dans le
respect de ses compétences. D'ailleurs, je le rappelle, la Métropole de Lyon fut un exemple de cette loi car, au fil
des présidences successives sur ces 30 dernières années, des banlieues de la Métropole de Lyon ont été intégrées
dans les pôles politiques d'agglomération,

- tous les efforts engagés pour la rénovation des quartiers ne trouvent pas une pleine réponse si nous ne
développons pas, dans le même temps, des politiques de peuplement qui assurent la mixité sociale à l'échelle des
agglomérations. C’est le deuxième enjeu que contenait la loi,
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- troisième enjeu, le renouvellement urbain ne peut se faire sans la concertation des habitants, et l’un des enjeux
majeurs fut la création des conseils citoyens comme partie prenante de la décision, j’insiste là-dessus, non pas
seulement comme instance de concertation,

- et puis, il est apparu également qu’aux côtés du renouvellement urbain, toutes les autres politiques publiques
devaient être mises en œuvre : l'éducation, l'emploi, l'insertion, les politiques de transports, de transition écologique,
patrimoniale, etc.

Tous ces sujets-là, qui permettent de mettre en œuvre du droit commun, doivent être mis en place.

Je le disais, la Métropole de Lyon était un exemple au moment de la loi Lamy, elle l’est toujours en créant
28 quartiers populaires métropolitains avec des moyens dédiés qui tirent la leçon des contrats de ville finissants et
ce contrat de ville métropolitain permet d’intégrer le droit commun dans les politiques publiques sur les quartiers
populaires. Il s’articule autour de six enjeux et permettez-moi de m’attarder sur quatre d’entre eux :

- je l’ai dit, une politique de la ville ne peut se concevoir sans allier à la fois, et on a coutume de le dire, l’urbain et
l’humain, c’est-à-dire la transformation des territoires : les politiques de logement, de construction, de rénovation,
d’habitat et, sur ma commune, ce sont plus de 3 300 logements qui vont être rénovés dans le cadre du nouveau
programme national de renouvellement urbain mais c'est avoir en tête les politiques de cadre de vie, de transport,
Renaud Payre a cité les T9 et T10, ce sont les politiques de services publics. Dans beaucoup de nos quartiers
populaires, il ne reste plus que les écoles comme service public d’État et nous savons bien que l’espace public
aussi est occupé par les services publics si l'on ne veut pas qu’il soit occupé par les trafiquants, entre autres,

- la participation des habitants : cet enjeu est très fortement affirmé et je salue notre Exécutif métropolitain qui, pour
la première fois, va mettre en œuvre ce qui n’avait pas été fait, c’est-à-dire installer les conseils citoyens au cœur
de la décision,

- l'autre enjeu, celui autour de la jeunesse : les inégalités se structurent, pas tant dans les temps scolaires que dans
les temps périscolaires et extrascolaires et d’avoir inscrit l’éducation populaire comme un des enjeux de réussite
de ce contrat de ville est essentiel. Nous avons des territoires, dans les quartiers populaires, des villes jeunes,

- et puis enfin, dernier enjeu, celui de lutter évidemment contre toutes les formes de racisme, d’antisémitisme et de
discrimination parce que lorsque l'on a travaillé sur la transformation urbaine, lorsque l'on a travaillé sur la
participation des habitants, sur l’émancipation de la jeunesse, alors il faut travailler à faire ville ensemble.

Chers collègues, je viens d’une ville marquée par la politique de la ville, depuis plus de 40 ans. Vous savez, c'est
de Vaulx-en-Velin, après les émeutes qu'elle connaît en 1990, qu'est créé le ministère de la ville par François
Mitterrand. Et donc vous pourriez me dire que peut-on affirmer de la politique de la ville ?

Je prétends et j’affirme que la politique de la ville fonctionne.

Je prétends et j’affirme qu’elle crée des parcours de réussites, des parcours exceptionnels qui font la France dans
toute sa richesse.

Je prétends et j’affirme qu’elle est une politique de solidarité essentielle entre les territoires. Et j’en profite pour
interroger mes collègues présents qui voudraient détricoter l’esprit de la loi SRU. J’espère que les parlementaires
de la Métropole seront fidèles à notre histoire et la préserveront.

Chers collègues, voulez-vous que certaines villes soient spécialisées sur le champ social en concentrant toutes les
difficultés de vie ? Pensez-vous, dans les moments que traversent le pays, qu’il faille stigmatiser les villes
populaires, parce que, dans leur histoire, elles ont fait le choix de reloger les plus pauvres ? Et quand on regarde
l’histoire des banlieues de la Métropole, c’étaient les habitants des bidonvilles et donc, nous sommes face à un
moment crucial et les hommes et femmes politiques que nous sommes devons dire les difficultés, et chacun des
groupes ici les a exprimées, devons dire les choses en vérité.

La politique de la ville est l’une des politiques les plus débattues et regardées et, dans le même temps, elle est la
plus méconnue dans ses effets. Les émeutes de juin 2023 ont été l’occasion d’un festival d’outrances.

Pendant les émeutes, certains ont parlé de banlieues ensauvagées, oubliant qu’y vivent ceux de la première ligne
de la crise sanitaire qui ont été encensés : les soignants, les logisticiens, les transporteurs, les ouvriers et les
employés, ceux qui n’étaient pas en télétravail et qui ont aussi permis au pays de tenir debout pendant les
confinements et certains leur ont même dénié la qualité de Français, comme si l’histoire ne leur avait rien enseigné.
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Certains, d’autres, ont salué la révolte et refusé d’appeler au calme, oubliant ce que vivaient les habitants des
quartiers populaires, angoissés à l’idée que leurs enfants rejoignent les émeutiers, ceux qui n’ont que la force de
la République pour s’en sortir.

Enfin, il a fallu tant de temps à l’actuel Gouvernement pour mettre en œuvre le contrat de ville et il a fallu la
mobilisation des territoires et des élus pour que nous y soyons enfin.

Alors, permettez-moi, mes chers collègues, de partager avec vous une certitude et je pense que vous la partagerez
avec moi. Nos quartiers populaires sont très jeunes, ils peuvent être turbulents, la jeunesse est turbulente et
révoltée par essence. Ils concentrent des difficultés. Mais il est temps, chers collègues, de considérer qu’ils sont
une part pleine et entière de notre pays parce que ce sont nos enfants et nos jeunes qui grandissent dans les
quartiers populaires et qu'ils sont pleinement notre avenir et celui de la France et c’est une chance à un moment
où notre pays vieillit.

Alors, nous voterons avec gravité et joie cette délibération parce que la Métropole s’engage clairement dans une
politique structurante au service des quartiers populaires qui est affirmée de nouveau comme une politique de droit
commun.

Ce contrat de ville métropolitain permet de dire combien notre Métropole, aussi riche et attractive qu’elle est, a
conscience qu’elle ne peut laisser les plus défavorisés sur le bord de la route. C’est l’enjeu même de notre combat
inlassable pour l’égalité. Je vous remercie pour votre attention.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive.

M. le Conseiller P. Cochet : Merci, monsieur le Président et merci, madame Geoffroy pour votre plaidoyer. Bien
évidemment, notre groupe va voter positivement pour ce contrat de ville métropolitain.

Néanmoins, j'ai entendu un certain nombre de donneurs de leçons ou d'autocongratulations qui devraient faire
réfléchir. Je pense que, quand même, quand on est sur des sujets comme ceux-ci, il faut garder une énorme
modestie et je crois que, madame Geoffroy, dans votre propos, vous l'avez exprimé, notamment à l'instant, où on
n'est jamais sûr du résultat donc on va voter, bien évidemment, ce contrat de ville mais je pense qu'il faut quand
même rester très modeste et regarder, année après année, quelles évolutions il y aura. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes.

Mme la Conseillère V. Brunel : Merci, monsieur le Président. Comme cela a été évoqué, la délibération sur le
contrat de ville que nous votons aujourd’hui était plus qu'attendue. Rappelons qu’en 2018, Emmanuel Macron avait
décidé de prolonger de deux ans, jusqu’en 2022, les contrats de ville précédents afin d’y intégrer sa feuille de route
pour les quartiers populaires. En 2022, les contrats ont été reconduits un an de plus jusqu’en 2023, dans un moment
de campagne présidentielle et sans feuille de route.

Nous sommes le 8 mars 2024, enfin le 11, il nous aura donc fallu deux ans pour construire ce nouveau contrat,
principalement dû à un calendrier de l’État sans cesse contredit, avec un changement de Ministre à l’été 2023,
quatre reports de conseil interministériel des villes et, malgré des délais très difficiles pour les collectivités, nous
avons tenu bon.

Aujourd’hui enfin, on se donne une visibilité sur six ans, c’était plus que nécessaire. Il fallait agir rapidement et, à
ce titre, je remercie les services de nous permettre de passer en urgence cette délibération.

Au travers des assises des quartiers populaires, la Métropole a souhaité faire vivre une démarche inédite,
participative, pour écouter les habitants et les acteurs locaux. Entre février et avril 2023, plus de 1 000 participants
ont pu interpeller les acteurs publics sur des revendications souvent oubliées ou sous-estimées en matière d’accès
aux services publics, de santé, d’alimentation, d’emploi ou encore d’un besoin de présence en proximité. Ils
demandent que ces considérations soient prises en compte dans les futurs contrats de ville.

L’ensemble des acteurs du territoire ont également été impliqués à chacune des étapes de l’élaboration de ce
contrat (équipements socio-culturels, structures d’insertion, régies de quartier, entreprises), avec une forte
mobilisation des institutions, que ce soit au travers des directions de la Métropole, de l’ensemble des services de
l’État, des communes ou encore de nos partenaires.

Notre volonté, c’est également de renforcer la présence humaine dans ces quartiers, un élément fondamental pour
accompagner les nombreuses situations de précarité ou de grande difficulté, rencontrées par les habitants, qu'il
s’agisse de personnes âgées isolées, de personnes en situation de handicap, de jeunes, ou encore de familles
monoparentales.
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Ce besoin de présence humaine a d'ailleurs été exprimé à de nombreuses reprises par les habitants lors des
assises.

Si la Métropole s’engage pleinement dans 13 projets de renouvellement urbain, ces investissements nécessaires
ne constituent pas une solution magique, et nous l'avons tous rappelé. Il faut que cela s’accompagne d’un
engagement durable de l'État en faveur de l'éducation, de l'emploi, de la qualité de vie en adéquation avec les
aspirations des habitants.

C’est ce que nous faisons à notre échelle avec une augmentation de 37 % des dépenses pour la politique de la
ville (hors renouvellement urbain). C’est aussi ce que nous faisons en facilitant les mobilités, cela a été rappelé
avec les lignes de tramway, en particulier T9 et T10, la densification des bus à haut niveau de service pour
reconnecter nos quartiers, le doublement du budget Ecoréno'v pour la rénovation thermique des bâtiments
contribue aussi au mieux-vivre dans tous les quartiers, dont les QPV.

Il reste encore beaucoup à faire avec une inconnue qui demeure puisque nous ne connaissons pas encore
l’enveloppe prévue par l'État pour la Métropole de Lyon. Nous espérons que cette dernière évoluera de manière
positive pour nous permettre de couvrir les 13 % de population supplémentaire présente dans les QPV.

Néanmoins, aujourd’hui, grâce à un engagement commun de la Métropole, porté par le Vice-Président Renaud
Payre dont nous saluons le travail, nous aboutissons à un contrat inédit. Un contrat qui prévoit, en outre, des
évaluations régulières, un suivi dans sa mise en place et l’installation d’un comité de pilotage État, Métropole,
Maires des communes concernées, bailleurs sociaux et représentants associatifs.

Parmi les partenaires, cela a été évoqué, il y a un grand absent du contrat de ville : la Région Auvergne-Rhône-
Alpes (AuRA). La Région AuRA ne signera donc pas ce contrat avec l’ensemble des partenaires et se désengage.
C’est la seule région en France à ce jour qui refuse de signer un contrat de ville avec une collectivité. Je dirais que
c'est peut-être une sorte de persistance dans un entêtement que l'on pourrait qualifier de dogmatique contre la
Métropole et de faire payer les populations les plus précaires de notre territoire face à cette absence que je trouve
regrettable. Je vous remercie.

M. le Président : Merci à toutes et tous pour ces interventions. Merci au Vice-Président Renaud Payre, à nos
équipes et partenaires pour avoir réussi à élaborer ce contrat de ville et qu'il soit présenté au Conseil et merci à
l'ensemble des intervenants qui, je crois, ont tous annoncé un soutien au contrat de ville avec des sensibilités,
réflexions ou réserves qui peuvent être différentes d'un groupe à l'autre.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité, M. Girard Christophe, à sa demande, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28
du règlement intérieur du Conseil).

Rapporteur : M. le Vice-Président R. Payre.

M. le Président : Merci pour cette unanimité. Nous allons suspendre nos travaux. Nous reprendrons à
14 heures 15. Merci d'être présents à partir de 14 heures 10. À tout à l'heure. Madame Brunel ?

Mme la Conseillère V. Brunel : Juste une annonce : je propose à toutes les femmes qui le souhaitent que l'on
fasse une photo commune, aujourd'hui exceptionnellement, une photo, bien sûr, que l'on vous transmettra puisque
le symbole commun du blanc est à valoriser pour tous les groupes, donc je vous transmettrai la photo mais ce
serait une belle opportunité d'en faire une commune. Rendez-vous maintenant sur les escaliers, merci.

(La séance est suspendue à 13 heures 23 et reprend à 14 heures 15).

M. le Président : Nous reprenons notre Conseil. Merci de regagner vos places.

N° 2024-2227 - développement solidaire et action sociale - Pacte des solidarités - Expérimentation Territoires zéro
non-recours (TZAR) - Approbation du plan d'actions - Convention pluriannuelle avec l'État pour 2024-2026 -
Attribution de subventions - Délégation Solidarités, habitat et éducation

M. le Président : Madame la Vice-Présidente L. Vacher a été désignée comme rapporteure du dossier
numéro 2024-2227. Madame L. Vacher, vous avez la parole.
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Mme la Vice-Présidente L. Vacher, rapporteure : Merci, monsieur le Président. Chers collègues, 34 %, c'est le
taux de non-recours pour le revenu de solidarité active au niveau national. Il est complexe de mesurer le non-
recours aux aides sociales. Néanmoins, d'après la direction de la recherche des études, de l'évaluation et des
statistiques, le non-recours atteint fréquemment des niveaux supérieurs à 30 % en France.

Ces dernières années, la numérisation, la fermeture de guichets ainsi que la complexification de l'accès aux aides
sociales sont venues accroître le non-recours, notamment auprès des plus démunis, que ce soit les personnes
illettrées, étrangères, les jeunes, les personnes âgées, dans les quartiers populaires ou encore celles qui sont
éloignées des centres urbains. Ainsi, la lutte contre le non-recours est devenue une des priorités de la politique de
lutte contre la pauvreté en France.

Les enjeux de la lutte du non-recours rejoignent ceux de l'efficacité des politiques sociales. Si les personnes qui
ont le droit à une prestation n'y recourent pas, les objectifs de la politique seront, de fait, moindres. S'ajoute l'enjeu
de non-dégradation des situations, l'économie de court terme du non-recours risque d'impliquer des coûts sociaux
et donc des coûts économiques plus importants à plus long terme.

Il existe enfin un enjeu de justice sociale : les personnes les plus vulnérables sont souvent celles qui méconnaissent
le plus leurs droits et/ou la manière d'y accéder.

Pour toutes ces raisons et comme de nombreuses collectivités en France, la Métropole de Lyon s'engage sur le
non-recours. Nous en avons fait un chantier du projet métropolitain des solidarités voté il y a un an, aux côtés de
la simplification des parcours et de la démarche d'aller vers.

Nous l'avons aussi intégré, par exemple, à l'évaluation du revenu de solidarité jeunes pour lequel il y a une étude
sur le non-recours par non-proposition qui a été réalisée.

Par cette délibération, la Métropole de Lyon s'engage plus avant pour le non-recours. Nous nous félicitons d'avoir
été retenus et de compter parmi les 39 territoires qui vont participer à l'expérimentation Territoires zéro non-recours.
Cette expérimentation de trois ans est en partie financée par le pacte national des solidarités. Elle se développe au
niveau métropolitain et sur trois territoires. Au niveau métropolitain, elle ambitionne de mieux connaître le
phénomène du non-recours pour mieux le combattre et d'améliorer la coopération et l'interconnaissance des
acteurs de l'accès aux droits.

Elle se décline ensuite sur trois territoires d'expérimentation qui étaient, d'ores et déjà, engagés sur le non-recours :

- le premier, le quartier Moulin à Vent à Vénissieux qui était déjà un territoire d'expérimentation zéro non-recours et
qui pourra ainsi poursuivre l'actions initiée autour de la coordination des ressources et d'ambassadeur des droits
portée par la Passerelle et le PIMMS (point d'information médiation multiservices),

- ensuite, le Mas du Taureau à Vaulx-en-Velin, quartier où pourra être mis en œuvre un plan d'actions réalisé par
l'étude de l'Agence d'urbanisme auprès des usagers de la Maison de la Métropole de Lyon (MDML) Jean Jaurès,
plan d'actions qui sera co-porté par la Maison de la Métropole et par le CCAS (centre communal d'action sociale)
de la ville et qui pourra aussi permettre de coordonner les acteurs locaux et de réaliser un accompagnement
renforcé des personnes en situation de non-recours,

- troisième territoire : le 7ème arrondissement de Lyon, à partir des résultats du baromètre du non-recours réalisé
par le CCAS avec l'ODENORE (observatoire des non-recours aux droits et services), le projet ici est de déployer
un plan d'actions qui va comprendre des prestations d'écrivain public et numérique en mairie d'arrondissement et
au centre social de Gerland mais aussi un accompagnement renforcé par une interconnaissance des agents de la
mairie d'arrondissement et de la Métropole de Lyon et enfin, une démarche d'aller vers, le quartier politique de la
ville de Cité Jardin et, plus particulièrement, en direction des personnes âgées et isolées.

Il est prévu que l'Agence d'urbanisme évalue localement l'expérimentation Territoires zéro non-recours. Alors que
certains ici voudraient dresser l'image d'une Métropole qui éloigne les classes populaires, elle est, au contraire,
engagée aux côtés de nombreux acteurs pour réduire la distance et les freins de l'accès aux droits pour toutes et
tous et, plus particulièrement, pour les plus vulnérables. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain.

Mme la Vice-Présidente M. Picard : Monsieur le Président, mesdames, messieurs, la lutte contre la pauvreté est
au centre de notre engagement pour le droit de toutes et tous à une vie digne. Sur la commune de Vénissieux, la
pauvreté touche 32 % des habitants. De trop nombreuses personnes, des jeunes, des familles, des personnes
âgées, des parents seuls en situation de précarité, ne sollicitent pas les aides auxquelles elles ont droit. Il est crucial
qu’elles soient mieux orientées pour recourir à leurs droits et ne pas créer de nouvelles difficultés.
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Face au non-recours, la Ville de Vénissieux a soutenu, en 2021-2022, la première expérimentation Territoires zéro
non-recours, sur le secteur du Moulin à Vent, en lien avec le centre social, la Métropole et l’association Centsept
regroupant un collectif d’acteurs privés, publics et associatifs.

Le premier enjeu est l’identification de personnes en non-recours, puis leur accompagnement pour l’accès aux
droits. L’ambassadeur des droits est actif sur le terrain pour repérer, écouter et orienter dans une approche d’aller
vers. En parallèle, le coordinateur ressources veille à renforcer la coordination entre les acteurs sur le plan de
l’accompagnement social.

Les résultats de cette première expérimentation ont été significatifs en termes de nombre de personnes
accompagnées ainsi que pour la compréhension du mécanisme de non-recours et la qualification des partenaires
sociaux.

L’expérimentation menée sur le quartier du Moulin à vent, depuis 2021, est positive. Nous souhaitons poursuivre
la démarche et, pourquoi pas, contribuer à diffuser notre expérience sur le territoire métropolitain. Nous avons été
sollicités pour des échanges d’expérience par des collectivités de la France entière auxquelles nous avons répondu
avec plaisir, tout en insistant sur la question de la spécificité de chaque territoire. Un dispositif qui fonctionne à un
endroit précis s’appuie sur sa propre réalité en termes de population et de structure ainsi que sur son tissu de
partenaires.

Vénissieux s’inscrit aujourd’hui dans ce nouveau projet Territoires zéro non-recours porté par la Métropole, tout
comme Vaulx-en-Velin et Lyon 7ème. Pour Vénissieux, ce sera toujours en collaboration avec Le Centsept et en
partenariat avec le point d'information médiation multiservices, le PIMMS, Médiation Lyon Métropole ainsi que
l’association Passerelle. Le CCAS et la MDML sont, bien entendu, impliqués.

J’aimerais ouvrir une parenthèse et tirer une sonnette d’alarme. L’avènement du numérique et la multiplication des
démarches en ligne peuvent rendre encore plus difficile l’accès aux droits pour ceux qui sont victimes de la fracture
numérique, même si nous déployons dans les communes des formations ainsi que des permanences d’écrivain
public et numérique.

Rien ne peut remplacer le fait d’avoir en face de soi un être humain plutôt qu’une borne automatique. Les points
d’accueil du public sont la base essentielle de tous nos services publics. Or, nous constatons, un peu partout, des
fermetures de guichets ou réduction des horaires d’ouverture, à la SNCF, à la CAF, à France Travail, aux impôts,
à la CARSAT, à la CPAM (Caisse primaire d’assurance maladie), etc.

Dans un rapport 2022, la Défenseure des droits nous rappelle que : "Les personnes économiquement vulnérables
doivent parfois faire le choix entre se nourrir et avoir accès à internet pour réaliser une démarche leur permettant
d’accéder à leurs droits."

Il y a aussi la difficulté d’immersion dans l’univers numérique et la complexité des documents administratifs en ligne.
Contrairement aux idées reçues, même les jeunes, pourtant très habiles avec Instagram ou TikTok, se déclarent
en difficulté : un quart des 18-24 ans indiquent avoir rencontré des difficultés pour réaliser seuls des démarches en
ligne.

Il y a également la barrière de la langue. J’ai, d’ailleurs, tout récemment interpellé le Ministre de l’économie
concernant la fin de la mission d’ISM-CORUM (inter service migrants-Centre d'observation et de recherche sur
l'urbain et ses mutations) à la Poste de Vénissieux ainsi qu’à la Poste de Lyon-Vaise, de Villefranche-sur-Saône et
de Villeurbanne. Cette association réalisait une mission de facilitation des relations usagers-personnels avec la
mise à disposition d’interprètes. C’est la diminution du fonds de péréquation du contrat postal qui a entraîné la
suppression des crédits alloués à la mission d’inclusion et d’accès au service public de proximité de la Poste.

Que l’État mette en place des dispositifs tels que Territoires zéro non-recours, c’est très bien. Mais on ne peut pas
accepter, dans le même temps, que des institutions ferment des guichets et des services de proximité car cela
produit et augmente le non-recours aux droits.

L’enjeu principal, autour de la lutte contre le non-recours, est justement de rassembler et mobiliser l’ensemble des
acteurs de l’accès aux droits : Métropole de Lyon, services de l’État, Communes, centres communaux d’action
sociale, associations, France Travail, Caisse primaire d’assurance maladie, Caisse d’allocations familiales, etc.

La toute première chose à faire serait de remettre les moyens humains pour l’ouverture maximum des guichets
d’accueil. Nous le voyons à Vénissieux, quand un usager n’arrive pas à obtenir un rendez-vous dans une institution,
il vient consulter notre écrivain public et numérique ou le CCAS et les communes ne peuvent pallier l’ensemble des
suppressions de guichets.
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Si l’expérimentation Territoires zéro non-recours est une opportunité, il faut réduire, de manière générale, la fracture
entre les usagers et les services publics. Mais je crains, malheureusement, que les politiques gouvernementales
et les stratégies de rentabilité ne creusent toujours plus ce fossé. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés.

Mme la Conseillère S. Runel : Merci. Monsieur le Président, chers collègues, le non-recours aux droits est encore
aujourd'hui un phénomène massif. Plusieurs études effectivement constatent qu'aujourd'hui environ 30 % des
Français ne font pas les démarches pour avoir accès aux droits auxquels ils peuvent prétendre. Pour illustrer ces
situations, la DREES (direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques) a évolué le taux de
non-recours aux principales aides et prestations sociales. Environ 34 % de non-recourants pour le revenu de
solidarité active, 50 % pour le minimum vieillesse, soit 320 000 personnes, 30 % pour l'assurance chômage ou
encore 32 % pour la complémentaire santé solidaire gratuite.

Évidemment, et comme une forme de double peine, ce sont les personnes les moins diplômées, celles qui sont le
plus en situation de précarité, les femmes et les personnes de nationalité étrangère qui souffrent de non-recours.

Aussi, l'engagement de notre Métropole dans l'expérimentation Territoires zéro non-recours va faciliter la lutte
contre le non-recours aux droits et permettre d'obtenir des moyens supplémentaires pour garantir l'accès aux droits
fondamentaux des personnes les plus pauvres.

Je tiens ici à souligner que les engagements de notre collectivité, au côté de l'État, ont démarré en 2018 avec la
précédente majorité et sa participation au plan pauvreté.

C'est au travers de différents schémas, comme le projet métropolitain des solidarités, que l'ensemble de nos
politiques sociales s'attachent à réduire la reproduction de la pauvreté dès les premières années de la vie, qu'elles
s'attachent également à garantir au quotidien les droits fondamentaux pour les enfants, à assurer à tous nos jeunes
un parcours de formation leur permettant d'acquérir des compétences, d'accéder aussi à une autonomie, de rendre
les droits sociaux plus accessibles, plus équitables et, surtout, plus incitatifs.

Avec les projets portés par nos trois territoires (Vénissieux, Vaulx-en-Velin et Lyon), nous souhaitons renverser la
situation de dépendance et de misère des allocataires, mettre l'accent sur leurs droits, sur la solidarité nationale,
sur les actions positives afin de permettre à tous de s'insérer dans la société.

Arrêtons de parler d'aide sociale, d'assistanat, de charité, mais pensons un véritable système de protection sociale
de droit commun pour les enfants, les femmes et les hommes, y compris les personnes en situation d'exil.

Nous le savons, et c'était l'objet du baromètre du non-recours dans les 7ème et 8ème arrondissements de Lyon,
que ne pas recourir à certains droits, ce n'est pas seulement ne pas y arriver pour des raisons numériques ou
d'autres démarches administratives, mais c'est souvent y renoncer volontairement car cela souligne une forme de
dépendance économique à l'égard de dispositifs publics, en contraste bien souvent avec l'autonomie financière des
non-bénéficiaires. À bien des égards, cela relève surtout de la stigmatisation des personnes. Il s'inscrit dans une
longue tradition de culpabilisation spécifique des personnes les plus pauvres. Par ailleurs, le fort effet de
médiatisation de la fraude aux prestations sociales et les déclarations de chasse aux fraudeurs aggravent cette
situation.

Ce qui est certain, c'est que nous sommes loin des montants astronomiques annoncés par le Gouvernement car
oui, la fraude ou les trop perçus liés au versement de prestations sociales ne représentant pas moins d'un milliard
d'euros, contre 80 à 100 milliards d'euros pour la fraude fiscale et cela fait réfléchir.

Alors, oui, nous nos projets s'inscrivent dans une autre logique politique. Nous souhaitons poursuivre et amplifier
cette démarche pour garantir aux plus démunis des conditions d'existence dignes car l'enjeu est bien de prévenir
le basculement dans la pauvreté.

La situation que nous connaissons actuellement est préoccupante. L'augmentation des difficultés dues à l'inflation
renforce les inquiétudes. Au-delà des difficultés croissantes en termes de pouvoir d'achat ou de baisse du niveau
de vie d'un grand nombre de publics, c'est un sentiment de déclassement, d'inquiétude pour l'avenir et une
impossibilité à faire face au moindre incident de la vie.

Vivre dans la précarité, c'est aussi un sentiment permanent d'insécurité. Alors lutter contre le non-recours, au-delà
de la nécessité, c'est redonner l'espoir à ceux qui sont le plus durement frappés par la vie d'avoir enfin droit à une
deuxième chance.

Certes, le versement de ces aides sera insuffisant au regard du souhaitable, mais il offrira, à tous ceux qui en
disposeront, une nouvelle chance, un nouvel espoir et, surtout, une manière d'échapper à la pauvreté.
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C'est pour l'ensemble de ces raisons que notre groupe, fortement mobilisé à Vaulx-en-Velin comme à Lyon, votera
ce rapport. Et je conclurai avec les propos de la défenseure des droits et le rappellerai à tous ceux qui pensent
qu'imposer des heures de travail aux bénéficiaires du RSA est justifié : "Les droits sont premiers. Ils viennent avant
les devoirs." Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes.

Mme la Conseillère Y. Bouagga : Merci. Monsieur le Président, mesdames et messieurs, chers collègues, notre
territoire est confronté à une aggravation des inégalités et de la pauvreté. Presqu'une personne sur six vit sous le
seuil de pauvreté et un enfant sur quatre. C’est intéressant les statistiques, ça permet de rendre visible ce qu’on
tend à sous-estimer parce que ces personnes dans la pauvreté, si elles grossissent les files d’attente des
distributions alimentaires, sont souvent en retrait, tant de la vie socio-économique que de la vie politique, et qu’elles
sont rarement invitées sur les plateaux télé par exemple. La pauvreté contemporaine concerne d’abord les villes-
centre et leur périphérie immédiate, les chômeurs, les jeunes, les familles monoparentales, des personnes qui n’en
ont pas toujours conscience, mais en subissent les effets sur leurs conditions d’existence, sur leur santé aussi : les
plus pauvres sont plus nombreux à souffrir d’affections de longue durée par exemple. L’outil cartographique de
l’Observatoire métropolitain des solidarités est éclairant, je vous le recommande car pour agir, il faut connaître.

À Lyon, un baromètre du non-recours a été expérimenté dans le 7ème, piloté par le CCAS. Il a montré combien les
personnes en situation de pauvreté, loin de correspondre au cliché de l’assistanat, n’avaient, au contraire, pour une
part importante d’entre elles, pas accès à des droits sociaux qui leur étaient pourtant en théorie garantis (allocations
familiales, couverture maladie). Partant de ce constat, l’intervention consiste à renforcer l’accès au droit, avec des
agents d’accueil en mairie mieux formés, avec un écrivain public qui aide aux démarches administratives, avec une
coordination qui oriente dans ce qui sonne souvent comme un labyrinthe d’acronymes dispersés en différents lieux
et de plus en plus dématérialisés, avec un aller-vers effectué par des associations comme PIMMS Médiation Lyon
Métropole (au Mas du Taureau à Vaulx-en-Velin) ou Passerelle (au quartier Moulin à Vent à Vénissieux). Le projet
Territoires zéro-non-recours se concrétise en présence humaine pour aider les personnes qui n’osent pas
demander de l’aide à sortir des trappes à pauvreté.

Ce projet est l’un de ceux financés dans le cadre du pacte des solidarités contractualisé avec l’État et qui se décline
en actions cohérentes avec le projet métropolitain des solidarités et l’ensemble de nos politiques publiques, à la
fois écologiques et solidaires.

Tout d’abord, pour prévenir la pauvreté dès le plus jeune âge, par des actions de soutien à la parentalité auprès
des familles les plus fragiles, de lutte contre le décrochage scolaire et, ensuite, d’accompagnement des jeunes vers
l’autonomie tant on sait que c’est une transition délicate. Le revenu solidarité jeune, mis en place par notre majorité,
constitue à cet égard un levier important et on peut regretter que le Gouvernement, au lieu de généraliser une
protection des jeunes contre la précarité, ait préféré précariser davantage certains sortants de la protection de
l’enfance dans une loi immigration aggravant les fractures.

Dans ce pacte, nous luttons contre la grande exclusion avec une attention aux vulnérabilités spécifiques,
notamment pour les personnes en squat et bidonvilles. Le premier levier, c’est bien sûr le logement. Avec les
associations partenaires, nous agissons par la prévention des expulsions locatives et la lutte contre la précarité
énergétique, des actions qui s’articulent avec les autres politiques de notre majorité, pour résorber le logement
indigne ou développer l’habitat intercalaire. Malheureusement, le Gouvernement qui n’a pas la même cohérence
n’ouvre pas des places d’hébergement à hauteur des besoins et réduit l’aide au logement au moment même où la
crise s’aggrave.

Dans ce pacte, il s’agit, enfin, d’appuyer les solutions durables en matière d’alimentation, par exemple en favorisant
l’accès à une alimentation saine pour les femmes enceintes, déterminant de la santé pour l’enfant à venir. En
matière de mobilité, cela s’articule avec les actions en place, telles que la tarification solidaire des transports en
commun ou le FreeVélo’v, le prêt de vélos gratuits pour les étudiants et jeunes en insertion. La transition écologique
est un levier de lutte contre la pauvreté et la lutte contre la pauvreté est une priorité de notre politique écologiste à
la Métropole depuis le début de notre mandat.

Du côté de l’État, on aurait pu espérer une contribution plus forte à la solidarité nationale. L’enveloppe globale de
3,6 M€ ne tient pas compte de l’inflation et on ne peut que le déplorer comme un signe d’une négligence ou d’une
incohérence des politiques gouvernementales, contradictions qui sont douloureusement ressenties par les
professionnels du secteur social, main gauche de l’État qui a le sentiment que la main droite -peut-être celle de
Bruno Le Maire- ne sait plus ou ne veut plus vraiment ce que fait cette main gauche, pour reprendre les formules
de Pierre Bourdieu.

De notre côté, nous consacrons 163 M€ supplémentaires à la politique sociale par rapport à l’équipe qui nous a
précédés. Nous n’avons pas attendu l’aggravation actuelle de la crise sociale pour agir, faisant le constat que,
même dans une métropole attractive et florissante, les inégalités fragmentent le tissu social, résultant d’idéologies
qui ont exploité autant la nature que les humains, traitant ceux qui n’entraient pas dans la logique du profit comme
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des rebuts négligeables. Nous montrons, par ce pacte des solidarités, qu’une autre politique est possible, une
politique de la coopération, qui s’appuie sur la force de nos services publics et de notre tissu associatif, qui tient
compte des situations de chacun, qui protège les plus vulnérables et entend soutenir leur pouvoir d’agir.

En matière d’insertion, l’expérimentation France Travail doit justement nous permettre d’adapter l’accompagnement
aux besoins et aux capacités de chaque allocataire plutôt que de conditionner le RSA à un nombre d’heures
obligatoires. Nous obtenons déjà de bons résultats à Givors et à Grigny qui montrent la puissance d’une approche
par la confiance, comme le font les projets Territoires zéro chômeur de longue durée que notre Gouvernement met
en difficulté par une baisse des financements.

Pour trouver un travail, il suffit de traverser la rue paraît-il. Voilà des propos qui ont choqué, mais reprenons la
métaphore en imaginant, disons que la rue ce serait la rive droite du Rhône (avant son réaménagement) : une
autoroute, des voitures dans les deux sens qui roulent vite. Pour aller de l’autre côté, il faut a minima un passage
piéton, un feu tricolore et, parfois, lorsqu’on est mal assuré sur ses jambes, qu’on ne voit pas bien, on reste au bord
du chemin si l’on n’est pas accompagné. Alors, voici ce que propose notre pacte des solidarités : à tous âges, créer
des passages, des passerelles, tendre la main, aider à se tenir droit. C’est une politique de solidarité qui vise une
vie digne et nous la mettrons en œuvre pour inspirer en plus hauts lieux. Je vous remercie.

M. le Président : Merci beaucoup pour ces trois interventions et pour votre présentation madame la Vice-
Présidente.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente L. Vacher.

Présidence de Mme Béatrice Vessiller
Deuxième Vice-Présidente

N° 2024-2228 - développement solidaire et action sociale - Pacte des solidarités - Signature du contrat métropolitain
des solidarités et au titre de l'insertion et de l'emploi et approbation du plan d'actions solidarités 2024 - Délégation
Solidarités, habitat et éducation

Mme la Présidente : Monsieur le Vice-Président P. Blanchard a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2024-2228. Monsieur P. Blanchard, vous avez la parole.

(Projection de diapositives - VOIR annexe 5 page 222)

M. le Vice-Président P. Blanchard, rapporteur : Merci madame la Présidente. Mesdames et messieurs, chers
collègues, les crises successives fragilisent notre territoire (crise sanitaire, crise énergétique, crise climatique, crise
de l'inflation) et il est de la responsabilité de la Métropole d'agir en tant que chef de file de l'action sociale et du
développement social.

214 000 personnes, soit 16,2 % de la population sont pauvres sur le territoire de la Métropole de Lyon. C'est un
chiffrage de 2019. C'est une pauvreté qui touche particulièrement les enfants et les jeunes, à hauteur de 24,5 %
des moins de 25 ans qui vivent en dessous du seuil de pauvreté. Notre territoire est fragmenté et il y a une sur-
représentation de la pauvreté dans les communes de l'est. Le taux de pauvreté est, par exemple, 3,3 fois plus élevé
dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville. Ce sont plus de 50 % des habitants qui vivent sous le seuil
de pauvreté.

Depuis deux ans, nous menons des actions sans précédent. La Métropole innove et propose des solutions face à
la précarité croissante. Le social représente près de 1 milliard d'euros, un tiers du budget, 950 M€ pour la direction
solidarités, habitat et éducation, plus l'insertion, de la Métropole de Lyon. C'est plus de 120 M€ d'augmentation.
Les besoins augmentent. Nous nous devons accroître notre soutien pour atténuer les difficultés vécues par les plus
précaires. Le pacte des solidarités et l'application de la loi plein emploi sont au cœur de nos préoccupations. C'est
pourquoi nous vous proposons de voter aujourd'hui le pacte des solidarités avec près de 3,6 M€. Nous allons agir
autour de trois axes : la prévention de la pauvreté et la lutte contre les inégalités dès l'enfance, la lutte contre la
grande exclusion grâce à l'accès aux droits et la construction d'une transition écologique solidaire.
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Ces financements vont nous permettre de financer de nombreuses actions telles que la maraude jeunes, des postes
pour la prévention spécialisée ou encore pour la lutte contre le décrochage scolaire.

Notre objectif est de poursuivre et amplifier les actions engagées dans le cadre de la stratégie de lutte contre la
pauvreté ainsi que d'initier la contractualisation sur des champs de la lutte contre la précarité énergétique, l'accès
à une alimentation de qualité et durable et la mobilité solidaire.

Nous contractualisons également avec l'État sur le volet insertion avec une enveloppe de 4 M€ pour renforcer
l'accompagnement des personnes éloignées de l'emploi.

C'est pourquoi, mesdames et messieurs, chers collègues, je vous demande d'adopter cette délibération. Je vous
remercie.

Mme la Présidente : Merci. Trois minutes pour le groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et
apparentés.

M. le Vice-Président J-M. Longueval : Merci monsieur le Président. Chers collègues, le groupe est seul à
intervenir. Alors on pourrait croire que l'on a le monopole des solidarités, mais pas du tout. D'abord parce que
madame Bouagga est intervenue sur le pacte avant et je pense que le bon signe, c'est qu'il y a énormément
d'associations et beaucoup d'élus qui sont en conflit d'intérêt et qui ne s'expriment pas parce qu'ils sont aussi
bénévoles dans ces associations ou qu'ils représentent la Métropole dans ces associations.

Selon l’INSEE (Institut national de la statistique et des études économiques), seules deux personnes pauvres sur 10
sortent durablement de la pauvreté sans y retomber dans les trois années qui suivent -deux sur 10- ; quatre
personnes sur 10 alternent entre situation de pauvreté et de non-pauvreté ; et enfin, les quatre dernières restent
durablement pauvres. Après une diminution constante entre les années 1970 et 2000, le taux de pauvreté est
reparti à la hausse après la crise financière de 2008 et a atteint ses plus hauts niveaux en 50 ans, en 2018 et
en 2021 du fait, notamment, d'un certain nombre de mesures de notre Gouvernement et on pensera ici, notamment,
à la réduction des APL (aide personnalisée au logement).

Au total, en France en 2021, 9,1 millions de personnes vivaient sous le seuil de pauvreté et, aujourd'hui, quand on
écoute les discours gouvernementaux pour les années à venir, on a 610 M€ rabotés par le Ministre de l’Économie
sur le thème des solidarités, des nouvelles sapes sur l’assurance chômage promises par le Premier Ministre et il y
a fort à craindre que la situation ne s’aggrave encore.

Mais ce qui me perturbe, c'est que, si on a ses annonces gouvernementales, on a l'impression qu'il y a deux États
parce qu'il y a un État local, qui est probablement plus présent sur les territoires, qui vient financer le pacte des
solidarités et donc corrige, d'une certaine façon, ces questions d'inégalité puisqu'il est financeur à parité de ce pacte
et cela participe à la lutte contre la pauvreté dans les faits. Mais mon propos aujourd'hui c'est surtout d'insister sur
la place, le rôle et l’engagement des associations dans ce pacte, à l’heure du 35ème anniversaire des Restos du
cœur, quand tout le monde pensait que l’initiative s’éteindrait en quelques années.

Et cet engagement des associations, même s'il dépend souvent des subventions publiques, c'est un élément de
cohésion de la société. C'est un engagement des professionnels salariés qui ont souvent, d'ailleurs, des salaires
modérés au regard de leur utilité sociale, mais c'est aussi surtout l'engagement de nombreux bénévoles, qui sont
bénévoles par définition, et qui participent ainsi à la vie publique.

Le tableau que vous avez dans cette délibération de soutien aux associations témoigne de la diversité des
structures. On y retrouve des grandes associations historiques, comme Jeunesse au plein air, Habitat et
Humanisme. On y retrouve des structures nationales comme le CIDFF (centre d'information sur le droit des femmes
et des familles) mais on y retrouve aussi beaucoup d'associations plus locales qui font la richesse du territoire.

La lutte contre la pauvreté c'est l’affaire de tous. La Métropole, dans ses compétences sociales, a le devoir de
soutenir toutes celles et ceux qui contribuent à aider les personnes en difficulté et en précarité. Nous devons donc
reconnaître et remercier l’engagement associatif parce que, sans les associations, probablement que nous ne
pouvons rien. Et le recours aux associations, ce n'est pas que les délégations de service public, c'est aussi
subventionner les associations. C'est aussi un acte leur permettant l'exercice de la citoyenneté. C'est un acte de
confiance qui conduit ces associations à prendre des initiatives et parfois même à corriger et à enrichir les politiques
publiques.

70 ans après l’appel de l’Abbé Pierre, il serait bon de se rappeler ses mots : "Il ne faut pas faire la guerre aux
pauvres, mais à la pauvreté". La Métropole et notre majorité y sont résolument engagées. Je vous remercie.

Mme la Présidente : Merci. Je mets le dossier aux voix.
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Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du
règlement intérieur du Conseil) :

- M. Bernard Bruno et M. Thevenieau François, en lien avec l’Association lyonnaise nouvelle d’écoute et
d’accompagnement (ALYNEA),

- Mme Vacher Lucie, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de l'association École de la 2ème chance (E2C)
Rhône Lyon Métropole et de la Fondation Amis du jeudi dimanche (AJD) Maurice Gounon,

- Mme Baume Émeline, Mme Hémain Séverine, Mme Popoff Sophia, déléguées de la Métropole de Lyon au sein
de la Maison métropolitaine d'insertion pour l'emploi (MMI'e), ainsi que Mme Runel Sandrine, déléguée de la Ville
de Lyon,

- Mme Runel Sandrine, déléguée de la Ville de Lyon au sein de l’association de l’Hôtel Social (LAHSo),

- Mme Hémain Séverine, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de l’association SOLIHA Rhône et Grand Lyon.

Rapporteur : M. le Vice-Président P. Blanchard.

Présidence de M. Bruno Bernard
Président

N° 2024-2230 - éducation, culture, patrimoine et sport - Collèges publics - Budget participatif - Attribution de
subventions - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Éducation

M. le Président : Madame la Vice-Présidente V. Moreira a été désignée comme rapporteure du dossier
numéro 2024-2230. Madame V. Moreira, vous avez la parole.

Mme la Vice-Présidente V. Moreira, rapporteure : Merci beaucoup. Mesdames et messieurs, chers collègues, il
s'agit de voter le budget participatif, la deuxième version du budget participatif. C'est une politique qui a été initiée
pendant ce mandat et dont, je crois, que nous pouvons collectivement être très fiers. L'objectif de cette politique
est de permettre aux jeunes des collèges de monter et de suivre de A à Z un projet pour améliorer la qualité de la
vie dans les espaces, à l'intérieur des murs du collège ou à l'extérieur des bâtiments dans la cour ou sous le préau.

Vous vous souvenez de la première édition que nous avons votée en 2022, nous avons permis à trois collèges qui
avaient présenté des projets d'être subventionnés : l'un à Vaux-en-Velin, l'autre à Lyon 8ème et enfin, à Givors.
Trois collèges qui ont présenté des projets différents, l'un était un foyer et les autres étaient l'aménagement des
halls. Des projets qui ont réellement contribué à améliorer la qualité de la vie, la qualité de la circulation dans les
espaces, contribué aussi à améliorer les capacités de faire des jeunes puisqu'ils ont construit leur projet et contribué
aussi à donner aux filles plus de place dans ces espaces puisque les circulations sont plus apaisées et que chacun
y trouve son compte.

Ce qui est intéressant également dans ces projets, c'est le lien avec les partenaires puisque les trois collèges que
nous avons soutenus l'année dernière ont travaillé avec des lycées voisins, des lycées professionnels ou des
entreprises, ce qui leur a permis de voir et d'être en contact réel avec le monde extérieur.

En fait, la qualité des projets de l'année dernière est un vrai encouragement à poursuivre et à mobiliser davantage
les jeunes. Donc nous avons lancé une deuxième session cette année et 33 collèges ont participé, ce qui montre
l'intérêt des collèges et des jeunes pour cette politique et nous en avons retenu 16 pour un budget de 541 000 €
qui s'ajoutent aux 120 000 € que nous avions votés l'année dernière.

Je voulais faire un petit éclairage sur deux projets qui m'ont particulièrement beaucoup séduite : un projet de salle
zen et un projet de salle sensorielle, des projets qui ont été présentés par des groupes d'élèves, pour certains en
classe avec un dispositif ULIS (unité localisée pour l'inclusion scolaire) et pour d'autres qui n'y étaient pas. En fait,
ils étaient ensemble, tous ces jeunes, pour présenter ce projet qui doit servir les sections ULIS, mais qui pourra
servir aux autres, ce qui montre que, quand on s'adresse aux plus vulnérables et quand on construit des outils ou
quand on améliore la qualité de la vie des personnes les plus vulnérables, en fait on s'adresse à tous et on améliore
la qualité de la vie de tous et de toutes.
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Voilà. Je vous propose, avant de passer au vote, de regarder un petit film qui résume bien la façon dont les jeunes
ont compris le projet, dont ils s'en sont emparés. C'est une vraie leçon qui montre que, là, on est vraiment sur un
outil d'émancipation.

(Projection d'un film.)

(Applaudissements.)

M. le Président : Merci. Et j'en profite pour saluer les collégiens qui nous ont rejoints, ceux du collège Malfroy à
Grigny, sauf erreur de ma part. Non ? J'ai Barbusse de Vaulx-en-Velin. (Rires.) Il y en a qui sont en retard, mais ils
vont arriver ceux de Grigny. Ils sont annoncés. Et on aura le collège Casarès de Rillieux vers 15 heures.

La parole est au groupe Les écologistes.

Mme la Conseillère V. Dubois Bertrand : Monsieur le Président, mesdames et messieurs les Vice-Présidents,
chers collègues, toutes et tous, nous avons aujourd’hui la possibilité de faire plus et de faire mieux pour nos
collèges.

Le collège est bien sûr un lieu de vie, un lieu d’éducation. C’est aussi un lieu où les élèves apprennent à se
construire.

C’est dans cet esprit qu’il y a deux ans, la Métropole de Lyon lançait le budget participatif des collèges à destination
des élèves. Trois projets ont déjà été concrétisés l’été dernier et 16 nouveaux le seront bientôt. Ils sont les fruits
d’un travail sérieux et d’une confiance sans faille accordée à nos collégiens et collégiennes.

Pour cela, chaque groupe d’élèves volontaires de 4ème dispose d’un budget allant jusqu’à 40 000 €, entièrement
financé par la Métropole de Lyon. Mais cette démarche du budget participatif ne se limite pas seulement à cela.
L’objectif est de leur proposer de devenir pleinement acteur de l’amélioration du cadre de vie de leur établissement.
Ce sont des projets d'élèves, par les élèves et pour les élèves. C’est une façon opportune de s’assurer que les
aménagements des espaces extérieurs et intérieurs tiennent compte des usages et des envies des collégiens et
collégiennes.

Tout au long de l’année, les élèves engagés dans cette démarche ont échangé autour de leur besoin, de leurs
envies, proposé des solutions, concerté autour de l’une d'elles et ont appris à créer un consensus. Ils ont
expérimenté les contraintes d’un budget et des thématiques proposées.

Le réaménagement du hall du collège Longchambon dans le 8ème arrondissement est un bon exemple de ce
travail partenarial. C’est aux côtés des lycéens de La Mâche que les élèves ont pu exprimer leurs attentes, éprouver
la possibilité de réalisation et co-construire un mobilier innovant sur mesure.

En donnant aux élèves la capacité d’agir, nous leur permettons d’affirmer leur citoyenneté. C’est une véritable
expérience par anticipation de leur futur (scolaire et professionnel) et c’est là que se trouve toute l’importance de la
démarche. Le 1 M€ consacré au budget participatif font plus qu’améliorer leur quotidien.

S’il fallait citer un exemple parmi les projets soumis au Conseil, vous ne m’en voudrez pas de vous citer celui du
collège Molière dans le 3ème arrondissement. Je tiens à les féliciter pour leur engagement et leur réflexion qui
offriront, dès l’an prochain, de nouveaux espaces de vie aménagés dans leur cour.

Ainsi, à leur exemple, nous espérons que de plus en plus de collèges répondent au prochain appel à projets.

Le million d’euros en faveur du budget participatif est à ajouter aux 499 M€ autres que nous investissons pour nos
collèges et nos politiques éducatives sur la Métropole pour :

- la rénovation énergétique de 10 collèges et la construction de cinq nouveaux pour mieux accueillir nos élèves,
- le développement des cantines en régie exemplaires avec 100 % de bio et 50 % de local pour mieux manger,
- la création de l’appel à projets des actions écocitoyennes,
- l’installation de distributeurs de protections hygiéniques gratuits dans 21 collèges,
- la gratuité des transports publics pour les sorties scolaires.

La dynamique de transition écologique, d’amélioration du cadre de vie et d’éducation citoyenne, que nous avons
engagée dès 2020, irrigue l’ensemble de nos politiques. Je tiens à remercier madame la Vice-Présidente Véronique
Moreira pour son implication et l’ensemble de ses actions.
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Le groupe écologiste soutient un projet qui développe la capacité des jeunes à s’engager et faire l’expérience du
citoyen. Nous voterons, bien évidemment, pour cette délibération.

M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente V. Moreira.

Présidence de Mme Émeline Baume
Première Vice-Présidente

N° 2024-2211 - développement économique, numérique, insertion et emploi - Insertion - Appel à projets Parcours
emploi intégré vers les métiers en tension - Attribution de subventions de fonctionnement aux organismes porteurs
de projets - Délégation Développement responsable - Direction Insertion et emploi

N° 2024-2212 - Insertion - Actions d'insertion hors insertion par l'activité économique (IAE) - Attribution de
subventions de fonctionnement pour les organismes œuvrant à l'accompagnement vers l'emploi et l'activité des
bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA) - Programmes d'actions 2024 - Délégation Développement
responsable - Direction Insertion et emploi

Mme la Présidente : Madame la Vice-Présidente S. Hémain a été désignée comme rapporteure des dossiers
numéros 2024-2211 et 2024-2212. Madame S. Hémain, vous avez la parole.

Mme la Vice-Présidente S. Hémain, rapporteure : Merci beaucoup. Avec ces délibérations, nous réaffirmons
notre engagement envers les personnes éloignées de l'emploi. Nous sommes convaincus que chacun et chacune
peut trouver un emploi avec un accompagnement adapté nécessitant parfois, évidemment, des ressources
accrues. Nous rejetons bien sûr les stéréotypes sur les personnes allocataires du RSA qui les présentent comme
des personnes assistées et paresseuses. Nous, au contraire, nous appelons à davantage de moyens humains et
financiers pour les soutenir.

Cette démarche implique évidemment une collaboration étroite avec les acteurs associatifs et professionnels, avec
des changements de pratiques professionnelles et également un suivi renforcé. Pour cela, nous échangeons avec
eux depuis plus d'un an. Nous comptons bien sûr sur l'engagement des agents de la Métropole de Lyon, notamment
en charge du service social qui font un travail remarquable -et je les en remercie- très souvent invisible mais qui
permet d'éviter les ruptures de parcours ou aux personnes de tomber dans la très grande précarité, également des
associations et des entreprises fortement mobilisées pour l'insertion et c'est une chance.

Nous avons un modèle lyonnais qui fonctionne avec, notamment, les engagements renouvelés dans le cadre de la
charte des 1 000 entreprises engagées pour l'insertion et l'emploi. C'est aussi tout le sens de la délibération sur les
métiers en tension. Le souhait que nous avons eu que les acteurs de l'insertion travaillent avec les acteurs de la
formation et le monde de l'entreprise pour pouvoir travailler sur des parcours fluides, sans couture pour les
personnes allocataires du RSA, avec un emploi à la clé dans des métiers en tension, avec, notamment, une grande
diversité des filières, dont le numérique, également l'industrie, la mobilité douce, le BTP (bâtiment et travaux
publics). Les entreprises impliquées telles que Simplon, Transdev, Keolis, GEIQ industrie, Envie Rhône, Vinci, le
Groupe EOS, et d'autres, aux côtés d'organismes de formation comme le GREP (groupe pour l'emploi des
probationnaires) ou le CERTA (centre régional des techniques avancées) et évidemment des acteurs de l'insertion
(OPE -objectif pour l'emploi-, Alynea ou encore Weavers) et qui permettent cet accompagnement tout à fait innovant
et sécurisant pour les personnes les plus fragiles.

Je vous partage quand même également mes inquiétudes suite aux récentes annonces gouvernementales qui,
malgré les promesses de la loi plein emploi, prévoient des coupes budgétaires aux alentours de 307 M€ pour le
ministère du Travail. Voilà, je vous le partage à cet endroit-là. Je vous remercie.

Mme la Présidente : Merci. Un temps de parole a été demandé par le groupe Communiste et républicain.
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Mme la Conseillère M-C. Burricand : Monsieur le Président, madame la Vice-Présidente, chers collègues, nous
voudrions, tout d'abord, souligner l'intérêt de ces deux délibérations qui nous permettent de connaître précisément
les actions menées par la Métropole pour l'accès à l'emploi des bénéficiaires du RSA, objectif que nous affichons
comme une priorité de notre action et que nous partageons.

Vous le savez, nous refusons toute conditionnalité du RSA à l'acceptation de travaux précaires et réduits qui
fragilise l'emploi, transforme les bénéficiaires en un sous-prolétariat, favorise la concurrence entre salariés dans
une sorte de dumping social qui ne profite qu'à ceux qui cherchent toujours à faire baisser le prix du travail au profit
du coût du profit, petits ou gros profiteurs de la misère. Pour autant, nous défendons le travail, qui doit être respecté
et valorisé, notamment par sa rémunération et ses conditions d'exercice jusqu'à le libérer de l'exploitation.

Nous partageons donc l'objectif affirmé, dans ces deux délibérations, d'accompagner les bénéficiaires du RSA vers
un emploi pérenne dans le cadre d'un projet professionnel.

Notre collectivité consacre à cet objectif des efforts financiers et humains importants. Nous soutenons ces efforts.
Nous souhaiterions, d’ailleurs, qu'ils soient mieux partagés encore par les entreprises, car nous ne sous-estimons
pas celles qui s'engagent, et mieux partagés, particulièrement par celles qui perçoivent des aides de l’État ou des
collectivités qui devraient se traduire par un effort supplémentaire sur l’emploi.

Nous sommes tous étonnés, alors que notre pays connaît un chômage récurrent, du phénomène, qui se développe
ces dernières années, d’emplois qui ne sont pas pourvus dans le secteur privé comme dans le secteur public, faute
de candidats, en tout cas c'est ce qui est dit. Cela témoigne d’une crise profonde du rapport au travail, que nous
ne pouvons que relier à la question des rémunérations et des conditions de travail, à la question de la formation
aussi et qui mériterait d’être plus étayée pour que nous comprenions mieux comment y apporter des solutions.

Ces deux délibérations disent aussi que l’accompagnement des bénéficiaires du RSA jusqu’à l’emploi s’est encore
complexifié. Nous notons que les trois freins essentiellement ciblés sont les faibles niveaux de maîtrise du français,
la santé mentale et le diagnostic et l’accompagnement du handicap, ce qui signifie que beaucoup de bénéficiaires
vivent des situations sociales et d’exclusion terribles. C’est d’ailleurs ce qu’indiquent les professionnels des
entreprises d’insertion. J’ai particulièrement en mémoire notre dernière rencontre avec l’équipe de Médialys,
témoignant de la nécessité d’un accompagnement toujours plus important qui prenne en compte toutes les
problématiques de plus en plus lourdes des personnes, santé et logement, notamment.

Nous notons dans les métiers en tension, le numérique, la mobilité durable, l’industrie, le bâtiment et les travaux
publics. Chacun a en mémoire la récente loi sur l’immigration qui refuse à des travailleuses et travailleurs
clandestins, mais si connus, la possibilité de vivre décemment en régularisant leur situation, les livrant ainsi à
l’arbitraire et à la surexploitation qu’engendre toujours l’absence de droits. Sur cette question des métiers en
tension, nous nous interrogeons sans arrière-pensée sur le fait de ne pas retrouver, dans cette énumération, les
métiers de la santé, du soin et du lien alors que nous savons les manques criants de personnels dans ces domaines.
La marche paraît-elle trop haute ?

Dans tous les cas, nous serons très attentifs aux enseignements et résultats de ces actions qui seront portés, nous
en sommes certains, à notre connaissance.

Je ne saurai conclure cette intervention sans dire notre inquiétude devant le retard pris à la mise en place du CRIC
(carrefour de ressources en interculturel) en Rhône-Alpes du fait du non-investissement assumé de la Région et,
pour l'instant, de la non-réaction de l’État. Nous n’allons, évidemment, pas nous substituer aux deux protagonistes
de ce plan, mais six associations ont alerté plusieurs Maires et madame la Préfète de l’impossibilité dans lesquelles
elles étaient de mettre en place des parcours formation professionnelle qui sont les leurs en langue française pour
les publics allophones et les dispositifs à la construction de projets professionnels et d’accès à l’emploi. En 2023,
ces actions avaient concerné près de 2 800 demandeurs d’emploi, sans compter les impacts financiers et d’emploi
sur les organismes concernés du fait de de cette situation. L’intérêt général devrait primer sur les affrontements
politiciens et permettre que ces actions puissent avoir lieu.

Mme la Présidente : Merci. Un temps de parole a été demandé par le groupe Les écologistes.

M. le Conseiller F. Camus : Monsieur le Président, mesdames et messieurs, chers collègues, comme vous le
savez, malgré les bons résultats de la progression de l’emploi sur notre territoire, certaines filières peinent encore
et toujours à recruter. Cela est particulièrement vrai dans les secteurs de l’industrie, la transition écologique,
l’hôtellerie, la restauration, le numérique ou encore le social. En 2012, Pôle Emploi recensait déjà plus de
100 000 besoins en main d'œuvre dans ces secteurs et les dernières enquêtes en besoins de main d'œuvre ont
confirmé ces besoins.



68 Séance publique du Conseil du 11 mars 2024

Pourtant, nombre de demandeurs d'emplois et, notamment, les plus précaires comme les allocataires du RSA,
n’arrivent pas à trouver un emploi stable et durable. En effet, ces métiers en tension demandent souvent des
qualifications et des connaissances spécifiques moins enseignées, répandues ou tout simplement moins connues.

Tout cela constitue un véritable obstacle à l’emploi pour de nombreux individus, qui se retrouvent alors en situation
de grande précarité.

Afin de résorber ce fâcheux paradoxe de notre marché de l’emploi, la Métropole a donc un rôle majeur à jouer. Par
sa dynamique, elle se positionne en effet comme un acteur incontournable et central de l’insertion.

Vous vous souvenez qu’une première phase, en novembre de l'année dernière, avait approuvé la première phase
de ce type de subventions concernant les secteurs des transports et du numérique. Donc nous lançons aujourd'hui
cette seconde phase d’appel à projets, avec toujours comme objectif d’accompagner 1 585 personnes vers l’emploi,
dont 70 % d’allocataires du RSA, justement vers ces entreprises en grande difficulté de recrutement.

Cette enveloppe budgétaire de 2,8 M€ permettra la construction d’une offre de service adaptée et sécurisée parce
qu'il y a une forme de garantie et de sécurisation de l'emploi à l'issue de ces processus pour guider les personnes
les plus éloignées de l’emploi vers des perspectives stables d’avenir professionnel.

Avec cette délibération, ce sont donc six nouveaux projets que nous validons aujourd’hui dans les domaines du
BTP, du cycle et de l'industrie, composés d’acteurs de l'emploi, de la formation et du monde socio-économique,
des métiers parfois très spécifiques qui requièrent des expériences et des compétences très particulières ou, tout
simplement, nouvelles.

Chaque consortium s'engage à aider activement les individus à trouver et à garder un emploi dans leur domaine,
en fixant des objectifs précis de formation, d’acquisition de compétences et, in fine, de nombre d’accès ou de
maintien dans l’emploi, en y allouant des fonds en fonction des besoins spécifiques des futurs employeurs.

En lançant cette initiative, nous participons à la levée de nombreux freins et craintes pour les personnes les plus
éloignées de l’emploi grâce à un travail collectif et collaboratif entre les acteurs de la formation, de l’insertion et les
ressources humaines des entreprises partenaires.

C’est donc un parcours emploi intégré qui est offert : de la formation à l’embauche, d’un bout à l’autre du processus.
L’entreprise définit précisément ses besoins en main d’œuvre. Puis, tous les acteurs du groupement s’engagent à
des stages longs en immersion avec formation, intégration, acquisition des compétences idoines et ce jusqu’à
l’embauche. Prendre le temps, adapter dans l’esprit de l’aller vers est une clé de l’atteinte de notre objectif de lutte
contre l’exclusion sociale et la précarité. Aller vers plus de personnes formées puis embauchées, aller vers plus
d’entreprises satisfaites, aller vers moins d’inadéquation entre l’offre et la demande d’emplois.

Et tout cela est surtout possible grâce aux entreprises, aux acteurs de l’insertion et de la formation qui répondent
ensemble aux besoins sociaux.

Pour conclure, la dimension innovante et multi-partenariale de cet appel à projets confirme que les entreprises du
territoire lyonnais sont toujours au rendez-vous et qu’elles ont un impact social fort en offrant, notamment, des
opportunités d’emploi durables à celles et ceux qui ont le plus besoin de ce type de soutien sur notre territoire.

Le groupe Les écologistes votera cette délibération. Je vous remercie pour votre attention.

Mme la Présidente : Merci. Je rappelle qu'il y a bien deux délibérations distinctes et complémentaires qui tiennent
le même objectif qui est d'accompagner un maximum d'habitantes et d'habitants à se repositionner de façon
pérenne dans l'emploi.

Je mets au vote la première… Pardon, je n'ai pas vu, je vous prie de m'excuser.

M. le Conseiller P. Cochet : Je vous en prie. Merci madame la Présidente. Juste simplement, nous allons voter
ces deux délibérations, mais vraiment j'ai l'impression qu'un seul être vous manque et tout est dépeuplé par rapport
à monsieur Wauquiez. Arrêtez de taper systématiquement sur la Région. La Région est un partenaire et je ne vois
pas pourquoi, à chaque expression que vous avez, il vous faut systématiquement taper sur le Président Wauquiez
qui est un excellent Président de Région, ne vous en déplaise.

(Réactions dans les rangs de la majorité).

Mme la Présidente : Je rappelle juste que, dans la loi plein emploi, le Conseil régional a toute sa place
effectivement comme l'a dit ma collègue Burricand. Se pose la question, mais elle s'est déjà posée il y a quatre
ans. Donc les discussions sont menées, je crois, par la Préfète de région avec le Conseil régional.
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Je mets le dossier n° 2024-2211 aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Je mets le dossier n° 2024-2212 aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article
28 du règlement intérieur du Conseil) :

- n° 2024-2211 : M. Bernard Bruno, en lien avec l’Association lyonnaise nouvelle d’écoute et d’accompagnement
(ALYNEA),

- n° 2024-2212 :

. Mme Augey Camille, déléguée de la Ville de Lyon au sein de l’Association lyonnaise pour l'insertion économique
et sociale (ALLIES) et de l’association Rhône développement initiative (RDI),
. M. Bernard Bruno et M. Thevenieau François, en lien avec l’Association lyonnaise nouvelle d’écoute et
d’accompagnement (ALYNEA),
. Mme Vacher Lucie, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de la Fondation Amis du jeudi dimanche (AJD)
Maurice Gounon,
. M. Charmot Pascal, à sa demande.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente S. Hémain.

Présidence de M. Bruno Bernard
Président

N° 2024-2201 - déplacements et voirie - Dispositif métropolitain de l'offre découverte mobilités - Mise en place et
conditions générales d'utilisation - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités

M. le Président : Monsieur le Vice-Président J-C. Kohlhaas a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2024-2201. Monsieur J-C. Kohlhaas, vous avez la parole.

(Projection de diapositives - VOIR annexe 6 page 224)

M. le Vice-Président J-C. Kohlhaas, rapporteur : Merci monsieur le Président. Cette offre découverte mobilités
est une idée que propose la Métropole, sur laquelle nous travaillons depuis quelques mois, d'offrir de façon
commerciale aux habitants de la Métropole, la possibilité de tester les alternatives à la voiture individuelle et
s'adresse à tous les habitants métropolitains à l'occasion de remise en question de leur vie. Bien sûr ceux qui
viennent d'emménager dans l'une des 58 communes de la Métropole ; ceux qui y habitent depuis longtemps mais
qui n'ont jamais eu l'occasion de tester l'autopartage, le covoiturage, le vélo en libre-service ; ceux qui changent
d'emploi, par exemple, et qui se disent : "peut-être que je pourrais y aller en transports en commun" ; ceux qui sont
propriétaires d'un véhicule concerné par la zone à faibles émissions et qui, plutôt que de changer de véhicule, se
disent que, peut-être, ils pourraient changer de mobilités, que cela leur permettra d'économiser beaucoup d'argent ;
ou ceux qui sont à la retraite et qui, du coup, ont envie de changer leurs habitudes de déplacement.

L'idée est de faire une offre collective qui va bien sûr remplacer les offres commerciales préexistantes comme celle
que vous connaissez peut-être, l'offre de 10 tickets pour tester les transports en commun lyonnais. Donc ce sera
regroupé en une seule offre qui comprendra, à la fois, trois mois d'utilisation du réseau TCL, mais aussi trois mois
d'usage du covoiturage avec les trajets qui sont pris en charge selon notre application de covoiturage et les
délibérations que nous avons déjà prises, trois mois d'abonnement au service d'autopartage de Citiz avec des
crédits offerts et un an d'abonnement à Vélo'v.



70 Séance publique du Conseil du 11 mars 2024

Les gens activeront cette offre en fonction des services qu'ils souhaitent. Ils ne sont pas obligés de tout faire, bien
évidemment, et comme cela, ils auront un certain temps pour tester les alternatives à la mobilité et peut-être passer
le cap ensuite d'abandonner une deuxième ou une troisième voiture individuelle dans un foyer.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire.

M. le Conseiller L. Legendre : Chers collègues, merci beaucoup pour cette présentation. Cette délibération est
un déploiement opérationnel d’éléments déjà votés précédemment dans le cadre des débats sur la ZFE, mais il
nous paraissait important de mettre en valeur ce nouveau dispositif pour les usagers.

Il y a plusieurs points positifs que nous souhaitons valoriser :

- l’approche multimodale d’abord qui mêle transports en commun, autopartage, co-voiturage et vélo. Ce n’est pas
du tout anodin. C'est important car la multimodalité est au cœur des déplacements du quotidien depuis la crise
Covid-19. Les observations montrent que, sur notre territoire, les habitants changent de type de transports dans le
mois, dans la semaine et même dans la journée pour leurs déplacements,

- l’introduction de la gratuité ensuite comme dispositif valable est un second point déterminant. Oui, la gratuité peut
être un outil adapté pour les mobilités. Nous le faisons déjà en partie avec la tarification des TCL. Nous l’avons
voté ce matin sur l’eau avec les 12 premiers mètres cubes. Cette gratuité sera donc de trois mois pour les TCL et
de 12 mois pour les Vélo’v et FreeVélo'v,

- enfin, la valorisation de l’autopartage comme une réponse pertinente à la transition sur les déplacements que
nous devons toutes et tous opérer comme habitants. Et c’est l’occasion de dire que la journée nationale de
l’autopartage, deuxième du nom, aura lieu le 27 mars prochain dans nos murs, et que nous nous en félicitons parce
que cela faisait partie de nos préconisations lors de la feuille de route autopartage en 2022.

Alors, un peu en miroir des aides pour l’achat de vélo à assistance électrique en début de mandat, nous avons le
sentiment que les 2 M€ ne suffiront peut-être pas et nous souhaitons avoir un état régulier de l’avancement de cette
ligne budgétaire en commission déplacements et voirie, comme on le fait pour les autres aides ZFE par exemple.
Et si, au contraire, elle n’est pas consommée, peut-être qu’il faudra revenir sur les 36 mois qui restreignent le public
concerné pour cette première étape. Nous voterons cette délibération. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens.

M. le Conseiller M. Grivel : Intervention retirée, monsieur le Président.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes.

Mme la Conseillère S. Popoff : Merci monsieur le Président. C’est avec une grande satisfaction que nous donnons
naissance à cette nouvelle offre dont l’objectif est d’accompagner la zone à faibles émissions en permettant de
tester des alternatives à la voiture individuelle.

Cette nouvelle offre est le symbole de notre approche des politiques publiques, notre vision des politiques publiques
émancipatrices, qui créent des alternatives, pour que chacun et chacune ait le choix, en l’occurrence, de son mode
de déplacement.

Car oui, je le réaffirme, nous ne voulons pas une zone à faibles émissions qui se limite à une transformation du
parc automobile mais nous voulons une zone à faibles émissions qui permette une transformation profonde de nos
mobilités.

C’est la raison pour laquelle, depuis 2020, nous multiplions les mesures pour créer et conforter les alternatives :

- développer massivement les transports en commun,
- renforcer les aides pour le changement de véhicules,
- créer un service de vélo gratuit pour les étudiants,
- mettre en place une tarification solidaire pour les transports en commun allant jusqu’à la gratuité,
- renforcer l’autopartage,
- ou encore déployer les Voies lyonnaises pour sécuriser les parcours cyclistes.

Ce Conseil verra voter un certain nombre de délibérations allant en ce sens.
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Cette offre découverte, la petite dernière, est une invitation à tester, à expérimenter différents services de mobilité
à des tarifs préférentiels : trois mois d’abonnement gratuit aux TCL ; Vélo’v gratuit pendant un an ; inscription offerte
à Citiz plus trois mois d’abonnement plus 75 € de crédit par foyer ; accès à FreeVélo’v et accès au service de
covoiturage.

Alors vous allez me dire : "oui, mais FreeVélo'v, comme son nom l’indique, est déjà gratuit, tout comme l'est l’accès
à En Covoit". Et, bien sûr, vous aurez raison. Un des objectifs de cette offre découverte est de proposer des services
à tarifs préférentiels, c'est le cas pour les TCL, Vélo'v ou encore Citiz, mais le second objectif, qui est tout aussi
important, est de faire connaître l’ensemble de nos offres de transport.

L’attente sur les alternatives est réelle car, d’ici 2028, jusqu’à 50 % des usagers et usagères ciblés par la ZFE
envisagent de choisir une alternative plutôt que de renouveler leur véhicule.

D’ailleurs, nous avons déjà une offre découverte : c’est l'offre My Vélo'v. Elle permet de tester le vélo électrique sur
un mois ou un an. Et cette offre, créée en 2018, est un franc succès : les 400 vélos sont très utilisés avec une
attente de plusieurs semaines pour y avoir accès. Au-delà de ces chiffres, je peux en attester personnellement car
c’est grâce à cette offre que je suis passée au vélo électrique.

(Réactions dans les rangs de l'opposition.)

Même avec une intervention quand même assez consensuelle sur un sujet, je pense qui peut nous rassembler
assez largement, j'arrive à faire jaser la gauche, ma gauche, de cet hémicycle.

Cette offre découverte est destinée à l’ensemble des Grand Lyonnais et des Grand Lyonnaises, sans condition de
résidence ou de travail dans le périmètre de la zone à faibles émissions et elle bénéficie d’un cofinancement de
l’État.

Les défis qui s’offrent à nous en matière de justice sociale et environnementale sont loin d’être simples. Mais lutter
contre la pollution de l’air, pour protéger la santé de notre population et, notamment, des classes populaires est
crucial.

Nous faisons le choix depuis 2020 d’affronter les défis, de nous attaquer aux problèmes et de multiplier les
dispositifs d’accompagnement. Cette offre découverte en est un exemple, pour la justice sociale et
environnementale. Merci.

M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président J-C. Kohlhaas.

N° 2024-2249 - proximité, environnement et agriculture - Protection des espaces naturels et agricoles périurbains
(PENAP) - Nouveau programme d'actions 2024-2028 - Délégation Transition environnementale et énergétique -
Direction Environnement, écologie, énergie

M. le Président : Monsieur le Vice-Président J. Camus a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2024-2249. Monsieur J. Camus, vous avez la parole.

(Projection de diapositives - VOIR annexe 7 page 225)

M. le Vice-Président J. Camus, rapporteur : Merci monsieur le Président. Chers collègues, je suis très heureux
aujourd'hui de vous présenter la nouvelle programmation PENAP qui est un outil très important pour notre
Métropole en soutien, en particulier, au monde agricole.
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C'est l'occasion pour moi de vous faire un bilan de la précédente programmation qui s'achève avec, peut-être, en
rappel le fait que notre territoire est couvert à 40 % d'espaces naturels agricoles, ce qui représente 21 387 ha et
que l'on continue à mettre en zonage agricole des nouveaux zonages dans la modification n° 3 et la modification
n° 4 qui est en cours. Sur ces 21 000 ha, nous avons un peu moins aujourd'hui de 10 000 ha qui sont classés en
PENAP.

Pour rappel, nous sommes déjà en enquête publique à Quincieux pour le passage en PENAP de 1 350 ha, en plus
des 9 800 ha existants. Nous sommes en discussions aujourd'hui sur la plaine du Biézin pour passer en PENAP
758 ha et nous mettons à l'étude un périmètre qui avait peut-être été oublié jusqu'à présent du parc Miribel Jonage
avec près de 1 586 ha qui pourraient, à l'avenir, être également classés en PENAP.

On a également réfléchi, dans cette programmation, peut-être d'une façon un peu différente. Je veux dire que l'on
vous propose de passer sur des polarités agricoles, c'est-à-dire que chaque zone, que vous voyez ici colorée de
différentes façons, a une stratégie et une approche bien spécifique qui nous permet en fait d'avoir un programme
qui soit adapté aux enjeux de chacune des parties du territoire. Évidemment que le sud-ouest ou le nord n'ont pas
tout à fait les mêmes problématiques agricoles et l'est de la Métropole également.

Le bilan de cette programmation 2019-2023 : pour rappel, mais on a l'habitude ici, dans ce Conseil, de voir des
délibérations assez régulièrement qui amènent du financement à nos agriculteurs à travers ce dispositif PENAP.
On a déjà passé huit appels à projets dans cette programmation. C'est à peu près une centaine de projets qui ont
été soutenus dans le cadre des PENAP, ce qui équivaut à peu près à 1,8 M€ d'aides à l'investissement sur cette
centaine de projets. On a également une petite partie de fonctionnement qui a été attribuée sur les PENAP. Comme
vous le voyez, on a 37 exploitations agricoles dont 23 exploitations agricoles en bio, une CUMA (coopérative
d'utilisation des matériels agricoles), 12 collectivités, effectivement, les collectivités sont également destinataires
de ce programme PENAP, et puis des associations qui ont également bénéficié.

Je voulais porter votre attention sur ces petits graphiques, ces petits camemberts qui nous montrent en fait là où
l'on intervient en PENAP et, ce dont on peut se féliciter à travers ce programme, c'est que ce programme répond
aux attentes du monde agricole. La colère des agriculteurs s'est bien exprimée ces derniers mois et elle a montré
que les deux revendications principales étaient, l'une une digne rémunération du travail agricole et on voit ici par la
petite part en rouge qu'une grosse partie des aides PENAP vont plutôt vers cette amélioration des rémunérations
du monde agricole et on a un certain nombre de projets que l'on a pu détailler il n'y a pas très longtemps avec le
Président sur le terrain qui le prouvent.

On a aussi une autre partie qui est extrêmement importante, c'est le renouvellement des générations et là, c'est la
partie verte que vous pouvez voir. Donc la deuxième grande part de nos investissements concerne le
renouvellement des générations et le fait de réinstaller ou d'aider à l'installation des jeunes agriculteurs, ou moins
jeunes d'ailleurs, sur le territoire métropolitain. La dernière fois que je me suis exprimé dans cette assemblée, c'était
encore pour parler de la ferme de Lyon qui a été évoquée un peu plus tôt dans la journée, et qui est un des exemples
de soutien que l'on a apporté à l'installation.

On est amenés ici à voter sur la nouvelle programmation PENAP qui va encadrer la stratégie que l'on met derrière
ce dispositif de soutien au monde agricole et on s'est basé, à la fois, sur les enseignements tirés de la précédente
programmation, évidemment des entretiens avec les communes et les exploitations agricoles qui sont sur notre
territoire. C'est important aussi de le mettre en complémentarité avec d'autres dispositifs de soutien du monde
agricole, en particulier la PAC (politique agricole commune) et ses déclinaisons avec le projet stratégique national
et le FEADER (fonds européen agricole pour le développement rural) qui est accessible aussi pour le monde
agricole et donc arriver en complément et non pas en doublon.

Puis, comme je vous le disais tout à l'heure, peut-être une nouveauté par rapport aux précédentes programmations,
c'est d'avoir une approche plus localisée par ces grandes polarités, ces six ou sept grandes polarités agricoles que
l'on a définies dans ce programme.

Je vous laisse lire, mais de toute façon vous les avez eus en connaissance dans la délibération qui vous est
proposée. Vous dire que, dans les évolutions importantes, jusqu'à présent on avait plutôt une dynamique d'appel
à projets. Donc on avait deux appels à projets par an, ce qui ne permettait pas forcément d'avoir une réactivité par
rapport à des projets agricoles qui arrivaient et qui devaient attendre six mois pour pouvoir postuler. Donc là, on va
passer plutôt sur une analyse au fil de l'eau de ces dossiers et la possibilité de financer, assez vite et quand le
monde agricole en a besoin, les projets.

Le deuxième point important, ce sont les taux de subvention qui sont bonifiés, ce qui nous permet d'avoir un
dispositif avec des cofinancements inégalés en termes de soutien parce que l'on va monter jusqu'à 85 % de
cofinancement sur les projets agricoles. Et donc on bonifie ces projets en fonction de leur caractère vertueux, que
ce soit sur le fait de cultiver en agriculture biologique, le fait d'être plutôt porté sur des circuits de proximité ou
encore le fait de porter des projets collectivement et d'encourager la mutualisation, surtout dans les investissements
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qui peuvent être très lourds portés par un seul et même individu. Puis, enfin, une grande bonification également
pour les projets d'installation et pour favoriser l'installation de jeunes sur le territoire.

Voilà, je vous remercie par avance pour votre vote favorable à cette délibération.

M. le Président : Merci. Il y a quatre demandes d'intervention. Je donne la parole au groupe Communiste et
républicain.

M. le Conseiller P-A. Millet : Monsieur le Président, chers collègues, ce programme d’actions prolonge un travail
ancien avec la création de ces PENAP en 2014, étendu sur Lissieu et Poleymieux en 2019. Nous nous étions alors
abstenus en interrogeant l’impact sur la constructibilité nécessaire au respect de la loi SRU par ces communes.
Nous avions peut-être raison car Poleymieux n’a, visiblement, pas construit depuis 2019.

Nous voulons valoriser cette histoire ancienne, conduite pendant deux mandats par un Vice-Président écologiste
de la Communauté urbaine puis de la Métropole, Bruno Charles, dans un travail étroit avec les Communes et tous
les acteurs de terrain qui font vivre ces espaces aux fonctions diverses -agricoles mais aussi de promenades, de
découverte de la nature, de proximité- pour des zones de l’agglomération qui restent rurales.

Et c’est pourquoi nous sommes surpris de rédactions qui semblent, dans le cadre des Grandes terres, méconnaître
cette histoire riche et positive.

Ainsi, le texte pour les Grandes terres critique l'impact du développement des céréales et annonce que "certaines
actions agricoles en faveur de la biodiversité se mettent progressivement en place", semblant nier l’histoire
décennale de ce territoire géré pendant 12 ans, dans le cadre des projets nature pilotés par Bruno Charles.

Le syndicat des Grandes terres regroupant les communes de Feyzin, Corbas et Vénissieux a développé avec
ténacité des actions en faveur de la biodiversité avec de nombreux partenaires (l'ONF -Office national des forêts-,
le CORA -centre ornithologique Rhône-Alpes-, la LPO -ligue pour la protection des oiseaux-). Il a fait des ruches,
des plantations de mûriers, le corridor biologique du vallon de la Raze, des terres fleuries. Chaque année, trois
classes, une de chaque commune, plantaient 30 mètres linéaires de haies doubles diversifiées.

De même, le syndicat associait étroitement les agriculteurs comme acteurs essentiels des aménagements en
faveur de ses missions, comme pour faire évoluer les pratiques agricoles en faveur, justement, de la biodiversité.

La LPO était d'ailleurs missionnée pour des observations en continu sur le plateau, qui ont confirmé l’explosion du
nombre d’espèces d’oiseaux nicheuses, entre autres, parce que les agriculteurs avaient accepté de respecter des
bandes enherbées non cultivées autour des haies.

Le syndicat travaillait aussi pour le développement du bois raméal fragmenté avec les agriculteurs pour réduire
leurs consommations d’eau en protégeant les sols.

Je tiens à votre disposition un exemple de programme d’actions annuel du syndicat et du bilan de l’évaluation, par
l’ONF, des usages du site, travail essentiel pour un fonctionnement harmonieux des différents usages.

Ce travail a, certes, été perturbé par la dissolution du syndicat, imposé par la création de la Métropole, et nous
sommes très heureux du redémarrage, l’an dernier, du partenariat avec les écoles pour la plantation des haies.

Je veux donc témoigner qu’on travaillait, depuis deux mandats, pour la biodiversité sur ce territoire dont tous les
professionnels évoquent le fort potentiel agronomique pour la production céréalière. Et comme personne ne dira
que le blé est inutile, alors poursuivons le travail avec les agriculteurs, qui sont nos alliés pour l’avenir de ces
territoires, y compris en innovant pour des circuits locaux de valorisation de céréales et en lien évidemment dans
le contexte de cette crise agricole qui a fait l'actualité et que nous évoquerons dans une autre délibération. Je vous
remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens.

M. le Conseiller P. David : Merci, monsieur le Président. Chers collègues, nous allons prendre ce temps de parole
à deux voix avec mon ami Max. Le groupe Synergies souhaite intervenir sur le nouveau programme
PENAP 2024-2028 car la circonscription du Val de Saône comprend trois grands secteurs PENAP, à savoir le
Franc Lyonnais, Plaine et Monts d’Or, ainsi que les Vallons du Nord-Ouest, sur les six que compte la Métropole
de Lyon.

Ce nouveau programme s’inscrit dans la continuité de la dynamique engagée par le précédent programme. Nous
nous réjouissons de son engagement en faveur de la préservation et le développement d’une activité agricole
dynamique, viable et pérenne.
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Nous saluons également la possibilité pour les porteurs de projets de déposer plus au fil de l’eau, avec deux
commissions d’instruction par an. Nous sommes globalement satisfaits de ce nouveau programme mais souhaitons
attirer votre attention sur plusieurs points.

Le premier concerne votre soutien quasi-exclusif à l’agriculture biologique. Certes, nous devons soutenir le
développement du bio, mais vous ne devez pas négliger l’agriculture dite conventionnelle. Nous ne comprenons
toujours pas la baisse de la part maximum subventionnable pour cette agriculture, passée de 40 % à 20 %. Vous
nous avez expliquez, en commission proximité et environnement, que cela s’explique, bien sûr, par le soutien
apporté à cette agriculture par d’autres collectivités mais, cependant, vous avez le devoir de ne pas différencier, de
ne pas rompre le principe d’équité pour des agricultures parfaitement complémentaires.

Malgré un haut niveau de technicité, nécessaire pour l’agriculture biologique, suite à de nombreux aléas
climatiques, des impasses techniques diverses, des coûts de l’énergie qui ont explosé, mais aussi du pouvoir
d’achat de nos habitants dû à l’inflation que nous subissons tous, nous constatons tous, aujourd’hui, l’effondrement
de la filière bio.

Actuellement, entre les départements du Rhône, de l’Ain et de l’Isère, ce sont plus de 1 000 ha de SAU (surface
agricole utilisée) en bio qui sont, ou vont être contraints de renoncer et de revenir à une agriculture plus
conventionnelle.

Les surfaces métropolitaines ne sont pas épargnées. Quelle va être la position de notre collectivité ? Continuer à
n’aider en priorité que les cultures bio, malgré tous les efforts et sacrifices, car oui nous pouvons parler de sacrifices,
qu’avaient fait les agriculteurs contraints d’abandonner aujourd’hui ?

Un point important pour tous nos agriculteurs dans les années à venir sera l’accès aux matières organiques. Si
nous comprenons que l’agriculture bio soit favorisée, nous ne comprenons pas que les autres types d’agriculture
n’y aient pas accès. Sans doute du fait de l’insuffisance actuelle de ces ressources issues des composts ou des
végétaux des déchetteries. Mais alors pourquoi avoir, il y a trois ans, supprimé les subventions aux couverts
végétaux qui sont un excellent apport en matière organique pour les terrains mais également servent de refuge et
de nourriture à tout un écosystème ? Peut-être parce que ces subventions étaient versées aux chasseurs et étaient
maladroitement appelé "cultures à gibier" ? Pourquoi ne pas reprendre ces conventions ?

Je vous remercie et laisse la parole à mon collègue.

M. le Conseiller M. Vincent : Un autre point qui nous préoccupe est la déclinaison locale qui va être faite de cette
stratégie et de l’animation dans chaque territoire selon ses spécificités. Nous souhaitons attirer votre attention sur
un point qui nous concerne tous néanmoins : l’abandon de l’activité agricole pour de nombreux facteurs. Cela peut
s’expliquer par la forte pression foncière et la non accessibilité du foncier pour les exploitants et salariés mais aussi,
simplement et malheureusement, par le manque de repreneur pour les anciennes fermes de nos communes.
L’exemple de la sauvegarde de la ferme de Lyon à Saint-Cyr-au-Mont-d’Or doit nous faire réagir. Nous souhaitons
un plan ambitieux de sauvegarde pour nos exploitations ainsi qu’une stratégie à l’échelle métropolitaine pour
surmonter un à un les freins à la reprise des exploitations agricoles.

N’oubliez pas aussi les espaces naturels, et nous soulignons le travail excellent de nos associations pour nos
circuits pédestres, l’entretien de ces chemins, sans oublier également les chasseurs qui contribuent à l’entretien de
nombreuses parcelles en préservant ainsi la biodiversité. (Réactions dans les rangs de la majorité.) Eh oui !

Enfin, en dernier point, nous souhaitons rappeler que, dans les PENAP, il n’y a pas que la protection de l’agriculture
mais, bien entendu, la protection de l’environnement. Les efforts qui sont faits sur les plantations d’arbres, sur la
renaturation en créant des kilomètres de haies sont très satisfaisants. Mais ces actions ne sont que la continuité
des actions des mandats précédents, même si nous convenons qu’elles ont été accélérées.

Le choix d’avoir exclu certaines associations pour leurs réalisations limite cependant l’efficacité de ce dispositif. En
effet, la volonté d’exclure les chasseurs a conduit la Métropole à prendre les services d’associations de réinsertion
professionnelle, ce qui est une excellente chose mais qui a, cependant, d’une part, un coût trois fois supérieur mais,
d’autre part, rend difficile les réalisations faute de participants volontaires.

Pour conclure, l’engagement de nos communes dans ces politiques volontaristes, dès les années 1990, vous
démontre notre engagement écologique dans une transition écologiste pragmatique et je vous rappelle que c'est
le Conseil général, lorsque j'étais Conseiller général avec mon collègue Delorme, qui avait mis en place la politique
des PENAP, ne l'oubliez pas ! Un travail de fond d’animation du territoire, de réserve foncière et de préservation
de la biodiversité qui, somme toute, assez éloigné de vos positions que nous vous demandons, une nouvelle fois,
de revoir pour l’intérêt de tous nos acteurs, agriculteurs et associations.
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Et je voudrais dire à monsieur Millet, qui cite à chaque fois Poleymieux, je sais qu'il aime madame Cardona, (Rires)
mais, ceci étant, je rappelle que la commune de Poleymieux, c'est trois quarts du territoire qui est en PENAP, en
zone verte et en zone agricole. Alors, c'est vrai qu'après, pour trouver des terrains pour faire du logement social
c'est difficile et elle en a fait, elle en a fait et elle n'y est pas obligée ! Alors, monsieur Millet, un peu de réserve s'il
vous plaît !

Ceci étant, nous voterons cette délibération. Merci.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés.

Mme la Conseillère J. Sechaud : Monsieur le Président, monsieur le Vice-Président Jérémy Camus, mesdames
et messieurs les élus, la Métropole de Lyon est densément peuplée et fortement urbanisée. Mélange d’humain et
d’urbain, son territoire est composé, cependant, d’espaces naturels et agricoles. C’est pourquoi nous avons la
mission de préserver ces terres agricoles et ces zones naturelles. Il s’agit de les protéger de l’artificialisation
galopante car les terres, notamment celles agricoles, ont grandement été fragilisées par la pression urbaine. Pour
mémoire, 1 400 ha sur notre territoire ont été artificialisés entre 2000 et 2010. Protéger les espaces naturels, en
augmenter leur nombre, c’est aussi réduire les impacts du dérèglement climatique sur les habitants et sur
l’environnement.

La préservation des espaces naturels agricoles est largement déployée sous l’impulsion du Vice-Président Jérémy
Camus. Preuve en est le programme d’actions PENAP qui nous est proposé.

Avec près de 10 000 ha classés PENAP sur 533 km2 de notre Métropole, ce sont près de 20 % du territoire
concernés par cette délibération. Et cette surface va s’agrandir : 3 500 ha supplémentaires en cours de classement
PENAP à Quincieux, ou encore dans la plaine du Biézin, sur Chassieu, Meyzieu et Décines-Charpieu.

Sur cette extension, nous sommes nombreux ici à regretter qu’une des trois communes, celle de Décines-Charpieu,
bloque le projet. Les deux autres villes ont déjà adopté le principe du classement en PENAP de plus de 700 ha de
terres naturelles et agricoles. Peut-être faut-il voir dans l’immobilisation de ce projet une forme d’opposition
systématique aux politiques métropolitaines quand elles se déploient sur certaines communes, quand bien même
il s’agit de préserver l’outil de travail des agriculteurs, la terre. Ces postures de principe, on le voit, ne se font qu’au
détriment des habitants.

Le plan proposé poursuit la dynamique engagée à la naissance de la Métropole. Cette dynamique est incontestable
et nous saluons ici tout le travail déjà accompli, notamment celui mené par les agriculteurs.

Mais ce nouveau plan d’actions apporte des améliorations. Premièrement, il initie un appel à projets permanent qui
donnera beaucoup plus d’agilité et simplifiera réellement le travail des porteurs de projets. Deuxièmement, les
orientations du programme répondent aux enjeux agricoles d’aujourd’hui. Est-il entendable que les agriculteurs ne
puissent pas vivre dignement de leur activité ? Leur colère qui a occupé l’espace médiatique révélait combien les
producteurs étaient en difficulté financière, combien aussi la production agricole de qualité était menacée par la
cessation d’activité de nombreux agriculteurs. Un agriculteur sur deux a plus de 50 ans dans notre territoire. Nous
devons aider à favoriser le renouvellement et c’est tout le sens, par exemple, de la bonification accordée aux projets
portés par de jeunes agriculteurs.

Autre motif de satisfaction pour notre groupe : des orientations politiques claires. En intervenant en dernier sur la
politique agricole, après l’Union européenne, la France, et la Région, nous pouvons jouer un rôle de rééquilibrage.
On le sait, l’agriculture dite conventionnelle est plutôt mieux servie par la PAC et par le FEADER. Les petites
exploitations, notamment bio, et la Métropole en compte près de 40, ont beaucoup plus de difficultés à s’en sortir.

Nous avions déjà évoqué, par la voix de ma collègue Anne Reveyrand, les difficultés de ce secteur, poussant
certains agriculteurs à se déconvertir du bio.

Ne serait-ce pas une faute politique de ne pas leur venir en aide alors même qu’ils protègent nos espaces
périurbains et contribuent à nous maintenir en bonne santé par une alimentation de qualité ? Il est donc
parfaitement utile d’accorder à leurs projets des suppléments de financement.

Enfin, le programme général pourra être décliné localement, grâce au diagnostic agricole de territoire. Puisque
l’agriculture n’est pas la même à Irigny, à Vaulx-en-Velin ou à Neuville-sur-Saône, chaque secteur fait l’objet d’une
stratégie qui lui est propre.

Voilà donc une délibération qui répond aux enjeux agricoles d’aujourd’hui, qui est adaptée à notre territoire, un plan
d’actions fondé par des choix politiques forts, du sur-mesure pour nos agriculteurs et pour nos terres. Voilà qui
rassurera toutes celles et ceux qui voudraient faire croire que la Métropole de Lyon serait une collectivité hors sol.
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Le capital naturel agricole est le bien commun et nous avons la responsabilité de le préserver, mais il ne peut être
réellement préservé si les terres et les eaux qui le composent sont polluées. C’est pourquoi la Métropole s’implique
aussi dans la lutte contre les polluants éternels que produisent deux industriels au sud de notre agglomération.

Notre groupe Socialistes votera pour cette délibération. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes.

M. le Conseiller M. Vieira : Merci monsieur le Président. À Décines, il y a un peu plus d’un an, on a rasé la ferme
des Boulud, un beau bâtiment en pisé, vieux de plusieurs siècles, que l’on distingue facilement au milieu des
champs sur la première photographie aérienne de Décines.

Elle était située au bout de la rue où habite ma grand-mère et je passais tous les jours devant sur le chemin de
l’école. Ma mère m’expliquait que les portes en fer hautes d’à peine plus d'un mètre qui donnaient sur la rue, c’était
les anciennes porcheries et que, tout autour, à la place des maisons, il fallait imaginer des champs.

Comme d’autres, la Berthaudière, ou encore la Forestière à Meyzieu, la ferme des Boulud était le symbole et la
trace de l’histoire rurale et agricole de l’est lyonnais. Le témoin de ces plaines de terres arables, cultivables, qui ont
été, au fur et à mesure des années, grignotées par l’urbanisation croissante de notre Métropole.

Les chiffres évoqués dans ce rapport sont alarmants : diminution en 35 ans de 60 % de la surface agricole dans
les Vallons de l’ouest, réduction entre 2010 et 2020 d’un tiers du nombre d’exploitations sur les plaines de l’est et
sur les Monts d’Or. Et, plus largement en France, c’est la superficie d’un département qui disparaît tous les 10 ans !
Il y a donc urgence à sanctuariser les terres agricoles.

Pour cela, les départements peuvent créer des périmètres de protection des espaces naturels et agricoles, appelés
PENAP, qui garantissent la préservation de ces terres contre l’urbanisation et l’artificialisation.

Dans notre Métropole, 10 000 ha bénéficient de cette protection et des subventions associées : on l'a vu, 2 M€ sur
la période 2019-2023, qui ont financé 100 projets utiles et concrets tels que la plantation de haies champêtres à
Collonges, la construction d’un moulin à Genay ou encore la construction d’un atelier de transformation de fruits en
jus à Irigny.

Cette nouvelle stratégie poursuit et renforce la dynamique actuelle pour impulser de nouvelles actions. Ses
orientations s’inscrivent dans la politique agricole ambitieuse que mène notre collectivité avec quatre fois plus de
budget que sous le mandat précédent.

Merci au Vice-Président Jérémy Camus et aux services métropolitains pour ce travail mené en cohérence, je le
souligne, avec les plans nature et de soutien à l’agriculture biologique.

Notre volonté est d’élargir les périmètres PENAP et de protéger plus de terres agricoles.

Notre groupe se félicite donc de l’accord trouvé avec le Maire de Quincieux qui permettra, d’ici quelques mois,
d’intégrer 1 350 ha supplémentaires, + 14 % par rapport à la surface actuelle.

En tant que Vice-Président du SYMALIM (Syndicat mixte pour l'aménagement et la gestion du Grand Parc de
Miribel-Jonage), je me réjouis également des discussions qui ont démarré au sujet de 1 500 ha sur le territoire du
Grand Parc de Miribel-Jonage.

Mais en tant que Décinois, je ne peux que regretter le blocage actuel de la Maire de Décines, cela a été rappelé
par ma collègue socialiste, pour une extension sur le secteur de la plaine du Biézin. Ce refus, pour une parcelle de
50 ha qu’elle refuse d’intégrer au projet, est incompréhensible.

C’est un secteur que je connais très bien, à 500 m de là où j’ai grandi. Imaginer que cette zone pourrait un jour être
urbanisée n’a aucun sens. Refuser de sanctuariser ces terres agricoles va à l'encontre des engagements
internationaux et environnementaux de notre pays, alors que la loi zéro artificialisation nette (ZAN) vise précisément
la trajectoire inverse.

À l’image du récent rétropédalage de Laurent Wauquiez sur le ZAN, j’espère sincèrement que madame Fautra se
rendra à l’évidence : ces terres doivent rester à vocation agricole, ces terres ne peuvent pas être urbanisées et ces
terres doivent être protégées via une extension en secteur PENAP.

(Réactions dans les rangs de l'opposition).
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Plus largement, tous les projets qui menacent les terres agricoles de notre région ou de notre pays doivent être
stoppés.

Ce matin, monsieur Pelaez, vous avez dit que l'écologie était, je vous cite : "sous emprise partisane". Non, la réalité,
c'est qu'en matière d'écologie, il y a les paroles et il y a les actes. Et quelle hypocrisie donc du Gouvernement
Macron qui envoie les CRS pour réprimer les paysannes et paysans, les citoyennes et citoyens qui s’opposent à
l’A69 !

Et monsieur Cochet, cela va vous déplaire, mais quelle hypocrisie de la droite, où monsieur Wauquiez clame encore
ce matin dans le magazine régional son amour de la ruralité en Une, mais dépense sans scrupules 200 M€ d’argent
public pour détruire 10 fermes en Haute-Loire avec sa funeste deux fois deux voies !

(Réactions dans les rangs de l'opposition).

Notre majorité, elle, fait les choix clairs : la préservation de terres agricoles, pour protéger les paysans, protéger
leur outil de travail, protéger leurs terres et ainsi garantir la pérennité de leur activité.

C’est avec enthousiasme que notre groupe votera cette délibération. Je vous remercie.

(Applaudissements dans les rangs de la majorité).

M. le Président : Merci. Tout va bien se passer.

Merci pour les interventions des quatre groupes. Monsieur David et monsieur Vincent ont rappelé que ces politiques
des PENAP étaient très anciennes et il faut le souligner. Ces protections sont essentielles pour notre territoire. On
ne peut que se féliciter que nos prédécesseurs, parfois lointains, aient lancé ces politiques.

Dire quand même que, depuis 2020, on a quand même changé un petit peu de braquet et qu'il y a des décisions
qui ont été prises lorsque nous avons discuté ensemble, cher Max Vincent, de la DSC, dotation de solidarité
communautaire. C'est d'intégrer un critère pour les PENAP, au même titre que nous avons intégré un critère de
logements sociaux et de construction, à monsieur Millet, mais à tout le monde. Nous avons intégré les PENAP
parce que ces communes, et donc, maintenant, Quincieux qui va avoir 1 000 ha de plus en PENAP, c'est une
protection utile pour tout le territoire et c'est pour cela que nous avions souhaité intégrer ce paramètre pour porter
collectivement ces PENAP.

Mais dire aussi que, si des choses avaient été faites, on a plus que changé de braquet puisque nous avons multiplié
par quatre le budget agriculture dans ce mandat pour le porter à 10 M€, ce qui est un changement conséquent.

Et donc, oui, nous aidons tous les agriculteurs qui sont en PENAP, qu'ils soient en conventionnel ou en bio et oui,
naturellement, il y a des bonifications, il y a plus d'aides pour ceux qui sont en bio. C'est une évidence par rapport
aux enjeux de politique que nous portons. Nous avons parlé de la ressource en eau tout à l'heure donc dès qu'un
agriculteur est en bio, on a moins de risque sur la ressource en eau. Donc c'est bien logique que nous favorisions
cette agriculture-là et il y a aussi des avantages forts sur la santé alimentaire pour les produits bio.

Et puis dire aussi que notre politique de gestion des déchets organiques a commencé à permettre d'avoir du
compost, de l'engrais naturel, pour les agriculteurs à des prix super compétitifs et surtout, qui n'ont aucun impact
négatif sur l'environnement.

Donc cette politique que l'on peut qualifier d'exemplaire de la Métropole de Lyon, moi je suis très fier que nous la
menions et du travail qui est fait par le Vice-Président Jérémy Camus.

Rappeler que nous avons 230 exploitations agricoles sur la Métropole de Lyon. Ce n'est pas énorme, elles ont
beaucoup diminué depuis des dizaines d'années et que nous faisons tout pour les conserver, pour travailler sur la
transmission de ces entreprises, pour accompagner les transformations des outils productifs. Ce sont déjà
41 exploitations qui ont été aidées depuis le début du mandat et plus de 120 projets et donc nous allons continuer.
Je suis heureux de voir que cette politique est assez consensuelle.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.
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Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président J. Camus.

M. le Président : Nous passons aux dossiers où aucun temps de parole n'a été formulé que nous allons voter à
main levée. Merci de préciser s'il y a des votes spécifiques sur les délibérations.

DEUXIÈME PARTIE

Dossiers pour lesquels la Conférence des Présidents
n'a pas retenu de débat

I - COMMISSION DÉPLACEMENTS ET VOIRIE

N° 2024-2197 - Zone à faibles émissions mobilité (ZFEm) de la Métropole de Lyon - Subventions d'équipement aux
micros, petites et moyennes entreprises (PME) dans le cadre du dispositif d'aide à l'achat de véhicules propres de
transports de marchandises - Attribution des aides et approbation des conventions - Délégation Urbanisme et
mobilités - Direction Mobilités

N° 2024-2200 - Développement du covoiturage - Approbation de la convention de partenariat et de financement
sur l'expérimentation de suivi d'usage des aires de covoiturage 2024-2025 portée par le Syndicat des mobilités des
territoires de l'aire métropolitaine lyonnaise (SMT-AML) - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités

M. le Président : La commission déplacements et voirie a désigné monsieur le Vice-Président J-C. Kohlhaas
comme rapporteur des dossiers numéros 2024-2197 et 2024-2200.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président J-C. Kohlhaas.

N° 2024-2196 - déplacements et voirie - Approbation du schéma directeur des infrastructures de recharge pour
véhicules électriques (SDIRVE) de la Métropole de Lyon - Subvention de fonctionnement de la Caisse des dépôts
et consignations (CDC) pour le financement des études - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités

N° 2024-2202 - Dispositif d'incitation financière à l'acquisition de vélos - Approbation des conventions d'attribution
d'aides - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités

N° 2024-2204 - Développement des modes actifs - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association
Pignon sur rue pour son programme d'actions 2024 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités

N° 2024-2205 - Développement des modes actifs - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association
Janus France pour son programme d'actions 2024 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités

N° 2024-2210 - La Tour-de-Salvagny - Dispositif 1 % paysage, développement et cadre de vie lié à la réalisation
de la liaison autoroutière A89-A6 - Approbation d'une convention financière entre la Métropole de Lyon, l'État et la
société autoroutière Autoroutes Paris-Rhin-Rhône (APRR) - Individualisation totale d'autorisation de programme -
Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Direction Infrastructures et Exploitation des Mobilités

M. le Président : La commission déplacements et voirie a désigné monsieur le Vice-Président F. Bagnon comme
rapporteur des dossiers numéros 2024-2196, 2024-2202, 2024-2204, 2024-2205 et 2024-2210.

Pas d'opposition ?

M. le Conseiller P. Chambon : Merci monsieur le Président. Simplement pour vous signaler qu'en l'état, nous
pensions qu'il s'agit certainement d'une erreur mais, sur la délibération numéro 2024-2204, la subvention
concernant l'association Pignon sur rue, la subvention de la Métropole représentant 80 % du budget de
l'association, nous votons contre cette délibération s'il vous plaît.

M. le Président : Merci. Trois voix contre du groupe La Métropole pour tous sur la délibération numéro 2024-2204.
Monsieur Cochet.
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M. le Conseiller P. Cochet : Nous aussi, nous votons contre la délibération numéro 2024-2204, comme indiqué.

M. le Président : Merci. Pour le groupe La Métro Positive, c'est noté. Monsieur Kimelfeld.

M. le Conseiller Kimelfeld : Monsieur le Président, il serait peut-être plus sage au lieu d'avoir des votes contre
que vous puissiez la retirer et qu'on puisse l'étudier de manière plus précise et la remettre à un prochain Conseil.
Je pense que l'association pourra patienter d'ici là. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. Monsieur Pelaez.

M. le Conseiller L. Pelaez : Je défends la même position. J'allais dire la même chose. Sinon, nous serons obligés
de voter contre.

M. le Président : Eh bien, écoutez, vous allez donc voter contre monsieur Pelaez, je le note. (Rires). Moi je suis
toujours pour discuter de tout, mais il faut prévenir un peu plus tôt. Voilà, on ne va pas retirer des délibérations
parce qu'un Conseiller a une analyse spécifique donnée.

Monsieur Grivel, vous souhaitez aussi voter contre ?

M. le Conseiller M. Grivel : Oui, tout à fait, je rejoins exactement ce qui vient d'être dit. De toute façon, compte
tenu de l'état même de cette délibération et des acteurs qui sont à l'intérieur.

M. le Président : Monsieur Kimelfeld, quel est votre vote ?

M. le Conseiller Kimelfeld : Mon vote, vous le connaissez puisque, vous l'avez indiqué, on n'a pas le choix, il va
falloir voter contre puisque vous ne voulez pas la retirer ni la réétudier, mais je voulais savoir peut-être une précision,
on peut peut-être poser la question à monsieur Bagnon. Il m'a semblé voir, mais peut-être que je fais une erreur,
qu'il y avait une valorisation du bénévolat à hauteur de 36 000 € ? Est-ce que vous me confirmez ce chiffre
simplement ?

M. le Président : Écoutez, nous ne sommes pas en commission. En plus, nous n'avons pas de demande de prise
de parole sur ces dossiers donc on ne va pas, à chaque délibération, poser des questions au moment des votes.
C'est le rôle des commissions. Voilà. Je vous invite naturellement…

(Contestations dans les rangs de l'opposition).

Écoutez, restez calmes, tout se passe bien. On a noté, pour la délibération numéro 2024-2204, le vote négatif des
cinq groupes d'opposition.

Adoptés, les groupes La Métropole pour tous, Inventer la Métropole de demain, Synergies Élus et Citoyens,
Progressistes et républicains et La Métro Positive ayant voté contre.

Rapporteur : M. le Vice-Président F. Bagnon.

II - COMMISSION DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, NUMÉRIQUE, INSERTION ET EMPLOI

N° 2024-2214 - Aide à la transition des entreprises - Appel à projets transformation durable des entreprises -
Attribution de subventions de fonctionnement aux entreprises - Délégation Développement responsable - Direction
Action et Transition Economiques

N° 2024-2222 - Projet important d'intérêt européen commun (PIIEC) Santé - Attribution d'une subvention
d'investissement à CTIBiotech pour le projet Safeskin 3D - Individualisation complémentaire d'autorisation de
programme - Délégation Développement responsable - Direction Action et Transition Economiques

N° 2024-2223 - Appel à projets Territoires intelligents et durables - Projet domicile numérique personnel Grand
Lyon - Subvention versée par la Caisse des dépôts et consignations (CDC) et reversement aux partenaires -
Approbation de l'accord de consortium avec les partenaires, de la convention avec la CDC et des conventions de
reversement - Délégation Développement responsable - Direction Innovation numérique et systèmes d’information
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N° 2024-2224 - Numérique - Entente intercommunale en matière de numérique entre la Métropole de Lyon, la Ville
de Lyon et le Syndicat intercommunal des technologies de l'information pour les villes (SITIV) - Approbation du
budget 2024 de l'entente - Délégation Développement responsable - Direction Innovation numérique et systèmes
d’information

M. le Président : La commission développement économique, numérique, insertion et emploi a désigné madame
la Vice-Présidente É. Baume comme rapporteure des dossiers numéros 2024-2214, 2024-2222 à 2024-2224.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente É. Baume.

N° 2024-2215 - Fonds de soutien à l'économie de proximité - Attribution de subventions d'équipement pour la
sécurisation des locaux commerciaux - Attribution de subventions de fonctionnement aux dispositifs de
management de centre-ville - Délégation Développement responsable - Direction Action et Transition Economiques

N° 2024-2218 - Vie étudiante - Attribution de subventions de fonctionnement à des associations étudiantes ou
dédiées à la vie étudiante pour l'organisation de leurs projets et événements dans le cadre de l'appel à projets
Initiatives étudiantes (APIE) 2024 - 1ère phase - Délégation Développement responsable - Direction Action et
Transition Economiques

N° 2024-2219 - Organisation du prix de la Jeune Recherche par la Métropole de Lyon, la Ville de Lyon et la
Communauté d'universités et établissements (ComUE) Lyon Saint-Étienne - Règlement de l'édition 2024 -
Délégation Développement responsable - Direction Action et Transition Economiques

N° 2024-2220 - Contrat de plan État Région (CPER) 2021-2027 - Attribution de subventions d'équipement à
l'Université Jean Moulin Lyon 3 (UJML3), l'Institut national des sciences appliquées (INSA) Lyon et l'École nationale
des travaux publics de l'État (ENTPE) - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation
Développement responsable - Direction Action et Transition Economiques

M. le Président : La commission développement économique, numérique, insertion et emploi a désigné monsieur
le Vice-Président J-M. Longueval comme rapporteur des dossiers numéros 2024-2215, 2024-2218 à 2024-2220.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité.

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article
28 du règlement intérieur du Conseil) :

- n° 2024-2215 :

. Mme Augey Camille, déléguée de la Ville de Lyon au sein des associations Lyon 7 Rive Gauche et My Presqu’île,

. Mme Baume Émeline, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de la Société villeurbannaise d’urbanisme (SVU),
ainsi que M. Van Styvendael Cédric ;

- n° 2024-2218 :

. Mme Lagarde Caroline, membre du Centre culturel œcuménique (CCO) de Villeurbanne,

. M. Payre Renaud, en de sa qualité d’enseignant-chercheur de l’Institut d’études politiques (IEP) de Lyon,

. Mme Subaï Corinne, en sa qualité d’enseignante de l’Institut national des sciences appliquées de Lyon (INSA) ;

- n° 2024-2220 :

. Mme Vessiller Béatrice, en sa qualité d’enseignante-chercheuse détachée de l’École nationale des travaux publics
de l'État (ENTPE),
. Mme Subaï Corinne, en sa qualité d’enseignante de l’Institut national des sciences appliquées de Lyon (INSA).

Rapporteur : M. le Vice-Président J-M. Longueval.
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N° 2024-2217 - Soutien à la vie associative ou structures assimilées relatif à l'action internationale - Attributions de
subventions dans le cadre de l'appel à projets internationaux (AAPI) 2024 - Phase 1 - Délégation Développement
responsable - Direction Valorisation territoriale et relations internationales

M. le Président : La commission développement économique, numérique, insertion et emploi a désigné madame
la Vice-Présidente H. Duvivier Dromain comme rapporteure du dossier numéro 2024-2217.

Pas d'opposition ?

Adopté à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente H. Duvivier Dromain.

Présidence de Mme Émeline Baume
Première Vice-Présidente

III - COMMISSION DÉVELOPPEMENT SOLIDAIRE ET ACTION SOCIALE

N° 2024-2226 - Accord-cadre pour l'habitat inclusif - Evolution de la programmation pluriannuelle et des
conventions - Attribution de subventions d'investissement et d'aide à l'ingénierie aux porteurs de projets -
Délégation Solidarités, habitat et éducation - PA-PH

Mme la Présidente : La commission développement solidaire et action sociale a désigné monsieur le Vice-
Président P. Blanchard comme rapporteur du dossier numéro 2024-2226.

Pas d'opposition ?

Adopté à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du
règlement intérieur du Conseil) :

- M. Bernard Bruno et M. Thevenieau François, en lien avec l’Association lyonnaise nouvelle d’écoute et
d’accompagnement (ALYNEA),

- M. Marion Richard, délégué de la Métropole de Lyon au sein de l'ESH Sollar,

- Mme Arthaud Léna, M. Gascon Gilles, Mme Lagarde Caroline, Mme Moreira Véronique, M. Payre Renaud, M. Van
Styvendael Cédric, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Est Métropole habitat, ainsi que M. Cohen
Claude, en sa qualité de membre,

- M. Azcué Mathieu, Mme Bouagga Yasmine, Mme Frier Nathalie, Mme Nachury Dominique, M. Payre Renaud,
M. Thevenieau François, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Grand Lyon habitat, ainsi que
Mme Fournillon Rose-France, en sa qualité de membre, et M. Bernard Bruno, à sa demande.

Rapporteur : M. le Vice-Président P. Blanchard.

Présidence de M. Bruno Bernard
Président

IV - COMMISSION ÉDUCATION, CULTURE, PATRIMOINE ET SPORT

N° 2024-2232 - Attribution d'une subvention de fonctionnement et mise à disposition de moyens et locaux à
l'association Le Tour des terroirs pour l'organisation du Festival des terroirs à Lyon en 2024 - Délégation
Développement responsable - Direction Valorisation territoriale et relations internationales

N° 2024-2233 - La Mulatière - Attribution de subventions d'équipement à l'association La Biennale de Lyon pour
les travaux d'aménagement des Grandes Locos et des bureaux sur le site de l'ancien technicentre SNCF de La
Mulatière - Délégation Développement responsable - Direction Culture et vie associative

M. le Président : La commission éducation, culture, patrimoine et sport a désigné monsieur le Conseiller R. Marion
comme rapporteur des dossiers numéros 2024-2232 et 2024-2233.

Pas d'opposition ?
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Adoptés à l'unanimité, M. Van Styvendael Cédric, délégué de la Métropole de Lyon au sein de l'association La
Biennale de Lyon, ainsi que Mme Perrin-Gilbert Nathalie, membre de l'association, n'ayant pas pris part au vote
sur le dossier n° 2024 2233 (article 28 du règlement intérieur du Conseil).

Rapporteur : M. le Président B. Bernard, en remplacement de M. le Conseiller R. Marion.

N° 2024-2234 - Sport - Attribution d'une subvention d'investissement au Syndicat mixte pour l'aménagement et la
gestion de l'île de Miribel Jonage (SYMALYM) pour son projet d'extension et de rénovation du Pôle France Aviron
Lyon en partenariat avec la Fédération française d'aviron - Individualisation totale d'autorisation de programme -
Délégation Développement responsable - Direction Sports

M. le Président : La commission éducation, culture, patrimoine et sport a désigné monsieur le Vice-Président
F. Groult comme rapporteur du dossier numéro 2024-2234.

Pas d'opposition ?

Adopté à l'unanimité, M. Benzeghiba Issam, à sa demande, délégué de la Métropole de Lyon au sein de la SPL
Gestion des espaces publics du Rhône-Amont (SEGAPAL), n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28
du règlement intérieur du Conseil).

Rapporteur : M. le Vice-Président F. Groult.

V - COMMISSION FINANCES, INSTITUTIONS, RESSOURCES ET ORGANISATION TERRITORIALE

N° 2024-2235 - Composition de la Commission locale d'évaluation des transferts de charges (CLETC) entre les
communes et la Métropole de Lyon - Actualisation de la répartition des voix suite à la création de la Commune
nouvelle d'Oullins-Pierre-Bénite - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction
Assemblées, affaires juridiques et assurances

N° 2024-2239 - Contrôle des comptes et de la gestion de la Métropole de Lyon pour les exercices 2018 et suivants,
formulé dans le cadre d'une enquête régionale relative aux interventions économiques des collectivités locales au
titre de la crise sanitaire - Action entreprise suite à l'observation de la Chambre régionale des comptes (CRC)
Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA) - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et
contrôle de gestion

N° 2024-2240 - Cotisation foncière des entreprises (CFE) - Taux 2024 - Mise en réserve des droits à augmentation
du taux - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

N° 2024-2241 - Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) et non-bâties (TFPNB) - Taux 2024 - Délégation
Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

N° 2024-2243 - Biens mobiliers de la Métropole de Lyon - Cession, à titre onéreux, de biens d'une valeur supérieure
à 4 600 € nets de taxes - Période du 1er au 6 février 2024 - Délégation Ressources humaines et moyens généraux -
Direction Logistique et Moyens Généraux

N° 2024-2244 - Modernisation des câblages informatiques des locaux destinés aux agents métropolitains -
Individualisation totale d'autorisation de programme - Délégation Ressources humaines et moyens généraux -
Direction Patrimoine Maintenance

N° 2024-2245 - Locaux vélos sécurisés à destination des agents - Individualisation totale de l'autorisation de
programme - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction Patrimoine Maintenance

N° 2024-2284 - Mandat spécial accordé à la délégation d'élus pour le voyage de mémoire au camp Natzweiler-
Struthof (Bas-Rhin) les 26 et 27 mars 2024 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction
Assemblées, affaires juridiques et assurances

M. le Président : La commission finances, institutions, ressources et organisation territoriale a désigné monsieur
le Vice-Président B. Artigny comme rapporteur des dossiers numéros 2024-2235, 2024-2239 à 2024-2241,
2024-2243 à 2024-2245 et 2024-2284.

Pas d'opposition ?
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Adoptés à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président B. Artigny.

N° 2024-2237 - Rapport de la Commission consultative des services publics locaux (CCSPL) - Année 2023 -
Direction générale des services - Direction Prospective et dialogue public

M. le Président : La commission finances, institutions, ressources et organisation territoriale a désigné madame la
Vice-Présidente L. Boffet comme rapporteure du dossier numéro 2024-2237.

Pas d'opposition ?

Adopté à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente L. Boffet.

VI - COMMISSION PROXIMITÉ, ENVIRONNEMENT ET AGRICULTURE

N° 2024-2247 - Saint-Germain-au-Mont-d'Or - Rénovation de la station d'épuration de Saint-Germain-au-Mont-
d'Or - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Transition environnementale et
énergétique - Direction Cycle de l'eau

M. le Président : La commission proximité, environnement et agriculture a désigné madame la Vice-Présidente
A. Grosperrin comme rapporteure du dossier numéro 2024-2247.

Pas d'opposition ?

Adopté à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente A. Grosperrin.

Présidence de M. Bertrand Artigny
Neuvième Vice-Président

N° 2024-2248 - Prime éco-chaleur - Conventions d'attribution de subvention en remplacement de 11 conventions
échues - Avenants aux 29 conventions d'attribution de subvention en cours - Approbation de conventions-types
d'attribution de subventions - Attribution de subventions aux porteurs de projets - Délégation Transition
environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie

M. le Président : La commission proximité, environnement et agriculture a désigné monsieur le Vice-Président
P. Guelpa-Bonaro comme rapporteur du dossier numéro 2024-2248.

Pas d'opposition ?

Adopté à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du
règlement intérieur du Conseil) :

- M. Payre Renaud, délégué de la Métropole de Lyon au sein de l’ESH Alliade habitat,

- Mme Vacher Lucie, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de l'ESH Immobilière Rhône-Alpes,

- Mme Panassier Catherine, membre de l’association Habitat et humanisme Rhône,

- M. Azcué Mathieu, Mme Bouagga Yasmine, Mme Frier Nathalie, Mme Nachury Dominique, M. Payre Renaud,
M. Thevenieau François, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Grand Lyon habitat, ainsi que
Mme Fournillon Rose-France, en sa qualité de membre, et M. Bernard Bruno, à sa demande,

- M. Cochet Philippe, Mme Collin Blandine, M. Le Faou Michel, M. Payre Renaud, Mme Vacher Lucie,
Mme Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Lyon Métropole habitat,

- M. Godinot Sylvain, Mme Popoff Sophia, délégués de la Ville de Lyon au sein de la Société anonyme d’habitation
à loyer modéré pour l’action sociale (SAHLMAS),
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- Mme Baume Emeline, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de la Société villeurbannaise d’urbanisme (SVU),
ainsi que M. Van Styvendael Cédric.

Rapporteur : M. le Vice-Président P. Guelpa-Bonaro.

Présidence de M. Bruno Bernard
Président

N° 2024-2251 - Lyon 7ème - Bron - Trame verte - Jardins collectifs - Attribution de subventions à l'association le
Passe-jardins, au Centre de ressources de botanique appliquée (CRBA), au centre communal d'action sociale
(CCAS) de la Ville de Lyon, à la Commune de Bron pour l'année 2024 - Conventions entre la Métropole de Lyon et
les bénéficiaires - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie,
énergie

M. le Président : La commission proximité, environnement et agriculture a désigné monsieur le Vice-Président
J. Camus comme rapporteur du dossier numéro 2024-2251.

Pas d'opposition ?

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président J. Camus.

VII - COMMISSION URBANISME, HABITAT, LOGEMENT ET POLITIQUE DE LA VILLE

N° 2024-2254 - Agence d'urbanisme de l'aire métropolitaine lyonnaise (UrbaLyon) - Attribution de subventions pour
son programme partenarial 2024 - Approbation de la convention 2024 - Individualisation totale d'autorisation de
programme - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

N° 2024-2274 - Lyon 1er - Habitat - Logement social - Mise à disposition à titre onéreux, par bail emphytéotique au
profit de l'office public de l'habitat (OPH) Lyon Métropole habitat, de l'immeuble situé 37 rue des Chartreux -
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

M. le Président : La commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville a désigné monsieur le
Conseiller B. Badouard comme rapporteur des dossiers numéros 2024-2254 et 2024-2274.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article
28 du règlement intérieur du Conseil) :

- n° 2024-2254 : M. Bagnon Fabien, Mme Chadier Sandrine, M. Debû Raphaël, Mme Duvivier Hélène, M. Payre
Renaud, Mme Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’Agence d'urbanisme de l’aire
métropolitaine lyonnaise (UrbaLyon),

- n° 2024-2274 : M. Cochet Philippe, Mme Collin Blandine, M. Le Faou Michel, M. Payre Renaud, Mme Vacher
Lucie, Mme Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Lyon Métropole habitat.

Rapporteur : M. le Conseiller B. Badouard.

Présidence de Mme Béatrice Vessiller
Deuxième Vice-Présidente

N° 2024-2255 - Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de renouvellement urbain
(NPNRU) - Quartier Saint-Priest Bellevue - Engagement de la procédure de déclaration d'utilité publique (DUP) et
d'expropriation et de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) - Délégation Pilotage
ingénierie administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances

N° 2024-2258 - Givors - Requalification de l'îlot Oussekine - Approbation de la convention de partenariat pour la
mise en œuvre de mesures écologiques - Avenant n° 1 à la convention de participation financière - Délégation
Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine
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N° 2024-2260 - Genay - Voirie - Acquisition, à titre onéreux pour un montant de 1 € avec dispense de le verser,
d'une partie de la parcelle de terrain nu située 44 rue des Mignotières - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction
Foncier et immobilier

N° 2024-2261 - Vénissieux - Développement urbain - Nouveau programme national de renouvellement urbain
(NPNRU) - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Marché Monmousseau-Balmes - Acquisition, à titre gratuit, d'une
parcelle de terrain située 44 rue Léo Lagrange et appartenant à la société Véolia Eau - Compagnie générale des
eaux - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2262 - Lyon 3ème - Habitat - Logement social - Acquisition, à titre onéreux, par exercice du droit de priorité
avec préfinancement, de deux lots de copropriété, situés 52 rue Etienne Richerand, appartenant à l'Agence de
gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués (AGRASC) - Délégation Urbanisme et mobilités -
Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2263 - Lyon 3ème - Voirie de proximité - Acquisition, à titre onéreux, d'un tènement comprenant deux
maisons et 11 garages situés 8 route de Genas - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2264 - Lyon 7ème - Réserve foncière - Acquisition, à titre onéreux, de deux parcelles de terrain nu situées
rue du Vercors et avenue Tony Garnier et appartenant à la société civile immobilière (SCI) Arloing Courmont -
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2265 - Lyon 7ème - Habitat - Acquisition, à titre onéreux, par exercice du droit de priorité avec
préfinancement, de quatre appartements formant les lots n° 3, 5, 6 et 10 et quatre caves formant les lots n° 22, 26,
28 et 30, situés 45 rue d'Anvers, appartenant à l'Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et
confisqués (AGRASC) - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2266 - Saint-Genis-Laval - Équipement public - Réseau de chaleur urbain - Acquisition, à titre onéreux,
d'une parcelle de terrain nu située à l'angle de la rue Guilloux et du chemin de la Mouche et appartenant à la
Commune de Saint-Genis-Laval - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2267 - Vaulx-en-Velin - Voirie de proximité - Acquisition, à titre onéreux, d'une bande de terrain nu à usage
agricole cadastrée AR 319 située rue Franklin et rue Marguerite Yourcenar angle rue Roger Henry - Délégation
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2268 - Fontaines-sur-Saône - Aménagement urbain - Cession, à titre onéreux, d'une parcelle de terrain
nu située 36 rue Curie - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2269 - Sathonay-Village - Développement économique - Cession, à titre onéreux, suite à préemption avec
préfinancement, à la Ville de Sathonay-Village, d'un immeuble (terrain + bâti) situé 5 et 9 route de Saint-Trivier -
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2271 - Villeurbanne - Développement économique - Cession, à titre onéreux, suite à préemption avec
préfinancement, à la Société Villeurbannaise d'urbanisme (SVU), d'un local commercial et d'une cave situés 58
cours Tolstoï - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2272 - Villeurbanne - Développement économique - Cession, à titre onéreux suite à préemption avec
préfinancement, à la Société villeurbannaise d'urbanisme (SVU), d'un local commercial, d'un garage et d'un grenier
situés 18 cours Tolstoï - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2273 - Genay - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre onéreux, par bail emphytéotique, au
profit de l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Sollar de quatre lots de copropriété n° 1, 2, 5 et 6 situés 189 rue du
Perron - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2275 - Lyon 7ème - Habitat, logement social - Mise à disposition, à titre onéreux, par bail emphytéotique,
au profit de l'office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon habitat, d'un immeuble situé 32 rue de l'Université -
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2276 - Lyon 7ème - Développement urbain - Projet d'aménagement Pré Gaudry - Échange avec soulte,
entre la Métropole de Lyon et l'EM Lyon 2022 ou toute autre société qui lui serait substituée, d'un terrain nu situé
146 avenue Jean Jaurès - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2277 - Lyon 8ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Mermoz Sud - Échange
avec la Ville de Lyon, avec soulte, de parcelles situées rue Albert Morel, rue Louis Tixier, rue de Narvik et rue
Gaston Cotte - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier
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N° 2024-2278 - Bron - Délégation du droit de priorité à la Ville de Bron pour l'acquisition d'un tènement situé 32 rue
Léon Bourgeois - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2279 - Dardilly - Développement urbain - Projet d'aménagement de l'esplanade de la Poste - Instauration,
à titre gratuit, de servitudes de passage piétonnier, d'accroche de l'éclairage public et d'implantation de logette
électrique sur trois parcelles de terrain, situées 67 avenue de Verdun et chemin des Écoliers - Délégation
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2281 - Lyon 2ème - Habitat - Logement social - Cession, à titre onéreux, à la Fondation AJD Maurice
Gounon de lots dans un immeuble en copropriété situé 25 rue Marc-Antoine Petit - Abrogation de la délibération
de la Commission permanente n° CP-2016-1280 du 21 novembre 2016 modifiée par délibération de la Commission
permanente n° CP-2019-3227 du 8 juillet 2019 - Signature d'un protocole d'accord avec le syndicat des
copropriétaires du 25 rue Marc-Antoine Petit mettant fin à l'instance en cours - Délégation Urbanisme et mobilités -
Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2282 - Lyon 3ème - Habitat - Logement social - Cession, à titre onéreux, suite à préemption avec
préfinancement à l'association Solidaires pour l'habitat (SOLIHA), d'un lot de copropriété situé 52 rue Étienne
Richerand - Abrogation de la délibération du Conseil n° 2022-1311 du 26 septembre 2022 - Délégation Urbanisme
et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2283 - Saint-Didier-au-Mont-d'Or - Voirie de proximité - Approbation de l'établissement de l'état descriptif
de division en volumes (EDDV) portant sur un volume à usage de trottoir situé 5 place Abbé Boursier - Instauration
de servitudes - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

Mme la Présidente : La commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville a désigné madame la
Vice-Présidente B. Vessiller comme rapporteure des dossiers numéros 2024-2255, 2024-2258, 2024-2260 à
2024-2269, 2024-2271 à 2024-2273, 2024-2275 à 2024-2279 et 2024-2281 à 2024-2283. Avis favorable de la
commission.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 28
du règlement intérieur du Conseil) :

- n° 2024-2262 et n° 2024-2265 : Mme Panassier Catherine, membre de l’association Habitat et humanisme Rhône,

- n° 2024-2271 et n° 2024-2272 : Mme Baume Emeline, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de la Société
villeurbannaise d’urbanisme (SVU), ainsi que M. Van Styvendael Cédric,

- n° 2024-2273 : M. Marion Richard, délégué de la Métropole de Lyon au sein de l'ESH Sollar,

- n° 2024-2275 et n° 2024-2277 : M. Azcué Mathieu, Mme Bouagga Yasmine, Mme Frier Nathalie, Mme Nachury
Dominique, M. Payre Renaud, M. Thevenieau François, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Grand
Lyon habitat, ainsi que Mme Fournillon Rose-France, en sa qualité de membre, et M. Bernard Bruno, à sa demande,

- n° 2024-2281 : Mme Vacher Lucie, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de la Fondation Amis du jeudi
dimanche (AJD) Maurice Gounon,

- n° 2024-2282 : Mme Hémain Séverine, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de l’association SOLIHA Rhône
et Grand Lyon.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente B. Vessiller.

Présidence de M. Bruno Bernard
Président

N° 2024-2257 - Meyzieu - Jonage - Zone d'aménagement concerté (ZAC) des Gaulnes - Approbation du protocole
de liquidation de la convention publique d'aménagement (CPA) - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction
Maîtrise d’ouvrage urbaine
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N° 2024-2270 - Vénissieux - Développement économique - Cession, à titre onéreux, suite à préemption avec
préfinancement à la société d'économie mixte (SEM) Patrimoniale du Grand Lyon d'un local d'activité formant le lot
n° 107 situé 47 avenue Jean Jaurès - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

M. le Président : La commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville a désigné madame la
Conseillère B. Collin comme rapporteure des dossiers numéros 2024-2257 et 2024-2270.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 28
du règlement intérieur du Conseil) :

- n° 2024-2257 : Mme Brossaud Claire, Mme Geoffroy Hélène, M. Godinot Sylvain, M. Guelpa-Bonaro Philippe,
Mme Jannot Brigitte, M. Smati Julien (pouvoir à Mme Dupuy Catherine), Mme Vessiller Béatrice, délégués de
la Métropole de Lyon au sein de la Société d’équipement du Rhône et de Lyon (SERL),

- n° 2024-2270 : Mme Baume Emeline, M. Camus Jérémy, Mme Cardona Corinne, M. Debû Raphaël, M. Maire
Michaël, M. Novak Floyd, M. Payre Renaud, Mme Pouzergue Clotilde, Mme Vessiller Béatrice, délégués de
la Métropole de Lyon au sein de la SEM Patrimoniale du Grand Lyon, ainsi que Mme Augey Camille, déléguée de
la Ville de Lyon.

Rapporteure : M. le Président B. Bernard, en remplacement de Mme la Conseillère B. Collin.

N° 2024-2256 - Fontaines-Saint-Martin - Secteur du Prado - Convention de projet urbain partenarial (PUP) avec la
société Foncière et immobilière lyonnaise (FIL) - Modification de la programmation et des participations - Avenant
n° 1 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine

N° 2024-2280 - Quincieux - Voirie - Mise en demeure d'acquérir deux parcelles situées 13 rue des Verchères -
Renoncement à l'acquisition et levée de l'emplacement réservé n° 13 - Délégation Urbanisme et mobilités -
Direction Foncier et immobilier

M. le Président : Les dossiers numéros 2024-2256 et 2024-2280 ont été retirés de l'ordre du jour.

Approbation du procès-verbal
de la séance publique du 11 décembre 2023

M. le Président : Mesdames et messieurs, vous avez tous pris connaissance du procès-verbal de la séance
publique du 11 décembre 2023. Si personne n'a d'observation à présenter, je vais le mettre aux voix.

Pas d'opposition ?

Adopté à l'unanimité.

(Le procès-verbal est adopté à l'unanimité).

Compte-rendu des décisions prises
N° 2024-2191 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en vertu de la
délégation de principe accordée par les délibérations du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 et n° 2024-2120 du
29 janvier 2024 - Période du 1er au 31 décembre 2023 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière -
Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances

N° 2024-2192 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en matière d'actions
en justice entre le 1er juillet et le 31 décembre 2023 en vertu de la délégation de principe accordée par la
délibération du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière -
Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances

N° 2024-2193 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en matière
d'indemnisations de sinistres sur la période du 1er mai au 31 décembre 2023 en vertu de la délégation de principe
accordée par la délibération n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et
financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances

M. le Président : Nous passons aux comptes rendus des décisions prises par le Président par délégation du
Conseil, délibérations numéros 2024-2191, 2024-2192 et 2024-2193. Je vous invite à en prendre acte.
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Pas d'opposition ?

Acte est donné.

Rapporteur : M. le Président B. Bernard.

N° 2024-2194 - Rapport d'observations définitives de la Chambre régionale des comptes (CRC) d'Auvergne-Rhône-
Alpes concernant le contrôle de la gestion de la Métropole de Lyon et de l'établissement public à caractère industriel
et commercial (EPIC) Eau du Grand Lyon - la Régie, pour les exercices 2018 et suivants - Délégation Pilotage
ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

N° 2024-2195 - Rapport d'observations définitives de la Chambre régionale des comptes (CRC) d'Auvergne-Rhône-
Alpes concernant le contrôle des comptes et de la gestion de la Maison de la danse pour les exercices 2016 à
2022 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

M. le Président : Nous passons aux rapports de la Chambre régionale des comptes, délibérations
numéro 2024-2194 qui concerne la régie Eau du Grand Lyon et numéro 2024-2195 qui concerne la Maison de la
danse.

Il n'y a pas eu de temps de parole demandé. Je vous demande donc de me donner acte de cette communication.

Pas d'opposition ?

Acte est donné.

Rapporteur : M. le Président B. Bernard.

TROISIEME PARTIE

Dossiers pour lesquels la Conférence des Présidents
a retenu un débat

N° 2024-2198 - déplacements et voirie - Zone à faibles émissions mobilité (ZFEm) de la Métropole de Lyon -
Subventions d'équipement aux particuliers détenteurs d'un véhicule particulier et/ou deux-roues motorisé de Crit'Air
5, 4, 3, 2 et non classé dans le cadre du dispositif d'aide à l'achat de véhicules à faibles émissions - Attribution des
aides et approbation des conventions - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités

M. le Président : Nous revenons aux délibérations avec demandes de temps de parole. Monsieur le Vice-Président
J-C. Kohlhaas a été désigné comme rapporteur du dossier numéro 2024-2198. Il y a une demande de prise de
parole du groupe La Métro Positive.

M. le Conseiller G. Gascon : Merci monsieur le Président. Mes chers collègues, cette délibération nous propose
de verser une aide individuelle à cinq habitants pour l'achat d'un véhicule à faibles émissions contre la mise au
rebut de leur ancien véhicule. Nous voterons ce rapport.

Nous sommes, en effet, favorables à ce dispositif qui participe à l'amélioration de la qualité de l'air tout en aidant
les habitants les plus en difficulté à acquérir des véhicules propres. Aussi, permettez-moi d'en dresser le bilan après
19 mois de mise en œuvre, 49 aides ont été délivrées pour un montant total de 71 500 €. C'est bien peu. C'est trop
peu. C'est, en réalité, un bien piètre bilan.

Monsieur le Vice-Président Kohlhaas, je vous avais demandé, le 18 septembre dernier, de nous dresser, en
commission, le bilan de la première année de ce dispositif qui, rappelons-le, était alors ouvert uniquement aux
propriétaires de véhicules Crit'Air 5 et non classés. Résultat : 35 aides pour 51 000 € de subventions, soit en
moyenne moins de trois aides délivrées par mois et 1 457 € par véhicule acheté.

Si ce dernier bilan confirmait que le montant des aides étaient bien faibles et que les demandes restaient trop peu
nombreuses, je vous rappellerai un peu plus tard le potentiel de véhicules concernés.

On nous précisait, toutefois, que l'Agence des mobilités enregistrait une hausse significative des contacts depuis
le 1er septembre en raison, notamment, de l'entrée en vigueur du nouveau règlement des aides, bien plus généreux
selon vos dires. Bref, nous allons voir ce que nous allons voir.

Alors, quel est le bilan de ces sept derniers mois ? 14 aides individuelles délivrées pour un montant total de
20 500 €, soit en moyenne deux aides par mois et 1 464 € par véhicule acheté. Bref, vous êtes très loin du compte.
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C'est d'autant plus vrai que le nouveau règlement est ouvert à l'ensemble des véhicules Crit'Air 2 et plus, soit 75 %
du parc auto de la Métropole. C'est d'autant plus vrai encore que deux aides seulement sont attribuées
aujourd'hui-même sur la base du nouveau règlement en vigueur depuis sept mois.

Je rappelle que les véhicules Crit'Air 4 ont l'interdiction de circuler dans la ZFE depuis le 1er janvier et que, dans
neuf mois, cela sera au tour des Crit'Air 3. Or, si l'on prend uniquement les résidents du périmètre ZFE, c'est-à-dire
les habitants de Bron, Caluire, Lyon, Villeurbanne et Vénissieux, c'est plus de 100 000 véhicules Crit'Air 5, 4, 3 et
non classés qui sont ou seront très prochainement concernés. Si l'on ajoute à cela tous les habitants des autres
villes de la Métropole qui travaillent dans le périmètre ZFE, nous approchons, sans nul doute, les 200 000 véhicules
concernés.

Pourquoi cette situation ? Tout simplement parce que votre volonté réelle n'est pas vraiment d'aider les Grand
Lyonnais à acquérir des véhicules moins polluants mais plutôt de tendre vers l'abandon de leur véhicule ou pire,
pour certains d'entre eux, à les assigner à résidence.

Pour vous trouver des excuses à cet échec, vous avez laissé entendre dans la presse, monsieur Kohlhaas, que
vous étiez, je cite "surpris des lourdeurs et des contraintes réglementaires et budgétaires". Vous auriez pu être
crédible si vous en étiez à votre premier mandat électif. Vous auriez été crédible si vous n'aviez pas maladroitement
pris pour exemple les aides individuelles à la ZFE.

Je crois, monsieur le Président, que vous ne vous êtes pas donné les vrais moyens, involontairement ou pas, de
communiquer auprès des Métropolitains concernés par ce dispositif. J'en veux pour exemple l'autre délibération
examinée aujourd'hui sur l'offre découverte visant à valoriser les mobilités alternatives à la voiture.

Vous souhaitez mettre en place une communication de façon ciblée et par courrier à destination des nouveaux
arrivants du territoire et des propriétaires de véhicules impactés par la ZFE. C'est exactement ce que nous vous
demandions de faire il y a trois ans sur le dispositif d'aide à l'achat d'un véhicule à faibles émissions. Or, à cette
époque, vous nous indiquiez que cela n'était pas possible. Ce qui n'était pas possible pour l'achat d'un véhicule
l'est aujourd'hui pour les modes alternatifs. Il y a donc de la part de l'Exécutif soit une volonté délibérée de mettre
en échec ce dispositif d'aide, soit une incompétence caractérisée dans sa mise en œuvre.

Par pitié, ne cédez pas à l'idéologie. Faites donc preuve de pragmatisme. Prenez la peine d'écrire individuellement
à l'ensemble des propriétaires concernés. Vous en avez encore le temps. Les autorités ont, en effet, décalé
l'introduction des radars à fin 2025, sous couvert de retards pris dans leur homologation. Il semblerait, en effet, que
les autorités soient bien plus lucides que vous sur les zones à forte exclusion qu'elles ont créées. Donc arrêtez de
vouloir avoir raison, seuls contre tous. Je vous remercie.

M. le Président : Merci pour votre soutien. La parole est au Vice-Président Jean-Charles Kohlhaas.

M. le Vice-Président J-C. Kohlhaas, rapporteur : Alors, je vais vous répondre avec beaucoup moins de
dogmatisme. D'abord pour vous dire qu'effectivement, vous avez raison, le nombre d'aides distribuées est très
faible. Je vous rassure, il y a une centaine de dossiers -vous disiez 49, en tout cas moins d'une cinquantaine- et il
y en a une centaine qui arriveront au prochain Conseil et à la prochaine Commission permanente, qui sont dans
les cartons, ce qui fait quand même très peu, même si cela accélère un peu. C'est dû à plusieurs choses. Je ne
vais pas toutes les citer mais la première chose, vous l'avez dit, c'est que le fait qu'il n'y a pas de contrôles ou très
peu de contrôles donc du coup, il n'y a pas de ZFE. La deuxième chose c'est que beaucoup de gens, et vous l'avez
dit vous-même, dans le cœur de la ZFE, se déplacent rarement en voiture et comme c'est rarement, ils préfèrent
la dérogation petits rouleurs que changer un véhicule. Vous parlez de 100 000 véhicules qui seront potentiellement
concernés. Ce ne sont pas 100 000 propriétaires qui sont éligibles aux aides parce que dans les sept premiers
déciles de la population, loin de là.

Et vous rassurer, toutes les grandes métropoles, quelle que soit leur couleur politique, toutes les villes qui ont mis
en place des aides et même l'État, dans son aide à la conversion, ont un résultat très faible en termes d'aides
distribuées. C'est partout pareil. Cela ne fonctionne pas. Il y a plein de bonnes raisons pour cela, mais ce n'est pas
une question de dogmatisme de la Métropole de Lyon. On est même peut-être plutôt là que certaines autres
métropoles en termes d'aides supplémentaires. C'est juste que, pour l'instant, les propriétaires de véhicules ne se
sentent pas énormément concernés, qu'ils habitent Nice ou Lyon.

M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.
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Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président J-C. Kohlhaas.

N° 2024-2199 - déplacements et voirie - Développement du covoiturage - Délégation de compétence à SYTRAL
Mobilités - Convention pour la période 2024-2027 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités

M. le Président : Monsieur le Vice-Président J-C. Kohlhaas a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2024-2199. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain.

M. le Conseiller L. Pelaez : Intervention retirée, monsieur le Président.

M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président J-C. Kohlhaas.

N° 2024-2203 - déplacements et voirie - Dispositif métropolitain d'incitation financière à l'acquisition de vélos -
Approbation du règlement d'attribution des aides pour l'année 2024 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction
Mobilités

M. le Président : Monsieur le Vice-Président F. Bagnon a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2024-2203. Monsieur F. Bagnon, vous avez la parole.

(Projection de diapositives - VOIR annexe 8 page 230)

M. le Vice-Président F. Bagnon, rapporteur : Merci monsieur le Président. Chers collègues, cette délibération
propose de faire évoluer le dispositif d'aide à l'achat de vélos, qui rencontre toujours un vif succès, avec trois
nouveautés en 2024.

Tout d'abord, l'évolution principale prévoit de plafonner le dispositif pour concentrer l'aide sur 80 % de la population
et ainsi la recentrer sur les ménages qui en ont le plus besoin. Vous pouvez voir la proposition d'évolution ou du
moins la distinguer sur les écrans. Nous souhaitons renforcer également l'inclusivité pour les vélos destinés aux
personnes en situation de handicap. Trois nouvelles catégories seront ainsi financées dont les vélos qui permettent
de transporter une autre personne en fauteuil roulant. Et enfin, nous proposons de modifier la dénomination des
vélos cargos qui porte à confusion dans l'instruction des demandes, au profit du terme "vélo cargo" qui est défini
dans le code de la route. Voilà monsieur le Président.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive.

M. le Conseiller C. Quiniou : Monsieur le Président, chers collègues, quelques mots sur cette délibération. Tout
d'abord, toujours un questionnement : pourquoi vouloir à tout prix aider tout le monde pour tout ? Et pour le coup,
pourquoi il faudrait accompagner l'achat de vélos ? Parce que l'on a une politique vélos vous allez me dire, mais
vous avez aussi une politique marche à pied. À 150 € le vélo, 100 €, c'est le prix d'une paire de chaussures. On
pourrait aider à l'achat des chaussures, adaptées ou pas, chaussures compensées pour quand on a un mal de dos.

On pourrait aussi vouloir développer la marche à pied les jours où il pleut parce que, finalement, quand il pleut, on
a beaucoup moins d'usage de la marche à pied, beaucoup moins d'usage du vélo. Donc on pourrait subventionner
l'achat de parapluies, ça aiderait aussi au développement des modes alternatifs à la voiture. Pourtant, il n'en est
rien.

Il n'empêche que nous proposons de subventionner les vélos, mais là aussi quelle complexité ! Vélo ou pas vélo ?
Ah ben non, vélo électrique, vélo pliant, vélo cargo, vélo cargo électrique, vélo pour les personnes à mobilité réduite.
Je vous le concède, c'est une bonne chose, mais pourquoi tant de différenciations ? Pourquoi les vélos pliants
auraient un plafond à 3 200 € ? Un vélo cargo électrique, lui, n'a pas de plafond.
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Le vélo cargo, c'est intéressant, on nous dit qu'il y a une définition du code de la route, bien imparfaite vu que le
vélo cargo c'est le vélo qui sert à transporter des charges. Pour certaines personnes, la personne est la charge.
Pour d'autres, elles doivent être chargées. Mais quelle limite finalement ? Parce qu'un simple porte-bagages, le
mot "porte-bagages", permet de porter des bagages ou un "porte-bébé" permet de porter un bébé, ça marche aussi.
Et donc quand on équipe un vélo classique, avec un porte-bagages, il devient un vélo cargo.

Je suis allé voir hier à Decathlon, porte-bagages lourd : 35 €, porte-bagages léger : 30 €. Donc on peut transformer
un vélo classique en vélo cargo pour une trentaine d'euros. C'est bien, le plafond augmente d'un coup vu que le
vélo normal n'est pas subventionné lui, pas du tout. Je ne sais pas si vous avez vu, il faut qu'il soit utile.

Donc, pour toutes ces raisons, monsieur le Président, je trouve que tout n'est pas clair, soit on subventionne tout
le monde, soit on ne subventionne personne. La seule avancée, c'est finalement cibler les gens qui en ont besoin,
je vous le concède. Si on est capable de s'acheter un vélo pliant à 3 200 €, je pense qu'on n'a pas besoin d'aide.
Je pense que le plafond est énorme et qu'aujourd'hui on peut, sur toutes les plateformes d'occasion, trouver des
vélos de bonne facture, à une cinquantaine d'euros on trouve son bonheur. Il n'y a donc pas forcément besoin
d'aide pour être équipé d'un vélo. C'est ce que je voulais vous dire.

Donc, chers collègues, pour toutes ces raisons, nous ne voterons pas contre cette aide parce que le vélo en France
est accessible, il est peu cher et surtout, l'achat ne fait pas tout, chers collègues. Une fois que vous l'avez votre
vélo, il faut être équipé, à la fois en vêtements, il faut l'entretenir ce vélo et à 70 € la main d'œuvre horaire de
l'entretien de vélo, vous voyez que l'aide à l'achat est bien minime et que mieux vaut apprendre à entretenir son
vélo. Vous le faites et nous vous accompagnons sur toute la politique de l'apprentissage de l'entretien des vélos
mais, en tout cas, l'achat n'est pas l'alpha et l'oméga de la pratique vélo, monsieur le Président, chers collègues.
Merci.

M. le Président : Merci monsieur Quiniou pour cette intervention intéressante. Rappeler quand même que les aides
d'achat aux vélos ont commencé avant 2020 à la Métropole de Lyon. Rappeler qu'un certain nombre de communes,
y compris, me semble-t-il, de votre bord politique, aident à l'achat de vélos sur la Métropole et je m'en réjouis. Il me
semble, par contre, qu'aucune commune ou collectivité n'ait encore mis en place un système de subvention pour
les parapluies ou les chaussures, mais peut-être pouvez-vous innover à Meyzieu ? On regardera avec attention les
effets de cette politique publique. On peut toujours innover.

De façon plus sérieuse, moi je me félicite de cette politique d'aide à l'achat de vélos. Elle est importante
naturellement pour accompagner le développement de la pratique. Pourquoi on accompagne la pratique du vélo ?
C'est assez évident, c'est un mode de transport qui derrière a un coût quasi nul pour la collectivité en termes de
fonctionnement, qui est bon pour la santé, qui libère de la place pour les autres utilisateurs de mobilités et donc, en
tout cas en 2024, on va continuer. On verra si cette politique d'aide à l'achat de vélos perdure au-delà, mais pour
l'année 2024, il vous est proposé cette délibération que je mets aux voix.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté.

Rapporteur : M. le Vice-Président F. Bagnon.

N° 2024-2206 - déplacements et voirie - Contrat de plan interrégional (CPIER) Rhône-Saône 2023-2027 - Volet
mobilités - Approbation du protocole d'accord - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Planification et
stratégies territoriales

M. le Président : Monsieur le Vice-Président J-C. Kohlhaas a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2024-2206 avec une demande de parole du groupe Synergies Élus et Citoyens.

Mme la Conseillère M-F. Fournillon : Monsieur le Président, chers collègues, nous nous appuyons sur cette
délibération afin d’aborder le projet de navettes fluviales de SYTRAL Mobilités. Nous nous réjouissons des
premières intentions de l’État de cofinancer ce projet à hauteur de 12,5 %.

Au final, c’est une première participation de la Métropole de Lyon à hauteur de 2,7 M€ qui est valorisée, dont
2,625 M€ de SYTRAL Mobilités. Il nous semble que notre assemblée doit prendre ce sujet à bras le corps.
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En effet, l’Exécutif métropolitain, malgré ses prétentions à être territoire dynamique et avant-gardiste, fait pourtant
preuve d’un manque d’ambition et de vision lorsqu’il s’agit d’envisager de nouvelles solutions de déplacement.
C’est flagrant dans l’expérimentation des navettes fluviales sur la Saône à l’horizon 2025. Ce sujet semble, pour
l’instant, au point mort alors que les villes de Bordeaux, de Nantes, de Marseille ou encore de Calais ont des projets
similaires qui sont directement intégrés dans leurs réseaux de transports.

La Métropole de Lyon pourrait être moteur quand on connaît la chance et les bénéfices que représentent le Rhône
et la Saône pour notre territoire métropolitain.

Ainsi, les navettes fluviales peuvent offrir une alternative attrayante et écologique aux modes de transport
traditionnels. En contribuant à la réduction de la congestion routière et aux émissions de gaz à effet de serre. En
proposant une solution efficace à faible investissement sur l’axe de la Saône surchargé où les autres modes de
transport font nettement moins bien.

Vous pouvez donc comprendre notre frustration quand le budget prévisionnel de l’opération a été dévoilé. Seuls
12 M€ sont investis à terme pour l’achat de quatre bateaux électriques qui ont une capacité de 70 à 90 passagers
chacun. En se contentant d’une si faible flotte fluviale, on témoigne une fois encore de la frilosité de l'Exécutif pour
des investissements audacieux dans les mobilités de demain. Les Grand Lyonnais méritent mieux que des
engagements timides. Il est temps de donner un nouvel élan à la mobilité dans le territoire métropolitain en intégrant
pleinement les avantages du transport fluvial dans nos plans d’avenir. Je vous remercie.

M. le Président : Merci madame Fournillon. Vous parlez d'un manque d'ambition et de vision concernant les
navettes fluviales. Vous êtes quand même sévère avec nos prédécesseurs puisque, jusqu'à présent, cela n'a jamais
été mis en place.

Mme la Conseillère M-F. Fournillon : Oui, mais ce n'est pas assez…

M. le Président : Nous ne l'avions pas d'ailleurs dans notre projet en 2020, contrairement à peu près tous les
candidats et pourtant, nous avons travaillé, notamment à la demande du Maire de Lyon, pour avancer sur ce
dossier. J'espère pouvoir annoncer rapidement à SYTRAL mobilités une attribution de délégation de service public
pour lancer des premières opérations et je vais pouvoir leur en dire plus sur les coûts, mais qui sont
malheureusement beaucoup plus importants que ce que vous pouvez penser et avec des coûts de fonctionnement
aussi qui sont très lourds. Donc on va mettre en place une première navette fluviale sur la Saône. Permettez-moi
plutôt de me réjouir qu'enfin -enfin !- après des dizaines d'années d'immobilisme, nous avançons et retenir plutôt
cet aspect avant de dire qu'il faudrait tout de suite en mettre dix fois plus. Après, on aura des choix budgétaires à
faire naturellement et on va tirer aussi les enseignements de cette première navette fluviale avant d'aller plus loin.
Voilà, chers collèges, je mets ce dossier aux voix.

Monsieur le Sénateur ?

M. le Conseiller F-N. Buffet : Monsieur le Président, pour dire finalement que c'est un hommage.

C'était dans mon programme en 2020, vous voyez ! Donc on vous a fourni quelques bonnes idées, ça arrive.
(Rires.)

M. le Président : Mais tout à fait, voilà, mais nous on n'était pas sûrs d'arriver à le faire donc on a été plus prudents
que vous…

M. le Conseiller F-N. Buffet : C'est très bien. On a des noms pour la première navette…

M. le Président : On a finalement pris l'idée que tout le monde avait. On aura le plaisir, je l'espère, de l'inaugurer
l'année prochaine.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président J-C. Kohlhaas.
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N° 2024-2207 - déplacements et voirie - Voies lyonnaises - Approbation de conventions de transfert de maîtrise
d'ouvrage (CTMO) avec la Ville de Lyon - Individualisations complémentaires d'autorisation de programme en
dépenses et en recettes - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine

M. le Président : Nous passons maintenant à des dossiers qui concernent les Voies lyonnaises, ce qui devrait un
peu animer notre séance qui est un peu calme quand même cet après-midi. Monsieur le Vice-Président F. Bagnon
a été désigné comme rapporteur du dossier numéro 2024-2207. Monsieur F. Bagnon, vous avez la parole.

M. le Vice-Président F. Bagnon, rapporteur : Merci monsieur le Président, on va s'y efforcer. Chers collègues,
cette délibération qui vous propose de voter 90 M€ pour la poursuite des études et des travaux des Voies lyonnaises
atteste que ce projet majeur pour la Métropole de Lyon avance bien malgré certaines crispations ponctuelles sur
moins de 10 % du tracé, mais dont l'écho médiatique est parfois important.

Sur ces secteurs contraints en termes d'espace public où l'insertion des Voies lyonnaises est plus délicate, la
Métropole de Lyon continue à travailler avec tous les acteurs du territoire désireux de trouver des solutions. Cela a
été le cas récemment avec les HCL (Hospices civils de Lyon) sur la Voie lyonnaise n° 12, comme Louis Pelaez l'a
souligné ce matin.

Les concertations réglementaires sont maintenant très majoritairement terminées. Les études détaillées se
poursuivent sur toutes les lignes et cette année, les réalisations vont nettement s'intensifier -et j'en profite pour
remercier l'ensemble des équipes qui y contribuent- avec des travaux sur 10 des 12 Voies lyonnaises et la livraison
de nombreux tronçons à Vaulx-en-Velin, Décines, Chassieu, La Mulatière, Collonges-au-Mont-d'Or, Villeurbanne
ou encore Lyon. À fin 2024, c'est ainsi plus de 150 km de Voies lyonnaises qui seront en travaux ou livrés sur 32
des 58 communes de notre Métropole.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain.

M. le Conseiller L. Pelaez : Je suis désolé monsieur le Président, mais on ne va pas participer à mettre de
l'ambiance parce que l'on retire l'intervention.

(Réactions dans l'assemblée).

M. le Président : Merci monsieur Pelaez. La parole est au groupe Progressistes et républicains.

M. le Conseiller G. Corazzol : Monsieur le Président, mes chers collègues, je prends la parole en lieu et place de
monsieur Rudigoz qui est retenu pour ses obligations parlementaires.

Chers collègues, je ne reviendrai pas sur l’importance d’apporter des réponses à la nécessaire évolution des
mobilités qui s’impose à nous et sur la mise en place de nouveaux axes dédiés aux vélos en particulier.

Nous le savons, il y a une attente de la part d’une partie de nos concitoyens en ce qui concerne les infrastructures
vélo, c’est indéniable. Et c’est d’ailleurs pour ces raisons que votre projet de Voies lyonnaises se devrait d’avoir
une vision précise en ce qui concerne son intégration au paysage de notre Métropole.

Nous sommes déjà revenus à plusieurs reprises sur votre incapacité à allier une concertation de quartier, pour
informer les habitants des évolutions de leur quartier, à une concertation plus globale permettant une vue
d’ensemble et, notamment, de l’impact sur la circulation au sein de l’agglomération, le report des trafics ou encore
les conséquences pour de nombreux commerces et artisans qui n’arrivent déjà plus à venir proposer leurs services
au cœur de notre Métropole.

L’exemple de la VL 12 est certainement un cas d’école. Rejetée par une majorité des habitants des quartiers
Saint-Just, Saint-Irénée, Fourvière, -je pourrais dire d'ailleurs que dans le 3ème arrondissement, c'est exactement
la même chose- vous avez néanmoins pris la décision de fermer la montée du Chemin Neuf, ce qui provoquera un
report modal de la circulation automobile sur Choulans et sur Vaise. Et votre réponse à venir sur la phase
d’expérimentation ne trompe personne.

Le problème actuel est que le déploiement de chaque voie se fait en silo, le plus souvent indépendamment des
autres voies vélo, mais également des autres modes de déplacements et, notamment, des transports en commun.

Ce qui se dessine, c’est un réel passage en force. Vous roulez complètement sur la politique des déplacements, si
j’ose dire, et la réduisez de fait à une politique vélo !

On le voit avec le plan piéton qui est invisibilisé au sein du plan vélo qui, au passage, s’élève à près d’un demi-
milliard d’euros.
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On le voit dans l’absence d’étude d’impact sur le report de trafic, que ce soit pour les voitures ou pour les transports
en commun et, notamment, les bus ou encore l’absence d’études sur le report modal.

Votre politique de déplacements vélo-centrée ne répond pas aux attentes d’une majorité de nos concitoyens. Pire,
cela a un effet pervers puisque vous adaptez la ville pour une seule catégorie d'entre eux, en oubliant au passage
de proposer de réelles alternatives destinées à tous nos concitoyens quel que soit leur âge, leur milieu social, ou
leur vie dans l’agglomération.

Dans la logique de nos précédentes interventions, nous nous abstiendrons sur ce projet, non pas en désaccord
avec l’objectif, mais bien avec la méthode, comme souvent malheureusement. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés.

M. le Conseiller S. Gomez : Monsieur le Président, chers collègues, c'est comme piéton que je m'adresse à vous,
pour vous parler de Paris !

Comme beaucoup ici, j'ai l'occasion ou l'obligation de régulièrement me rendre dans ce petit bourg des confins
français nommé Paris et, comme tous, je peux y constater le changement, en quelques années, constater qu'il est
plus agréable d'y circuler comme le piéton que j'y suis, parce qu'on n'y est plus contraint par les larges avenues où
la voiture était partout, avec ses émissions de dioxyde de carbone ou d'autres particules fines. On n'y circule pas
moins, on y circule autrement et mieux, on y circule tous.

Paris a, en matière de déplacements en modes actifs et de transformation et partage de l'espace, un mandat
d'avance sur nous, faisant le choix du choc structurel il y a 10 ans maintenant, accélérant le déploiement de son
plan vélos et piétons, en lien avec le plan TC (transports en commun) de la Région.

Cela ne s'est pas fait sans difficultés ni débats ou polémiques, mais pas plus que certains ne pourraient pas faire
un métro sans creuser des tranchées, on ne partage pas l'espace public sans travaux de voirie.

Les Voies lyonnaises sont ce choc structurel que nous avons engagé à notre tour, le choc nécessaire pour amplifier
le précédent plan vélos qui pensait et organisait enfin une vision globale des déplacements cycles sur notre
Métropole.

C'est normal qu'un changement de cette ampleur ne se fasse pas sans difficultés ou débats. On aurait pu souhaiter
que cela se fasse sans polémiques.

Devant la presse, tout le monde est favorable aux cycles et aux Voies lyonnaises. En séances publiques ou dans
les coulisses, c'est plus complexe. Sous prétexte d'esprit critique, c'est l'esprit de critique qui prévaut. On peut nous
dire, sur ce sujet d'ailleurs comme d'autres, que la concertation n'est pas vraiment une concertation et, en même
temps, que dans cette non-concertation, ce n'est pas normal de ne pas retenir que les remarques dé-constructives
ou partisanes, fussent-elles très minoritaires. C'est aussi le débat sur les travaux et leurs effets. Quand ce sont les
mêmes qui veulent un plan métro, on se demande comment ils auraient réagi avec des voies bloquées plusieurs
mois, des congestions à ne plus en finir. Les mêmes peuvent regretter que les travaux ne soient qu'en hypercentre
de l'agglomération sans dire qui fait en sorte que les travaux ne se fassent pas au-delà du périphérique.

Certains se proposent même d'organiser ce blocage en meute. J'espère que ce n'est pas leur inconscient qui parle,
car l'objectif de la meute, c'est la mise à mort de sa victime.

On peut ne pas être favorable au vélo ou aux Voies lyonnaises, on peut même être resté au tout bagnole des
années 1970, mais on peut au moins nous éviter le discours de la méthode ou la méthode du discours.

On peut ne pas être favorable au partage de l'espace public entre les différents modes de mobilité, mais on ne peut
pas nous reprocher de porter les Voies lyonnaises. C'est un engagement clair des listes écologistes au premier
tour de l'élection, qui nous proposaient de partager leur REV (réseau express vélo), puis un engagement tout aussi
clair des listes d'union gauche-écologistes au deuxième tour, et on ne peut pas dire que le débat politique n'ait pas
été porté durant la campagne, que ce projet soit entré dans le débat public par effraction.

Alors, oui, nous allons mener à bien les Voies lyonnaises, parce que c'est un engagement politique pris devant les
Grand Métropolitains et que c'est l'honneur des élus de montrer que l'action publique a un sens, que la parole
politique et les engagements électoraux se tiennent. Ne pas le faire, c'est entretenir les populismes et la
désespérance.

Oui, nous allons mener à bien les Voies lyonnaises, parce que partager l'espace public entre automobiles, cycles
et piétons, ce n'est pas moins circuler, c'est mieux circuler, c'est tous circuler et dans des aménagements urbains
requalifiés, végétalisés, apaisés, plus agréables pour toutes et pour tous.
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M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive.

Mme la Conseillère D. Nachury : Monsieur le Président, chers collègues, notre groupe va voter contre cette
délibération et pourtant les aménagements cyclables, en 2024, dans une agglomération plus que millionnaire,
devraient réunir l'ensemble des groupes politiques et non les opposer.

Vous avez fait des cheminements cyclables marqueurs politiques, c'est votre choix, votre droit mais vous les avez
politisés et vous avez créé de l'opposition là où nous devrions être sinon unanimes, du moins en accord car la
pratique du vélo n'est ni de droite, ni de gauche, ni même de l'écologie. Elle est simplement un mode de transport
tout à fait pertinent pour certains usages et totalement inadapté dans d'autres.

Si nous allons voter contre, c'est d'abord parce que nous sommes opposés au style de la politique d'autoroutes à
vélos, appelées, de manière plus élégante, les Voies lyonnaises.

Nous savons que ce terme d'autoroute ne vous plaît pas mais il me plaît de vous rappeler que ce terme est issu de
votre propre majorité. Je pense, d'ailleurs, que les mots ont leur importance et que cette dénomination n'est pas
une simple maladresse sémantique.

Ce principe d'autoroute montre à quel point vous vous inscrivez dans une opposition frontale, systématique et
radicale avec l'automobile. Vous opposez la voiture au vélo plutôt que de créer des synergies.

Faut-il vraiment porter une revanche du vélo contre l'automobile ?

Or, pour la majorité de nos concitoyens, l'enjeu de la mobilité n'est pas le vecteur utilisé pour se déplacer mais la
fluidité et la qualité de l'offre des modes de transport.

Cette opposition voiture/vélo est donc totalement superficielle.

La deuxième raison qui nous amène à nous opposer à cette délibération est le gaspillage qu'engendre une
approche dogmatique.

Prenons l'exemple de l'autoroute à vélos du quai du Général Sarrail. Après les aménagements sur les quais, une
deuxième piste a été livrée lors du précédent mandat. Or, vous trouvez les moyens de casser cette deuxième piste
et d'en reconstruire une, en dépensant 2,7 M€ simplement parce que le précédant cheminement n'était pas
exactement au gabarit souhaité et je pense que ça relève de quelques dizaines de centimètres. C'est là l'illustration
du dogmatisme qui tue le bon sens.

Parce qu'avec cette somme gaspillée, vous auriez pu, par exemple, refaire le revêtement de la piste le long du T3
qui est en mauvais état, remettre en service les candélabres défectueux sur certains tronçons depuis au moins
deux ans ou sécuriser certains tronçons encore dangereux et je pense que beaucoup d'autres idées pourraient être
portées.

Avec cet argent, il y avait donc 1 001 et choses plus utiles à conduire dans le domaine des aménagements cyclables
et, aussi, dans bien d'autres domaines puisque nous avons souligné qu'il y avait des recettes qui baissaient de
façon significative.

Je suis désolée de n'avoir pas eu le même humour que mon collègue, Christophe Quiniou, pour vous parler de la
politique vélo et je vous rappelle que notre groupe votera contre cette délibération. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes.

M. le Conseiller V. Monot : Merci monsieur le Président. Alors quelques mots pour se réjouir évidemment de cette
délibération qui atteste que les Voies lyonnaises avancent bien, nous sommes désormais pleinement rentrés dans
la phase de réalisation, avec près de 90 M€ pour la poursuite des études et des travaux sur les 12 lignes.

On peut, quand même, au passage, noter que l’on nous parle de politique du tout-vélo. Ces 90 M€, sur les 280 M€
prévus au budget des Voies lyonnaises, c’est environ un rapport de un à neuf avec le budget d’investissement
prévu pour les transports en commun sur ce mandat, au SYTRAL, 2,5 milliards d’euros.

Sur les Voies lyonnaises, rendez-vous compte, en 2024, on aura la poursuite ou le début des travaux sur la ligne 1
à Lyon, la 2 à Villeurbanne, la 3 à Givors ou dans le Val de Saône, la 4 à Champagne-au-Mont-d'Or, la 5 à
Vaulx-en-Velin, la 7 à Vénissieux, la 8 à Bron, la 10 à Meyzieu, la 11 à Chassieu et j’en oublie.
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En fin d’année, 150 km seront livrés ou en cours de travaux et certains aménagements récents sont déjà utilisés
au quotidien par des milliers de cyclistes.

Alors, on entend certains, déjà, presque se réjouir que ce projet n’avancerait pas aussi vite qu’annoncé. Je vous le
dis, il y a beaucoup de projets aussi ambitieux que j’aimerais voir avancer à ce rythme et c’est encore une fois
l’occasion de remercier tous les agents de la Métropole, à la direction de la maîtrise d’ouvrage urbaine, qui
travaillent au quotidien sur ce grand projet avec beaucoup d’engagement et de professionnalisme. Merci à eux.

La méthode qui est la nôtre, laisse toute sa place aux discussions. On peut se réjouir, par exemple, du compromis
qui a été trouvé aux abords de l’hôpital Édouard Herriot avec les Hospices civils de Lyon.

Chaque partage de l’espace public, bien sûr, peut entraîner des désaccords, doit faire l’objet de discussions, de
compromis mais le Vice-Président l'a dit, dans sa grande majorité des cas, le réseau ne pose pas de véritables
problèmes et, évidemment, cela avance plus vite là où les communes sont volontaires, coopèrent dans l’intérêt des
habitants, plutôt que d’user de méthodes de blocage et d’obstruction, misant sur une stratégie perdant-perdant et
sacrifiant la sécurité des cyclistes au profit de petits calculs politiciens.

Heureusement, les Voies lyonnaises sont bien accueillies par de très nombreuses communes, qui fort des
réalisations récentes, ont bien compris qu’elles ne se limitaient pas au seul développement du vélo mais alliaient
toujours aux pistes cyclables l’amélioration du confort des piétons et la végétalisation tant attendue de nos villes.

L’État le reconnaît, d’ailleurs, on le voit dans cette délibération, avec une subvention importante de 5 M€, dont on
peut se féliciter, apportant son plein soutien au projet dans le cadre de son fond d’accélération de la transition
écologique.

Face à l’urgence écologique et sociale, il est grand temps d’agir ensemble, au service de la transition des mobilités
comme de la qualité de vie des habitants de notre Métropole, ce projet en est une formidable opportunité.

Malheureusement, on reste toujours surpris, presque amusés, de voir à quel point ce sujet des Voies lyonnaises
attise de façon tellement caricaturale l’opposition à droite. Une critique devenue si systématique que nous serions
tentés d’y voir un certain dogmatisme.

Tandis que vous continuez à caricaturer les Voies lyonnaises en autoroutes à vélos, on en a encore eu, une fois,
la démonstration et c’est votre terme, madame Nachury, ce n’est pas le nôtre, un mensonge répété ne devient pas
une vérité. Vous continuez à les caricaturer comme ceci, à longueur de journée, mais les Grand Lyonnaises et les
Grand Lyonnais, sur le terrain, ils voient les réalisations fleurir dans toute la Métropole et profiter à tous.

Alors, ces éléments de langage qui font appel à la peur, au conflit, bientôt, ils ne tromperont plus personne à mesure
que l’on découvre les magnifiques réalisations récentes, tellement loin des descriptions mensongères. Par
exemple, sur la ligne 1 en rive gauche du Rhône, notamment, avec bientôt un carrefour Lafayette sécurisé pour les
piétons et les cycles, sur la ligne 2, boulevard Stalingrad à Villeurbanne ou avec le boulevard Vivier Merle
métamorphosé dans le 3ème arrondissement avec des arbres ou, encore, sur la ligne 3 dans le Val de Saône, à
Couzon-au-Mont-d'Or.

En conclusion, ne vous inquiétez pas, les Voies lyonnaises avancent, avancent bien, le réseau se construit. Bientôt,
l’ensemble des habitants de la Métropole pourra profiter de ce réseau que de nombreuses villes regardent avancer
avec envie. Encore une fois, la Métropole de Lyon innove au service de ses habitants et c’est bien là l’essentiel.

M. le Président : Merci pour ces interventions. Quelques mots pour redire à quel point cette politique vélos est
importante pour nos habitants, dire que la pratique du vélo passe avant tout par la sécurité, sécurité du parcours et
donc c'est l'objet des Voies lyonnaises non pas d'avoir des autoroutes à vélos mais bien avoir des voies sécurisées
pour toutes et tous.

Sécurité du stationnement, on multiplie par 10 le nombre de places de stationnement sécurisées, dans le mandat,
pour les porter à 15 000. On multiplie par quatre les arceaux vélos. On vient de décider de la gratuité du gravage
des vélos pour lutter contre le vol et donc, on avance.

Monsieur Corazzol, j'ai bien compris que c'était le discours de monsieur Rudigoz.

M. le Conseiller G. Corazzol : (Hors micro) Je le prends pour moi.

M. le Président : Vous le prenez pour vous. Donc parler de passage en force, quand même. Sur les Voies
lyonnaises, notamment, d'ailleurs, pour le 5ème puisque je crois que monsieur Rudigoz est très centré sur le
5ème arrondissement qui nous est à tous très cher, pour expliquer qu'on ferait un passage en force là où il y a eu
une concertation depuis plus d'un an qu'a portée, notamment, la Maire d'arrondissement et je l'en remercie, pour
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chercher des solutions, on a étudié plein de scénarios, on en a étudié d'autres, on en a étudié encore, expliquer
que c'est un passage en force, ça fait perdre toute crédibilité finalement au reste du discours de monsieur Rudigoz.

Moi, ce que je retiens, c'est que quand on a démarré ces Voies lyonnaises et qu'on a passé la première délibération
je ne sais plus si c'était probablement début 2021, il me semble que tout le monde était d'accord, quand on était
sur le schéma global ou quasiment. On vérifiera s'il y avait eu peut-être une abstention à droite, je ne sais plus
mais, en tout cas, tout le monde était d'accord et dès qu'on arrive, projet par projet, le Vice-Président l'a rappelé, la
plupart du temps, d'ailleurs, on y arrive, dans 90 % des cas, à trouver assez facilement les solutions.

Mais dès qu'il y a des vraies difficultés où il faut en effet, parfois, trancher et trouver un équilibre voiture/vélo qui
n'est plus le même pour les voitures, eh bien écoutez les oppositions se révèlent. C'est qu'à un moment donné, il y
a toujours une explication pour que même si vous êtes d'accord avec le développement du vélo, oui mais là non et
on arrive toujours au même argument, les études d'impact. Donnez-nous des études d'impact. Eh oui parce que si
jamais on ferme une rue dans le 5ème arrondissement, monsieur Rudigoz nous rappelait, mais il va forcément
avoir un flux qui va passer sur les autres circulations. Ça fait 50 ans qu'on a le même discours pro-bagnoles, dès
qu'on ferme une avenue, on pense que les voitures vont passer à côté et 50 ans qu'on constate que ce n'est pas
comme ça que fonctionne, qu'il y a une évaporation du trafic, fort heureusement.

Et pour la crainte sur la montée de Choulans, la montée de Choulans entre 2019 et 2023, c'est moins 30 % de
véhicules aux heures de pointe parce que c'est ça la réalité, c'est que déjà sur la Métropole, notre politique de
mobilités, malgré les travaux nombreux actuels qui sont perturbants, porte ses fruits : - 10 % de véhicules qui
circulent en trois ans, une explosion de la pratique du vélo, un développement de la marche, les transports en
commun qui sont repartis très fortement avec 532 000 abonnés et nous battrons notre record, en 2024, du nombre
de voyages TCL donc, c'est ça la réalité et nous allons naturellement continuer.

Et finir pour dire que cette délibération que j'ai bien compris la droite n'allait pas la voter, elle porte sur les Voies
lyonnaises à Lyon. Là, on est uniquement sur un transfert de maîtrise d'ouvrage à la Ville de Lyon donc je ne peux
que regretter que cette délibération ne fasse pas consensus.

Madame Nachury, je crois que vous vouliez rajouter un mot ? Vous avez une minute.

Mme la Conseillère D. Nachury : Merci monsieur le Président, je vous remercie. Pour répondre au précédent
orateur, pour lui dire qu'il relise le procès-verbal de la séance du 24 juin 2021 et il verra que je ne disais pas faux.

M. le Président : Merci madame Nachury pour cette précision.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté.

Rapporteur : M. le Vice-Président F. Bagnon.

N° 2024-2208 - déplacements et voirie - Charbonnières-les-Bains - Tassin-la-Demi-Lune - Voie lyonnaise n° 8 -
Requalification de la route de Paris au nord du giratoire Montcelard - Information sur la recherche d'une subvention
auprès de l'Agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse - Approbation d'une convention de transfert de maîtrise
d'ouvrage (CTMO) - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Urbanisme et
mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine

M. le Président : Monsieur le Vice-Président F. Bagnon a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2024-2208. La parole est au Vice-Président Fabien Bagnon.

M. le Vice-Président F. Bagnon, rapporteur : Je n'ai pas prévu d'intervenir, monsieur le Président.

M. le Président : Très bien, on passe directement aux interventions des groupes. La parole est au groupe La Métro
Positive.
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Mme la Conseillère S. Fontanges : Monsieur le Président, chers collègues, un budget de 16,6 M€, 2,5 km juste
pour un tronçon, aucune liaison en amont, ni en aval, déjà deux ans de travaux et encore plus de six ans de travaux
à venir, des embouteillages tous les jours, une dégradation importante de la qualité de l'air et du niveau du bruit,
un impact financier conséquent pour les finances communales (végétalisation et éclairage public), alors qu'on
voulait simplement une voie réservée aux bus et une amplitude de l'offre pour ne plus prendre notre voiture. Voici
ce qu'on entend à Charbonnières-les-Bains mais, aussi, à Tassin-la-Demi-Lune.

Le tracé de la Voie lyonnaise n° 8 emprunte la route de Paris, l'ex-nationale 7. Cette route est classée route à
grande circulation où les transports hors gabarit transitent.

La création de cette autoroute à vélos met en lumière le fait que votre politique de Voies lyonnaises ne peut pas
être développée également sur tout le territoire de la Métropole.

En effet, la topologie et la sociologie des communes diffèrent d'une ville à l'autre, d'un territoire à l'autre. Ainsi,
l'ouest lyonnais en est l'évidence.

La route de Paris est située en haut d'une colline. Pour l'atteindre, il convient d'emprunter des rues à fort dénivelé.
Cela ne peut pas être fait quotidiennement avec un simple vélo mécanique, sans assistance électrique.

Premier problème pour lequel vous n'apportez aucune solution adaptée à ces habitants.

Les aides financières que vous proposez ne sont basées que sur le seul critère des revenus financiers alors qu'il
conviendrait de prendre en compte l'adaptation du matériel, c’est-à-dire la nécessité d'assistance électrique pour
atteindre cette Voie lyonnaise n° 8 et avoir la ressource pour poursuivre les dizaines de kilomètres pour faire de
ces trajets au quotidien une véritable solution alternative.

Ne feignons pas d'ignorer les données disponibles de l'INSEE. Près de 58 % des ménages charbonnois ont des
enfants scolarisés dans des établissements hors de la commune par nécessité, collège, lycée ou université et vous
êtes régulièrement informés par les parents d'élèves que les enfants de Charbonnières-les-Bains qui se trouvent
en fin de trajet des transports scolaires, sont souvent laissés sur les trottoirs, faute de place dans les bus. Leur
seule solution est d'accompagner leurs enfants en voiture pour rejoindre les établissements.

Deuxième problème, vous ne répondez pas à la demande de bus supplémentaires, ni à l'augmentation de leur
fréquence et amplitude. Au contraire, des lignes sont supprimées ou détournées.

Plus de 80 % des Charbonnois sont des actifs ayant un emploi dans une autre commune que
Charbonnières-les-Bains et plus de 90 % utilisent un véhicule automobile pour les mêmes raisons que celles que
j'ai précédemment citées.

Je vous rappelle que les bus, c'est toutes les 30 minutes et qu'après 21 heures, il n'y en a plus. Pendant les
vacances, c'est pire. Or, beaucoup travaillent en horaires décalés.

Des études ont démontré que pour qu'un usager quitte son véhicule personnel pour un transport en commun, le
premier critère est le gain de temps sur son trajet. Le projet du métro E à Tassin-la-Demi-Lune répondait tout à fait
à cette demande, faisait l'unanimité des élus et de la population et aurait fait large adhésion en matière d'alternative
de déplacement à la voiture.

Troisième problème, vous avez confisqué une solution de transports en commun, approuvée depuis 2019,
acceptée et attendue par tous, notamment, par les habitants de l'ouest lyonnais.

La restriction voulue de l'espace réservé aux véhicules sera assurément un facteur de congestion. L'absence
d'information ne nous laisse pas penser qu'elle sera compensée par le développement des transports en commun.
Or, cette mesure conservatrice explique que seulement 1 % des Charbonnois utilise, aujourd'hui, les transports en
commun inexistants après 21 heures.

Vous voulez que votre politique de Voies lyonnaises soit identique sur tout le territoire de la Métropole mais vous
ne développez pas vos actions d'une façon égalitaire.

Pour exemple, il n'y a aucun atelier de réparation pour vélo malgré les demandes des Maires des communes de
l'ouest. Il n'y a pas de station Vélo'v, encore moins à assistance électrique, afin d'offrir une offre aux habitants de
l'ouest qui ne peuvent pas s'acheter de vélo ou ne peuvent pas stationner leur vélo personnel en toute sécurité.

Les associations cyclistes, épisodiquement présentes sur ce territoire, sont inexistantes pour faire des actions
pédagogiques et ainsi accompagner au changement de pratiques.
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Concernant la délibération précédente numéro 2024-2201, sur les 2 M€ prévus, quelle somme est allouée aux
habitants de l'ouest lyonnais ? On s'attendait à des subventions différenciées selon le contexte local pour l'achat
de véhicule électrique ou des offres de location de véhicule électrique que nous aurions aimé retrouver dans la
délibération numéro 2024-2203, si aider est vraiment votre objectif mais ce n'est pas le cas.

Ne prendre en compte que le critère du revenu fiscal et négliger celui de la topologie de son lieu d'habitation n'est
pas équitable.

Un vélo à assistance électrique dans un territoire vallonné n'est pas du luxe mais une aide à l'alternative à la voiture,
soit on aide tout le monde, soit on n'aide personne.

En conclusion, les déplacements en mode actif ne peuvent pas être homogènes sur tout le territoire de la Métropole,
chaque territoire ayant ses particularités qui doivent être prises en compte. Dans l'ouest, le vélo ne peut pas être
autant développé que dans les communes sans dénivelé. Il convient donc de développer l'offre de transports en
commun et laisser une place à la voiture, circulation et stationnement ou reprendre le projet du métro E.

Vous avez compris, nous voterons contre cette délibération. Merci.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes.

M. le Conseiller V. Monot : Merci monsieur le Président. À nouveau, une rapide intervention pour rappeler que
cette requalification est un projet attendu de longue date, qui va permettre de transformer en profondeur la route
de Paris.

Un projet de Voie lyonnaise, encore une fois, bien plus qu’une simple piste cyclable, avec un principe simple, le
juste partage de l’espace public entre tous les usagers : les piétons avec des trottoirs de 2 m minimum, les cyclistes
avec une large piste cyclable sécurisée, un tronçon de la VL 8, ou, encore, le maintien du double sens de circulation
automobile, sans oublier les transports en commun, bien sûr, avec des couloirs d’approche en amont des carrefours
et des priorités aux feux.

La végétalisation est également une part importante du projet, permettant de passer de ce profil, aujourd’hui, très
routier à une voirie urbaine bien plus agréable pour les riverains, luttant contre les îlots de chaleur, tout en
contribuant fortement à l’objectif essentiel de déconnexion des eaux pluviales, pas moins de 8 150 m2 seront
déconnectées du réseau, symbole d’une nouvelle manière de concevoir l’espace public.

Une politique essentielle sur le plan écologique, tout en permettant, là encore, d’aller chercher des subventions
importantes de l’Agence de l’eau.

Je vous parlais dans la délibération précédente de la subvention de 5 M€ de l’État pour son soutien aux Voies
lyonnaises dans le cadre de son fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires, voici un nouvel
exemple de politique publique gagnante au service des habitants et de la planète.

En tout cas, un projet ambitieux, ce sont plus de 15 M€ pour la Métropole et qui avance bien. Après les travaux en
cours sur les réseaux, les travaux de voirie et d’espaces verts débuteront en milieu d’année.

On peut, là encore, regretter de vous entendre dénoncer ce projet, pourtant si bénéfique et équilibré.

On a une CTMO avec la Commune voisine, Charbonnières-les-Bains, qui démontre que ce projet est attendu et
qu’un travail en bonne intelligence, entre Métropole et Commune, est attendu par les habitants. Ce n’est
manifestement pas le cas à Tassin-la-Demi-Lune, encore une fois, rien de très nouveau. Nous l’avons maintenant
bien compris. Vous nous rappelez, aujourd’hui, encore une fois, votre opposition systématique à tous les projets,
même les plus consensuels comme celui-ci où le partage de l’espace public se fait de façon pragmatique et
équilibrée. Une méthode devenue une véritable marque de fabrique de votre groupe politique, nous ne pouvons
que le déplorer.

Et c’est là, pour finir, une contradiction qui est fondamentale. Nous multiplions, projet après projet, les propositions
pour les mobilités alternatives. Vous les refusez systématiquement puis vous vous plaignez du manque
d’alternatives.

La vérité, c’est qu’il ne peut pas y avoir d’évolution possible des mobilités et de transition écologique si l’on ne
développe pas les mobilités alternatives : les transports en commun, le vélo, la marche à pied mais, pour cela, oui,
il faut accepter que la voiture cède un petit peu d’espace public, vous n’y êtes manifestement pas prêts, nulle part.
Merci.
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M. le Président : Merci pour ces deux interventions. C'est, quand même, assez cocasse, madame Fontanges, de
nous expliquer qu'il faudrait, si j'ai bien compris, avoir des aides vélo plus importantes à Charbonnières-les-Bains,
alors qu'il y a, quelques minutes, votre groupe nous expliquait qu'il était contre les aides vélo. Bon, après, on n'est
pas forcément toujours alignés.

Mme la Conseillère S. Fontanges : (Hors micro) Ce n'est pas tout à fait ça.

M. le Président : Ce n'est peut-être pas tout à fait ça mais il y a un peu de ça quand même. Il faudrait faire des
aides vélo adaptées au territoire, tenir compte de la topologie et qu'à l'ouest, il y ait, quand même, un peu plus
d'aide pour les vélos électriques. Je relirai votre intervention mais j'ai compris un petit peu ça et j'écoutais
attentivement.

Ensuite, sur la question des transports en commun, ce n'est pas du tout le sujet mais vous aurez l'occasion d'y
revenir, lors du vœu que nous allons étudier, demain matin, sur le tramway express de l'ouest lyonnais.

Je voulais revenir, quand même, sur un point de fond. C'est que cette délibération, c'est une convention de transfert
de maîtrise d'ouvrage que nous passons avec qui ? Avec la Commune de Charbonnières-les-Bains et que le Maire
de Charbonnières-les-Bains et sa majorité sont en plein accord avec ce projet donc je souhaite juste rappeler et
vous avez naturellement le droit d'avoir un avis différent mais, en tout cas, en aucun cas, vous parlez pour la
Commune, en tant qu'élue d'opposition de ce Conseil municipal.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté.

Rapporteur : M. le Vice-Président F. Bagnon.

N° 2024-2209 - déplacements et voirie - Couzon-au-Mont-d'Or - Fontaines-Saint-Martin - Saint-Didier-au-Mont-
d'Or - Sathonay-Village - Plan piéton - Travaux d'aménagement de voirie pour la création de trottoirs et
l'amélioration des cheminements piétons - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme -
Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions Territoriales

M. le Président : Monsieur le Vice-Président F. Bagnon a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2024-2209. La parole est au Vice-Président Fabien Bagnon.

M. le Vice-Président F. Bagnon, rapporteur : Merci monsieur le Président. Cette délibération concerne la
poursuite de la mise en œuvre du plan piéton de la Métropole de Lyon. Elle propose d'approuver la réalisation de
travaux d'aménagement de voirie pour la création de trottoirs et l'amélioration des cheminements piétons sur les
communes de Couzon-au-Mont-d'Or, Fontaines-Saint-Martin, Saint-Didier-au-Mont-d'Or et Sathonay-Village.

Pour rappel, depuis 2022, le fond de trottoirs du plan piéton a permis de financer près d'une vingtaine de projets
en complément des budgets de proximité des communes, pour améliorer le confort et la sécurité des piétons et,
par conséquent, favoriser l'usage de la marche dans notre Métropole.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens.

M. le Conseiller É. Vergiat : Monsieur le Président, chers collègues, je vais intervenir sur la marche à pied. Sur
ce mode doux, le débat devrait être plus apaisé.

En effet, nous souhaitons prendre quelques minutes sur cette délibération pour intervenir plus globalement sur le
plan piéton. Il est important de reconnaître lorsque les choses fonctionnent bien et c'est précisément ce que nous
faisons aujourd'hui, comme à notre habitude.

Comme nous le savons tous ici, les enjeux de la marche à pied dans notre territoire sont d'une importance capitale.
Il s'agit d'un mode de déplacement écologique, offrant une autonomie aux populations vulnérables et favorisant
l'activité physique.
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Le plan piéton a deux objectifs. Tout d’abord, il doit conforter ou renforcer ce mode de déplacement dans les villes
où la marchabilité a une place importante.

Il permet de sécuriser des itinéraires piétons dangereux qui restent dissuasifs pour ces derniers car trop
accidentogènes.

Il doit ensuite rendre possible de nouveaux itinéraires de marche dans des territoires où la voiture est encore très,
trop, utilisée pour des déplacements de proximité, de l’ordre de quelques minutes ou de centaines de mètres.

Ce plan piéton, lancé sous le précédent mandat, semble se concrétiser dans celui-ci. Il était, en effet, nécessaire
de redonner sa juste place à la mobilité piétonne, en amplifiant cette politique publique par le biais de budgets
dédiés. C’est chose faite et les actions en ce sens paraissent aller dans la bonne direction.

En conclusion, il est crucial de reconnaître les progrès réalisés grâce au plan piéton mais, nous nous devons de
souligner les défis qui persistent dans de nombreuses communes. Pour répondre à ces besoins pressants et à la
sécurité des usagers, nous demandons que des budgets supplémentaires soient alloués pour poursuivre et
identifier nos efforts en faveur de la mobilité piéton. Eh oui, il n'y a pas que le vélo dans la mobilité douce.

Investir dans cette infrastructure essentielle ne profitera pas seulement à la santé publique et à l’environnement,
elle renforcera également la qualité de vie de nos concitoyens. Je vous remercie monsieur le Président.

M. le Président : Merci monsieur Vergiat pour votre soutien. Je mets ce dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président F. Bagnon.

Présidence de Mme Émeline Baume
Première Vice-Présidente

N° 2024-2213 - développement économique, numérique, insertion et emploi - Insertion des jeunes - Attribution de
subventions de fonctionnement aux structures bénéficiaires dans le cadre de la programmation d'actions en faveur
des jeunes en insertion - Attribution de subventions aux structures bénéficiaires dans le cadre de
l'accompagnement du revenu solidarité jeunes (RSJ) - Année 2024 - Délégation Développement responsable -
Direction Insertion et emploi

Mme la Présidente : Madame la Vice-Présidente S. Hémain a été désignée comme rapporteure du dossier
numéro 2024-2213. Madame S. Hémain, vous avez la parole.

Mme la Vice-Présidente S. Hémain, rapporteure : Merci beaucoup. Depuis son lancement en avril 2021,
2 396 jeunes ont été et/ou sont accompagnés financièrement et socio professionnellement par le revenu de
solidarité jeunes de la Métropole de Lyon.

Aujourd'hui, 17 structures, dont les missions locales, le permettent.

Le revenu de solidarité jeunes de la Métropole de Lyon fonctionne et suscite même l'intérêt d'autres territoires,
comme en témoignent les expérimentations lancées en Loire-Atlantique, en Gironde et en Meurthe-et-Moselle.

Il est essentiel de rester vigilant car bien que les jeunes au RSJ ou dans un autre dispositif tel que le RSA ou le
fonds d'aide aux jeunes aient bénéficié d'une conjoncture économique favorable, le taux de chômage des jeunes
à 17 % reste élevé.

En cas de retournement économique, les jeunes, ceux moins qualifiés essentiellement et moins diplômés seront
les premiers touchés car ils sont souvent la variable d'ajustement du marché du travail en période de crise.

Quant à celles et ceux qui craignaient que le RSJ n'encourage la paresse, les chiffres montrent le contraire. En
moyenne, les bénéficiaires utilisent le RSJ pendant seulement sept à huit mois, avant de rebondir vers un emploi,
une formation ou un dispositif de droit commun comme, par exemple, le contrat d'engagement jeunes.
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Nous sommes donc loin de l'idée selon laquelle ces jeunes profiteraient de l'allocation sans rien faire.

Je vous partage la parole d'une jeune femme, accompagnée par le RSJ qui nous dit donc très clairement une
évolution positive : "Il y a un an, jour pour jour, je dormais sur un banc. Je m'en suis sortie sans l'aide de personne
et je suis très fière de moi".

Mme la Présidente : Merci. Trois temps de parole ont été demandés, le premier par le groupe La Métropole pour
tous.

M. le Conseiller P. Chambon : Madame la Présidente, merci. Afin de participer à l'effort collectif pour essayer de
terminer ce soir ce Conseil, on va transformer les sept minutes en une rapide explication de vote.

Tout d'abord, vous remercier et le Président, pour l'acceptation de la dissociation de vote parce que ça nous gênait
d'être obligés de voter ou tout contre ou tout pour, vous l'avez bien compris.

C'est vrai que le mélange de tous ces points aussi chargés et aussi lourds de conséquence dans la même
délibération, pour nous, ça avait le côté un petit peu fourre-tout, si vous m'autorisez l'expression.

Rien ne vous surprendra, sur les trois volets qui concernent le RSJ, nous voterons négativement et positivement
pour les deux autres points. Comme quoi vous voyez, madame la Vice-Présidente, on arrive tous à s'entendre sur
certaines choses.

Vote négatif sur le RSJ, je vous redonne juste les points qui sont à peu près les mêmes que les trois années
précédentes :

- d'abord parce qu'on estime que donner 460 € à des gens qui ont moins de 24 ans, qui sont en bonne santé, sans
aucun moyen de suivi et vous le savez très bien, vous avez déjà du mal à faire le suivi des gens qui perçoivent
le RSA,

- ensuite parce qu'on considère que, exactement à quelque chose près, la même initiative a été mise en place par
l'État donc il nous semble que l'État devrait l'emporter sur la Métropole et la Métropole devrait garder cet argent
pour faire autre chose,

- et, enfin, pour un sujet qui nous est cher et vous le savez, vous n'avez jamais souhaité intégrer les étudiants qui
en auraient bien besoin pour le coup.

Pour cette raison, nous voterons négativement sur les points a, b et c. Je vous remercie.

Mme la Présidente : C'est noté. Il y avait un temps de parole du groupe Inventer la Métropole de demain.

Mme la Conseillère D. Borbon : Madame la Vice-Présidente, chers collègues, je tiens de suite à préciser que le
sens de mon propos n’est pas, ici, de remettre en cause les subventions présentées ce jour.

Nous partageons la nécessité de rompre avec l’exclusion de ces jeunes en très grande précarité et du besoin de
les accompagner et d’apporter des réponses aux nombreuses problématiques qu’ils rencontrent comme l’insertion
professionnelle, le logement, les études, l’accès aux soins, à la culture, aux loisirs, à se nourrir et je ne serai être
assez exhaustive pour énumérer les nombreux enjeux rencontrés.

La jeunesse est notre avenir et nous devons également lui permettre d’en avoir un. Je profite de cette intervention
pour remercier, à nouveau, les structures et les acteurs engagés sur le terrain qui réalisent un travail remarquable
au quotidien. Néanmoins et nous l’avons déjà fait dans cette instance, nous continuons à vous alerter sur quelques
points que nous jugeons incohérents dans l’assistance portée à notre jeunesse.

En France, les indicateurs qui permettent de calculer l’étendue de la pauvreté sont divers. Celui de l’INSEE est
souvent repris, il établit à 10 millions le nombre de personnes en situation de pauvreté dans notre pays, soit 14 %
environ de la population nationale. À l’échelle de notre Métropole, c’est 16,2 % de la population.

Plus clairement, selon l’INSEE et sa dernière grande étude en 2019, un habitant sur six de la Métropole lyonnaise
est pauvre, dont 75 500 mineurs. Ces chiffres ne tiennent pas compte de la crise sanitaire qui nous a frappés
en 2020 et qui a contribué à l’aggravation de ces données.

Si nous nous concentrons, à nouveau, sur la population qui nous intéresse, à savoir, les jeunes, nous constatons
qu’ils sont les premiers touchés par le fléau de la pauvreté, avec un taux de 22,6 % pour les moins de 30 ans vivant
sous le seuil de pauvreté et cette tendance à la hausse semble persister.
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Parmi les 215 000 jeunes qui habitent la Métropole au moment de la mise en place du RSJ, 48 000 n’étaient ni en
études, ni en emploi, ni en formation, soit plus de 20 % des jeunes éloignés de toute activité qui devraient pourtant
représenter l’essence même de leur future vie de citoyen.

1 979 jeunes ont eu recours au RSJ depuis sa création en juin 2021. En 2023, 80 nouveaux bénéficiaires, par mois,
étaient accueillis par le dispositif, avec une population masculine surreprésentée par rapport aux femmes.

Toujours d’après les chiffres métropolitains de 2023, 600 jeunes en moyenne ont reçu chaque mois le RSJ.

On ne peut que collectivement faire le constat que ces chiffres ne suffisent à se satisfaire d’une situation de plus
en plus préoccupante pour la jeunesse de notre territoire, avec pour objectif commun et prioritaire : éviter la
reproduction sociale de cette pauvreté et permettre aux gens d’en sortir, en apportant, à notre niveau, mais de
manière déterminée, notre contribution. Le RSJ en est une, il joue son rôle de filet de sécurité, pour certains, mais
cela est-il vraiment suffisant ?

Laissez-nous en douter. La situation locale est alarmante et nous nous demandons si les enjeux définis dans ce
plan suffiront à résister à cette triste réalité.

Le rapport de compte-rendu d’activités de 2023 reste imprécis et manque d’un cadre rigoureux. Il est difficile de
développer des politiques efficaces ou de prendre des mesures correctives nécessaires en l’absence d’un
diagnostic précis, compromettant ainsi l’établissement de bases solides.

Vous présentez de nombreux chiffres, des pourcentages mais peu de détails. Par exemple, dans la situation du
point de vue logement, 9 % sont hébergés en foyer, 16 % sont hébergés de manière transitoire chez un tiers (ami,
parrain, famille) et 64 % sont hébergés, hébergés par qui ? On a déjà les amis, la famille, les parrains, les foyers
dans les pourcentages cités avant. Pour les 64 %, on ne sait pas.

Dans la partie utilisation du RSJ, 17,5 % l’utilisent dans une démarche de soin. Quel type de démarche, quel type
de soins ? Cela reste imprécis et ne renforce pas la crédibilité.

Monsieur le Président, le bilan 2023 laisse apparaître que le RSJ est largement utilisé pour couvrir des frais
indispensables comme se nourrir, se soigner. C’est, d’ailleurs, mis en avant dans l’enquête sur le RSJ de la
Fondation Jean Jaurès que vous avez sans nul doute lue. Ce n’est pas une critique car il apparaît bien légitime que
ces jeunes très éloignés de l’emploi puissent satisfaire leurs besoins vitaux mais ne faudrait-il pas l’assumer
pleinement dans cette étude ? Cela interroge, d’ailleurs, sur le fait qu’il n’y ait toujours aucune référence au CEJ
(contrat engagement jeunes) dans votre plan, ce qui est regrettable car on voit, ici, la complémentarité des deux
dispositifs.

Nous ne retrouvons pas non plus de données sur les jeunes sortis du dispositif. Cela en limite alors
considérablement son sens et son efficience. Il ne serait pas acceptable que ces jeunes, tout d’abord, pris en
charge par la Métropole, retombent dans l’abandon et la pauvreté.

Aussi, avez-vous des éléments, des chiffres à nous communiquer ? Ou, au minimum, cherchez-vous à développer
une méthodologie pour pallier à ce manquement ? Car, mis à part en faire le triste constat en commission
thématique, nous ne percevons aucune action ou perspective engagée à ce sujet.

Enfin, on ne cesse de nous rabâcher certains enjeux depuis la mise en place du RSJ : améliorer les repérages,
capter les publics les plus isolés et les plus éloignés des institutions.

Ma question est de savoir si, oui ou non, un jour, vous allez enfin vous emparer de ce sujet au lieu d’en faire
éternellement des objectifs dans vos plans d’actions.

Vous nous annoncez des travaux et démarches complémentaires à la notion d’aller vers, notamment en
collaboration avec les organismes d’accès au logement. C’est une très bonne chose, nous souhaiterions seulement
y être associés et pouvoir suivre l’évolution de ces mesures de manière transparente et régulière.

Nous voterons pour ce rapport. Je vous remercie.

Mme la Présidente : Merci. Un temps de parole a été demandé par le groupe La Métro Positive.

M. le Conseiller G. Petit : Merci madame la Présidente, chers collègues, sur cette délibération qui concerne
l'insertion, commençons par un problème de forme. Vous avez fait le choix de lier, dans un même rapport, toutes
les subventions de fonctionnement aux structures gérant les actions en faveur des jeunes en insertion si bien que
les aides au RSJ sont intégrées dans ce rapport.
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J'ai donc posé la question en commission de dissocier le RSJ du reste et madame Hémain, très énervée, m'a
répondu que les jeunes au RSJ pouvaient aussi être concernés par les actions d'insertion, bien sûr, mais comme
vous ne cessez de nous dire que cette aide RSJ s'adresse à des jeunes qui sortent des radars et qu'ils n'ont jamais
droit à rien car ils ne font pas appel à d'autres mécanismes et que c'est pour cela qu'elle a été créée, ma question
n'était pas sans fondement.

Monsieur le Président, vous avez été plus conciliant que la Vice-Présidente et je vous remercie d'avoir accepté la
demande commune portée par notre collègue, Pierre Chambon, de dissocier les votes.

Aussi, nous ne pouvons qu'être étonnés du nombre élevé de jeunes suivis au RSJ et qui ne seraient ni en insertion,
ni en formation, ni en recherche d'emploi, beaucoup en soins médicaux et donc environ entre 30 et 50 % en
inactivité complète, ce qui corrobore tout ce que nous disons sur cet outil depuis le début.

Je n'aurais peut-être pas dû soulever ce point car c'est un sujet tabou manifestement. La Vice-Présidente Hémain
m'a donc de nouveau fait comprendre que je ne comprenais rien à ce sujet.

Me sont, alors, revenus en tête les mots d'apaisement de notre Présidente de commission, madame Augey, il y a
à peine un mois pour les vœux de la nouvelle année et qui souhaitait que nos débats en commission se déroulent
dans la sérénité et la bienveillance. Il faut croire que cela dépend des sujets et des personnes et donc il s'agit d'une
bienveillance à géométrie bien variable mais l'agressivité de madame Hémain n'a d'égale que son incapacité à
questionner l'efficacité des dispositifs d'insertion quels qu'ils soient.

Donc, nous le faisons à sa place. On peut donc distinguer deux lignes dans ce rapport, l'accompagnement au RSJ
et la programmation 2024 de l'offre de services complémentaires en faveur des jeunes en insertion.

Sur l'accompagnement au RSJ, nous constatons comme nous l'avions dit, que la dépense est exponentielle et
incontrôlée. C'est le mal français de la dépense sociale : 488 000 € en 2022, 736 000 € en 2023, 913 000 € en 2024
pour un nombre de jeunes suivis qui semble bien compliqué à estimer.

On est passé à une comptabilité qui était l'an dernier en file active, à une comptabilité cette année en cumulé.

Ne serait-ce pas pour gonfler davantage le chiffre ?

Je n'ai pas osé poser la question en commission, de peur de me prendre une nouvelle remarque désobligeante.
Peut-on répondre à ma question en Conseil ?

Ce qui est sûr, c'est que la subvention aux associations qui instruisent le RSJ, elle, ne cesse d'augmenter.
Avec 24 % cette année par rapport à l'année dernière, pour une hausse éventuelle chiffrée, je dis bien éventuelle
car comme je l'ai dit, on ne sait pas trop combien de jeunes sont suivis, qui ne serait que de 8 %.

Alors, vous vous rassurez comme vous le pouvez, je cite la délibération : "Ces évolutions impactent le budget à
allouer par la Métropole, mais elles démontrent que le RSJ répond à cette problématique jusqu'alors non traitée de
l'accompagnement de jeunes marginalisés vers les dispositifs dits de droit commun".

Notre analyse est différente. D'abord, cette aide s'apparente à un droit de tirage. Il suffit de réclamer pour obtenir
un versement et certaines associations l'ont bien compris.

L'arrivée de l'ARTAG (Association régionale des tsiganes et de leurs amis gadjé) comme association référente
dans le suivi de certains jeunes n'est pas faite pour nous rassurer, quand on connaît son passif dans la gestion des
aires d'accueil des gens du voyage.

Enfin, il n'y a pas un mot dans la délibération sur le contrat engagement jeunes qui est, quand même, la référence
en matière de suivi et d'insertion de cette tranche d'âge, en France, et qui est en place depuis le 1er mars 2022.

Cette volonté de tirer la couverture à soi sur le dos de l'argent public est, là encore, une preuve de mauvaise
gestion. On a eu pourtant de l'espoir en étudiant la suite du rapport. Sur la partie actions jeunesse, en effet, l'offre
d'actions d'insertion présente sur le territoire métropolitain à destination des allocataires du RSA, permet
d'envisager, sur certains champs, une mutualisation des actions avec la cible des jeunes en insertion.

Aussi et dans un objectif de simplification, il est proposé de mutualiser certaines conventions concernant les actions
jeunesse et les actions d'insertion bénéficiaires du RSA.
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Nous nous réjouissons que l'État souhaite instaurer une obligation d'activité liée au RSA, établissant, de fait, une
contrepartie que nous réclamons depuis toujours. Autrement dit, le RSA sera versé à condition que soient
effectuées au minimum 15 heures d'activité hebdomadaire. Le Ministre socialiste de l'époque, Olivier Dussopt, (je
ne sais pas où il est mais il était socialiste à l'époque) a bien précisé qu'il s'agissait d'activités de formation et
d'insertion.

En corolaire de cette mesure, une inscription de tous les demandeurs de RSA à France Travail sera
automatiquement effectuée.

Donc avec cette délibération, vous acceptez, à contrecœur, on a bien compris, la notion de conditionnalité de
versement d'une prestation sociale, le RSA, mais vous refusez toujours une telle mesure pour le RSJ.

Je me permets de dire à madame Burricand qui n'est pas là mais tout à l'heure, elle a parlé, à propos du RSA, du
problème de recrutement par les entreprises, le problème pour une entreprise n'est pas de payer quelqu'un au
rabais mais bien de trouver un profil qui soit formé, qui soit motivé, qui ait un bon état d'esprit et du savoir être.

Alors, c'est sûr, j'en profite pour dire quelque chose que je voulais dire depuis longtemps à monsieur Millet, que ce
n'est pas en traitant les chefs d'entreprise de parasites ou de nuisibles comme vous l'avez fait dans cette
assemblée, à plusieurs reprises, que vous allez encourager les entreprises à recruter, vous l'avez fait l'année
dernière dans le Conseil de juin 2022 exactement.

Si nous soutenons le volet actions jeunesse de cette délibération, nous sommes en total désaccord avec le RSJ.
Nous sommes trop attachés à la valeur travail et il est assez regrettable que les élus majoritaires, ici, aient d'autres
arguments que de nous faire la morale sur ce sujet, morale qui verse souvent dans la culture de l'excuse et du
renoncement.

Je terminerai en disant une citation : "Il est difficile d'échouer mais il est encore plus difficile de ne pas avoir essayer
de réussir" disait l'ancien Président américain, Théodore Roosevelt, avec la lucidité de l'autodidacte. Je vous
remercie.

Mme la Présidente : Chers collègues, comme cela a été indiqué dans les interventions, il y a eu une demande de
vote par division.

Au préalable, je vous rappelle que le dossier numéro 2024-2213 fait l'objet d'une note pour le rapporteur déposée
sur les pupitres :

À la ligne 14 de l'annexe 2 "Actions jeunesse", il convient de lire :

"MISSION LOCALE DES JEUNES (Rhône Sud Givors)"

au lieu de :

"MISSION LOCALE DES JEUNES (Vénissieux)".

Le reste de l'annexe est inchangé.

L'annexe ainsi corrigée figure ci-après.

(VOIR annexe 9 page 232)

Mme la Présidente : Je tiens à indiquer, ici, que monsieur Petit, vous avez un peu tout mélangé et que je redis
que concernant l'expérimentation d'accompagnement au RSA sur le secteur de Givors-Grigny, il y a des lignes
rouges que la Métropole de Lyon a partagées avec la Loire-Atlantique et l'Ille-et-Vilaine et l'expression du
Gouvernement reste l'expression du Gouvernement pour la suite et pas pour l'expérimentation et pour tout le reste,
je ne peux que vous inviter à continuer le dialogue en commission.

Je vous propose, comme l'ont souhaité les groupes, de voter dans un premier temps les paragraphes a, b, c du
premier alinéa du délibéré relatif aux subventions pour l'accompagnement du revenu de solidarité jeunesse.

Vote paragraphes a, b, c du premier du délibéré :

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).
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Le scrutin est clos.

Adoptés.

Mme la Présidente : Merci. Nous continuons avec la mise aux voix des paragraphes d et e toujours de ce premier
paragraphe qui est relatif lui aux subventions en faveur des jeunes en insertion qui sont dans ce parcours de RSJ.

Vote paragraphes d et e du délibéré :

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adoptés à l'unanimité.

Mme la Présidente : Je mets enfin aux voix le reste du délibéré.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Mme la Présidente : Pour terminer, je mets aux voix le projet de délibération, à jour des divisions adoptées.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du
règlement intérieur du Conseil) :

- M. Bernard Bruno et M. Thevenieau François, en lien avec l’Association lyonnaise nouvelle d’écoute et
d’accompagnement (ALYNEA),
- Mme Vacher Lucie, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de l'association École de la 2ème chance (E2C)
Rhône Lyon Métropole et de la Fondation Amis du jeudi dimanche (AJD) Maurice Gounon,
- Mme Augey Camille, Mme Cabot Marie-Agnès, déléguées de la Ville de Lyon au sein de la Mission locale de
Lyon,
- M. Girard Christophe, membre de la Mission locale Plateau Nord Val de Saône.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente S. Hémain.

Présidence de Mme Béatrice Vessiller
Deuxième Vice-Présidente

N° 2024-2216 - développement économique, numérique, insertion et emploi - Association pour le développement
économique de la région lyonnaise (ADERLY) - Attribution d'une subvention de fonctionnement pour le programme
d'actions 2024 - Délégation Développement responsable - Direction Valorisation territoriale et relations
internationales

Mme la Présidente : Monsieur le Vice-Président J-M. Longueval a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2024-2216. Je donne la parole au groupe Communiste et républicain.

M. le Conseiller P-A. Millet : On a changé de présidence, je n'ai pas suivi. J'avais une Vice-Présidente qui me
dérangeait.
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Mme la Présidente : On a changé de présidence pour cause de conflits d'intérêts du Président et de la
Vice-Présidente donc il n'y a pas de présentation mais le groupe Communiste a cinq minutes.

M. le Conseiller P-A. Millet : Il n'y a que des femmes dans cette Vice-Présidence (rires et protestations).

On le sait tous, on ne peut dépenser que les richesses qu’on a produites. Le monde du travail est bien placé pour
le savoir, lui, qui, au total, produit plus qu’il n’est payé. C’est le cœur de la plus-value au cœur du capitalisme, c’est
la base de tout profit et tout le problème est de savoir qui décide de son usage et pour quoi faire.

C’est pour cela que, si nous n’avons jamais contesté l’affirmation répétée si souvent par Gérard Collomb de
l’importance de l’économie pour l’agglomération, nous avons toujours contesté d’en laisser les clés à des décideurs
invisibles, le plus souvent, qui ne connaissent que cette destruction créatrice, expression de la guerre dans
l’économie et c'est pourquoi, d'ailleurs, monsieur Petit, contrairement à ce que vous croyez, nous portons la plus
grande attention aux chefs d'entreprise qui créent des entreprises et pas simplement de la finance et, d'ailleurs,
c’est ce qui distingue une société capitaliste d’une société socialiste. Dans la première, seuls les décideurs de
capitaux décident. Dans la deuxième, le politique a pris la main pour, en quelque sorte, organiser dans le débat
public, une économie à mission, madame la Vice-Présidente, une économie dirigée par des objectifs sociaux,
environnementaux, technologiques, scientifiques, culturels. Ce serait, en quelque sorte, une généralisation de
l’appel à projets transformation durable à toute l’économie.

En attendant, c’est pourquoi nous soutenons l’évolution de la raison d’être de l’ADERLY, redéfinie autour de la
nécessité de renforcer la robustesse et la coopération économique du territoire, de chercher les investissements
nécessaires au renforcement des filières économiques stratégiques, pour lesquels nous ne nous contentons pas
de cette attractivité dans la concurrence mais où nous définissons ce que nous voulons développer, ce qui est utile
de développer dans un développement tourné vers les besoins.

Je remercie le directeur de l’ADERLY pour la qualité de sa présentation et de ses réponses lors de la commission,
y compris sur cette question clé de notre rôle face aux décisions d’actionnaires lointains qui détruisent des activités
comme la vanille à Saint-Fons ou la javel à Rillieux-la-Pape.

J’ai bien compris que tout le monde essaie de multiplier les liens avec les décideurs en espérant pouvoir peser,
mais il faut resituer l’enjeu de ces grands groupes pour lesquels, même la Métropole est un nain.

Ainsi, de la javel, avec la fermeture de la Cotelle (104 salariés, moyenne d’âge 54 ans, 26 ans d’ancienneté), voilà
la destruction créatrice dans un grand groupe, Colgate, qui réalise 18 milliards de chiffre d'affaires et génère
2 milliards de bénéfices, notre autofinancement est bien loin de tout ça, et qui, quelque part, dans un siège décide
de détruire 104 vies humaines, un savoir-faire et une histoire locale que monsieur Vincendet, qui n'est plus avec
nous, qui je peux dire qu'aucune indemnisation ne pourra compenser.

À Saint-Fons, ce sont 47 postes supprimés dans l’atelier de production de vanilline synthétique qui est fermé par
le géant belge de la chimie Syensqo, scindé récemment du groupe Solvay. Les Échos écrivaient à l'époque :
"Solvay/Syensqo, une scission déjà gagnante qui va créer de la valeur". Alors, là non plus, on ne parle pas de
mission, la seule valeur qui compte, c’est la valeur pour les actionnaires et le résultat, un mois après, ce sont les
premières restructurations annoncées dont la fermeture de l’atelier vanille.

Solvay c’était, en 2022, 14 milliards de chiffre d’affaires, 2 milliards de résultat. Ils sont un peu meilleurs en
rendement que Colgate.

En 2019, le groupe dépensait 2 M€ de lobbying auprès de la Commission européenne mais il avait touché 5 M€ de
subventions. C'était efficace, c'était rentable son lobbying. Sa PDG (Présidente-directrice générale) affirmait,
d'ailleurs, récemment que son groupe irait toucher les subventions en délocalisant aux États-Unis, évoquant,
elle-même, un risque majeur de désindustrialisation en Europe.

Nous pensons que si la nationalisation de ces grands groupes est une condition d’une autre société, nous devons
tout faire pour, à la fois, favoriser des alternatives préservant les savoir-faire et les métiers cassés par ces décisions
et qu’il faut aussi que les décideurs de ces multinationales comprennent que leurs décisions ne sont pas sans
conséquence sur leur relation avec notre territoire. Je vous remercie.

Mme la Présidente : Merci monsieur Millet. Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.
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Adopté à l'unanimité, Mme Augey Camille, Mme Baume Émeline, M. Bernard Bruno, délégués de la Métropole de
Lyon au sein de l’Association pour le développement économique de la région lyonnaise (ADERLY), n'ayant pas
pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil).

Rapporteur : M. le Vice-Président J-M. Longueval.

Présidence de M. Bruno Bernard
Président

M. le Président : Il nous reste 11 délibérations à étudier ainsi qu'un vœu. 78 minutes de temps de parole demandés
donc on va essayer de finir le Conseil aujourd'hui mais, sous réserve, naturellement, qu'on aille un peu, je dirais, à
l'ordre du jour des délibérations pour essayer. Je remercie d'avance les groupes qui vont raccourcir ou supprimer
des interventions.

N° 2024-2221 - développement économique, numérique, insertion et emploi - Projet de recherche-action pour un
statut pilote d'étudiant-aidant - Attribution de subvention d'investissement à l'association DanaeCare pour le
financement d'une thèse conventions industrielles de formation par la recherche (CIFRE) - Individualisation
complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Développement responsable - Direction Action et
Transition Economiques

M. le Président : Madame la Vice-Présidente É. Baume a été désignée comme rapporteure du dossier
numéro 2024-2221. Il y a une intervention du groupe Progressistes et républicains.

M. le Conseiller D. Vullierme : Merci monsieur le Président. Chers collègues, désolé de vous décevoir, je ne vais
pas retirer mon intervention.

Cette délibération vise à permettre l’étude et la documentation d’une possible création de statut d’étudiant-aidant
au travers d’une thèse CIFRE. Notre groupe salue cette initiative.

Elle repose, comme vous l’indiquez, sur la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la
société au vieillissement.

L’article 1 de la loi dit : "L’adaptation de la société au vieillissement est un impératif et une priorité de l’ensemble
des politiques publiques de la Nation".

De la Nation, presque partout.

Permettez-moi, monsieur le Président, un bref rappel des faits qui ont mené à la fermeture, le 29 février dernier, du
lieu de répit pour les aidants de la maladie d’Alzheimer, implanté à Villeurbanne.

Ce lieu a été créé pour permettre, notamment, aux malades et aux aidants de pouvoir continuer à vivre chez eux,
en offrant un accueil de jour comme de nuit aux malades, donnant ainsi un peu de répit à leurs aidants, souvent
leurs conjoints. C’était, en 2011, donc quatre ans avant la loi précitée, par un vote unanime du Conseil municipal
de Villeurbanne de l’époque dont, sauf début d’altération de ma mémoire de ma part, vous faisiez partie, monsieur
le Président.

Depuis 2020, de nouveaux choix politiques sont faits, particulièrement sur le plan budgétaire. Sans m’étendre sur
le sujet puisque ce n’est pas le lieu, j’avoue que certains choix tels que l’organisation d’une conférence sur l’ESS
(économie sociale et solidaire) au prisme du genre ou le financement de l’association l'Alliance citoyenne, vous
savez l’association grenobloise qui promeut l’autorisation du burkini dans les piscines municipales, laissent
songeurs. Bref.

Les choix budgétaires de l’actuel Exécutif municipal villeurbannais le conduisent à annoncer, en ce début
d’année 2024, la fermeture de, je cite : "Ce petit joyau de la politique gérontologique", comme le disait l'ancien
Maire, Jean-Paul Bret, dans une interview au Progrès, cela parce que les coûts de fonctionnement en seraient trop
importants.

Cela, sans concerter préalablement, ni vous, monsieur le Président de la Métropole, ni la directrice générale de
l’Agence régionale de santé, alors que tous deux cofinanciez cet équipement. On s’interroge sur le manque
d’élégance, a minima, que cela représente, d’autant que le projet métropolitain des solidarités porte des
engagements justement pour, je cite là encore : "soutenir et développer de nouvelles solutions de répit pour les
aidantes et aidants".

C’est donc conscient de cette volonté de la Métropole, que l’ensemble des élus des groupes Progressistes et
républicains de la Métropole et Progressistes au Conseil municipal de Villeurbanne vous ont écrit récemment.
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Vous vous en doutez, peut-être, monsieur le Président, votre réponse ne nous satisfait qu’à moitié et encore, une
petite moitié.

Vous nous indiquez que les services de la Métropole travaillent avec l’ARS aux côtés du CCAS de Villeurbanne,
pour proposer de nouvelles modalités d’accueil séquentiel, d’une part, et que vous avez demandé au même CCAS
de, je cite : "Veiller à la continuité de la prise en charge des personnes actuellement bénéficiaires", d’autre part.

Ma modeste expérience de gestion de projet m’amène à penser qu’il aurait peut-être été préférable de penser aux
solutions de repli avant la fermeture mais bon.

Pour mémoire, le lieu de répit de Villeurbanne, c’était 80 % de taux de remplissage et 16 familles concernées.

À moitié satisfaits effectivement car si vous affichez des intentions dans la réponse que vous nous avez formulée,
vous n’indiquez aucune piste opérationnelle à offrir à ces 16 familles qui ne doivent pas pâtir, bien évidemment, de
choix partiellement inconséquents.

Voilà déjà 11 jours que le lieu de répit est fermé, monsieur le Président. Alors, alliez les actes aux annonces et
dites-nous concrètement comment vous comptez dépasser les paroles pour les transformer en actes. L’urgence
est là, monsieur le Président.

M. le Président : Merci. Je sens une grande frustration de ne plus être au Conseil municipal de Villeurbanne parce
qu'on était, quand même, beaucoup sur un sujet villeurbannais, monsieur Vullierme, mais vous y reviendrez
probablement un jour.

La Métropole est pleinement impliquée, nous vous l'avons réaffirmé, d'ailleurs, dans ce courrier de réponse, sur la
question des aidants et des maisons de répit.

M. le Conseiller D. Vullierme : (Hors micro) Ce n'est pas bien ce que vous faites.

M. le Président : Écoutez ! Très bien, monsieur Vullierme, vous avez eu le temps de vous exprimer et je ne sais
pas ce qui n'est pas bien. Vous parlez d'un dossier municipal à Villeurbanne où le Maire n'est pas censé répondre,
ici, donc ce n'est pas bien non plus. Quand on est à la Métropole, on parle des dossiers métropolitains, c'est la
moindre des choses et il n'y a pas l'épaisseur d'une feuille de cigarette entre le Maire de Villeurbanne et moi-même.

(Réactions).

Je ne pense pas que vous soyez en mesure d'écouter des réponses plus construites.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente É. Baume.

M. le Président : Merci pour cette unanimité. Monsieur Kimelfeld.

M. le Conseiller D. Kimelfeld : Je ne veux pas polémiquer mais je crois franchement que la réponse que vous
avez faite n'est pas à la hauteur de vos responsabilités.

Tout simplement, je crois qu'il n'y avait pas volonté de polémiquer. Il y avait simplement une demande, vous avez
ou vous vous êtes exprimés, vous avez eu l'occasion de vous exprimer sur la Métropole aidante, il n'y a pas si
longtemps dans les médias, vous avez fait une visite, c'est tout à votre honneur, vous avez souhaité soutenir ces
initiatives qui avaient été prises dans le passé et nous vous en remercions.

C'était simplement pour faire ce lien qu'on vous a sollicité par courrier, pour voir si la Métropole pouvait prendre le
relai de la Ville de Villeurbanne dans le cadre de cette fermeture. C'est tout simplement ça.
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Ça ne méritait vraiment pas d'essayer de tenter une humiliation pour ne pas répondre à cette question. Je vous
remercie.

M. le Président : Très bien monsieur Kimelfeld. Je rappelle, quand même, que la délibération n'avait pas de lien
avec celui du répit à Villeurbanne et donc que c'était un petit peu, quand même, décalé donc si j'ai été désobligeant
envers votre collègue, je m'en excuse mais je n'ai pas eu l'impression de l'avoir été.

N° 2024-2225 - développement solidaire et action sociale - Prévention et protection de l'enfance - Contrat
métropolitain de prévention et de protection de l'enfance (CMPPE) - Attribution de subventions de fonctionnement
aux associations pour la mise en œuvre d'actions relevant des objectifs du programme d'action 2024 - Délégation
Solidarités, habitat et éducation - Direction Prévention et protection de l’enfance

M. le Président : Monsieur le Vice-Président P. Blanchard a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2024-2225 avec une demande d'intervention du groupe Communiste et républicain.

Mme la Conseillère L. Arthaud : Monsieur le Président, chers collègues, cette délibération vise à attribuer des
subventions de fonctionnement à des associations de prévention et de protection de l’enfance, afin de travailler
spécifiquement sur :

- la diversification des modalités d’intervention autour de la parentalité pour éviter le placement,
- le renforcement du parrainage, du mentorat, du soutien scolaire en prévention comme en protection de l’enfance,
- l’amélioration de l’accès aux besoins fondamentaux des jeunes de l’ASE (aide sociale à l'enfance), afin d’éviter
les sorties sèches,
- la prévention et la lutte contre la prostitution des mineurs.

Nous voterons favorablement à cette délibération qui cherche à renforcer le plan d’actions de la déclinaison
métropolitaine de la stratégie de prévention et de protection de l’enfance et qui témoigne de la politique volontariste
en termes de protection de l’enfance de la Métropole.

Cependant, nous souhaitons prendre le temps d’évoquer la situation de la protection de l’enfance qui est,
aujourd’hui, très préoccupante en France. Il y a un réel besoin que l’État prenne les moyens nécessaires pour ne
pas être défaillant.

Aujourd’hui, en plus des rapports officiels, la mort d’enfants protégés, des jeunes anciens enfants de l’aide sociale
à l’enfance dénoncent le manque de soutien éducatif et de prise en charge au moment de leur mise en sécurité.
Le nombre de placements non effectifs par manque de places en institution ne cesse d’augmenter. Des mesures
en milieu ouvert sont en liste d’attente, des enfants identifiés en danger ne sont plus accompagnés, ni soutenus
par un système de protection de l’enfance qui est à bout de souffle.

La question de la prise en charge des mineurs confiés aux services de l’aide sociale à l’enfance est essentielle
mais elle n'est pas uniquement dans le domaine de la protection des mineurs parce qu'un mineur, avant d’être en
danger, a connu une situation familiale fragile, souvent précaire financièrement, pour laquelle l’ensemble des
questions de l’accompagnement social dans notre société se pose.

Quels sont les moyens donnés aux familles dans l’accompagnement à la parentalité ? Quels sont les moyens
donnés au système éducatif pour prendre en charge les enfants au sein des établissements ? Quels sont les
moyens donnés au sein des services d’accompagnement à l’insertion socio-professionnelle ?

Par cette délibération, là, aujourd'hui, la Métropole tente de répondre à ces questions et nous nous en félicitons.

Aujourd’hui, partout dans les services sociaux et médico-sociaux, le constat est celui d’un manque cruel de moyens.
Le nombre de professionnels dans les services mais, aussi, le nombre de places au sein des structures et des
établissements est bien en-deçà de la réalité des besoins.

Les professionnels sont quotidiennement mis à mal par l’augmentation de la charge de travail, par l’alourdissement
des procédures administratives, par la perte de sens de leur travail pour des questions de rentabilité et ils n’ont eu
de cesse de réclamer les moyens d’exercer leur mission première qui est d’être au côté des enfants et de leurs
familles.

Pourtant, les Gouvernements successifs n’ont en rien répondu à la situation, voire les engagements qui ont été pris
n’ont pas été tenus et pire, ils organisent la course en avant à la marchandisation du secteur.

La situation actuelle des services de la protection de l’enfance est la conséquence d’un millefeuille d’intentions
politiques sans réels moyens accordés pour répondre aux besoins des enfants et de leurs familles.



Séance publique du Conseil du 11 mars 2024 111

Nous devons exiger un autre avenir pour la jeunesse.

Exigeons une politique publique nationale qui définisse la protection de l’enfance comme une mission garantissant
l’égalité dans la prise en charge, l’accueil et les besoins des enfants et de leurs familles, afin d’en finir avec la
marchandisation du secteur du travail social.

Exigeons des moyens, des professionnels et des dispositifs pour répondre aux besoins de la population.

Exigeons la pérennité des emplois qualifiés dans le secteur associatif intervenant dans le champ de protection de
l’enfance et un plan massif de titularisation dans le secteur public.

Exigeons une augmentation générale des salaires pour la reconnaissance et la revalorisation de ces métiers du
lien aux autres, à prédominance féminine.

Exigeons le renforcement des partenariats prévention-protection-justice pour une prise en charge globale de qualité
pour les usagers. Je vous remercie.

M. le Président : Merci madame Arthaud. Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité, Mme Vacher Lucie, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de la Fondation Amis du jeudi
dimanche (AJD) Maurice Gounon, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du
Conseil).

Rapporteur : M. le Vice-Président P. Blanchard.

N° 2024-2229 - éducation, culture, patrimoine et sport - Rillieux-la-Pape - Conseil d'administration des collèges
publics Maria Casarès et Paul Emile Victor à Rillieux-la-Pape - Désignation de représentants de la Métropole de
Lyon - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Éducation

M. le Président : Madame la Vice-Présidente V. Moreira a été désignée comme rapporteure du dossier
numéro 2024-2229.

Désignation de représentants de la Métropole au sein du
conseil d'administration des collèges publics Maria Casarès et Paul Émile Victor à Rillieux-la-Pape

M. le Président : Je vous propose la candidature suivante :

- Mme Sophie Blachère.

Y a-t-il d’autres candidats ?

(Absence d’autres candidatures déclarées).

Je mets la candidature aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité, Mme Blachère Sophie, en qualité de candidate déclarée pour siéger au sein des collèges
publics Maria Casarès et Paul Émile Victor, n'ayant pas pris part au vote sur la désignation (article 28 du règlement
intérieur du Conseil).

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente V. Moreira.
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N° 2024-2231 - éducation, culture, patrimoine et sport - Vénissieux - Collèges publics - Dénomination du futur
collège de Vénissieux - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Éducation

M. le Président : Madame la Vice-Présidente V. Moreira a été désignée comme rapporteure du dossier
numéro 2024-2231. La parole est au groupe Communiste et républicain.

Mme la Vice-Présidente M. Picard : Monsieur le Président, mesdames, messieurs, l’ouverture d’un nouveau
collège sur la commune de Vénissieux répond aux besoins d’une population scolaire croissante sur le secteur
Vénissieux/Saint-Fons où les collèges existants ont dépassé leur capacité d'accueil.

Il y avait donc une urgence à construire ce nouvel établissement qui proposera des locaux de haute qualité
environnementale et d’usage.

La qualité des équipements scolaires est un plus pour la réussite des élèves et pour l’implication des parents qui
accordent une meilleure confiance dans l’école de la République. Nous savons que les choses sont liées.

Un cercle vertueux qui rayonne au-delà des murs des établissements scolaires avec un impact positif pour les
communes, pour le dynamisme et la qualité de vie dans les quartiers. Un nouveau collège, pour nos deux villes
frappées par les inégalités sociales, est une bonne nouvelle pour l’égalité des chances.

Il faut, à présent, redoubler d’efforts pour les autres collèges, notamment, le collège Aragon.

Concernant la dénomination de ce nouveau collège, Katia Krafft, je souhaitais vous informer que ce choix a été
porté par le Conseil municipal des enfants de Vénissieux qui a travaillé sur la base de plusieurs propositions de
personnalités. Le portrait de Katia Krafft a obtenu la majorité des voix pour son parcours inspirant et audacieux.

Katia Krafft était une volcanologue avant-gardiste, diplômée de l’École normale et rare femme à exercer ce métier
au contact des sommets explosifs. Elle a reçu le prix de la vocation en 1969 pour ses travaux de volcanologie. Avec
son mari, elle aura alimenté un fond iconographique à ce jour inégalé, coécrit une dizaine de livres, réalisé des
films et effectué de nombreuses conférences à travers le monde.

Au-delà de la démocratisation de la science des volcans, Katia Krafft aura permis de promouvoir le métier de
volcanologue auprès des femmes.

Permettez-moi d’insister sur l’importance de ce choix d’une personnalité féminine pour dénommer ce futur collège.
Les inégalités femme-homme persistent, c’est un fait. Nous devons regarder en face les causes et les mécanismes
de ces inégalités systémiques. L’invisibilité des femmes dans l’espace public et dans l’histoire en est une, avec une
succession de manuels scolaires, pas si anciens que cela, d'ailleurs, où l’on retrouve peu de femmes, souvent
réduites au rôle de faire-valoir.

Nous avons beaucoup à faire pour lutter contre cette transmission d’un passé tronqué dans lequel les femmes
n’auraient ni écrit, ni peint, ni inventé, ni cherché et encore moins trouvé. Autant de femmes que nous devons,
aujourd’hui, mettre en avant.

C’est une transformation profonde de notre société que nous visons. La lutte pour les droits des femmes et la lutte
contre l’inégalité scolaire en font évidemment partie. Le rôle émancipateur de l’école publique est central pour
permettre aux jeunes générations de construire cette société équilibrée, en citoyens éclairés.

Permettez-moi d’ouvrir une parenthèse concernant les annonces de Gabriel Attal qui signe la fin du collège unique.
Les préconisations gouvernementales prônent, ouvertement, un enseignement à deux vitesses et vont plonger les
collèges REP (réseau d'éducation prioritaire) et REP+ dans de grandes difficultés car les moyens ne sont pas au
rendez-vous, avec un risque de suppression des dispositifs existants et d’aggravation des inégalités scolaires.

Parents d’élèves et personnels éducatifs sont déjà mobilisés contre la réforme Attal. Une mobilisation qui rejoint
celles pour de meilleures conditions de travail, l’augmentation des salaires, la création de postes supplémentaires
pour la baisse du nombre d’élèves par classe, le recrutement d’enseignants en nombre suffisant, comme des
personnels pédagogiques, administratifs ou dédiés à l’accompagnement des enfants en situation de handicap.

Le mépris de ce Gouvernement pour l’école publique a des effets dévastateurs dans les territoires avec la
dégradation du climat scolaire et, par conséquent, le délitement des liens sociaux.

L’action de la Métropole et des communes autour de la question scolaire est importante mais il est urgent de
replacer l’école de la République au centre des préoccupations de l’État. Je vous remercie.
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M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente V. Moreira.

N° 2024-2236 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Rapport d'activité du Conseil de
développement de la Métropole de Lyon - Période 2021-2023 - Direction générale des services - Direction
Prospective et dialogue public

M. le Président : Madame la Vice-Présidente L. Boffet a été désignée comme rapporteure du dossier
numéro 2024-2236.

Je voulais en profiter pour remercier l'ensemble de ses membres, remercier la Vice-Présidente, Laurence Boffet,
car ce nouveau conseil de développement présente des innovations sociales, des innovations notables avec,
notamment, le nouveau format des assemblées citoyennes et d'autres innovations très intéressantes.

Comme je crois savoir que les groupes Communiste et républicain et Les écologistes ont retiré leurs interventions,
je souhaitais quand même le dire.

M. le Président : Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente L. Boffet.

N° 2024-2238 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Pacte de cohérence métropolitain -
Projets de territoire - Individualisations complémentaires et totales d'autorisations de programme - Direction
générale des services - Direction Valorisation et modernisation de l’action publique

M. le Président : Madame la Vice-Présidente H. Geoffroy a été désignée comme rapporteure du dossier
numéro 2024-2238. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés.

M. le Conseiller I. Benzeghiba : Monsieur le Président, je vous remercie. Madame, monsieur, chers collègues, je
vais essayer d'être un petit peu plus rapide que prévu pour dire que sur ce rapport, la concrétisation du pacte de
cohérence dans les territoires poursuit son chemin et que cette délibération en est une nouvelle illustration.

Après 56 M€ déjà délibérés depuis 2022, ce sont aujourd’hui 26 M€ en plus que nous nous apprêtons à approuver,
26 M€ de projets nouveaux, conçus par les communes, avec la Métropole, et fermement ancrés dans le quotidien
de nos habitantes et nos habitants.

Au total, ce seront donc ainsi les 90 M€ inscrits pour les projets de territoire qui seront délibérés.

Ces projets de territoire, innovation du pacte de cohérence métropolitain 2021-2026, illustrent la notion de
territorialisation du pacte. En 2021, la Métropole, toute nouvelle dans ses compétences a fait le choix, au travers
du projet de territoire, d’une coopération étroite avec les communes.

Cela a permis d’entretenir un dialogue régulier entre une échelle de conception et de cohérence globale de l’action
et différents territoires de mise en œuvre.
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Cette politique est ainsi venue confirmer, voire renforcer, la pertinence des Conférences territoriales des Maires,
favorisant, ainsi, la coopération et la collaboration entre les communes d’un territoire qui se veut cohérent, ancrées
dans un bassin de vie commun.

Ainsi, par ce pacte, les communes ont été associées à la conception et à la déclinaison des politiques
métropolitaines, tout en conservant un principe de subsidiarité certes, mais en tenant compte de la particularité des
territoires et des communes et de l’efficience globale du service public pour les citoyens et les citoyennes.

Il a ouvert la possibilité à toutes celles et ceux qui le souhaitent de pouvoir expérimenter sur leurs territoires. La
diversité des projets, hébergement pour les femmes victimes de violence, crèches, cuisines centrales,
végétalisation de cours d’écoles, achat d’instruments de musique est l’illustration de la prise en compte des choix
de chacune des CTM.

Et les projets de territoire en sont l’incarnation. Évidemment, tous les projets n’aboutiront pas sur ce mandat, je
pense, ici, par exemple, à la cuisine centrale intercommunale sur la CTM Portes du Sud ou celle encore de
Rhône-Amont qui nécessiteront encore quelques années, mais nous pouvons nous satisfaire de constater qu’une
partie importante s’est déjà ou est train de se matérialiser.

La délibération de ce jour, au travers des autorisations de programme, inscrit dans la durée les projets choisis par
les communes et surtout les sécurise.

Notre groupe ne peut qu’approuver et appuyer l’action en la matière du Président de la Métropole ainsi que de la
Vice-Présidente, Hélène Geoffroy. Nous voterons donc bien évidemment ce rapport. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes.

Mme la Conseillère C. Subaï : Monsieur le Président, chers collègues, cette délibération autour des projets de
territoire du pacte de cohérence métropolitain démontre, une nouvelle fois, la volonté de notre majorité d’impulser
une nouvelle dynamique de collaboration entre la Métropole et les communes.

À ce titre, nous saluons le travail de co-construction qui a été nécessaire et l’implication de notre Vice-Présidente,
Hélène Geoffroy.

Force est de constater que les communes sont aujourd’hui traitées sur des bases plus saines qu’elles ne l’étaient.

Nous avons souhaité, en effet, intégrer des règles de critérisation claires, transparentes et équitables et mettre fin
à un fonctionnement souvent opaque qui favorisait largement certaines communes au détriment des autres. Une
différence de traitement qui semblait davantage s’appuyer sur des accords politiques plutôt que sur l’urgence des
besoins réels des territoires et des Grand Lyonnaises et des Grand Lyonnais car je rappelle que le rôle d’une
Métropole est de construire une vision d’ensemble et d’arbitrer selon des règles transparentes et partagées et non
une addition d'intérêts communaux et de deals politiques.

L’attribution des crédits FIC (fonds d'initiative communale) et PROX (actions de proximité) est donc maintenant
définie en fonction de la population et de la surface de voirie, mettant fin aux inégalités du passé. C’est, aussi, le
cas pour la dotation de solidarité communautaire, avec cinq nouveaux critères pensés collectivement dans le cadre
d’un groupe de travail avec les Maires et qui tiennent mieux compte des réalités des communes.

Cette volonté d’une nouvelle dynamique de collaboration avec les communes se ressent aussi fortement sur les
crédits qui leurs sont alloués. Ainsi, le pacte 2021-2026 leur consacre un volet financier de 200 M€, un montant
inédit dans l’histoire de la collectivité. 118 M€ de crédits pour le FIC-PROX et puis, aussi, et surtout une enveloppe
nouvelle de 82 M€, inédite, pleinement dédiée aux projets de territoires, 82 M€ qui sont donc consacrés, ici, aux
communes via les Conférences territoriales des Maires, pour leur permettre de construire librement des projets
communs, par et pour elles. Au total, ce ne sont pas moins de 180 projets qui ont été inscrits dans les 10 projets
de territoire.

Avec la présente délibération, nous franchissons, aujourd’hui, une nouvelle étape en débloquant la totalité des
crédits restant à engager, soit près de 35 M€. Après une phase de construction puis de vote, nous entrons donc,
aujourd’hui, pleinement dans la phase de réalisation et de concrétisation des projets de territoire et cela au bénéfice
direct des habitantes et des habitants de la Métropole et de leur cadre de vie puisque ces projets de territoire
permettront, notamment, de créer des aménagements piétons et cyclables, de végétaliser des cours d’écoles, des
rues et des places publiques, de créer des cuisines centrales dans les CTM Rhône-Amont et Portes du Sud, de
généraliser la collecte des biodéchets dans les écoles lyonnaises, de créer une crèche intercommunale dans le Val
de Saône, de réaménager la Rize dans le Rhône-Amont ou même d’y créer un cyclodrome.
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Et quand, malgré tout ce travail, malgré un renforcement sans précédent des crédits alloués aux communes, avec
200 M€ du pacte, une aide à l’investissement inédite de 50 M€ sur le mandat, une DSC renforcée de plus de 4 M€,
malgré une Métropole qui leur permet, dans le cadre des projets de territoires, notamment, d’en disposer librement,
quand malgré tout cela certains Maires Républicains continuent de taxer la Métropole d’autoritaire, j’ai envie de
dire, c’est quand même plutôt sympa comme forme d’autoritarisme.

Nous voterons bien sûr pour cette délibération.

(Réactions).

M. le Président : Merci pour ces interventions, monsieur Benzeghiba et madame Subaï.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente H. Geoffroy.

N° 2024-2242 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Taxe d'habitation sur les résidences
secondaires (THRS) - Taux 2024 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances
et contrôle de gestion

M. le Président : Monsieur le Vice-Président B. Artigny a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2024-2242. La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire.

M. le Conseiller L. Legendre : Monsieur le Président, je vais être assez succinct. Nous connaissons tous la
situation du logement de notre Métropole, une grande tension avec un manque de logements disponibles et
accessibles sur le marché. Nous nous sommes plongés dans les statistiques que je vous partage, ici, rapidement.

Le nombre de résidences secondaires au sein de notre Métropole a explosé, de 10 400 en 2009 jusqu'à plus de
24 000 en 2020, soit une augmentation de plus de 230 %. Il y a eu une plus forte augmentation du nombre de
résidences secondaires ces 10 dernières années, que dans les 40 années précédentes.

Il faut noter que la Ville de Lyon, à elle seule, représente quasiment 70 % de ces résidences secondaires, ce qui
nous fait dire que ce phénomène est étroitement lié au développement du logement touristique dans le parc privé
individuel et nous pensons que notre collectivité doit agir et que la fiscalité est un levier parmi d’autres.

Nous aurions été favorables à une augmentation de cette taxe d’habitation sur les résidences secondaires mais
nous comprenons qu'elle est liée aujourd'hui à la taxe foncière et nous regrettons cela, en fait, que le cadre
budgétaire actuel ne nous permette pas de faire une fiscalité différente.

Alors, nous pensons vraiment que pour les prochaines orientations budgétaires, notre majorité doit pouvoir se
pencher sur une évolution de la fiscalité, notamment, quand il s'agit de taxer le patrimoine, à la fois, le patrimoine
lucratif ou le patrimoine de confort.

Je vous donne rendez-vous dans nos prochains débats budgétaires, notamment, en juin, pour le compte financier
unique car les propos de monsieur Kimelfeld, en début de séance, ce matin, ont laissé entendre que la baisse des
DMTO était liée à notre majorité (réactions). Je pense qu'il faut raisonnablement revenir à ce débat, en juin, quand
on aura plus de temps que la fin de ce Conseil. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. Nous aurons l'occasion de reparler des taux mais, en effet, actuellement, ce taux sur la
taxe d'habitation résidences secondaires ne peut être augmenté que si on augmente, en effet, vous l'avez rappelé,
la taxe foncière et donc, sauf changement législatif, malheureusement, on ne pourra pas le faire, augmenter l'une
sans augmenter l'autre, ce qui forcément pose quelques soucis.

Je rappelle que cette taxe, aujourd'hui, rapporte un peu moins de 10 M€ donc ce n'est pas rien mais c'est loin d'être
notre ressource principale.
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Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président B. Artigny.

N° 2024-2250 - proximité, environnement et agriculture - Politique agricole et alimentaire - Attribution de
subventions de fonctionnement au Réseau des associations pour le maintien de l'agriculture paysanne (AMAP)
Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA), au comité d'action juridique (CAJ) du Rhône, à la coopérative Les Fermes
partagées, à l'association Solidarités paysans Rhône-Alpes et à l'association Réseau Marguerite - Conventions
avec les organismes bénéficiaires pour l'année 2024 - Délégation Transition environnementale et énergétique -
Direction Environnement, écologie, énergie

M. le Président : Monsieur le Vice-Président J. Camus a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2024-2250. La parole est au groupe Communiste et républicain.

M. le Conseiller R. Debû : Merci monsieur le Président. Je vais déborder un tout petit peu mais comme je vais
vous rendre les trois minutes de la délibération sur Ecoréno'v, le bilan sera globalement positif, c'est une habitude
chez nous.

Mes chers collègues, cette délibération intervient dans un moment où les questions agricoles sont particulièrement
d’actualité, suite au mouvement de contestation lancé par les agricultures

Les revendications sont nombreuses, parfois contradictoires, souvent manipulées, mais elles expriment, à la fois,
la colère du monde paysan et les difficultés auxquelles les exploitants sont confrontés.

Le premier constat, largement partagé, est qu’à quelques exceptions près, les agriculteurs ne peuvent pas vivre
dignement de leur travail. Ils se retrouvent, ainsi, dépendants des aides publiques et, en premier lieu, des aides de
la PAC.

En effet, en-dehors des grands céréaliers, le coût des cycles de production sont supérieurs aux prix de vente des
exploitants, avec des proportions plus ou moins importantes suivant les filières. Ainsi, le coût de production d'un
litre de lait est pratiquement deux fois supérieur au prix auquel il est acheté. Ce n’est pas sans raison que les
éleveurs laitiers sont allés bloquer Lactalis et pour cause, alors que jusque dans les années 1980, la PAC visait à
produire un maximum, afin de nourrir l’ensemble de la population à bas prix, intervenant volontairement sur la
formation des prix, cette orientation a été progressivement abandonnée au profit de la libéralisation du secteur
agricole.

On notera, au passage, que le maintien de prix alimentaires bas permet de maintenir des salaires bas pour
l’ensemble de la population.

Aujourd’hui, la logique libérale a contaminé tous les aspects de l’agriculture, qui se trouve intégrée dans un marché
mondial dérégulé. Or, les prix de marché sont volatils. Du fait de la mondialisation des échanges, un choc
climatique, sanitaire ou encore géopolitique sur une production donnée, qu’il soit produit ici ou à là-bas, aura des
répercussions sur les prix mondiaux et c’est sans compter sur l’appétit des spéculateurs qui voient dans cette
imprévisibilité manifeste comme un support privilégié de pari.

Cette fluctuation des prix impacte considérablement les agriculteurs qui, contrairement à d’autres agents
économiques, voient le marché imposer le prix de vente du résultat de leur travail. Ces derniers ne tiennent donc
pas forcément compte des coûts de production.

En l’absence de contractualisation, les producteurs peuvent se retrouver avec des hausses ou des baisses
considérables d’une année à l’autre, comme l’atteste la flambée des cours des céréales à la suite du conflit
ukrainien.

Ce manque de visibilité compromet l’investissement, l’embauche éventuelle de salariés et met en danger le revenu
agricole. À superficie et rendement similaires, quelle est la garantie de pouvoir rembourser l’annuité du tracteur si
les prix chutent d’une année sur l’autre ?
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Plus encore, les producteurs se trouvent lésés dans le partage de la valeur par les prix formés par l’aval de la filière.
Ces prix sont ainsi le produit d’un rapport de force commercial et non d’une relation entre offre et demande.

En la matière, l’aval tire son épingle du jeu. Tout réside dans une situation d’oligopsone avec, d’un côté, une myriade
de vendeurs, des agriculteurs, dispersés sur le territoire et aux intérêts parfois contradictoires et de l’autre, un petit
nombre d’acheteurs, d’agents commerciaux, nouant des alliances stratégiques entre eux et disposant de multiples
relais d’influence.

Quand il s’agit de déterminer le prix, comment faire le poids face à un cartel de quatre géants mondiaux du négoce
de céréales ? Face à quatre centrales d’achat ? Face à un industriel qui représente plus de la moitié des volumes
de viande bovine consommés en France ?

L’Observatoire de la formation des prix et des marges signale dans son rapport au Parlement de 2022 que, en 2018,
sur 100 € de consommation alimentaire finale, moins de 7 % de la valeur totale revient au producteur contre 15 %
captés par la grande distribution et 10 % par les industries agroalimentaires.

Même regroupés en organisations de producteurs, les agriculteurs ne font guère le poids face à des filières
majoritairement construites pour acheter à des prix bas des biens peu spécifiques, destinés à être écoulés en
masse pour satisfaire une consommation de masse.

De tels rapports sociaux de production et d’échange tirent les prix vers le bas pour satisfaire les intérêts des
transformateurs voulant payer la matière première le moins cher possible et ceux des distributeurs qui se livrent
une guerre des prix acharnée.

Dans ce contexte, les AMAP cherchent à se soustraire de la domination de l’industrie agroalimentaire et de la
grande distribution, en shuntant les intermédiaires pour établir une relation directe producteur/consommateur. Les
producteurs cherchent, à travers les AMAP, à se garantir un revenu plus stable et prévisible, bien qu’ils soient,
comme tous les autres, soumis aux aléas climatiques et sanitaires.

La Métropole est donc parfaitement dans son rôle lorsqu’elle intervient en soutien à ces AMAP, tel que proposé
dans la délibération et cela d’autant plus qu’il existe une forte marge de progression. En effet, si je me souviens
bien des grandeurs d'ordres que nous a donnés, Jérémy Camus, à une occasion, plus de 80 % de la production
agricole métropolitaine est consommée à l’extérieur du territoire, tandis que 90 % de la consommation du territoire
est produite à l’extérieur de la Métropole.

Cela paraît évident pour un certain nombre de produits : les bananes, en effet, ne poussent pas très bien chez
nous, bien qu’avec le réchauffement climatique, ça va peut-être changer.

Plus sérieusement, au vu de l’importance du marché métropolitain, un nombre plus important de producteurs
pourraient être intéressés par cette forme, en effet, même si elle comporte des limites.

En effet, intégrer une AMAP, c’est accepter qu’en plus du métier d’agriculteur, il faille aussi assurer celui de
commerçant au détail, ce qui implique de nombreux trajets à faibles volumes, ainsi que l’activité de vente qui reste,
malgré tout, assez chronophage.

La rationalisation d’un certain nombre de fonctions est limitée et, bien évidemment, la production des paysans en
AMAP n'étant pas destinée à la transformation, ça limite la taille du marché.

Quoiqu’il en soit, agir sur la formation des prix est essentiel pour sortir le secteur agricole de la crise structurelle qui
le secoue. Cela demande des changements profonds dans les orientations de la PAC et toutes les actions politiques
sont bonnes à prendre lorsqu'elles agissent sur la formation des prix.

D’autant que la détermination des prix en aval n’est pas le seul écueil sur lequel se heurtent les exploitants et,
notamment, les jeunes agriculteurs qui cherchent à s’installer. L’accès au foncier est également un enjeu important
et, bien souvent, un frein.

En ce sens, les fermes partagées présentent un modèle intéressant, en ce qu’elles permettent une déconnection
entre l’exploitation et le capital foncier, tout en permettant un travail collectif d’agriculteurs associés.

Ce modèle permet la mutualisation des outils de travail, le partage des risques d’exploitation mais, aussi, une plus
grande souplesse dans l’organisation du travail et un meilleur respect de la vie familiale. Cela contribue à redonner
du sens à ce travail noble et indispensable à l’ensemble de la société.

M. le Président : Merci de conclure, monsieur Debû, vraiment.
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M. le Conseiller R. Debû : Vous l'aurez donc compris, nous voterons cette délibération. Merci monsieur le
Président.

M. le Président : C'est une très bonne conclusion. Là, on peut parler d'un bilan globalement positif.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président J. Camus.

N° 2024-2252 - proximité, environnement et agriculture - Plan d'accompagnement transition et résilience (PATR) -
Actions et mise en valeur des politiques métropolitaines - Attribution de subventions aux partenaires pour l'année
2024 - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie

M. le Président : Monsieur le Vice-Président J. Camus a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2024-2252 avec une intervention du groupe Communiste et républicain qui a été retirée ? Non, madame
Arthaud.

Mme la Conseillère L. Arthaud : Non, je ne retirerai pas cette intervention mais elle sera rapide. Cette délibération
vise à attribuer des subventions de fonctionnement à des associations qui ont déposé des projets d’éducation à
l’environnement dans le cadre du PATR.

La majeure partie de ces subventions finance des projets à destination du grand public, notamment via l’éducation
populaire et une petite partie de ces subventions sert à financer des projets en direction des écoles, les collèges
eux, dépendent d’un autre dispositif.

Il est inscrit dans la délibération, je cite : "Le partenariat entre la direction académique du Rhône, en articulation
avec les communes, est toujours fructueux." Comme je l’ai fait en commission, je voudrais revenir sur cette question
parce que du point de vue des enseignants, ces projets apparaissent parfois, souvent, comme des projets imposés,
auxquels il faut postuler, quitte à s’arranger après comme on peut avec les programmes scolaires, avec des projets
qui ne correspondent pas toujours aux descriptions, avec des projets qui demandent un temps de concertation
avec les associations parfois très important. Beaucoup d’enseignants se sentent, dans cette façon que les
collectivités locales ont de sélectionner des projets pour les proposer ensuite aux établissements scolaires,
dépossédés d’une compétence professionnelle, celle de construire un projet du début à la fin, au plus près des
besoins et des intérêts des élèves.

Nous aurions plutôt intérêt à encourager les projets construits par les enseignants et ce, d’autant plus qu’on ne
peut pas nier qu’on est dans une dynamique politique au niveau national qui va vers l’autonomisation des
établissements scolaires.

Ce projet d’autonomisation est en fait le projet d’une mise en concurrence entre les établissements scolaires, le
projet de la fin de l’égalité territoriale, les élèves n’auront plus accès au même enseignement partout sur le territoire.
Sur les territoires où les collectivités locales auront une volonté politique et des moyens, les élèves n’auront pas
accès aux mêmes projets que sur les territoires qui ne sont pas dans ce cas-là.

Nous devons être vigilants de ne pas participer au détricotage programmé de l’Éducation nationale, que ce soit
dans la mise en concurrence entre les établissements ou dans la non-reconnaissance des compétences
professionnelles des enseignants.

Mon intervention-là ne concerne qu’un point très précis de la délibération, c’est un point de vigilance que les élus
communistes ont trouvé important de partager. Cependant, ce point de vigilance ne nous empêche pas d’être
d’accord avec l’ensemble de la délibération, que nous voterons. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. Le dossier numéro 2024-2252 fait l'objet d'une note pour le rapporteur déposée sur les
pupitres :
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Dans le dispositif, au 3° La dépense, il convient de lire :

"- au budget principal - exercice 2024 - chapitre 65 - opération n° 0P21O5423, pour un montant de 16 502 €,

- au budget annexe de l'assainissement - exercice 2024 - chapitre 67 - opération n° 2P19O2185, pour un montant
de 55 178 €,"

au lieu de :

"- au budget principal - exercice 2024 - chapitre 65 - opération n° 0P21O2189, pour un montant de 25 188 €,

- au budget annexe de l'assainissement - exercice 2024 - chapitre 67 - opération n° 2P19O2185, pour un montant
de 46 492 €,".

M. le Président : Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité, M. Guelpa-Bonaro Philippe, membre de l’association Hespul, n'ayant pas pris part au vote
sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil).

Rapporteur : M. le Vice-Président J. Camus.

N° 2024-2253 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Comité syndical du Syndicat mixte d'études
et de programmation de l'agglomération lyonnaise (SEPAL) - Désignation d'un représentant de la Métropole de
Lyon - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Planification et stratégies territoriales

M. le Président : Madame la Vice-Présidente B. Vessiller a été désignée comme rapporteure du dossier
numéro 2024-2253.

Désignation d'un représentant de la Métropole au sein du
comité syndical du SEPAL

M. le Président : Je vous propose la candidature suivante :

- M. Gilles Gascon

Y a-t-il d’autres candidats ?

(Absence d’autres candidatures déclarées).

Je mets la candidature aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente B. Vessiller.
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N° 2024-2259 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Ecoréno'v - Convention avec l'Agence
nationale de l'habitat (ANAH) et l'État pour le déploiement du service public de la performance énergétique de
l'habitat (SPPEH, France Réno'v), à travers le programme service d'accompagnement à la rénovation énergétique
(SARE) de Lyon pour l'année 2024 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement

M. le Président : Monsieur le Vice-Président R. Payre a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2024-2259. La prise de parole a été retirée.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du
règlement intérieur du Conseil) :

- M. Barla Nicolas, Mme Brossaud Claire, M. Guelpa-Bonaro Philippe, Mme Subaï Corinne, délégués de
la Métropole de Lyon au sein de l'Agence locale de l'énergie et du climat (ALEC) de la Métropole de Lyon,
- Mme Hémain Séverine, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de l’association SOLIHA Rhône et Grand Lyon.

Rapporteur : M. le Vice-Président R. Payre.

Vœu présenté par les groupes Métropole en commun, Métropole insoumise résiliente et solidaire,
Communiste et républicain, Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés et Les écologistes

Projet de tramway express de l'ouest lyonnais (TEOL)

M. le Président : Nous avons fini avec les délibérations. Il nous reste une proposition de vœu qui est important
puisqu'il concerne le tramway express de l'ouest lyonnais. Je donne la parole pour le présenter à madame Nadine
Georgel.

(VOIR vœu annexe 10 page 234)

Mme la Conseillère N. Georgel : Merci monsieur le Président, ça ne sera une surprise pour personne, la question
des mobilités est centrale, tant pour le 5ème que pour l’ensemble des communes de l’ouest lyonnais, qu’il s’agisse
de Tassin-la-Demi-Lune, Sainte-Foy-lès-Lyon, Francheville, notamment.

Au cœur des préoccupations et des discussions, les mobilités de l’ouest lyonnais, nous l’avons vu encore
aujourd’hui, suscitent des passions qui se réduisent malheureusement, parfois, à des arguments binaires,
caricaturaux ou erronés.

Mais de manière plus positive et constructive, c’est ce même intérêt pour les mobilités qui a motivé environ
2 000 personnes à participer à la concertation préalable du projet du tramway express de l’ouest lyonnais et ces
2 000 personnes ont, pour certaines, partagé près de 800 contributions.

Nous pouvons donc collectivement nous féliciter de l’importance de cette participation, de la diversité des points de
vue exprimés mais, aussi, de la qualité des débats lors des réunions et ateliers publics auxquels certains d'entre
nous ont participé.

La transition vers des mobilités durables est déjà à l’œuvre dans l’ouest lyonnais :

- SYTRAL Mobilités est présent pour adapter l’offre de transports en commun aux besoins de ses usagers, SYTRAL
Mobilités dont le budget a été doublé sous l’actuelle mandature,

- la Métropole déploie des moyens importants pour sécuriser des infrastructures grâce aux Voies lyonnaises dont
nous avons également parlé plus tôt, Voies lyonnaises trop longtemps attendues,

- la Ville de Lyon finance également des aménagements de sécurisation avec les rues des enfants, notamment,
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- le 5ème arrondissement, par exemple, porte également des aménagements co-construits avec son comité
d’arrondissement des mobilités et usagers des transports.

Mais, la révolution des transports, à la hauteur des enjeux de notre époque confrontée à des défis inédits dans
l’histoire de l’humanité, ne se fera cependant qu’avec l’arrivée d’une véritable infrastructure. C’était la conclusion
de la consultation menée par le SYTRAL, en 2021, qui a rapidement permis le développement et le vote du projet
du tramway express de l’ouest lyonnais, pour un montant avoisinant les 800 M€ hors taxes.

Techniquement réalisable dès 2032, budgétairement responsable puisqu’il permet le développement simultané de
transports en commun sur d’autres territoires de la Métropole et adapté à la densité de population qui est dans
le 5ème de 8 000 habitants au km2 et de 3 000 habitants au km2 à Tassin-la-Demi-Lune, soit respectivement 27 %
et 72 % inférieur à la moyenne de la Ville de Lyon qui est de 11 000 habitants au km2.

TEOL est donc une solution performante pour l’ouest lyonnais.

À titre personnel, j’imagine souvent à quel point ma vie serait facilitée si TEOL était déjà en fonction. Pour venir à
la Métropole, il me suffirait de sortir de la Mairie du 5ème, faire quelques pas pour rejoindre la station du Point du
Jour, monter dans une rame confortable et moderne, arriver à Jean Macé 15 minutes plus tard et faire trois stations
avec le métro B. Encore plus rapide serait le trajet vers l’Hôtel de Ville en passant par Perrache et il serait même
possible d’imaginer faire un aller-retour sur le temps de la pause méridienne pour déjeuner sur les bords de la
darse de Confluence et là, je vous assure, l'univers de mes possibles s'élargit.

Cette perspective d’une vie quotidienne plus simple et moins impactante pour notre planète, c’est bien ce qu’offrira
TEOL à des milliers de personnes puisque la fréquentation attendue est de 40 à 55 000 voyages par jour.

Cette perspective d’une vie quotidienne plus simple, plus respectueuse de l’environnement et d’une offre de
mobilités diversifiée, c’est ce que nous devons offrir, non seulement, aux habitants du 5ème mais, aussi, à leurs
voisins de Sainte-Foy-lès-Lyon et de Tassin-la-Demi-Lune.

C’est attendu, c’est important.

Les postures d’opposition systématiques et d’instrumentalisations politiques n’améliorent pas la vie des gens. Elles
exacerbent les tensions que nous percevons toutes et tous et elles ne répondent pas non plus ni aux attentes des
jeunes citoyens, ni à la responsabilité dont nous devons faire preuve vis-à-vis des générations futures.

TEOL, c’est une opportunité historique, alors saisissons-la.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métropole pour tous.

M. le Conseiller P. Chambon : Merci monsieur le Président. On va essayer d'être rapide. Madame la
Co-Présidente de groupe, monsieur le Co-Président de groupe, merci pour ce vœu, ça nous permet d'évoquer, ici,
le sujet SYTRAL Mobilités et, tout particulièrement, du TEOL.

Existe-t-il des élus, quelque part, sur ce territoire, qui ne souhaitent pas développer et renforcer l'offre de transports
en commun ?

Malgré toutes nos divergences au sein de cette assemblée, si nous partageons une ambition commune, il nous
semble que c'est bien celle-ci.

Le problème entre ce que l'on lit et ce que l'on voit, c'est ce que vivent nos concitoyens qui prennent les transports
en commun, c’est-à-dire une nette dégradation des services et de l’offre.

Le 8 janvier, vous avez réactualisé les horaires. En fait, c'est un ajustement de l'offre à la baisse, faute de chauffeurs
alors que le niveau de service relève de votre responsabilité.

Nous ne reviendrons pas sur l'automatisation des pannes du métro B alors qu'il nous semblait que c'était seulement
le métro qui devait être automatisé.

Quant à vos concertations, elles se limitent à une présentation quelque peu technocratique de projets face à vos
sympathisants, loin de la nécessaire pédagogie associée à une vision de territoire au service des habitants.

Vous n'honorez, d'ailleurs, pas les habitants avec une posture de concertation que nous nous permettrons de
qualifier d'insincère qui a conduit, par exemple, au crash du projet de câble.
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Votre nouveau projet ne semble pas mieux engagé, vous conduisant à mobiliser fébrilement votre groupe
majoritaire pour le soutenir dans le cadre de ce présent vœu.

Si vous souhaitez enterrer le projet de métro porté par Gérard Collomb qui connaissait parfaitement son territoire
pour lequel il portait une vraie vision, alors assumez un projet dont le délai et le coût s'allongent chaque jour, à
l'inverse de son efficacité et de sa pertinence.

Enfin, que dire des fuites répétées dans la presse des résultats de marchés stratégiques pour notre collectivité à
l'instar de celui du chauffage urbain et, aujourd'hui, celui de l'exploitation du métro ?

Est-ce devenu la norme sous votre mandature que les élus apprennent par la presse les résultats non encore votés,
ni rendus publics ?

Ces fuites nous interrogent, encore une fois, sur vos méthodes, votre gestion, votre organisation et, peut-être, un
certain manque de transparence.

Nous voyons donc là, au-delà de ce vœu, l'urgence d'organiser une commission générale sur les transports. Alors,
certes, me direz-vous, il y en a une il y a deux ans sur la SPLM (Société publique lyonnaise des mobilités) mais,
sauf à faire erreur, il me semble que dans cette Métropole, il n'y a qu'un seul groupe non majoritaire qui soit présent
au SYTRAL Mobilités et il nous semblerait donc, peut-être, opportun d'organiser, de manière annuelle, une
commission générale sur les transports. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. Je vous confirme qu'un membre de votre groupe est bien officiellement membre du
SYTRAL et qu'il lui arrive, d'ailleurs, parfois de venir.

Je rappelle que sur ce vœu …

(Réactions).

Je vais vous redonner la parole monsieur Chambon.

Je vous rappelle que sur ce vœu, la question qui est posée est assez simple. C'est, est-ce que les élus
métropolitains, chacune et chacun d'entre nous, et tous les choix sont naturellement acceptables et respectables,
souhaitent que SYTRAL Mobilités poursuive ou non ce projet ?

C'est ça la question et après on peut, évidemment, parler de tout autre sujet mais c'est bien ça le sujet et que ce
serait bien de répondre à cette question très simple. Souhaitez-vous, oui ou non, monsieur Chambon, que ce projet
se poursuive ?

Monsieur Chambon, vous avez la parole.

M. le Conseiller P. Chambon : Excusez-moi, je trouve que je ne dirais pas le mépris mais les propos, si c'est une
forme de mépris, à l'égard de notre collègue, Izzet Doganel. Alors, il est déjà moqué lorsqu'il se rend au SYTRAL
Mobilités par monsieur Kohlhaas, si en plus, en Conseil, il est moqué par vous ! C'est, quand même, un petit peu
dur et dans ces conditions, effectivement, je comprends que, parfois, il ne soit pas présent.

M. le Président : Je ne me moque pas. Je relaie simplement un taux de présence mais je pourrai le communiquer,
il est public.

La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain.

M. le Conseiller C. Geourjon : Monsieur le Président, mieux desservir en transports en commun le
5ème arrondissement de Lyon et l’ouest de la Métropole est un enjeu fort et partagé par tous.

Gérard Collomb avait proposé de réaliser le métro E, entre Bellecour et Alaï à Tassin-la-Demi-Lune. Des études
techniques ont été conduites par le SYTRAL, à l'époque, présidé par notre collègue, Fouziya Bouzerda, une
concertation a été mise en œuvre. Cette concertation avait, notamment, suggéré de prolonger, dans un deuxième
temps, la ligne E jusqu’à Part-Dieu.

Depuis votre élection en 2020, il y a déjà quatre ans, qu’avez-vous fait ?

Beaucoup de choses mais, malheureusement, sans réelle stratégie et sans travail collaboratif avec les communes,
les territoires.
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Petit rappel des faits.

Vous avez, premièrement, décidé d’enterrer le projet de métro E.

Vous avez, deuxièmement, lancé le projet de téléphérique.

Vous avez, troisièmement, enterré le projet de téléphérique.

Vous avez, quatrièmement, lancé le projet TEOL, avec différentes versions dont je ne vais pas faire le 4-1, 4-2,
4-3, 4-4 mais bon, on a eu différentes versions.

Je ne rentrerai pas dans le débat de fond sur la pertinence du projet TEOL, je pense que nous sommes tous
convaincus, encore une fois, de l'intérêt de renforcer la liaison avec le 5ème et l'ouest de la Métropole mais je
souhaite, seulement, faire un focus très factuel sur les deux extrémités de la ligne telle que vous la projetez
aujourd'hui.

À l’ouest, côté Alaï, la nécessité d’un grand parc relais de grande capacité est simplement citée comme une
hypothèse mais pas une nécessité. Sans parc relais, comment capter les voyageurs venant de Craponne,
Grézieu-la-Varenne et au-delà ?

À l’est, à Jean Macé, l’arrivée de TEOL permettrait une connexion directe avec le 5ème arrondissement et
Tassin-la-Demi-Lune, ce qui est très intéressant mais cette arrivée signerait, aussi et surtout, la création d’un
nouveau terminus de la ligne T2 au niveau de Jean Macé au lieu de Confluence via Perrache actuellement.

La création de ce terminus n’est pas satisfaisante, à double titre, pour les habitants du secteur Jean Macé/Berthelot
qui subiraient la création de quais de retournement pour la ligne T2. Plusieurs hypothèses sont à l’étude par le
SYTRAL Mobilités au niveau de la place Jean Macé mais, aussi, au niveau de l’avenue Berthelot. Ces quais
seraient source de nuisances sonores, visuelles pour le cœur du 7ème arrondissement. De plus, le secteur
Jean Macé est déjà un secteur complexe en termes de flux de mobilités : croisement des avenues Berthelot et
Jean Jaurès, présence de nombreux bus, une ligne de tramway, un flux important de cyclistes, des flux importants
de voyageurs arrivant à la gare Jean Macé et traversant le carrefour pour se rendre au métro.

Deuxième point négatif, pour les habitants à l’est de la place Jean Macé, la modification du terminus du T2 induirait
une rupture de charge pour se rendre à Perrache et à Confluence, une perte de temps de cinq à 10 minutes.

Monsieur le Président, vous avez décidé, de manière unilatérale, de réduire la qualité de service offerte à près de
270 000 voyageurs du T2 par jour. Ce n’est pas acceptable. Ce n’est pas comme cela que l’on peut favoriser le
transfert modal de la voiture vers les transports en commun.

Afin de recueillir les avis des habitants, j’ai lancé un sondage en ligne en janvier. En un mois, ce sondage a recueilli
326 réponses, dont 71 % habitent le 7ème arrondissement. À 84 %, ils désapprouvent le projet en l’état actuel. Les
deux-tiers, du fait d’impacts pour le quartier de la création du terminus du T2 et, pour un tiers, du fait d’impacts que
ce projet a sur le tramway T2 et, particulièrement, la disparition de la liaison directe vers Confluence et Perrache.
Le verbatim des participants indique le regret de l’abandon du métro E, la suggestion ou la nécessité de fusionner
les lignes TEOL et T2 en une seule ligne qui relierait ainsi Tassin-la-Demi-Lune à Saint-Priest.

Cerise sur le gâteau, vous avez révélé le nouveau terminus du T2 à Jean Macé mais, secret absolu, sur le terminus
technique est de TEOL car lui, aussi, aura besoin de quais de retournement. Seront-ils aussi à Jean Macé ?

Les services de SYTRAL Mobilités ont évoqué, très discrètement, que ces quais de retournement du TEOL
pourraient être situés au niveau du Jet d’eau dans le 8ème arrondissement. Pour le moment, les réponses sont
très évasives face à mes questions. Pourtant, ce n’est pas un détail. Je ne doute pas que vous pourrez nous
apporter une réponse précise à la fin de ce débat, ce qui illustrerait plus de précisions sur ce dossier.

Monsieur le Président, nous sommes convaincus que vous devez sérieusement travailler le projet de tramway
TEOL. Il a besoin d’être plus précis. Face aux nombreuses questions sans réponses à ce jour, nous vous
demandons quand vous aurez un projet fiable, un jour, de réorganiser des réunions territoriales de présentation du
projet TEOL dans sa version définitive et pas dans sa version brouillon.

Face aux nombreuses imprécisions et incohérences de votre projet et dans l’attente d’une présentation plus
complète, notre groupe s'abstiendra sur le vœu déposé par la majorité. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens.
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M. le Conseiller M. Grivel : Monsieur le Président, très rapidement, nous ne revenons pas sur les propos qui
viennent d'être tenus et donc les rappels de Christophe Geourjon sur le métro et, notamment, le projet qui n'était
pas, pardonnez-moi, le jeu de mot, sur les rails, avec la ligne métro E qui était bien avancé puisque les études
préalables avaient déjà été faites.

Simplement, nous voulons vous dire que nous ne comprenons pas très bien ce que vient faire ce vœu dans le
paysage actuel et le sens d'un tel vœu aujourd'hui. Franchement, donner un blanc-seing sur un projet aussi
structurant au détour d'un vœu, ça paraît un peu léger et même pas sérieux du tout.

Donc, nous ne prendrons pas part au vote et dans notre groupe, c'est plutôt bienveillant et c'est plutôt modéré ou,
alors, on engage un débat de fond, ce n'est pas forcément maintenant et, pourquoi pas, une commission générale
mais le faire de cette manière-là, non. Alors, vous avez fait vos choix, assumez-les.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Progressistes et républicains.

Mme la Conseillère B. Jannot : Monsieur le Président, chers collègues, je vous avoue qu’à la lecture de ce vœu,
nous sommes restés quelque peu circonspects. Quel est exactement l'intérêt de ce vœu ?

Nous avons, là, le Conseil de la Métropole qui invite le conseil d’administration de SYTRAL Mobilités à poursuivre
un projet lancé par la Métropole.

Rappelons, tout de même, pour les non-initiés que le Président de la Métropole et le Président de SYTRAL Mobilités
ne sont qu’une seule et même personne. Est-ce Bruno qui parle à Bernard ? Ou y-aurait-il une fronde au sein de
SYTRAL Mobilités pour que Métropole l’enjoigne à poursuivre un projet ?

Alors, même que vous avez tous les leviers à disposition, que vous avez réduit à sa portion plus que congrue la
représentation de l'opposition au SYTRAL Mobilités, vous auriez maintenant besoin de l'appui du Conseil
métropolitain pour avancer ?

Qui plus est, on note dans ce vœu, une vision tronquée de l’historique des évènements, commençant l’histoire avec
la concertation TEOL de 2022 et effaçant complètement les études et concertations préalables sur le métro E qui
avaient fait largement consensus au sein de la population durant la précédente mandature ou, encore, l’épisode de
la concertation sur le téléphérique en début du mandat actuel.

On nous vend, au travers de ce vœu, le projet TEOL comme seule et unique solution, la meilleure même, pour
améliorer la desserte de ce territoire et ce, alors même que nous ne savons rien sur la configuration finale de la
ligne.

Le TEOL est pourtant un pâle substitut à la ligne E, un simili métro léger non sans inconvénient en termes
d’efficacité, notamment à ses deux extrémités. L’argument principal porté par SYTRAL Mobilités est surtout
économique avec un projet chiffré d’abord à 750 M€ et maintenant 800 M€ dans ce vœu, cela, soi-disant, pour
réaliser d’autres lignes structurantes, dont on attend toujours de voir la couleur.

Si nous regrettons toujours l’abandon du métro E, nous avons également fait connaître nos positions sur le sujet
du TEOL, nous inscrivant, bien évidemment, dans une démarche de développement de l’armature du réseau de
transports en commun de l’agglomération lyonnaise et, notamment, sur le quadrant ouest particulièrement mal
desservi.

À ce titre, nous avons, d’ailleurs, présenté un avis très détaillé lors de la concertation et ce dans une démarche
constructive et partagée par les élus des groupes Progressistes et républicains de la Ville de Lyon, Mieux vivre à
Tassin-la-Demi-Lune, Horizons - Divers Centre de Sainte-Foy-lès-Lyon et Mulatière d’Avenir.

Je ne les détaillerai pas ici mais nos observations montrent que ce projet n’est pas abouti dans la configuration qui
nous est proposée actuellement.

S’il ne recueille pas un rejet franc de notre part, notre adhésion n’est pas non plus acquise en raison des diverses
questions que nous avons collectivement soulevées.

Vous l’aurez compris, si nous pouvons partager le besoin d’avancer sur les infrastructures de transports en commun
sur ce territoire, nous ne comprenons pas le besoin de venir frapper d’un blanc-seing ce projet TEOL, alors que le
choix final du tracé n’est pas encore connu. C'est pourquoi, nous demandons, nous aussi, une commission
générale.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive.
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M. le Conseiller P. Charmot : Merci monsieur le Président. Mesdames et messieurs les Conseillers métropolitains,
passée la surprise d'un vœu déposé en dernière minute sur un sujet ô combien éminent pour le bassin de vie de
l'ouest lyonnais, une seule question nous vient naturellement à l'esprit, mais de qui se moque-t-on ?

Alors que la consultation publique portant sur le projet de tramway de l'ouest lyonnais que vous dénommez TEOL
s'est achevée discrètement, il y a quelques semaines, avec la même discrétion que son déroulement, d'ailleurs,
sauf dans la ville de Tassin-la-Demi-Lune, je vous l'accorde, alors que les habitants concernés sont peu ou prou
informés mais restent farouchement attachés au projet de métro E, alors que les élus du territoire ne cessent de
dénoncer l'inadaptabilité de ce projet et sa vision réductrice de ce que doit être le désenclavement de notre bassin
de vie, vous vous gargarisez par ce vœu d'un projet soi-disant performant.

L'ouest lyonnais est un carrefour important des flux de circulation qui accueillent des dizaines de milliers de
véhicules par jour pour desservir un territoire soumis à une pression foncière singulière.

Pour les élus comme pour les administrés, la solution la plus viable pour diminuer ce phénomène de congestion
passe par le développement d'une offre de transports en commun à la hauteur des besoins de la population
d'aujourd'hui mais, aussi et surtout, de demain.

Courant 2019, la concertation préalable dédiée à l'émergence à horizon 2030 d'une nouvelle ligne de métro, la
ligne E, comprenant un tracé rejoignant Alaï à Bellecour en quelques minutes, a connu un succès significatif avec
5 500 participants, 6 842 contributions recueillies.

À l'heure où vous vous prévalez du succès de la consultation menée pour TEOL avec 2 000 participants, soit
presque trois fois moins, et 800 contributions selon votre mode de calcul, en réalité 500 formelles, soit 14 fois
moins, nous nous interrogeons tous, ici, sur votre vision du succès de la démocratie participative, succès bien relatif
pour trois mois de concertation visant 50 000 utilisateurs potentiels à vous lire.

Enfin, que dire de la troisième option de tracé, option C, sur Tassin-la-Demi-Lune, l'option des techniciens, que
vous avez fait réémerger à l'occasion d'un simple atelier de travail, à quelques jours de la clôture de la consultation ?
Parce que vous ne pouviez qu'arriver à la conclusion qu'en vérité, en surface, rien ne passe sur
Tassin-la-Demi-Lune, ce qui n'est pas réglé avec cette option C, elle, aussi, en surface.

Vous refusez toujours l'évidence alors que 82 % des 1 529 avis recueillis en 10 jours auprès des Tassilunois disent
qu'ils n'approuvent pas votre projet.

En 2021, vous, nouvel Exécutif confondu entre Métropole, SYTRAL Mobilités et vos apparentés, avez mené une
contre-concertation pour justifier de jeter à la fosse un projet de métro qui emportait l'adhésion populaire et ce, pour
substituer une solution en demi-teinte de tramway semi enterré, moins performante, moins capacitaire, moins
visionnaire, en résumé, moins adaptée aux besoins réels du terrain. Les habitants de l'ouest lyonnais attendent
mieux qu'une offre de substitution.

Alors que vous martelez depuis bientôt quatre ans la vélo-suffisance, nous maintenons qu'un plan métro digne de
notre Métropole, la seconde de France, est la seule alternative crédible à la voiture.

La situation est identique aux quatre coins de la Métropole.

Au sud, vous avez refusé d'étudier l'extension du métro B jusqu'au Sept chemins pourtant soutenus par les Maires
du secteur.

À l'est, vous n'avez jamais donné suite aux propositions faites par les Villes de Saint-Priest et de Bron pour
désenclaver un territoire stratégique.

Au nord, vous avez balayé le projet d'extension du métro B au profit d'une éventuelle solution en surface encore à
l'étude.

Votre aversion pour le développement d'un plan métro pourtant porté par toutes les grandes villes européennes,
ne fera que freiner le rayonnement de notre territoire mais, aussi, l'attachement qu'en ont les administrés, les Grand
Lyonnais qui, aujourd'hui, subissent des services insuffisants, réclament une liberté de déplacement que vous
dédaignez leur apporter.

Vous vous targuez d'une politique menée en faveur de la qualité de vie. La vérité est que vous la négligez.

Non, une solution en surface n'améliorera pas le cadre de vie des habitants, encore moins avec un projet qui
demande aux propriétaires privés de rogner sur leur terrain, voire abandonner leur bien, leur histoire et vie
familiales.
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Enfin, vous vous rangez derrière la nécessité d'agir contre le dérèglement climatique et la pollution de l'air mais qui
soutient qu'une solution enterrée va à l'encontre de cet objectif ? Les impacts environnementaux de sa construction
sont largement et rapidement amortis par les bénéfices de report modal qui en découlent parce que, en effet, la
rapidité et la capacité qu'il offre invitent beaucoup plus les habitants à s'en saisir qu'un tramway.

Par ailleurs, sa physionomie enterrée permet de multiplier les solutions douces et les environnements apaisés en
surface.

Avec TEOL, vous allez à l'encontre des habitants et des élus du territoire et vous oubliez que la vraie politique de
services doit se mener pour l'avenir avec une vision de long terme et non juste à l'échelle d'un mandat, à l'opposé
de votre vision rabougrie et étriquée de la deuxième Métropole de France, devenue le laboratoire de votre
obsession de décroissance pour satisfaire vos militants et imposer vos dogmes.

Notre groupe votera contre ce vœu, un vœu surprenant, au demeurant, pour un projet qui relève de votre propre
décision. C'est inédit autant que cocasse.

M. le Président : Merci pour vos interventions. Merci Nadine Georgel pour avoir rappelé tout l'intérêt de ce projet.

Notre réseau, aujourd'hui, de modes lourds a près de 50 ans, cela fait 50 ans que ce réseau est développé. Nous
avons, et de loin, hors Paris, le meilleur réseau de France et on ne peut que se féliciter du travail qui a été fait
pendant ces décennies par nos prédécesseurs et que nous faisons encore, notamment, en doublant les
investissements dans ce mandat.

Ce projet est exceptionnel d'abord parce que c'est le premier projet qui peut sortir sur l'ouest lyonnais parce que
pendant ces 50 ans, aucune ligne forte n'a été faite jusqu'à présent.

Exceptionnel, par son budget, parce que 800 M€, c'est le plus gros budget et de très loin, d'un projet du SYTRAL
depuis le métro D, il y a maintenant plus de 30 ans.

800 M€, par exemple, les lignes de tramway T9 et T10 qu'on est en train de faire, elles sont à peu près à 300 M€
chacune, pour avoir une idée, quand même, de cet investissement.

Je souhaite remercier ceux qui ont contribué lors de leur concertation, en particulier le groupe Progressistes et
républicains, avec un certain nombre d'élus municipaux, pour avoir lu cette contribution de qualité qui pose un
certain nombre de questionnements, de sujets techniques, de difficultés qui sont réelles et que nous avons en tête.

Concernant, monsieur Geourjon, les deux points sur lesquels vous êtres intervenus :

- premier point, un parking relais à Alaï, ça fait partie de la concertation. Nous avons des avis, notamment, avec les
Maires concernés par le territoire qui peuvent être prudents sur un parc relais donc on va en tirer les conclusions
dans les semaines qui viennent. Pour vous donner ma position, c'est que je souhaite qu'un parc relais soit mis à
Alaï et nous avons déjà effectué des réserves foncières depuis quelque temps qui permettront un projet si c'est ce
qui est confirmé à la concertation,

- sur le deuxième sujet que vous évoquez comme un terminus à Jean Macé du tramway T2, rien n'est acté donc
cette hypothèse que vous portez, que vous combattez, n'est qu'une hypothèse et ce n'est pas du tout la plus
probable. Donc, on a le temps de reconfigurer le réseau tram avec tout ce qui est fait sur le tram T6, T9, T10 et
d'autres projets en cours d'ici 2032, il y aura un gros travail de fait pour que les utilisateurs du tramway T2 ne soient
pas pénalisés. C'est, d'ailleurs, pour ça que c'est probablement l'option qui passe à Confluence qui tient la corde.

Voilà donc, chacun a pu exprimer son avis. C'est quand même assez particulier de demander des commissions
générales comme vous avez été un certain nombre d'entre vous à le faire et quand on pose une question très
simple qui concerne un projet et un projet de transports en commun n'est pas de droite ou de gauche, c'est un
projet de transports en commun pour la population, de voir à quel point on part sur d'autres sujets plutôt que de
répondre à la question très simple : est-ce qu'on doit poursuivre ou non ce projet ?

Chacun a pu s'exprimer, moi j'entends, monsieur Charmot, naturellement, les voix de votre camp, qui dit à chaque
fois qu'il faut faire des métros partout, sans nous dire comment prioriser et surtout sans nous dire comment financer.
Je ne sais pas mais c'est un peu à l'image de ce Conseil, d'ailleurs, toujours attaquer la méthode ou la forme ou ce
qu'on fait, sans avoir jamais de propositions réalistes pour nos habitants. Je ne peux que le regretter.

(Réactions).

On a presque fini.
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Je mets aux voix ce vœu.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté.

Notre ordre du jour est épuisé. Nous nous retrouvons pour le prochain Conseil le 24 juin. Merci de remettre vos
boitiers à la sortie. Très bonne fin de journée et très bonne journée demain.

(La séance est levée à 18h24).
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Annexe 1 (pages 128 à 197)

Résultats des votes

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 3 0 0
Pour 4 0 0
Pour 20 0 0
Pour 2 0 0
Pour 47 2 0
Pour 2 0 0
Pour 2 0 0
Pour 5 0 0
Pour 6 0 0
Pour 8 0 0

99 2 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Contre 0 1 0
Pour 8 0 0
Pour 30 0 0

Contre 0 1 0
Contre 0 0 0
Contre 0 0 0
Contre 0 0 0
Pour 12 0 0

Contre 0 0 0
Pour 9 0 0

59 2 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Contre 0 1 0
Pour 8 0 0
Pour 31 0 0

Contre 0 1 0
Contre 0 0 0
Contre 0 0 0
Contre 0 0 0
Pour 13 0 0

Contre 0 0 0
Pour 10 0 0

62 2 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Contre 0 1 0
Pour 7 0 0
Pour 31 0 0
Pour 3 0 0

Contre 1 0 0
Contre 0 0 0
Contre 0 0 0
Pour 13 0 0

Contre 0 0 0
Pour 10 0 0

65 1 0

85

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 1
La métropole pour tous 2

82

AMENDEMENT N°2 - N° 2024-2246 - Tarification solidaire et environnementale de l'eau potable

Groupe Contre

Communiste et républicain 5

Métropole insoumise résiliente solidaires 3
Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 12
Synergies Elus et Citoyens 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 1
La métropole pour tous 2

85

AMENDEMENT N°1 - N° 2024-2246 - Tarification solidaire et environnementale de l'eau potable

Groupe Contre

Communiste et républicain 5

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 13
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 58
Métropole en commun 3
Métropole insoumise résiliente solidaires 3

Les écologistes 59
Métropole en commun 3

AMENDEMENT N°3 - N° 2024-2246 - Tarification solidaire et environnementale de l'eau potable

Groupe Contre

Communiste et républicain 4

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 13
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 58
Métropole en commun 3
Métropole insoumise résiliente solidaires 3

1

Vérification du quorum

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 1
La métropole pour tous 0

Progressistes et républicains 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 1

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

La métropole pour tous 0

 Page 1/1
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Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Contre 0 1 0
Pour 8 0 0
Pour 32 0 0

Abstention 0 3 0
Contre 0 0 0
Contre 0 0 0
Contre 0 0 0
Pour 13 0 0

Contre 0 0 0
Pour 10 0 0

63 4 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Contre 0 1 0
Pour 8 0 0
Pour 31 0 0

Abstention 0 3 0
Contre 0 0 0
Contre 0 0 0
Contre 0 0 0
Pour 11 0 0

Contre 0 0 0
Pour 10 0 0

60 4 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Contre 0 0 0
Contre 1 1 0
Pour 3 0 0
Pour 57 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0

Abstention 0 13 0
Pour 13 0 0

Contre 0 0 0
86 14 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 30 0 1
Pour 3 0 0
Pour 59 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 12 1 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

147 1 10

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

N° 2024-2285 - Bron - Caluire-et-Cuire - Décines-Charpieu - Ecully - Feyzin - Fontaines-sur-Saône - Givors - Grigny - Irigny -
La Mulatière - Lyon - Meyzieu - Mions - Neuville-sur-Saône - Oullins-Pierre-Bénite - Rillieux-la-Pape - Saint-Fons - Saint-Genis-
Laval - Saint-Priest - Vaulx-en-Velin - Vénissieux - Vernaison - Villeurbanne - Contrat de ville métropolitain - Engagements
Quartiers 2030

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Métropole insoumise résiliente solidaires 3

Groupe Contre

82

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 13

47

AMENDEMENT N°5 - N° 2024-2246 - Tarification solidaire et environnementale de l'eau potable

Groupe Contre

Communiste et républicain 4

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 13
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 59
Métropole en commun 3
Métropole insoumise résiliente solidaires 3

82

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 9

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 8
La Métro Positive 30
La métropole pour tous 0

N° 2024-2246 - Tarification solidaire et environnementale de l'eau potable

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 59
Métropole en commun 3

Communiste et républicain 4

AMENDEMENT N°4 - N° 2024-2246 - Tarification solidaire et environnementale de l'eau potable
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Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 5 0 0
Pour 8 0 0
Pour 30 0 0
Pour 3 0 0
Pour 59 0 0
Pour 2 0 0
Pour 3 0 0
Pour 12 0 0
Pour 12 0 0
Pour 10 0 0

144 0 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 31 0 0
Pour 3 0 0
Pour 53 0 6
Pour 2 0 0
Pour 3 0 0
Pour 13 0 0
Pour 12 0 1
Pour 10 0 0

141 0 7

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 59 0 0
Pour 2 0 0
Pour 2 0 0
Pour 12 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

147 0 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 57 0 1
Pour 2 0 0
Pour 3 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0
Pour 10 0 0

144 0 10

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0
N° 2024-2211 - Insertion - Appel à projets Parcours emploi intégré vers les métiers en tension - Attribution de subventions de
fonctionnement aux organismes porteurs de projets

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0
N° 2024-2230 - Collèges publics - Budget participatif - Attribution de subventions

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

1

N° 2024-2228 - Pacte des solidarités - Signature du contrat métropolitain des solidarités et au titre de l'insertion et de
l'emploi et approbation du plan d'actions solidarités 2024

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

N° 2024-2227 - Pacte des solidarités - Expérimentation Territoires zéro non-recours (TZNR) - Approbation du plan d'actions -
Convention pluriannuelle avec l'État pour 2024-2026 - Attribution de subventions

Groupe Contre

Communiste et républicain 1
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Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 5 0 0
Pour 8 0 0
Pour 30 0 0
Pour 3 0 0
Pour 59 0 0
Pour 2 0 0
Pour 3 0 0
Pour 12 0 0
Pour 12 0 0
Pour 10 0 0

144 0 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 31 0 0
Pour 3 0 0
Pour 53 0 6
Pour 2 0 0
Pour 3 0 0
Pour 13 0 0
Pour 12 0 1
Pour 10 0 0

141 0 7

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 59 0 0
Pour 2 0 0
Pour 2 0 0
Pour 12 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

147 0 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 57 0 1
Pour 2 0 0
Pour 3 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0
Pour 10 0 0

144 0 10

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0
N° 2024-2211 - Insertion - Appel à projets Parcours emploi intégré vers les métiers en tension - Attribution de subventions de
fonctionnement aux organismes porteurs de projets

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0
N° 2024-2230 - Collèges publics - Budget participatif - Attribution de subventions

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

1

N° 2024-2228 - Pacte des solidarités - Signature du contrat métropolitain des solidarités et au titre de l'insertion et de
l'emploi et approbation du plan d'actions solidarités 2024

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

N° 2024-2227 - Pacte des solidarités - Expérimentation Territoires zéro non-recours (TZNR) - Approbation du plan d'actions -
Convention pluriannuelle avec l'État pour 2024-2026 - Attribution de subventions

Groupe Contre

Communiste et républicain 1
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Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 5 0 0
Pour 31 0 1
Pour 3 0 0
Pour 52 0 3
Pour 2 0 0
Pour 3 0 0
Pour 12 0 0
Pour 12 0 0
Pour 10 0 0

136 0 4

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 30 2 0

Pour 3 0 0

Pour 58 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 13 0 0
Pour 12 0 0
Pour 10 0 0

146 2 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 59 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 12 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

149 0 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 5 0 0
Pour 8 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 59 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 13 0 0
Pour 11 0 0
Pour 10 0 0

147 0 00

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0

N° 2024-2198 - Zone à faibles émissions mobilité (ZFEm) de la Métropole de Lyon - Subventions d'équipement aux
particuliers détenteurs d'un véhicule particulier et/ou deux-roues motorisé de Crit'Air 5, 4, 3, 2 et non classé dans le cadre
du dispositif d'aide à l'achat de véhicules à faibles émissions - Attribution des aides et approbation des conventions

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0

N° 2024-2249 - Protection des espaces naturels et agricoles périurbains (PENAP) - Nouveau programme d'actions 2024-2028

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0

N° 2024-2201 - Dispositif métropolitain de l'offre découverte mobilités - Mise en place et conditions générales d'utilisation

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La Métropole pour tous 0

N° 2024-2212 - Insertion - Actions d'insertion hors insertion par l'activité économique (IAE) - Attribution de subventions de
fonctionnement pour les organismes œuvrant à l'accompagnement vers l'emploi et l'activité des bénéficiaires du revenu de
solidarité active (RSA) - Programmes d'actions 2024
Groupe Contre

Communiste et républicain 0
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Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 59 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 13 0 0
Pour 12 0 0
Pour 10 0 0

149 0 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0

Contre 0 1 0
Pour 3 0 0
Pour 57 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 12 0 0
Pour 12 0 0
Pour 8 2 0

112 3 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 7 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 59 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 13 0 0
Pour 12 0 0
Pour 10 0 0

148 0 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 5 0 0
Abstention 0 8 0

Contre 2 1 0
Abstention 0 3 0

Pour 57 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0

Abstention 1 12 0
Pour 12 0 0

Abstention 2 5 0

85 29 032

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 3

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 29
La métropole pour tous 0

0

N° 2024-2207 - Voies lyonnaises - Approbation de conventions de transfert de maîtrise d'ouvrage (CTMO) avec la Ville de
Lyon - Individualisations complémentaires d'autorisation de programme en dépenses et en recettes

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

30
N° 2024-2206 - Contrat de plan interrégional (CPIER) Rhône-Saône 2023-2027 - Volet mobilités - Approbation du protocole
d'accord
Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 30
La métropole pour tous 0

0

N° 2024-2203 - Dispositif métropolitain d'incitation financière à l'acquisition de vélos - Approbation du règlement
d'attribution des aides pour l'année 2024

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

N° 2024-2199 - Développement du covoiturage - Délégation de compétence à SYTRAL Mobilités - Convention pour la période
2024-2027

Groupe Contre

Communiste et républicain 0
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Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Abstention 0 8 0

Contre 1 0 0
Pour 3 0 0
Pour 58 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0

Abstention 4 9 0
Pour 11 0 0
Pour 6 4 0

95 21 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 58 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 11 0 0
Pour 11 0 0
Pour 10 0 0

145 0 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0

Contre 0 1 1
Contre 0 0 0
Pour 53 0 5
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 10 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

106 1 6

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 5 0 0
Pour 8 0 0
Pour 31 0 1
Pour 3 0 0
Pour 52 0 5
Pour 1 0 0
Pour 3 0 0
Pour 10 0 0
Pour 12 0 0
Pour 10 0 0

135 0 60

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

33

N° 2024-2213 - Insertion des jeunes - VOTE PAR DIVISION - Mise aux voix des paragraphes d) et e) du 1° du DELIBERE
relatifs aux subventions en faveur des jeunes en insertion.

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 30
La métropole pour tous 3

0

N° 2024-2213 - Insertion des jeunes - VOTE PAR DIVISION - Mise aux voix des paragraphes a), b) et c) du 1° du DELIBERE
relatifs aux subventions pour l’accompagnement du revenu solidarité jeunes (RSJ).

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

31
N° 2024-2209 - Couzon-au-Mont-d'Or - Fontaines-Saint-Martin - Saint-Didier-au-Mont-d'Or - Sathonay-Village - Plan piéton -
Travaux d'aménagement de voirie pour la création de trottoirs et l'amélioration des cheminements piétons - Individualisation
complémentaire d'autorisation de programme
Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 31
La métropole pour tous 0

N° 2024-2208 - Charbonnières-les-Bains - Tassin-la-Demi-Lune - Voie lyonnaise n° 8 - Requalification de la route de Paris au
nord du giratoire Montcelard - Information sur la recherche d'une subvention auprès de l'Agence de l'eau Rhône
Méditerranée Corse - Approbation d'une convention de transfert de maîtrise d'ouvrage (CTMO) - Individualisation
complémentaire d'autorisation de programme

Groupe Contre

Communiste et républicain 0
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Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 59 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 13 0 0
Pour 12 0 0
Pour 10 0 0

149 0 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0

Contre 0 1 0
Pour 3 0 0
Pour 57 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 12 0 0
Pour 12 0 0
Pour 8 2 0

112 3 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 7 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 59 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 13 0 0
Pour 12 0 0
Pour 10 0 0

148 0 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 5 0 0
Abstention 0 8 0

Contre 2 1 0
Abstention 0 3 0

Pour 57 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0

Abstention 1 12 0
Pour 12 0 0

Abstention 2 5 0

85 29 032

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 3

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 29
La métropole pour tous 0

0

N° 2024-2207 - Voies lyonnaises - Approbation de conventions de transfert de maîtrise d'ouvrage (CTMO) avec la Ville de
Lyon - Individualisations complémentaires d'autorisation de programme en dépenses et en recettes

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

30
N° 2024-2206 - Contrat de plan interrégional (CPIER) Rhône-Saône 2023-2027 - Volet mobilités - Approbation du protocole
d'accord
Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 30
La métropole pour tous 0

0

N° 2024-2203 - Dispositif métropolitain d'incitation financière à l'acquisition de vélos - Approbation du règlement
d'attribution des aides pour l'année 2024

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

N° 2024-2199 - Développement du covoiturage - Délégation de compétence à SYTRAL Mobilités - Convention pour la période
2024-2027

Groupe Contre

Communiste et républicain 0
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Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Abstention 0 8 0

Contre 1 0 0
Pour 3 0 0
Pour 58 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0

Abstention 4 9 0
Pour 11 0 0
Pour 6 4 0

95 21 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 58 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 11 0 0
Pour 11 0 0
Pour 10 0 0

145 0 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0

Contre 0 1 1
Contre 0 0 0
Pour 53 0 5
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 10 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

106 1 6

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 5 0 0
Pour 8 0 0
Pour 31 0 1
Pour 3 0 0
Pour 52 0 5
Pour 1 0 0
Pour 3 0 0
Pour 10 0 0
Pour 12 0 0
Pour 10 0 0

135 0 60

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

33

N° 2024-2213 - Insertion des jeunes - VOTE PAR DIVISION - Mise aux voix des paragraphes d) et e) du 1° du DELIBERE
relatifs aux subventions en faveur des jeunes en insertion.

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 30
La métropole pour tous 3

0

N° 2024-2213 - Insertion des jeunes - VOTE PAR DIVISION - Mise aux voix des paragraphes a), b) et c) du 1° du DELIBERE
relatifs aux subventions pour l’accompagnement du revenu solidarité jeunes (RSJ).

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

31
N° 2024-2209 - Couzon-au-Mont-d'Or - Fontaines-Saint-Martin - Saint-Didier-au-Mont-d'Or - Sathonay-Village - Plan piéton -
Travaux d'aménagement de voirie pour la création de trottoirs et l'amélioration des cheminements piétons - Individualisation
complémentaire d'autorisation de programme
Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 31
La métropole pour tous 0

N° 2024-2208 - Charbonnières-les-Bains - Tassin-la-Demi-Lune - Voie lyonnaise n° 8 - Requalification de la route de Paris au
nord du giratoire Montcelard - Information sur la recherche d'une subvention auprès de l'Agence de l'eau Rhône
Méditerranée Corse - Approbation d'une convention de transfert de maîtrise d'ouvrage (CTMO) - Individualisation
complémentaire d'autorisation de programme

Groupe Contre

Communiste et républicain 0
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Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 29 0 1
Pour 2 0 0
Pour 50 0 5
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 10 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

134 0 6

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 4 0 0
Pour 8 0 0
Pour 25 2 3
Pour 3 0 0
Pour 52 0 5
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 10 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

131 2 8

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 7 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 55 0 4
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 12 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

144 0 4

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 31 0 0
Pour 3 0 0
Pour 59 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 12 0 0
Pour 13 0 0
Pour 6 0 0

144 0 00

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0

N° 2024-2221 - Projet de recherche-action pour un statut pilote d'étudiant-aidant - Attribution de subvention d'investissement
à l'association DanaeCare pour le financement d'une thèse conventions industrielles de formation par la recherche (CIFRE) -
Individualisation complémentaire d'autorisation de programme

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0

N° 2024-2216 - Association pour le développement économique de la région lyonnaise (ADERLY) - Attribution d'une
subvention de fonctionnement pour le programme d'actions 2024

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0
N° 2024-2213 - Insertion des jeunes - VOTE PAR DIVISION - Mise aux voix du projet de délibération à jour des divisions
adoptées.

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

N° 2024-2213 - Insertion des jeunes - VOTE PAR DIVISION - Mise aux voix du reste du DELIBERE.

Groupe Contre

Communiste et républicain 0
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Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 7 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 57 0 1
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 12 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

146 0 1

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Abstention 2 6 0

Pour 31 0 1
Pour 3 0 0
Pour 57 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0

Non défini 5 2 5
Pour 13 0 0
Pour 8 2 0

131 10 6

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 58 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 12 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

148 0 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 31 0 1
Pour 3 0 0
Pour 57 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 12 0 0
Pour 13 0 0
Pour 8 0 0

144 0 10

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0

N° 2024-2236 - Rapport d'activité du Conseil de développement de la Métropole de Lyon - Période 2021-2023

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La Métropole pour tous 0

0
N° 2024-2231 - Vénissieux - Collèges publics - Dénomination du futur collège de Vénissieux

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0
N° 2024-2229 - Rillieux-la-Pape - Conseil d'administration des collèges publics Maria Casarès et Paul Emile Victor à Rillieux-
la-Pape - Désignation de représentants de la Métropole de Lyon

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

N° 2024-2225 - Prévention et protection de l'enfance - Contrat métropolitain de prévention et de protection de l'enfance
(CMPPE) - Attribution de subventions de fonctionnement aux associations pour la mise en œuvre d'actions relevant des
objectifs du programme d'action 2024

Groupe Contre

Communiste et républicain 0
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Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 29 0 1
Pour 2 0 0
Pour 50 0 5
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 10 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

134 0 6

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 4 0 0
Pour 8 0 0
Pour 25 2 3
Pour 3 0 0
Pour 52 0 5
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 10 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

131 2 8

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 7 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 55 0 4
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 12 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

144 0 4

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 31 0 0
Pour 3 0 0
Pour 59 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 12 0 0
Pour 13 0 0
Pour 6 0 0

144 0 00

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0

N° 2024-2221 - Projet de recherche-action pour un statut pilote d'étudiant-aidant - Attribution de subvention d'investissement
à l'association DanaeCare pour le financement d'une thèse conventions industrielles de formation par la recherche (CIFRE) -
Individualisation complémentaire d'autorisation de programme

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0

N° 2024-2216 - Association pour le développement économique de la région lyonnaise (ADERLY) - Attribution d'une
subvention de fonctionnement pour le programme d'actions 2024

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0
N° 2024-2213 - Insertion des jeunes - VOTE PAR DIVISION - Mise aux voix du projet de délibération à jour des divisions
adoptées.

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

N° 2024-2213 - Insertion des jeunes - VOTE PAR DIVISION - Mise aux voix du reste du DELIBERE.

Groupe Contre

Communiste et républicain 0
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Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 7 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 57 0 1
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 12 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

146 0 1

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Abstention 2 6 0

Pour 31 0 1
Pour 3 0 0
Pour 57 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0

Non défini 5 2 5
Pour 13 0 0
Pour 8 2 0

131 10 6

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 58 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 12 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

148 0 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 31 0 1
Pour 3 0 0
Pour 57 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 12 0 0
Pour 13 0 0
Pour 8 0 0

144 0 10

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0

N° 2024-2236 - Rapport d'activité du Conseil de développement de la Métropole de Lyon - Période 2021-2023

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La Métropole pour tous 0

0
N° 2024-2231 - Vénissieux - Collèges publics - Dénomination du futur collège de Vénissieux

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0
N° 2024-2229 - Rillieux-la-Pape - Conseil d'administration des collèges publics Maria Casarès et Paul Emile Victor à Rillieux-
la-Pape - Désignation de représentants de la Métropole de Lyon

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

N° 2024-2225 - Prévention et protection de l'enfance - Contrat métropolitain de prévention et de protection de l'enfance
(CMPPE) - Attribution de subventions de fonctionnement aux associations pour la mise en œuvre d'actions relevant des
objectifs du programme d'action 2024

Groupe Contre

Communiste et républicain 0
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Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 5 0 0
Pour 8 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 59 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 11 0 0
Pour 12 0 0
Pour 10 0 0

146 0 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 59 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 12 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

149 0 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 58 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 12 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

148 0 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 57 0 1
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 11 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

146 0 10

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0

N° 2024-2252 - Plan d'accompagnement transition et résilience (PATR) - Actions et mise en valeur des politiques
métropolitaines - Attribution de subventions aux partenaires pour l'année 2024

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0

N° 2024-2250 - Politique agricole et alimentaire - Attribution de subventions de fonctionnement au Réseau des associations
pour le maintien de l'agriculture paysanne (AMAP) Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA), au comité d'action juridique (CAJ) du
Rhône, à la coopérative Les Fermes partagées, à l'association Solidarités paysans Rhône-Alpes et à l'association Réseau
Marguerite - Conventions avec les organismes bénéficiaires pour l'année 2024

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0
N° 2024-2242 - Taxe d'habitation sur les résidences secondaires (THRS) - Taux 2024

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

N° 2024-2238 - Pacte de cohérence métropolitain - Projets de territoire - Individualisations complémentaires et totales
d'autorisations de programme

Groupe Contre

Communiste et républicain 0
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Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 5 0 0
Pour 8 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 59 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 11 0 0
Pour 12 0 0
Pour 10 0 0

146 0 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 59 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 12 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

149 0 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 58 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 12 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

148 0 0

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 57 0 1
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 11 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

146 0 10

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0

N° 2024-2252 - Plan d'accompagnement transition et résilience (PATR) - Actions et mise en valeur des politiques
métropolitaines - Attribution de subventions aux partenaires pour l'année 2024

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0

N° 2024-2250 - Politique agricole et alimentaire - Attribution de subventions de fonctionnement au Réseau des associations
pour le maintien de l'agriculture paysanne (AMAP) Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA), au comité d'action juridique (CAJ) du
Rhône, à la coopérative Les Fermes partagées, à l'association Solidarités paysans Rhône-Alpes et à l'association Réseau
Marguerite - Conventions avec les organismes bénéficiaires pour l'année 2024

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0
N° 2024-2242 - Taxe d'habitation sur les résidences secondaires (THRS) - Taux 2024

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

N° 2024-2238 - Pacte de cohérence métropolitain - Projets de territoire - Individualisations complémentaires et totales
d'autorisations de programme

Groupe Contre

Communiste et républicain 0
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Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 5 0 0
Pour 6 1 0
Pour 32 0 0
Pour 3 0 0
Pour 54 1 2
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0

Abstention 4 6 2
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

133 8 4

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 6 0 0
Pour 8 0 0
Pour 31 0 0
Pour 3 0 0
Pour 55 0 4
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 12 0 0
Pour 13 0 0
Pour 10 0 0

144 0 4

Résultat Pour Abstention Ne prend pas part au
vote

Pour 2 0 0
Abstention 0 7 0

Contre 0 1 0
Abstention 0 3 0

Pour 56 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0

Contre 0 0 0
Pour 12 0 0

0 0 8

76 11 8

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 31
La métropole pour tous 0

0
Projet de vœu - TEOL

44

Progressistes et républicains 13
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens Ne prend

pas part au
vote

0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

0
N° 2024-2259 - Ecoréno'v - Convention avec l'Agence nationale de l'habitat (ANAH) et l'Etat pour le déploiement du service
public de la performance énergétique de l'habitat (SPPEH, France Réno'v), à travers le programme service
d'accompagnement à la rénovation énergétique (SARE) de Lyon pour l'année 2024
Groupe Contre

Communiste et républicain 0

Progressistes et républicains 0
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés 0
Synergies Elus et Citoyens 0

Les écologistes 0
Métropole en commun 0
Métropole insoumise résiliente solidaires 0

Inventer la Métropole de Demain 0
La Métro Positive 0
La métropole pour tous 0

N° 2024-2253 - Comité syndical du Syndicat mixte d'études et de programmation de l'agglomération lyonnaise (SEPAL) -
Désignation d'un représentant de la Métropole de Lyon
Groupe Contre

Communiste et républicain 0
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Liste des demandes de rectification de votes portées au procès-verbal, pour information, par leur auteur

N° 2024-2201 Dispositif métropolitain de l'offre découverte mobilités - Mise en place et
conditions générales d'utilisation

- Mme Marie-Agnès CABOT (groupe Les écologistes) vote POUR.

N° 2024-2211 Insertion - Appel à projets Parcours emploi intégré vers les métiers en
tension - Attribution de subventions de fonctionnement aux organismes
porteurs de projets

- Mme Marie-Agnès CABOT (groupe Les écologistes) vote POUR.

- M. François THEVENIEAU (groupe Les écologistes) NE PREND PAS PART AU VOTE.

N° 2024-2216 Association pour le développement économique de la région lyonnaise
(ADERLY) - Attribution d'une subvention de fonctionnement pour le
programme d'actions 2024

- Mme Michèle VULLIEN (groupe Inventer la Métropole de demain) vote POUR.

N° 2024-2227 Pacte des solidarités - Expérimentation Territoires zéro non-recours (TZNR)
- Approbation du plan d'actions - Convention pluriannuelle avec l'État pour
2024-2026 - Attribution de subventions

- Mme Marie-Christine BURRICAND (groupe Communiste et républicain) vote POUR.

N° 2024-2246 Tarification solidaire et environnementale de l'eau potable

* Amendement n° 3 :

- Mme Nathalie DEHAN (groupe Les écologistes) (pouvoir confié à Mme DUBOT) vote CONTRE.
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Annexe 2 (1/8)

Tarification solidaire et environnementale de l’eau potable

(dossier n° 2024-2246)

Document projeté lors de la présentation du dossier par Mme la Vice-Présidente Grosperrin
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Annexe 3 (1/11)

Amendements déposés par les groupes Inventer la Métropole de demain, Synergies Élus et Citoyens, Progressistes et 
républicains et La Métro Positive relatifs au dossier n° 2024-2249 - Tarification solidaire et environnementale de l’eau 

potable
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Annexe (2/11)
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Annexe (3/11)
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Annexe (4/11)
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Annexe (5/11)
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Annexe (6/11)
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Annexe (7/11)
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Annexe (8/11)
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Annexe (9/11)
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Annexe (10/11)
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Annexe (11/11)
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Annexe 4 (1/5)

Contrat de ville métropolitain - Engagements Quartiers 2030

(dossier n° 2024-2285)

Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Payre
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Annexe 5 (1/2)

Pacte des solidarités - Signature du contrat métropolitain des solidarités et au titre de l’insertion et de l’emploi et appro-
bation du plan d’actions solidarités 2024

(dossier n° 2024-2228)

Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Blanchard
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Annexe 6 

Dispositif métropolitain de l’offre découverte mobilités - Mise en place et conditions générales d’utilisation

(dossier n° 2024-2201)

Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Kohlhaas
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Annexe 7 (1/5)

Protection des espaces naturels et agricoles périurbains (PENAP) - Nouveau programme d’actions 2024-2028

(dossier n° 2024-2249)

Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Camus
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Annexe 8 (1/2)

Dispositif métropolitain d’incitation financière à l’acquisition de vélos - Approbation du règlement d’attribution des aides 
pour l’année 2024

(dossier n° 2024-2203)

Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président
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Annexe 9 (1/2)

Annexe à la note pour le rapporteur relative au dossier n° 2024-2213

Actions Jeunesse 6730 4 473 828 €               1 294 377 €                                1 138 773 € 6000

Total AAP RSJ et AAP Actions Jeunesse 8370 5 810 655 €               2 306 677 €                        2 051 673 € 7575

25 Actions Jeunesse

Structure Intitulé action Thème Descriptif du projet deposé pour 2024
Nb 

bénéficiaires 
de l'action

BP du projet Montant demandé Proposition Métropole Nb de 
jeunes

Reversement 
de subvention à 

un tiers

AFEV Association Fondation 
Etudiante pour la Ville Apprentis Solidaires Retour vers l'emploi

Accompagnement de 40 jeunes en SC à se faire recruter en alternance dans des entreprises locales  :
1. Renforcement des savoir-être (actions solidaires : collecte denrées,  réparation vélo, etc.) : janvier/juin 2024
2. Remise à niveau (français, mathématiques, etc.) : février/juin 2024
3.  Aide à la recherche d'entreprise (stage, etc.), découverte du métier : février/juin 2024
4. Bilan/signature des contrats : juin/juillet 20234

40              288 287,00 €                  40 000,00 €                40 000,00 € 40

AJD POLE OREE (Fondation AJD 
Maurice Gounon)

Médiation "Jeunes de 
18 à moins de 25 ans"

Accès aux droits et à 
la vie autonome, 
Accès aux soins

Proposer un accueil professionnel aux jeunes en difficulté sociale et professionnelle. L'équipe de TS les accompagne dans leur 
parcours d'insertion et l'accès aux droits fondamentaux (douche, domiciliation, couverture sociale). Entretiens éducatifs + gestion 
administrative de leurs dossiers. 
Permanence 1/2 journée. 

1700 27 985,30 €               23 000,00 €                 23 000,00 €               1700

ALYNEA Association Lyonnaise 
Nouvelle d'Ecoute et 
d'Acompagnement

Maraude Jeunes
Accès aux droits et à 

la vie autonome, 
l'accès au logement, 

l'accès aux soins

Aller à la rencontre des jeunes âgés entre 16 et 25 ans vivant dans la rue et en squat et non recours vis-à-vis des institutions : 
- En partenariat avec les autres équipes mobiler : œuvrer à la réduction des risques liés à l'usage de produits psychoactifs 
- Accompagner dans les demandes en matière de prendre soin  
- Accompagnements vers les dispositifs de droits commun (ASE, PEAJ, MDMS, CEJ, RSJ)  
But : préserver la santé physique/psychique des jeunes, accès au logement, lever les freins dans l'accès au droit commun

250              260 000,00 €                100 000,00 €                80 000,00 € 250

Apprentis d'Auteuil - Résidence 
Saint Bruno La Touline La Touline Accès aux droits et à 

la vie autonome Soutien souple  et individualisé aux jeunes sortants de l'ASE 160              200 300,00 €                  50 000,00 €                30 000,00 € 85

ARTAG
Association Régionale des Tsiganes 

et de leurs Amis Gadjé
Itinérance Jeune

Action spécifique d’insertion sociale et professionnelle des jeunes issus de la communauté des gens du voyage, entre 16 et 30 ans 
vivant sur la Métropole de Lyon. Les objectifs de cette action sont de sortir ces jeunes souvent déscolarisé, sans emplois et sans 
ressources de leur « invisibilité » en leur proposant tout d’abord un parcours personnalisé et adapté par l’ARTAG, puis une 
orientation vers les structures de droits communs, ainsi qu'un soutien aux structures RSJ

200 82 000,00 €               65 500,00 €                 65 500,00 €               200

Centre Social de Rillieux Tremplin vers le BAFA Accès à l'emploi Action autour du passage du BAFA 40 41 380,00 €               15 000,00 €                                15 000,00 € 40

Centre Social Le Kiosque et l'Arche 
Ecully

Pris'me : plateforme 
ressources pour les 

invisibles

Aller-vers, accès aux 
droits, remobilisation

Aller à la rencontre des jeunes, plus particulièrement sur les quartiers Sources/Pérollier (qui concentrent environ 50% des 
logements sociaux) Assurer une présence éducative pour accueillir les jeunes sur des espaces collectifs, poursuite de l'ouverture 
du gymnase du Pérollier et faire vivre le lien entre les jeunes et le centre social. Orientation des jeunes sur les instructeurs RSJ 
(pas de prescriptions en 2023)

50 63 506,00 €                                20 000,00 €                20 000,00 € 50

Comité Local Logement Autonome 
Jeunes Lyon (CLLAJ Lyon) AIO

Accès aux droits et à 
la vie autonome, 
Accès au logement

. Accueillir, informer, orienter les jeunes de 18 à 25 ans

. Accueillir, informer, écouter et orienter les jeunes de 18 à 25 ans participant aux permanences d’accueil collectif

. Soutenir et sensibiliser les jeunes en les accueillant sur les ateliers collectifs et/ou manifestations

. Répondre aux besoins du public dans le cadre d’un accompagnement individualisé et adapté

. Soutenir les candidatures des jeunes à l’accès à l’hébergement et au logement

. Faciliter l’accès aux droits et prévenir les risques d’expulsions

. Être présent dans les instances politiques de l’habitat et dans les groupes de travail liés au public jeunes -Nouveauté 2024 : 
Permanences juridiques une fois par moins (individuel et en collectif) et création d'un pôle juridique pour outiller les 
professionnels du CLLAJ

? 430 237,00 €            100 000,00 €                             85 000,00 € 500

CRIJ  Auvergne Rhône Alpes
(Centre régional d'information 

jeunesse)

Espace Santé Jeunes : 
une écoute adaptée

Accès aux soins

1. Accueil de jeunes à l'Espace santé jeunes (3 jours/semaine)- accompagnement par des psychologues sur 1 à 5 séances, selon les 
besoins du jeune
2. Permanence hors les murs, pour rencontrer les jeunes des lieux qu'ils connaissent, avant un accompagnement plus long à l'ESJ. - 
Partenariat avec le CLLAJ Lyon et la ML SOL (1/2 journée par semaine à la ML) 
3. Soutien aux professionnels accompagnant les jeunes, rencontrant des difficultés                                                                                                                           
4.Nouveauté 2024 : partenariait avec Logis Jeunes d'ACOLEA pour favoriser l'orientation des jeunes RSJ, CJM, sortants de l'ASE

130 67 822,00 €               54 250,00 €                                43 000,00 € 130

ECOLE DE LA DEUXIEME CHANCE 
RHONE LYON METROPOLE Parcours E2C Accès à l'emploi

Formation (en stage alterné / statut stagiaire de la formation professionnelle) à destination des jeunes de 16 à 25 ans et (aux 
personnes de 25 à 30 bénéficiaires du RSA) , sortis du système scolaire sans qualification ou avec une qualification de niveau BAC 
maximum rencontrant des difficultés d'accès à l'emploi.
Le parcours s'organise autour de :
- Remise à niveau dans les savoirs de base (français, mathématiques et informatique)
- Accompagnement à la détermination du projet pro par la réalisation de stages
- Suivi social individuel et collectif permettant de lever les freins à la formation 
- Projets collectifs mobilisateurs

300 1 450 387,00 €         200 000,00 €              200 000,00 €            300

Institut régional Jean Bergeret
(Fondation ARHM) Mental City Jeunes Santé

Organisation de sessions de formation à destination des professionnels et des jeunes 3 sessions de formation PSSM au module 
jeunes (2 jours) pour 16 professionnels + une journée d'approfondissement - Partenariat engagé avec les territoires de Vaulx en 
Velin et PNVS et déploiement sur les cités éducatives des MInguettes/Clochettes et de Givors/Grigny avec le même programme de 
formation

300 76 246,00 €               50 500,00 €                 25 000,00 €               150

Les foyers Matter
Pour un chemin vers 

l'autonomie 

Accès aux droits et à 
la vie autonome, 
renforcement des 
savoirs de base, accès 
aux soins 

Entrées et sorties permanentes 
6 ateliers collectifs de sensibilisation sur des thématiques relatives à l'autonomie et responsabilisation, animés par des experts 
partenaires et/ou bénévoles : 
- Devenir acteur de sa vie (coaching en développement personnel)
- Apprendre à prendre soin de soi (cuisiner, sport, relaxation, etc.)
- apprendre à s'épanouir dans une relation respectueuse et consentie 
- Reconnexion avec la Nature 
- Lutter contre les troubles à la tranquilité publique & sensibiliser à la mobilité citoyenne 
- ateliers d'écriture et de mise en voix  
+ idée d'un "guichet unique" (référent unique pluridisciplinaire) : entretiens individuels avec les jeunes 
+ entraide sociale : animation d'ateliers par les bénéficiaires (ex : repas partagé)

55 105 000,00 €            55 005,00 €                                20 000,00 € 25

MISSION LOCALE DES JEUNES 
(Vénissieux)

Accompagnement 
social des jeunes dans 
leurs problématiques 
de recherche et d'accès 
au logement

Accès aux droits et à 
la vie autonome, 
Accès au logement

*Accompagnement vers le logement et accompagnement social
*Accueil, information et orientation des jeunes 18-25 ans
*Accompagnement dans l'accès au logement sur la base d'un diagnostic approfondi de chaque situation

300 95 422,00 €               46 950,00 €                                      46 950 € 300

MISSION LOCALE DES JEUNES 
(Rhône Sud Givors) Alternative Jeunes Aller-vers, accès aux 

droits, remobilisation

Action 1 : aller-vers lpar une CIP mobile sur les territoires de Givors et Grigny Action 2 : "Un second souffle" pour les jeunes, 2 
sessions de 3 mois chacune pour 40 jeune au total. Divers ateliers autour du lien social, danse, ressources en santé mentale, 
conception d'un podcast...

40 79 361,00 €               62 000,00 €                                44 000,00 € 40
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MISSION LOCALE INSERTION 
ECONOMIQUE ET SOCIALE JEUNES 

(Villeurbanne)

ACTIF'H
(nouveau)

Santé

Suite Phase 1 projet ACTIF'H avec la mise d'un groupe des référents handicap des 12 ML du Rhône et la Métropole de Lyon, avec 
la montée en compétences des équipes et la mise en place d'une offre de service dédiée et adaptée aux différents types de 
handicap, développement d'un maillage partenairal, conception d'un livret technique du dispositif ACTIF'H et l'élaboration des 5 
ateliers socles. La phase 2 consiste à poursuivre la montée en compétences des pros, maintenir une offre de service dédiée aux 
jeunes, développer du partenariat avec les MDMPH et les instructeurs RSJ et favoriser l'insertion économique des jeunes suivis 
dans le programme.

500 122 757,00 €            70 000,00 €                                      50 000 € 500

MJC Laennec La Troupe Sociabilisation et 
remobilisation 

A travers l'action artistique et culturelle, la Troupe se donne 3 objectifs principaux : concevoir et réaliser des actions de médiation 
artistiques et citoyennes en direction des habitants du quartiers QPV de Lyon 8ème - remobiliser des jeunes entre 18/25 ans et 
contribuer à leur insertion pro - produire et diffuser pour des publics des créations artistiques qui valorisent l'engagement des 
jeunes (Troupe de 14 jeunes)

1400 196 672,00 €                             13 000,00 €                13 000,00 € 1400

Oppelia Aria TAPAJ Emploi Travail alternatif payé à la journée 25 130 811,00 €            65 602,00 €                                      61 633 € 25

Pole Avenir Emploi (Fondation 
Apprenti d'Auteuil) SKOLA

Renforcement des 
savoirs de base, 
connaissance des 
codes en entreprise, 
remobilisation vers 
l'emploi

Parcours d'accompagnement de 2 à 6 mois, en collectif et en individuel, intégrant :
* une mise en situation professionnelle par une immersion encadrée en entreprise (via des entreprises partenaires)
* un accompagnement individuel par un CEFI, qui début avant l'immersion pour un diag social, et se poursuit durant la phase 
d'immersion

20 252 266,00 €            24 000,00 €                 24 000,00 €               20

Pole Avenir Emploi (Fondation 
Apprenti d'Auteuil) Passeport pour Agir

Accès aux droits et à 
la vie autonome, 
connaissance des 
codes en entreprise, 
remobilisation vers 
l'emploi

Parcours d'accompagnement individualisé réalisé par une CEFI (coordo Emploi Formation Insertion)
* Construction d'un projet pro / de formation / d'engagement en service civique ou action collective
Identification de pistes pro, des exigences liées au métier (enquêtes métiers, stages, etc), confrontation du projet à sa faisabilité, 
accompagnement vers la réalisation du projet.
* Accompagnement à l'accès aux droits (santé, administratifs, logement...)
* Accompagnement à la mobilité 
Possibilité d'accéder à la salle de code de l'auto-école sociale Mob'&'Go, ateliers autour de la mobilité et travail en réel

Outil artistique comme support de l'accompagnement - pour reprise de confiance, s'exprimer, etc. (partenariat Solid'Arté, collectif 
Meta-Morphose, CEFEDEM AurA) non plus de financement région

50              202 799,00 €                  55 000,00 €                40 800,00 € 40

Popinns
Hébergement 
temporaire d'urgence 
des jeunes en difficultés

Accès au logement
Solution d'hébergement d'urgence pour jeune majeur présenté et accompagné par les partenaires du dispositif (Mission locale, 
prévention spécialisée, …)

25 12 000,00 €               8 000,00 €                                          8 000 € 25

Prado Itinéraires Droits devant Accès aux droits et à 
la vie autonome

Parcours ludique proposé aux jeunes de 16 à 21 ans pour favoriser l'accès aux droits des jeunes. Plusieurs outils déployés : 
- Un livret "chek-list" des démarches et droits des jeunes (droits sociaux, logement, etc.)
- Possibilité d'ouvrir un coffre-fort numérique Reconnect (stocker documents ID)
- 7 ateliers thématiques (Identité/citoyenneté, budget, logement, droits sociaux, santé, formation/emploi, mobilité)
- Escape game de l'autonomie

60 33 400,00 €               26 720,00 €                                      21 040 € 60

REED
(Rhône Emplois et 
Développement)

Prop'ose Emploi Action Propose : ACI contrat d'insertion de 4 mois pour découvrir différents secteurs d'activité et intégration dans l'emploi en IAE 25 50 000,00 €               30 000,00 €                                      30 000 € 25

Union Régionale pour l'Habitat des 
jeunes Auvergne Rhône-Alpes 

(URHAJ)

Dispositif d'Accueil 
Jeune (DAJ)

Accès au logement

Le Dispositif d'Accueil Jeunes permet à des jeunes en rupture d’hébergement de disposer d'un hébergement gratuit (ou 
correspondant à 10% de leurs ressources) sur deux mois, renouvelable un mois et exceptionnellement un mois supplémentaire 
après accord de la Commission DAJ. Cette solution permet aux travailleurs sociaux de maintenir l’accompagnement plus 
facilement que toute autre solution.
Les places sont localisées en Foyers de jeunes Travailleurs et dans les logements temporaires de YMCA (dont 6 places pour AILOJ). 
14 places de logement (2 de plus que l'an dernier/TOTEM POPINNS)
Reversement de la subvention :  88 350 € (Popinns : 24 100€ pour 4 places; YMCA / UCJG : 18 075€ pour 3 places;  Escale 
lyonnaise  : 6 250€ pour 1 place; AILOJ : 36 150€ pour 6 places et 4 000€ pour la coordination opérationnelle )

60 128 589,00 €            89 850,00 €                                89 850,00 € 60  oui
 88 350 €  

Unis-Cité 

Jeunes pour jeunes ! : le 
pair à pair pour une 
éducation positive et 
horizontale

Accès aux droits, 
développement de 
l'estime de soi, accès 
aux soins

Le projet se découpe en 3 actions (pair à pair) : 
1. RE'PAIRS SANTE : ateliers de sensibilisation autour des thèmes choisis par les professionnels ou les jeunes (alimentation, 
sexualité, sommeil, etc.) animés par les jeunes en SC (qui sont formés préalablement par des professionnels de santé). 
--> 8 volontaires en SC (2 jours / semaine)
2. Parlons avenir : jeunes en SC accompagnent les jeunes dans leur orientation au travers de 3 actions : 
- Les ateliers collectifs (1h-2h30) : estime de soi, déconstruire les métiers genrés, etc. 
- Le jeu de société (les mystères de l'orientation) : information sur les strctures de l'orientation 
- Le tutorat : accompagnement en complémentarité des professionnels de l'oientation 
--> 12 volontaires en SC (4 jours / semaine) / 8 l'an dernier
3. Les connectés : favoriser le lien social et réduite la fracture numérique des personnes précaires
-->  4 volontaires en SC (4 jours / semaine)
Pour les 3 actions => sensibilisation de 1000 jeunes.

1000 76 601,00 €                                30 000,00 €                      15 000 € 

20 SC + 
400 

jeunes 
sensibilis

és

WEAVERS Tisseurs d'Avenir Accès à l'emploi
Accompagnement global (ex-Tissu Solidaires) 48 places (dont 15 BRSA), parcours de 3 mois autour de l’apprentissage du français, 
de la montée en compétences et de l’accès l’emploi des personnes exilées.

48 257 018,00 €            48 000,00 €                                48 000,00 € 35

Annexe (2/2)
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Annexe 10 (1/2)

Voeu présenté par les groupes Métropole en commun, Métropole insoumise résiliente et solidaire, Communiste et républi-
cain, Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés et Les écologistes

Projet de Tramway Express de l’Ouest Lyonnais

  

Conseil de la Métropole – 11 et 12 mars 2024 

 

Vœu sur le projet de Tramway Express de l’Ouest Lyonnais 

 
Le dérèglement climatique et la pollution de l’air imposent aujourd’hui une transformation profonde 
et urgente de nos modes de déplacement et de nos espaces urbains. Pour permettre à toutes et tous 
de se déplacer mieux tout en polluant moins, la Métropole de Lyon développe massivement toutes les 
alternatives à la voiture individuelle. C’est particulièrement le cas pour les transports en commun, avec 
un budget d’investissement de SYTRAL Mobilités doublé pour atteindre 2,55 milliards d’euros pour ce 
mandat.  

Cette ambition financière, soutenue par un renforcement progressif de la contribution de la Métropole 
au SYTRAL, permettra d’ici 2026 de renforcer significativement l’offre de transports en commun sur 
le territoire. Les lignes T6 Nord, T9, T10 et le BHNS Part-Dieu - Sept Chemins viendront désenclaver de 
nombreux quartiers et offrir une nouvelle solution de mobilité aux habitants et aux actifs. 

Aussi, SYTRAL- Mobilités a proposé en 2022 une large consultation citoyenne sur le développement 
des transports en commun à horizon 2040. Cette consultation, qui a réuni plus de 7 000 avis, a 
confirmé l’importance des besoins de mobilités sur le 5e arrondissement de Lyon et l’Ouest 
Lyonnais. En octobre 2022, le conseil d’administration de SYTRAL Mobilités a donc acté la poursuite 
des études pour la réalisation d’un Tramway Express de l’Ouest Lyonnais (TEOL) entre Jean Macé et 
Alaï, via Perrache et le plateau du 5e arrondissement.  

Performant et capacitaire, le TEOL permettra de relier Alaï à Perrache en moins de 20 minutes, avec 
une fréquentation attendue de 40 à 55 000 voyageurs par jour dès l’ouverture de la ligne, cohérente 
avec les densités de population du 5e arrondissement et de Tassin. En connectant mieux l’Ouest 
Lyonnais au cœur de la Métropole, il améliorera grandement la mobilité des habitants de ce 
territoire.   

Réalisable dès 2032, le TEOL s’accompagnera également d’une requalification complète des rues 
qu’il traversera, permettant de renforcer les maillages piétons et cyclables, de végétaliser l’espace 
public et d’améliorer le cadre de vie des riverains.  

Son coût, de l’ordre de 800 millions d’euros, laissera à SYTRAL Mobilités la capacité financière de 
réaliser d’autres lignes structurantes sur d’autres territoires de la Métropole, dans une logique 
d’équité territoriale et de responsabilité financière. C’est là un point capital à l’heure où nous devons 
développer massivement l’offre de transports en commun partout sur le territoire de la métropole et 
du nouveau périmètre de SYTRAL Mobilités.    
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Avec près de 2000 participants et 800 contributions, la concertation préalable du projet de TEOL a 
fait l’objet d’une importante mobilisation, essentielle pour améliorer et faire évoluer le projet. Ainsi, 
en réponse aux premiers mois de concertation, une troisième option d’insertion entre Alaï et Ménival 
a par exemple pu être proposée. Plusieurs contributions et expressions ont souligné une préférence 
pour le passage du TEOL par la rue Paul Montrochet, plus simple que par le Cours Suchet et permettant 
une meilleure desserte de la Confluence, pour un coût optimisé.   

En conséquence, le Conseil de la Métropole de Lyon invite le Conseil d'Administration de SYTRAL 
Mobilités à poursuivre le projet de Tramway Express de l’Ouest Lyonnais, qui répond pleinement aux 
besoins d’amélioration des déplacements de l’Ouest Lyonnais, en tenant compte des enseignements 
du bilan de la concertation des garants.  

 

Annexe (2/2)
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Annexe 11 (pages 236 à 425)

Projets de délibérations transmis aux Conseillers métropolitains en dates des 23 février, 5 et 8 mars 2024
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426 Séance publique du Conseil du 11 mars 2024     

 

 
Conformément à l’article L 3121-13 du code général des collectivités territoriales rendu applicable à la Métropole 
de Lyon par l’article L 3611-3 dudit code, le présent procès-verbal a été arrêté le : 24 juin 2024. 
 
 
Le Président, 
 
 
 

Le Secrétaire de séance, 
 
 
 

  
 

 
 
 

Publié le 25 juin 2024


